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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à dix-sept heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

• M. le président. Le compte rendu analy
tiqueisommaire de la précédente séance a
été afliché.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Vittori déclare retirer la pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à exempter de la nobili-

! sation de la classe 1943 le? jeunes gens de
' cette classe qui, se trouvant en Corse en

1943, ont été mobilisés à cette date (n°874,
année 1947) qu'il avait déposée au cours
de la séance du 5 décembre 1947.

Acte est donné de ce retrait.

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION
AVEC DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉ
DIATE

M. le président. J'ai reçu de M. Vittori
et des membres dû groupe communiste et
apparentés une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à ali
gner le tarif kilométrique maritime pour
le département de la Corse sur le tarif
kilométrique ferroviaire de la Société na
tionale, des chemins de fer français en
revenant au décret du 31 août 1937 et à
l'arrêté du 15 juin 1938.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 135, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la marine et des pêches. (Assenti
ment.)

Conformément à l'article- 58 du règle'
ment,' M. Vittori demande, la discussion
immédiate. de sa proposition de résolu
tion.

La commission de la marine et des pê- : -
ehes, saisie de cette proposition de réso
lution, n'a pas fait connaître son accord,
préalable, à la discussion immédiate.

Mais la.demande de M. Vittori est ap- ,
puyée par trente de ses collègues. . ^

Conformément au troisième alinéa de "■

l'article 58, du règlement, il va être pro
cédé à l'appel nominal des signataires (1), ;

(L'appel à lieu.)

M. le président. La présence de trente
signataires ayant été constatée, il va être.
proche' 4 à l'ailichage de la demande de dis
cussion immédiate sur laquelle le Conseil
de la République ne pourra être appelé à.,
statuer- qu'après l'expiration du délai,
d'une heure. •

— 4 —

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle :
la nomination, par suite de vacances, de .
membres de commissions générales.

Conformément à l'article 16 du règle
ment, les noms des candidats ont été insé
rés à la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 17 février 1948.

Le secrétariat général n'a reçu aucune ■
opposition.

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées et je proclame :

M. Ousmane Soeé, membre de la com
mission de la marine et des pêches.

M. Arouna N'Joya, membre de la com
mission des moyens de communication et
des transports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc.).

M. Quessot, membre de la commission
du ravitaillement.

M. Denvers, membre de la commission
de la reconstruction et des dommages de
guerre.

— 5 — .

RÉPRESSION DES HAUSSES DE PRIX
INJUSTIFIÉES

\ .

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi. •

NI. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à la répression des
hausses de prix injustifiées.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
•faire connaître au Conseil de la ïtépubli- .
que que j'ai reçu de -M. le président du
conseil un décret désignant en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour as
sister M. le garde des sceaux, ministre de
la justice: - -

M. Paucot, magistrat de l'administration
centrale du ministère de la justice.

Acte est donné de cette communication.

(0 Cette demande est signée de MM. Vit
tori, Legeay, Cherrier, Sablé, Rosset, Pré
vost, Poincelot. France=cM; Defrance Mme
Pacaut, MM. Baron, Merle Faustin, Marrane,
Larribère, Duhourquet, Dujardin, Lazare, Ni
cod, Sauer, Sauvertin. Zyromski, Fourré, Tu
bert, Bouloux, Landaboure, Le Coënt,»Mer
cicr, Cardonne, lîelion, Le Contel, Dubois,
Mme Pican, MM. Roudel, Vilhet, Mlle Du
mont Mireille, Mme Claeys, MM. Primet, Lau
renti et Willard.
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Dans la discussion générale, la parole
est à M. Chaumel rapporteur de la com
mission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.

M. Chaumel, rapporteur de là commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale • Mesdames,  mes
sieurs, j'ai l'honneur- de rapporter devant
vous ce projet, au nom de la commission
de la justice de votre Conseil de la Répu
blique, mais je précise immédiatement,
pour y ajouter tout de suite d'ailleurs une
observation complémentaire, que je le rap
porte au nom d'une majorité fidèle et bien
veillante, mais aussi dans le sentiment,
qu'on me permette de le dire, que la pré
sidence de cette commission et l'opposi
tion ont formé aVec nous un tout, afin
que, devant les difficultés de l'étude tech
nique que je vais vous soumettre mainte
nant, le désir de bien faire puisse préva
loir sur les ombres que nous rencontrons
quelquefois dans notre vie parlementaire.

Aussi bien ne vais-je pas vpus tenir un
langage et des propos politiques. Je ne
sais si, tout à l'heure, la compétence éco
nomique que je vois représentée au banc
où nous étions ensemble, mon ami Armen
gaud, l'éminent président de la commis
sion des affaires économiques, n'aura pas
dans ce débat à faire entendre un écho im
portant et intéressant auquel d'ailleurs
nous ferons allusion.

La commission de la justice a, en effet,
reçu hier la visite de M. le président de la
commission des affaires économiques qui
est venu nous dire des choses fort intéres
santes, auxquelles je pense et nous pen
sons tous que le Gouvernement et le
Conseil de la République apporteront les
réponses qui conviennent.

Quant à moi, je vous l'ai dit, je vais
m'efforcer, ayant lu au Journal officiel la
relation des débats de l'assemblée souve
raine, d'éviter les digressions politiques.

Je vais m 'efforcer de vous dire tout sim
plement que nous sommes devant un texte
de loi qui a certainement de solides rai
sons d'être. On vous en parlera mieux que
je ne saurais le faire, certainement, au
cours de la discussion générale, et le
représentant du Gouvernement l'exposera
aussi; mais il importe de savoir essentiel
lement si son objectif est bien précisé, si
cet objectif peut être atteint — je n'ignore'
pas que j'ai à cet égard une démonstration
à faire, en présence de certains seepti-
cismes — si cet objectif bien précisé peut-
ftre atteint, s'il peut l'être dans des condi:
tions d'équité qui nous satisfassent et si
enfin, les uns ou les autres, reprenant le
texte voté par l'Assemblée nationale, nous
ne pouvons pas y introduire des améliora-»
tions.

Que je dise encore à cet égard que des
deux côtés de l'opposition qui nous en
toure — et c'est une satisfaction pour moi
de le souligner — des observations posi
tives et constructives sont venues, dans ce

désir d'éviter la politique du pire et
d'aboutir à ce que je considère tout sim
plement, permettez-moi de le dire, comme
le bien public, qui est mis à notre charge.

Tout ceci a concouru pour que votre
commission — sans avoir, vous le pensez
bien et permettez-moi de le souligner, le
désir d'apporter des vues personnelles ou
de modifier par principe ce qui lui était
soumis — vous apporte aujourd'hui, dans
le rapport que j'ai à vous faire, la notion
d'un travail juridique, technique, .précis et
utile.

Le rapporteur sent mieux que quicon
que, certainement, qu'il n'est ni bon. ni

aisé de venir, une fois de plus, dans cette
enceinte, traiter un sujet qui semble un
peu rebattu — les critiques, à cet égard,
sont trop faciles —: et de venir dire: il
s'agit d'une loi de répression, d'abord,
d'une loi de répression des hausses des
prix injustifiées ; il me semble m'entendre
une seconde fois et je me souviens d'une
façon très vivante qu'à cette même tri
bune, en présence d'un autre ministre,
d'un autre Gouvernement, nous avions dé
battu et la commission de la justice avait
déjà rapporté un texte exceptionnel de ré
pression, dans le même domaine.

Je n'essaie donc pas de dissimuler mes
sentiments ni de masquer ce que je con
sidère comme un événement désagréable
en lui-même.

Monsieur le garde des sceaux, je sais
bien que vous participez parfaitement à
cet état d'esprit; nous parlons de répres
sion devant vous et vous ne souhaitez

que celle qui s'impose.

La répresion économique est un sujet
difficile, et nous venons rapporter une
nouvelle loi alors que d'autres lois ont
été votées et publiées. Qu'elles soient
tombées en désuétude, qu'il y ait eu à
cet égard des erreurs commises, ce n'est
pas mon sujet. je l'ai dit tout à l'heure.

Je tiens cependant, au départ, et avant
d'aborder l'article premier, à vous dire:
« Il m'importe essez peu, en dehors des
considérations sentimentales et morales

que je viens d'exposer, que les lois précé
dentes, utiles ou inutiles, soit tombées en
désuétude.

Je pense que celle-ci mérite l'unanimité
de votre opinion quand je pose le pro
blème de la façon suivante : l'expérience
du Gouvernement s'est exprimée d'abord,
et s'est réalisée ensuite, ce qui est un
fait notable, de façon telle qu'aucun d'en
tre nous, dans cette assemblée, et per
sonne dans le pays, ne peut nier que la
spéculation, depuis quelques semaines, se
livre à une contre-offensive.

Je crois pouvoir résumer la pensée de
ce texte, ou tout au moins l'esprit dans
lequel la majorité qui m'a suivie au sein
de la commission vous propose de l'adop
ter, de la façon suivante: il s'agit de ré
pondre du tac au tac à la contre-offensive
de ces spéculateurs. Il ne s'agit pas de ré
tablir la taxation, il ne s'agit pas de
généraliser la répression, il ne s'agit pas
de faire régner une terreur économique
sur toutes les têtes et de ressusciter le
drame de milliers et de milliers de Crain-

quebilles alertés, poussés au dénuement,
à la peur et à la révolte. ( Très bien t au
centre.)

Nous avons le sentiment que celui qui
a commencé dans cette affaire — je me
permets de répondre par avance aux cri
tiques qui seront formulées — ce n'est
point le Gouvernement, ni la fraction du
Parlement qui soutient ce Gouvernement.
Les uns et les autres, je l'ajoute, n'oiit
pas été pris à ['improviste, ils ne sont
pas tellement surpris par la contre-offen
sive des spéculateurs. Aucun d'entre
nous, qu'il approuve ou désapprouve la
loi sur le prélèvement, qu'il approuve ou
désapprouve le retrait des billets de 5.000
francs et tes autres dispositions du plan
Mayer, n'aurait pu dénier, en colloque
amical et sur le plan de la confiance et
de la courtoisie, ce fait que les spécula
teurs ne manqueraient pas, au lendemain
des efforts qui leur étaient, à tort ou à
raison, imposés, d'essayer de se rem
bourser, et, d'autie part; d'ameuter autour
d'eux tous ceux qui qui peuvent encore
l'être dans notre malheureux pays.

C'est cette contre-offensive prévue, mai»
humaine et naturelle, qu'il ne faut pat
laisser se développer et que le projet at
taque. Il l'attaque parce qu'il ne faut pas
perdre de temps à cet égard, et je vai»
essayer de vous démontrer sur le plan
technique que la question est de savoir
qui aura gain de cause, qui aura le der
nier mot dans ce domaine où vous n»

 pourrez pas nier non p. us que l'énergie
est bien à l'ordre du jour et que les réa
lisations ne peuvent plus être mises ea
doute

Il s'agit de savoir si la part de la .tech
nique, les considérations juridiques, les
parts de l'honnêteté et de l'équité sont
réservées.

C'est maintenant le devoir du rappor
teur de la commission de la justice d»
vous démontrer, que vous votiez ce^ pro
jet ou non, qu'il s'impose, si vous ^vou
lez que réussisse l'œuvre de salut publie
entreprise par le Gouvernement, d'abord»
et, pour ceux qui ne désirent pas la réus
site de cette œuvre, parce que je ne
pense pas qu'il y en ait beaucoup parmi
vous qui veuillent laisser au spéculateur
le champ libre. ,

Voici maintenant mon projet; mon prv
jet, pardonnez-moi de m'exprimer ainsi,
c'est-à-dire mon devoir de rapporteur, qui
consiste à faire passer sous vos yeux une
œuvre très simple, les quatre articles qui
résultent du^projet du Gouvernement, des
travaux de l'Assemblée nationale ainsi

que des modifications apportées par notre.
commission de la justice.

C'est l'article 1er qui est le plus impor
tant dans sa physionomie. Je ne vous lis
pas le texte, vous l'avez sous les yeux, je
veux seulement excuser la commission de
la justice de la présentation de ce rapport
qui est simplement ronéotypé, parce que
nous avons répondu, cette fois-ci sans au
cune réticence, au désir du Gouvernement
et aux 'décisions de l'Assemblée nationale
qui a voulu l'urgence de cette loi. Nous
n'avons par conséquent pas pu faire mieux
(pie de vous remettre sous cette forme le
texte que vous avez actuellement sous les
yeux.

L'article commence par apporter une
précision. Il ne s'agira, dans notre dé
bat et dans nos préoccupations, que d'en
visager les produits ou services qui ont
été placés hors taxation. Je ne ferai pas
de commentaires, je constaterai simple
ment à cette occasion qu'après avoir en
tendu bon nombre d'observations souvent
fort justifiées et des appels venant no
tamment de personnalités de cette assem
blée, nous avons tout au moins pu tou
cher du doigt ce fait qu'une grande partie
de notre économie avait été rendue libre.
Que ceux qui l'ont demandé avec insis
tance rendent au moins au Gouvernement
cet hommage; c'est une réalité, et c'est lo
Gouvernement qui en est responsable.

Mais, en même temps que la liberté
était accordée, en vertu de ce phénomène
humain que j'évoquais tout à l'heure,
l'abus de la liberté s'est installé. Les mo
tifs psychologiques, je n'ai pas besoin de
les développer. Nous sommes à une épo
que où nous avons assez souffert de trou»
blés pour pouvoir excuser nos voisins.
Le trouble est devenu la loi et le calme
l'exception. Qu'un abus de la liberté ait
répondu au retour à la liberté, cela ne
nous étonne pas.
. C'est donc sur ce terrain de l'abus de la
liberté que se place l'article l or . A ceux-là
qui ont abusé, on entend donner la leçoa
de calme et d'honnêteté qui s'impose et,
à cet égard, il convient de souligner tout
de suite une autre disposition importante.
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Pour ces produits placés hors taxation,
le Gouvernement ne vient pas nous de
mander d'appliquer une règle d'airain gé
néralisée et lourde de taxations, c'est-à-
dire de reprendre d'une main ce qui a été
donné de l'autre.

Le texte nous propose de remettre aux
»oins du Gouvernement le choix de ce qui,
par le danger que j'évoquais tout à
l'heure, doit être réprimé. Si nous imagi
nons en ce moment les quatre cinquièmes
de l'économie française redevenus libres,
et sr nous nous mettons d'accord — je
crois que ce serait facile — pour conven" I
qu'il y a tout de même quantité d'hon
nêtes gens en France, nous pouvons en I
conclure tout de suite — je n'ai pas besoin
de le dire à M. le garde des sceaux, qui est
là, et h M. le ministre des finances, qui
n'y est pas — que nous comptons essen
tiellement sur le discernement du Gou
vernement. Lui-même nous l'a demandé
en nous disant: « Vous allez confier à des
arrêtés le soin de dire quels sont les pro
duits libres dans les secteurs desquels des
abus de liberté auront été fréquemment
constatés, et où il y a intérêt — j'allais
dire salut public — à intervenir tout de
suite pour couper les ailes à la spécula
tion.

Nous pouvons ajouter ceci: nous sou
haitons que, dans ce discernement, la
part la plus grande soit laissée à ceux à
qui on a redonné la liberté, et qu'on ne
tienne pas la leur reprendre par ce détour.

Nous souhaitons, en nous adressant de
l'intérieur de cette Assemblée au dehors, à
ceux qui doivent et, nous l'espérons, peu
vent nous entendre, que la spéculation,
cette poussée de fièvre que je veux bien
excuser pour les jours qui ont suivi les
mesures que vous savez, s'apaise sans
qu'on soit obligé d'intervenir davantage.

Nous comptons donc que les arrêtés
prévus ne seront pas multipliés; mais, là,
je fais une observation. Le Gouvernement
désirait procéder par voie d'arrêtés.
Pour ne pas reprendre toutes les libertés
données, il nous disait: « Des arrêtés mi
nistériels seront pris' par M. le ministre de
la justice, M. le ministre des finances, et
M. le ministre de l'agriculture quand il
s'agira des produits agricoles. Cela con
cerne l'article 2, mais j'anticipe pour vous
expliquer l'article Ier.

La commission de la justice du Conseil
de la République a répondu négativement.
Elle ne pense pas que des arrêtés pris .par
des services ministériels "— je m'en ex
cuse, mais les uns et les autres, ici, pen
sent bien que je m'exprime avec la cour
toisie qui s'impose et la confiance qui
existe dans mon esprit — donnent une ga
rantie suffisante à l'égard de ceux qui
seraient désignés et, pour l'opinion pu
blique, de ceux qui ne seraient pas dési
gnés

Votre Conseil — unanime, je crois, dans
cette pensée — a dit qu'il ne serait pas
plus dillicile pour le Gouvernement de
prendre des décrets. J Nous devons cette
Observation fort utile à notre distingué
collègue M. Pernot.

Ces décrets seront pris en conseil des
ministres, tous les ministres . étant pré
sents, par conséquent à la lumière de
responsabilités multiples et dans des con
ditions qui constituent — je crois — pour
notre contrôle parlementaire, la meil
leure des garanties.

A quoi vont être condamnés, si vous
me permettez cette expression, les pro
duits libres ? A se maintenir au taux
fu'ils avaient atteint, chez le producteur

qui les produisait, chez la vendeur, chez
l'intermédiaire qui les cédait à un autre,
à la date du 15 janvier.

Il paraît arbitraire de décréter, à une
date fixe, l'immobilisation d'un élément
équitable et notamment l'immobilisation
d'un frix. Cependant, je me permettrai
quelques observations.

Nous avons vécu, je crois, assez intensé
ment l'histoire de notre pays par les préoc
cupations qu'elle nous a données pour sa
voir ce que signifie cette date du 15 jan
vier. - |

Elle signifie que des dispositions consi
dérables, ayant un poids effectif, ont été
prises à une certaine époque et qu'à la
date du 15 janvier il est permis de penser
et de dire que l'inventaire de ces disposi
tions et leurs répercussions se trouvaient
accomplis.

Par conséquent, pour le commerçant dé
taillant, pour le producteur agricole, pour
l'intermédiaire, le 15 janvier est une date
à laquelle, sans connaître la loi que nous
discutons aujourd'hui, il pouvait, dans son
for intérieur et en toute spontanéité, se
prononcer lui-même en faveur d'un prix,
le pratiquer et nous fournir ainsi sans le
savoir et sans le vouloir l'indice d'une réa
lité honnête.

Je n'ai pas la prétention de soutenir que
ce que je dis puisse être décret de la Pro
vidence et vérité absolue. Mais ces décrets
du 15 janvier ont la plus grande chance
de représenter la valeur exacte des cho
ses et la proportion des bénéfices que cha
cun des intéressés pouvait se réserver.

Certains d'entre nous n'ont pas manqué,
lorsqu'ils ont vu le texte venant de l'As
semblée nationale, de formuler des obser
vations, à la vérité assez faciles, adressées
à M. le garde des sceaux.

Mais comment peut-on penser que cette
date du 15 janvier va résoudre la difficulté
aussi facilement qu'on avait l'air de le
prétendre ?

Le 15 janvier, n'y avait-il pas des gens
qui n'avaient pas vendu, n'y a-t-il pas en
France des gens débrouillards qui essaie
ront de tourner la loi nouvelle et nous
diront : « Le 15 janvier, je m'appelais
M. Durand, commerçant. Après la promul
gation de la loi je me suis associé avec
M. Martin. MM. Durand et Martin n'ont rien

vendu le 15 janvier, et, comme c'est le
prix pratiqué par une personne qui s'im
pose à cette personne, la référence absolu
ment indispensable pour li poursuite et la
condamnation pénale fera défaut. »

A cet égard, je dirai tout à l'heure la
solution assez satisfaisante qu'un amende
ment de M. Pernot a permis d'apporter.

Autre hypothèse. Il y a évidemment des
produits qui viendront plus tard. A cet
égard, nous avons la démonstration d'un
fait très important: c'est que le Gouverne
ment ne s'imagine pas, dans les semaines
qui s'écoulent, faire un texte pour une im
mense durée, mais qu'il pense qu'il s'agit
de guérir un malade dans une durée très
courte. C'est mon vœu, c'est ma pensée,
ce qui nous dispense, si les représentants
agricoles viennent nous le dire tout à

l l'heure, d'envisager que les prix au 15 jan-
I vier puissent être tenus pour valables au
i maximum pour les mois de juin ou

d'août. Dans ce laps de temps nous pen
sons que la loi aura procuré ses effets de
contre-offensive.

Voici l'amendement par lequel le Con
seil de la République se distingue, il s'en
excuse, de l'Assemblée nationale. Nos col
lègues de l'autre Assemblée — je Me

I dis pas cela cour tirer avantage à notre

profit, je ne l'ai pas vu en tout cas dans
le Journal officiel — n'ont pas eu le souci,
lorsque le 15 janvier un produit n 'aura
pas été vendu, de remplacer la référence
par un autre élément.

M. Pernot auquel s'est associé M. Hau
riou a apporté à la commission de la jus
tice ce texte que vous avez sous les yeux,
d'après lequel si le 15 juin il n'y avait pas
eu d'opération faite, par conséquent pas
de référence, on se reporterait aux prix
moyens pratiqués dans la région. Y a-t-il
à cet égard quelque difficulté 7 Je suis de
ceux qui pensent que des travaux prépa
ratoires doivent être faits dans le domaine
judiciaire. Si j'en parle c'est parce que les
tribunaux et la cour d'appel de Paris pour
ront se demander ce que signifie le mol
« région ».

.Nous avons hésité avant de choisir un
terme. Certains textes déjà avaient parlé
du cadre local. Nous n'avons pas trouvé
que cette expression était adéquate. Un au
rait pu parler du département. Le critère
était assez faux. En parlant de «région a
nous n'avons nullement visé la région ad
ministrative. Il s'agit du plus faible sec
teur économique possible, c'est-à-dire du
secteur économique utile le plus rappro
ché. Voici la définition complémentaire
que le ipropos de la tribune peut appor
ter à la loi par le truchement des travaux
préparatoires.

Sans qu'il soit question d'adresser une
prière à l'Assemblée, je pense que ce com
plément est fort utile et même indispen- '
sable.

Après ceci, il est dit : « Les mêmes dispo
sitions sont applicables aux mandataires
et intermédiaires qui ont pratiqué les mê
mes opérations pour le compte d'au
trui. »

Le texte, en effet, ne semblait viser que
1 J vendeur détaillant et le producteur. Cet
alinéa permet à votre commission de la
justice de dire, et je m'adresse tout spécia
lement dès maintenant à la commission
des affaires économiques et à son distin
gué président, que n'échappent pas à l'ap
plication de ce texte les intermédiaires
dont le poids dans les affaires économi
ques de notre pays, et notamment dans le
coût de la vie semble excessif. (Très bien!
très bien!)

Les échelons des différents intermédiai
res ne doivent pas être absents de nos
préoccupations. Nous devons les viser.

Je ferais sans doute une littérature assez
démagogique et assez facile si, évoquant,
comme l'a fait mon ami Poimbœuf à l'As
semblée nationale, le malheureux Crain-
quebille, je disais: « Faisons reculer cette
menace qui va atteindre des quantités de
petits sans toucher aux moyens et aux
gros. »

Ce n'est pas mon langage, et je ne le
tiens que" tort rarement. Je ne le tiens
que quand il s'impose dans la vérité.
Crainquebille a bien changé, qu'on me
permette de l'affirmer sous ma seule res
ponsabilité. Mais il serait impossible d'ou
blier qu'avant lui, dans le circuit écono
mique, des gens qui se donnent moins
de mal que lui, gagnent beaucoup plus
d'argent et surtout coûtent beaucoup plus
d'argent à la collectivité.

H. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. C'est mon sentiment.

M. le rapporteur. C'est pourquoi nous
disons que cet article 1 er in fine arrive,
mon cher président, à un objectif qui est
le nôtre, qui n'est pas le vôtre, j'y con
sens, pour tous les échelons: vendeurs
détaillants. demi-grossistes, grossistes.
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courtiers et jusqu'aux producteurs agri
coles, tout le monde est tenu, par la même
loi, de vendre au même prix que celui
pratiqué au 15 janvier dernier sous peine
des sanctions prévues par cette loi.,

Je dois maintenant, pour compléter l'ex
posé de l'article 1 er , préciser qu'un amen
dement fort utile, émanant de l'Assemblée
nationale a réclamé au Gouvernement un

aménagement d'humanité.

Malgré l'intérêt que l'on puisse appor
ter à une référence fixe, nette et inlan?
gible, humainement et commercialement
parlant, il n'est pas possible de l'imposer
sans réserve et sans ressource. Il fallait
admettre que le commerçant de détail
puisse dépasser les prix pratiqués au
15 janvier s'il croit possible de justifier
cette majoration.

Je crois que c'est notre éminent collè
gue de Moro-Giafferri qui a défendu cet
amendement d'une façon magistrale,
comme il le fait toujours.

En tout cas, il s'impose.
De telle sorte que cet article 1r forme

un tout.

Il y a une référence précise, qui consti
tue un élément utile de la loi. Il y a un
bbjectif que vous connaissez et qui con
tient tout le monde sans exception. Il y a
la faculté humaine de prouver la bonne
foi, de se disculper. Cela peut représenter
certains inconvénients qu 'on n'a pas man
qué d'évoquer: l 'abondance des expertises
et des demandes d'information prolongées

1 devant les tribunaux. Nous devons quand
même faire cette concession à la recher
che de la vérité. C'est l'élément essentiel
de la justice.

À l'article 1™ bis, qui deviendra l'arti
cle 2 de la loi quand elle sera promulguée,
il dit que « tout producteur, vendeur,
dépositaire, détenteur ou propriétaire de
produits visés aux arrêtés » — c'est-à-dire
« aux décrets » en vertu d'un amendement
de votre commission « prévus à l'article 2
de la présente loi, sera tenu de faire, à
toute demande... », la déclaration de ses
approvisionnements. Un des membres de
l 'Assemblée nationale, je crois, avait été
effrayé par les termes de « réquisition ».
On y a substitué le mot « demande ». Et
alors, à notre tour, monsieur le garde des
sceaux, nous voulons conserver le mot
« demande » pour ne pas effrayer notre
collègue de l'autre Assemblée. Mais nous
ajoutons « à toute demande de l'autorité
compétente », car le texte de l'Assemblée
nationale signifie tout simplement que
n'importe qui pourrait demander à qui
conque de faire la déclaration de ses ap
provisionnements.

Il faut donc que les producteurs, déposi
taires, vendeurs et détenteurs, c'est-à-dire
tous ceux qui, en France, sont suscepti
bles de conserver quelque chose et de le
vendre, soient tenus de déclarer à l'auto
rité compétente, ce que dans ce texte, on
appelle les approvisionnements. Je ne sais
pas — qu'on m'excuse de faire une que
relle de mots — si au mot « approvision
nements », n'aurait pas dû être préféré,"
ne serait-ce que pour rappeler la notion de
culpabilité, le mot « stocks ». A cet égard,
aucun amendement ne nous est parvenu.
Le mot « approvisionnements » peut pa
raître satisfaisant.

Les approvisionnements doivent être
Hivulgués à la demande de l'autorité com
pétente.

La sanction est la suivante:

« Le refus ou la fausse déclaration est
fssimilé & la pratique de prix illicite. »

Je me permets d'ouvrir ici une simple
parenthèse.

Nous avons eu déjà à faire l'effort de
voter une loi sur la répression des stocks
clandestins, sur la rétention des marchan
dises.

Nous avons aujourd'hui à faire cette
contre-offensive, à laquelle je faisais allu
sion. Ce projet que le Gouvernement vous
demande de voter réunit ces deux éven
tualités dans un tout et permet de faire
ce que je qualifie de bonne besogne,
parce que la rétention des stocks aussi
bien que la spéculation sont certainement
deux éléments déterminants de la crise
matérielle dont nous souffrons.

A l'article 2, M. Pernot a demandé, tout
à l'heure, que les décrets remplacent les
arrêtés des ministres. « Des décrets pris
en conseil des ministres désigneront les
produits ou services auxquels seront appli
cables les dispositions des articles 1er et
1er bis de la présente loi. »

Mais c'est à cet article, dont j'ai parlé
tout à l'heure par anticipation, que
M. Armengaud, au nom de la commission
des affaires économiques, place un amen
dement fort important.

Au souci que je m'efforce d'exprimer,
M. Armengaud a voulu ajouter une ques
tion de fort grande importance, j'en con
viens, et toute la commission de la jus
tice qui a étudié cette question hier et
encore aujourd'hui en convient avec moi.

Il vient nous dire: il y a le problème
des intermédiaires. J'ai entendu d'ailleurs
tout à l'heure qu'à l'évocation de ce pro
blème j'étais compris, ou plus exacte
ment, monsieur Armengaud, je me per
mets de le dire, votre préoccupation était
comprise.

Il y a, en France, un problème du nom
bre exagéré des intermédiaires qui agis
sent sur les transactions -et de l'anarchie
qui règne dans ce domaine.

M. Armengaud, avec la commission des
affaires économiques, s'est penché sur
cette question depuis, paraît-il, de longs
mois, et je peux vous faire la confidence,
monsieur le garde des sceaux, qu'il lui est
apparu que ce souci, propagé seulement
dans ce milieu, n'avait pas une occasion,
ou plus exactement . une facilité bien
grande de se traduire dans le langage de
la loi. L'occasion offerte ne devait donc
pas être manquée, d'autant qu'il n'était
pas de bon ton d'inviter le Gouvernement
à revenir, toutes les semaines, nous pro
poser des lois semblables à celles que
nous sommes en train d'étudier.

La commission des affaitres économi
ques a donc pensé que c'était le moment
et l'occasion de faire insérer dans ce texte
de répression sur l'abus de la liberté un
amendement en plusieurs alinéas, qui
vise l'abondance des intermédiaires et qui
tend à appliquer une marge — je m'ex
cuse auprès de M. Armengaud de parler
avant lui de cette question qu'il précisera
lui-même tout à l'heure — qui tend à
appliquer, dis-je, une marge globale accor
dée à tous ces intermédiaires, ce qui les
contraindra à se limiter dans leur nom
bre et dans leurs prétentions, et à taire
de l'infraction à cette règle de la marge
globale un délit que l'on situerait Jms
le cadre de la loi que nous discutons.

La commission de la justice en a discuté
et elle a répondu non, en décernant à
M. Armengaud le coup de chapeau que
mérite son intention et en regrettant, nous
nous permettons de le dire, qu'il n'ait
pas choisi le terrain idéal pour ne pas
manquer l'occasion. .

Nous ne pouvons pas, en raison de
l'objet et de la nature de la législation,

en présence même des modifications appor
tées par vous à votre amendement en vue
de rendre possible l'application de votre
texte, nous ne pouvons pas admettre et,
jusqu'à plus ample informé, nous n'admet
tons pas qu'il y ait la faculté d'individua
liser un délit semblable à celui qui est
prévu d'autre part. Il n'y a pas assimila
tion et même, si dans l'état actuel, vous
pouviez isoler votre proposition, vous ne
pourriez pas en faire un texte de loi ré
pressif.

Je ne veux pas aller plus loin et je
n'ai pas l'intention de provoquer un réqui
sitoire avant que la défense ait été enten»
due, car ici il est d'usage que la défense
parle la première. La commission de la
justice, tout en tenant pour intéressante
et honorable votre préoccupation, souhaite
que M. le garde des sceaux — j'ai mission
officielle de le dire — résolve le problème
des intermédiaires — nombre de ceux-ci,
marge bénéficiaire globale notamment —
car il affeote grandement toutes les tracta
tions, qui intéressent elles-mêmes tous les
particuliers et surtout tous les consomma
teurs de notre pays.

Nous voudrions que ce ne soit pas 1K
un vœu platonique.

D'autres ministres, Sci, pourraient ma
répondre affirmativement. Je souhaite une
réponse affirmative de votre part, mon»
sieur le garde des. sceaux, car vous savez
la confiance que cette Assemblée accorde
aux réponses que vous voulez bien noua
faire.

Nous posons donc notre question pouf
la personne intéressée, qui insistera plus
que moi-même puisque l'amendement sera
maintenu.

Quant à nous, sans accepter l'amende
ment, nous insistons pour qu'un texte soit
proposé dans ce même dessein, un texte
qui soit applicable et vraiment efficace, et
nous considérons qu'un tel texte est en
effet du plus grand intérêt.

* Il y a maintenant cet article 3, d'après
lequel les infractions à la présente loi se
ront constatées, poursuivies et réprimées
dans les conditions fixées par l'ordonnance
eu 30 juin 1945; que toutefois une transac
tion sera possible, mais que, à défaut de
transaction acceptée et réalisée, la pour
suite sera faite devant le tribunal correc
tionnel. '

La commission do la justice désire, mon
sieur le garde des sceaux, que ce soit en
toute hypothèse le tribunal correctionnel
et non pas, au choix, la chambre économi
que — qui est appelée, je crois, à dispa
raître, je puis le dire, je pense, du haut
de cette tribune — ou le tribunal correc
tionnel. De toute façon, nous sommes sa
tisfaits que le parquet soit chargé de pren
dre les responsabilités initiales.

Nous admettons que l'administration
puisse offrir et accepter les transactions,
mais qu'elle ne puisse pas sanctionner
administrativement; car vous connaissez
ce que nous en avons déjà dit au Conseil
de "la République: nous pensons que s'ii
n'y a pas de transaction possible, la sanc
tion administrative n'étant pas souhaita
ble, c'est le tribunal correctionnel, sous les
garanties habituelles de la justice, qui se
prononcera.

Nous avons, monsieur Je garde des
sceaux, décidé de proposer à cette Assem
blée la disjonction du surplus. Je crois que
ce surplus, guirlande qui ne manque pas
de certaines qualités ornementales, mais
parfois inutile et un peu lourde, n'atteint
aucun objectif.
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" " Quand on vient nous terîer d;r cas où
l'expert désigné par la justice ne remplit
pas sa mission et où le tribunal, sans
désemparer, la mission de l'expert non
accomplie, va continuer, nous arrivons
dans un désert, monsieur le garde des
sceaux, car il est bien évident que les
règles du droit pénal s'appliqueront. Le
prévenu, pour sa défense, demandera que
l'on épuise ces moyens de justification et
il n'y a pas de carence d'expert qui vaille.
Il y aura recherche de la vérité. Par con
séquent, il n'y a rien à dire à cet égard.
Cela est écrit dans notre droit. Les recher
ches seront faites sous la surveillance des
parquets. Si un expert est défaillant, un
autre devra être nommé.

. Plus délicate est la question de la dis
du dernier alinéa.

L'auteur, un de mes excellents amis,,..

, M. le garde des sceaux. L'amendement
est de M. Mosan.

H. le rapporteur. ...est venu nous en par
ler avec la conviction que je lui connais et
l'intérêt qu'il porte aux organisations pro
fessionnelles, aux associations familiales,
aux syndicats et associations de consom
mateurs. Je considère que ces organisa
tions ont un rôle fort intéressant et utile à
jouer. Loin de vouloir freiner leur activité,
je pense au contraire qu'elle doit être mise
a profit.

Cependant, on demandait, dans cet ali
néa 5 de permettre à ces organisations de
se joindre au parquet comme partie civile
lorsque les poursuites auraient été déci
dées et organisées, ceci sans avoir à appor
ter la prouve d'un préjudice direct..

Mais l'irtérêt de cette partie civile
s'épuise par le fait que la poursuite a été
décidée par le parquet. L'intérêt n'existant
pas, il ne pouvait pas y avoir de solution
a leur profit et par conséquent leur inter-
yention est absolument superfétatoire.

Pour dire le fond de ma pensée, j'ajoute
içue ce serait les faire intervenir presque
airectement dans le rô'e de pourchasser tel
ou tel présumé coupable et créer ainsi un
climat indésirable, qui n'est pas celui de
leur activité normale.

■Je parle devant des gens qui ont con-
eacré beaucoup d'activité aux associations
lanuiiales, devant d'autres qui'pourraient
me parler avec 1 compétence des syndicats
de consommateurs ou professionnels. Qu'il
soit bien entendu qu'ils ont beaucoup à
faire. Leur . vigilance peut s'exercer. Le
parquet responsable ne manquerait pas de
tenir compte des indications données. Mais,
dans le rôle de la partie civile, interve
nant par dérogation aux règles de la partie
civile ordinaire, alors que Ta poursuite est
décidée et organisée, je ne vois pour eux
aucune espèce d'intérêt moral ou maté
riel. .

Passons à l'article 3 bis qui est imprimé
dans le rapport. Il vise les territoires
d'outre-mer. Nous nous sommes informés
des conditions dans lesquelles cet article
avait été introduit par un amendement
por.ementaire.

Il semble qu'il n'ait pas de raison d'être.
Je le dis d'entrée.

Je pense que nous avons tous ici le
•ouci de ne pas inquiéter ceux qui nous
font la confiance que nous savons. Nous
avons le souci de ne pas faire partager,
autant que possible, nos inquiétudes et nos
désagréments aux populations d'outre-mer.

Pari conséquent, s'il n'y a pas nécessité
d'applique* cette toi dans les territoires

d'outre-merj la commission de la justice
est la première à penser qu'il ne faut pas
l'y appliquer.

Nous avions réservé la question, étant
donné les réponses que nous avions obte
nues et l'intention d un auteur d'amende
ment qui s'était ému. La commission de
la justice, prenant les devants, mais n'em
pêchant pas pour cela l 'auteur de l 'amen
dement d'intervenir, a dit: cet article 3 bis
ne s'impose pas sur le plan psycholo
gique, sur le plan de la réalité; nous -en
proposons donc la disjonction.

Voici maintenant l'article 4. On a voulu
vous dire : « le 31 décembre, tout cela sera
fini ».

Je pense et souhai,te qu'avant le 31 dé
cembre ce litige sera réglé et vous savez
que celui qui vous parle au nom de la
majorité de la commission de la justice
souhaite et pense que cela sera réglé au
mieux des intérêts de tous. J'ai la chance
d'avoir cette foi. Ce n'est pas celle de la
paysanne bretonne, mais celle de quel
qu'un qui croit voir et sait vouloir at
teindre l'objectif dont nous avons parlé,
avec le concours de tous ceux qui veulent
bien nous accompagner.

Il faut être, fier de constater que, même
pour ceux qui s'abstiendront ou qui vote
ront contre, il y a, dans tous les esprits,
la préoccupation de tenir compte du mal
qui peut être fait au pays et du bien que
nous espérons tous. (Applaudissements à
gauche, à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Wal
ker, rapporteur pour avis de la commis
sion des affaires économiques.

•

M. Walker, rapporteur pour avis de la
commission des affaires économiques. Mes
dames, messieurs^ la commission des af
faires économiques de votre assemblée a
été saisie pour avis du texte présenté par
la commission de la justice du projet de
loi tendant à la répression des hausses de
prix injustifiées.

Après avoir examiné attentivement ce
texte, elle a contasté qu'il répondait aux
préoccupations de tous ceux qui assistent
impuissants et victimes à la hausse impor
tante des divers produits, et en particu
lier de ceux placés hors de la taxation.
Hausse d'autant plus étonnante qu'elle dé
passe souvent de beaucoup la hausse des
produits taxés, ce qui fait que les produits
non taxés atteignent souvent des coeffi
cients beaucoup plus élevés que ceux cor
respondant à 1 augmentation des salaires.

La commission a donc estimé à la majo
rité qu'il y avait des abus, et que pour
lutter contre ces abus, le Gouvernement
faisait bien de prévoir des armes nouvelles,
puisque les anciennes dont il disposait
paraissent inefficaces, soit parce qu'elles
ne sont pas adaptées aux conditions ac
tuelles, soit parce qu'elles ne sont point
utilisées avec assez de fermeté.

Certes, toute hausse qui ne peut se jus
tifier par une hausse correspondante des.
produits ou services incorporés dans les
produits est illici.te et il est normal que le
Gouvernement prenne des mesures pour
sanctionner ce délit.

Si la liberté est le désir de chacun de
nous, celle-ci ne doit pas engendrer le
désordre, la spéculation et l'augmentation
abusixe du profit.

Ainsi donc la commission, dans son en
semble, est d'accord sur le principe qu'ex
prime la loi qui nous est soumise, c'est-
à-dire la limitation des marges bénéficiai
res à ce qu'elles étaient avant la récente
montée des prix-1 '

Toutefois, il a semblé à la majorité de
votre commission que si les prix à la pro
duction pouvaient se contrôler efficace
ment par les mesures prévues dans cette
loi, il n'en était pas de même en ce qui
concerne l'activité du circuit de distribu
tion.

En effet, rien ne prévoit une mise en
ordre de l'état actuel du système de dis
tribution, et rien dans la loi n'empêche
des intermédiaires de plus en plus nom
breux de s'intercaler entre producteurs et
consommateurs, chacun prélevant sur les
produits des nraries nornMo- mais qui,
s'accumulant toutes, font que les produits,
souvent de première nécessité, parvien
nent au consom.a''teiir A ces prix extrê
mement élevés, et qu'ainsi l'écart entre
les prix à la production et les prix à la
consommation ne fait que s'accroître.

Dans le but de porter iine limite à des
abus que tous dénoncent, votre commis
sion a veuJu donner au Gouvernement une
arme supplémentaire et c'est pour cela
qu'elle vous rropose une rédaction de l'ar
ticle 2 inspirée des principes suivants:

Déterminer en plein accord avec les mi
nistres responsables et les professionnels
intéressés la valeur des marges globales
nécessaires à la distribution pour que
cette activité s'exerce normalement, compte
tenu des frais de transport et d'emballage,
et de considérer comme délit de prix illi
cites tout dépassement de cette marge glo
bale.

Prévoir ur déln, d'une part pour per
mettre l'établissement de ces marges et
un autre délai pour l'application effective
du système.

La majorité de la commission estime
qu'il faut en arriver là si on veut vraiment
que les produits industriels (dont l'accrois
sement continu des prix est nettement ju
gulé par le texte du premier -article de la
présenta loi) parviennent au consomma
teur à travers le circuit normal de la dis
tribution sans passer par une cascade d'in
termédiaires dont les prélèvements succes
sifs chargent le produit de frais et de bé
néfices qui, en s'accumulant, en élèvent
le prix à une hauteur excessive.

Votre commission, dans sa majorité, In
vite donc l'Assemblée à la suivre dans
cette voie et elle pense que l'article 2 for
mulé comme ci- dessous permet de faue
un pas décisif vers l'assainissement éoa»
nomique.

Je me permettrai de "lire maintenant la
modification jne nous avons apportée au
texte de l'article 2 par le supplément de
deux paragraphes:

« Dans un délai minimum d'un mois f
dater de la promulgation de la présente
loi, des décrets pris par les ministres vi
sés au précédent alinéa et après consulta
tion des organisations professionnelles in
téressées détermineront, pour une cer
taine catégorie de produits, une marge
globale incorporant en sus des frais de
transport et d'emballage dûment justifiés
et facturés tout le circuit de la distribu
tion.

a A l'expiration d'un délai de quinze
jours à dater de la publication du ou des
arrêtés correspondants, toute vente à l'uti
lisateur ou au consommateur faite à un

prix supérieur au prix de la production
majoré de la marge globale visée à l'ali
néa précédent constituera, de la part de
celui ou de ceux dont l'action ou les ac
tions ont conduit au dépassement de la
dite marge, le délit de pratiqua de pria
illicites, » (Applaudissements^,
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"M. le président. La parole est à.M. Chçr-
Ticr. * •' .■ '. •

M.; René. Cherrier.. Mesdames,- niessieurs,
nous abordons.aujourd'hui la trente-hui
tième loi, si je suis bien informé, ayant
pour but, paraît-il, de juguler des prix et
la spéculation. Nous pouvons constater
que le Gouvernement actuel en présentant
ce nouveau projet a cie l'esprit de Suite 1

Tout d'abord, et au nom. du groupe com
muniste, permettez-moi de penser que ce
projet est parfaitement inutile,, et mieux
il frappera arbitrairement des gens hon
nêtes, en laissant de c&té les trafiquants et
les.mercantis malgré les amendements qui
ont été apportés dans les deux Assemblées
et le discours très nuancé prononcé par
M. le rapporteur de la commission de la
justice, . "' /

Nous voudrions biep savoir, pour notre
compte, à quoi ont servi les lois antérieu
res, y compris celle qui comportait la
peine de mort pour les trafiquants.

L'ordonnance du 30 juin 1915 permettait
fléjà de cadenasser, pour employer l'ex
pression vulgaire, la hausse et la spécula
tion. • Si cette ordonnance était insuffi

sante, le Gouvernement pouvait prendre
d'autres dispositions que lui permettaient
les lois.

Notre ami Mammonat avait raison, hier,
iquand il disait devant la commission de
la justice et de législation que nous fe
rions bien de déposer un projet de loi
on de résolution demandant au Gouverne

ment de commencer à appliquer les lois
votées antérieurement par le Parlement.
'(Applaudissements à l'extrême gauche.)

En effet, à notre connaissance, nous n'a
yons pas vu, beaucoup d'afTameurs.frappés
en vertu même des ordonnances, des dé
crets à la; disposition des ministres res
ponsables.

Nous pouvons même dire que les tracas
series et les ennuis ont été réservés aux
pauvres lampistes; en fait aucune des dis
positions qui permettaient de lutter -effi
cacement contre la hausse des prix et la
spéculation n'a été appliquée.

On nous proposé la date du 15 janvier
pour fixer le niveau des prix des marchan
dises. Pourquoi cette date a-t-elle été choi
sie plutôt- quiune autre 1

' Eh reconnaissant que l'arbitraire règne .
toujôuré quand on fixe une date_voUs con
viendrez que ceux qui avaient pris certai
nes précautions avant le 15 janvier —.il
s'agit des. spéculateurs — se sont, senti
parfaitement à l'aise alors que d'autres,
qui forment la majorité des petits com
merçants, des petits industriels, des petits
agriculteurs, vont se trouver pénalisés, et
entraînés plus rapidement à la faillite. -

■. J'ajoute que pour certains produits dont
les prix varient suivant les saisons, on va ?
légaliser, avec l'accord du Gouvernement,
les- tarifs des denrées. au taux le plus élevé.

' ! C'est ainsi que- pour les légumes et les
fruits par exemple, il sera possible dé
maintenir les mêmes prix en. période
d'abondance qu'en période de pénurie.

On choisit une date défavorable pour
fixer des prix. En fait, on va pratiquer une
politique de hausse de ces denrées.

En toute logique, j'ai la certitude que le
texte qui nous est proposé ne constitue,
pour ne pas dire plus* qu'un alibi qui veut
renier dans notre peuple , certaines illu
sions.' . / ' • "• , '

Le président de la commission des affai
res économiques'pouvait dire hier à M. Hau
riou: « Vous croyez au.père Noel si vous

pensez que la loi présentée peut enrayer la
hausse des prix. . » Je crois que M. Armen
gaud avait raison — d'ailleurs il n'était pas
seul — à reconnaître au cours de la discus

sion que nous avons eue à la commission
de la justice et de législation aue la pro
position du Gouvernement acceptée par
l'Assemblée na'ionale n'était qu'un épou
vantail à moineaux }

M.-le garde des sceaux, ministre de la
justice. Je serai heureux dans l'application
de cette loi de ramener M. Armengaud à
la croyance du père Noël l

M. René Cherrier. Vous vous arrangerez
ensemble. ■ monsieur le ministre. (Très
bien! — Vifs> applaudissements « l'extrême
gauche.) . '

Personne ici sincèrement ne peut croire
que nous allons à la stabilisation des prix
avec les méthodes qu'emploie le Gouverne
ment.

Ce dernier fait état de hausses de prix*
considérables, mais il publie de dire qu'il
est à l'origine de cet état de choses.

M. Laffargue. Les grèves y sont pour
quelque chose l

M. René Cherrier.' Quelle personne sen
sée pourrait penser, et peut penser, que
le prélèvement et la dévaluation — vou
lue par les trusts américains — la liberté
du marché de l'or et des devises et l'aggra
vation des charges fiscales n'aura aucune
incidence sur les prix ?

En réalité, nous assistons depuis des se
maines à une hausse vertigineuse des prix
qui placent les masses laborieuses dans
une situation impossible. C'est devant leur
détresse que M. Mayer, pour dégager la
responsabilité qui lui revient, ainsi qu'au
Gouvernement, a voulu donner l'impres-1
sion qu'une action efficace pouvait en
rayer la hausse. J'ai dit tout à l'heure les
résultats qu'il fallait attendre de cette ac-^
tion. Des ministres qui n'ont pas été ca
pables d'appliquer les lois qu'ils ont à
leur disposition pour freiner la spécula
tion, ne peuvent pas prétendre faire mieux
demain. L'année dernière, nous avons dé
noncé l'importante société des abattoirs de
Villefranche qui écumait la région du Cen

tre et achetait de la viande^ à n'importe
quel prix pour l'expédier sous différentes
formes je ne sais où. Une information fut
ouverte. mais aucune sanction ne fut prise
contre les coupables. (Applaudissements).
Tel autre poissonnier de l'Ouest, signalé au
mois de juin avec preuves à l'appui à la
présidence du conseil comme se faisant
remettre des dessous de table pour vendre
son poisson; il n'a jamais été inquiété.
Les exemples sont nombreux de spécula
teurs bien placés qui n'ont pas connu les
rigueurs de la justice. Ce n'est pas le Gou
vernement de la troisième force de

M. Schuman et de M. Mayer qui va de
main les mettre hors d'état de nuire. (Très
bien! à l'extrême gauche.\

Pour lutter sérieusement contre la

hausse des prix il faut avoir la confiance
du peuple. Les Français et les Françaises
ont montré au cours de ces derniers mois,
lors des élections témoins du Havre et de
Malakoff, et celles de dimanche dernier

• à Versailles, que les partis du Gouverne
ment n'avaient pas sa faveur. ,

Hier M. Hauriou, parlant de la . proposi
tion de loi que nous discutons, disait qu'il
s'agissait surtout.d'un choc psychologique
sur le pays. Permettez-moi de penser que
ce. choc sera inopérant. En définitive, l'ex
périence qui nous est. proposée servira à

, renforcer la position des grandes sociétés.

derrière lesquelles on voit la présence des
trusts américains. Les victimes, comme
toujours, seront les travailleurs, les petits
commerçants. les petits industriels et les
petits producteurs. ...

M. le ministre des finances et de l'écono
mie nationale fera-t-il croire aux Parisiens
qu'il veut enrayer la hausse quand, au
moment même où l'on fait une propa
gande intense sur les fameuses lois qui
nous préoccupent aujourd'hui, on assiste
à une augmentation des légumes aux
halles et on enregistrait au- Bulletin muni
cipal officiel d'hier une augmentation sur
les- ressemelages de 40 p. 100. Pourrez-
vous me dire, monsieur le ministre, après
le vote de cette loi, si les, ressemelages
vont Âtre ramenés au tarif du 15 janvier.

Pour mon compte, j'indique tout de^
suite que je ne le pense pas. I! y a der
rière cette augmentation les gros mar
chands de cuirs et de semences. ^

Ma collègue, Mme Clayes, voiis dira tout
à l'heure ce que pensent les ménagères
et les consommateurs de votre politique
gouvernementale. Notre parti, dans sa
presse, dans ses réunion?; a dénoncé tous
ceux qui, poui des profits scandaleux, ré
duisent à la misère les travailleurs de ce
pays. Notre souri constant S été de redres
ser l'économie de la France. Nous avons
lutté contre une politique -1 abandon et
d'incohérence pratiquée par des gouverne
ments qui n'étaient pas les snils maîtres
de leur destinée. Seuls nous ivou- protesté
contre les fameuses menes de hausse da
MM. de Menthon et Philip, comme seuls
nous protestons contre le plm Mayer ut
tout autre plan de misère.

En votant contre le projet présenté, nous
avons conscience de servir,, les intérêts de
notre peuple. La nouvelle expérience ten
tée par le Gouvernement entraînera inévi
tablement des difficultés plus grandes
pour le ravitaillement de, notre pays et
favorisera, j'en suis sûr, le, marché paral
lèle. Nous vérifions depuis-des mois quelles
sont les difficultés accrues que rencontrent
les masses laborieuses. Le Gouvernement
r. été incapable de réduire ces difficultés
au contraire, il les a aggravées. Je suis
convaincu, je le répète; qu'il i;a pas la
confiance dû peuple. Ce dont je suis sûr
cependant, c'est que l'union des forces po
pulaires et démocratiques, saura imposer
un gouvernement qui féra une politique
conforme aux aspirations- et aux intérêts
de notre peuple. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) •

M. le président. La parole est à M Gar
gominy. ,

M. Gargominy. Monsieur le-, garde des
sceaux, mesdames, mes chers collègues, '
j'ai mission de dire en peu de mots" que
les arguments- juridiques, développés tout .
à l'heure par le distingué rapporteur de lai
commission de la justice au sujet de
l'amendement présenté pâr'Trr commission
des affaires économiques- h'ont pas con
vaincu le groupe du mouvement républi
cain populaire. (Applaudissements .)

Lorsque j'intervins, le 27.' décembre der
nier,- à cette tribune, au nom du même
groupe dans le débat, sur le prélèvement
exceptionnel...

M. Faustin Merle. Que vous avez voté !

M. Gargominy. ...je disais:
« Il faut prévoir que les producteurs

comme les commerçants {enteront de ré
sorber la ponction par une hausse des
prix; le consommateur doit être défende
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Les prix ont monté, les  uns parce que
sur eux ont pesé les augmentations du
prix du charbon et de l'électricité, les au
tres à la fois pour cette raison et par le
lait de la spéculation.

Contre la spéculation, le Gouvernement
veut agir et il nous propose aujourd'hui
on texte qui nous paraît efficace contre la
spéculation au stade de la production,
Biais parfaitement anodin au stade de la
distribution.

Pour justifier la hausse à ce stade, il
suffit, en effet, d'intercaler fictivement un
ou plusieurs intermédiaires supplémentai
res. C'est pourquoi le groupe du mouve
ment républicain populaire est favorable à
la position prise par la majorité de la
commission les affaires économiques qui,
par un amendement, instaure la marge
globale.

Aussi longtemps, monsieur le ministre,
que le Gouvernement se refusera à cet,te
solution, les prix monteront. Les hommes
no sont pas des saints et la tentation est
KTtrjde pour certains producteurs, qui re
trouvent leurs produits à la distribution
a i double des prix départ-usine, de récu
pérer par la création d'un stade intermé
diaire et légal, une partie du profit com
mercial. Le fabricant qui gagne 40 francs
sur un objet qu'il fabrique et sur lequel
le commerce gagne 200 francs a la tenta
tion. - et il faut le comprendre, car sa
marge est restreinte, — de récupérer une
centaine de francs en devenant lui-même
eoniu.nçant.

Et comment défendrez-vous les consom
mateurs devant le prix des produits sai
sonniers qui vont être jetés sur le marché
dans quelques semaines ? -Vous savez bien
que la libre concurrence ne joue plus
parce que les marchandises sont encore
insuffisantes et qu'au surplus, devant les
difficultés rencontrées, le commerce a ap
pris — il ne faut pas le regretter — les
avantages du coude à coude. Mais le de
voir de l'État est- d'assurer à chacun le mi
nimum indispensable. C'est pourquoi vous
devez accepter la marge globale.

Par elle, vous allez réinstaurer le diri
gisme, allez-vous m'objecter? Je ne le
pense pas. D'abord, la loi n'aura d'effet
que jusqu'au 31 décembre 1948 et nous
espérons que d'ici là les prix auront
baissé- Par cette marge globale nous vou
lons tout simplement contraindre les gens
à revenir à une pratique saine du com
merce, en leur rendit l'habitude de mar
ges saines. (Très bien! très bien! au cen
tre.) , ,

Aussi bien, le commerçant victime de
l'inflation doit-il; être défendu contre lui-
même. En majorant inconsidérément sa
marchandise par crainte de manquer de
moyens de payements pour son réapprovi
sionnement, il pousse à l'augmentation
d>s prix et, en même temps, il fait de l'in-
fation, ce mal que le Gouvernement com
bat avec toute son énergie.

E i tout état de, cause, nous n'accepte
rons jamais, pour notre part, la liberté qui
opprime les faibles dont la personne hu
maine a, à nos yeux, autant de valeur
que celle des forts.

C'rst pourquoi nous attachons le plus
grand prix à l'amendement de la commis
sion des affaires économiques. Nous ne
doutons pas que le Gouvernement le
prenne en considération, car, ainsi que
nous, — et il l'a prouvé — il a le plus
ardent désir de défendre les consomma
teurs les plus déshérités. (Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. *La parole est à . Mine
Claeys.

Mme Claeys. Mesdames, messieurs, le
Gouvernement essaie de nous faire croire,
dans le projet qui nous est présenté, qu'il
entend réprimer les hausses injustifiées.

Il s'agit de savoir qui sera touché par
ce projet et ce que le Gouvernement en
tend par hausses injustifiées.

M. Abelin, secrétaire d'État à la prési
dence du conseil, à l'issue du conseil des
ministres, déclarait:

« La hausse constante des prix, c'est une
invention des journalistes. »

Une invention des journalistes i En
moins d'un an, la vie a doublé, tout le
monde le sait et la ménagère  qui sort cha
que matin, son filet à provisions sous le
bras, sait qu'il lui faut aujourd'hui énor
mément de billets pour nourrir sa famille.

- Pure - invention de journaliste, les oi
gnons qui passent de 34 francs- à 120 francs
le kilog, le charbon qui coûte maintenant

•280 francs le sac, l'électricité qui passe de
7 fr. 80 à 17 francs le kilowatt 1

La colère des femmes grandit; elles ne
parviennent plus à boucler leur budget,
elles ne savent plus comment et avec quoi
préparer les repas. Elles ne peuvent plus
nourrir convenablement leur famille, les
prix augmentant chaque jour.

Les œufs qu'elles voudraient bien son
ner à leurs enfants sont à 32 francs pièce,
le prix du beurre a encore augmenté de
30 francs, celui du lait doit suivre: on
parle maintenant de 41 francs le litre.

Bien sûr, le lait est mal payé aux pro
ducteurs (Exclamai ions au centre) co qui
n'est pas lait pour les encourager.

M. Laffargue. Il y a aussi des électeurs
par là 1 .

Mme Claeys. Mais les bénéficiaires des
hausses, ce sont les gros trusts laitiers qui
réalisent des bénéfices scandaleux et qui
sont soutenus par le Gouvernement, puis
que pour eux le prélèvement Mayer ne dé
passe pas 15 p. 100, alors que le petit dé
taillant paiera 50 p. 100.

M. Henri Buffet. Mais il vend le même
prix I

Mme Claeys. Les femmes voudraient
aussi, pour le repas de midi, mettre une
bonne côtelette ou un bifteck dans l'as
siette du mari qui travailla et des enfants
qui grandissent, mais le Gouvernement,
pour ajouter enéore à ces difficultés, oblige
les bouchers et les charcutiers à fermer
plusieurs jours par semaine. Il s'agit là. de
mesures que rien ne justifie, sinon la vo
lonté d'augmenter le désordre et l'incohé
rence.

Il faut entendre les réflexions des ména

gères et des commerçants pour se rendre
compte de l'accueil chaleureux réservé aux
inscriptions obligatoires. (Interruptions au
centre.i

M. Faustin Merle. Ils ne sont pas dans
les files d'attente ceux qui protestent 1

Mme Claeys. Des stocks de' viande ont ,
été constitués dans les frigorifiques. Comme
cette viande a "été achetée au prix fort,
il faut maintenant la revendre avec un-
bénéfice substantiel et la vianc": fraîche,
naturellement, sera d'un prix encore plus
élevé.

Toutes ces opérations ont été extrême
ment profitables pour lés mandataires et
les courtiers. Est-ce eux qui seront tou
chés par votre loi i

, Mais nonl car votre texto vise à tou
cher exclusivement les petits détaillants et ;

les paysans, c'est-à-dire tous ceux qui
vont être acculés à la ruine par le plan
Mayer.

M. Félix Gaillard, sous-secrétaire d'État
(affaires économiques). C'est complète-i
ment fauxl

Mme Claeys. C'est un point de vue.
Un autre problème crée l'angoisse parmi

les femmes qui ne peuvent, avec le sa
laire du mari, plus rien acheter- pour se
vêtir; tout l'argent passe pour la nourri
ture 1

Les femmes de mon département en
grosse majorité, vous le savez travaillent
dans les usines. Les femmes du Nord tis
sent la toile et elles n'ont pas les moyens
de remplacer leurs draps usés jusqu'à là
trame. Leurs enfants vont même à l'école»
sans tablier.

Les femmes du Nord tissent le drap
et elles ne peuvent acheter le pardessus
ou le petit complet pour les enfants.

Les femmes du Nord travaillent aussi la
laine et il leur est impossible de tricoter
le pull-over pour le mari et les chaussettes
pour les enfants. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Avez-vous déjà vu les enfants sortir de
nos écoles ? Cela fait pitié de les voir, ha
billés et chaussés proprement, bien sûr,
niais minables avec leurs petites chausse^
tes; beaucoup même n'en ont pas.

Les mamans ont bien déposé leurs points,
mais les mercières vous diront que dans
leurs caisses il y a beaucoup plus de
points textiles que de recettes, car'la laine
coûte énormément cher, 75 à 78 francs la
pelote.

Les ménagères n'ont plus confiance dans
le Gouvernement. Comment, d'ailleurs,
pourraient-elles encore faire confiance a
ce Gouvernement qui, vingt-quatre heures
avant le retrait des billets de 5.000 francs,
a fait payer les travailleurs avec ces mê
mes billets ? Les allocations' familiales et

même les allocations des veuves de guerre
ont été payées également de cette ma
nière. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Et ces ménagères, quand on leur a rendn
leurs billets, ont constaté qu'ils n'avaient
plus la même valeur, car, pendant cet
intervalle de huit jours, le coût de la vie.
avait encore augmenté.

M. Laffargue. C'est comme en Russie I
(Protestations à l'extrême gauche.)

Mlle Mireille Dumont. Le coût de la vie
a baissé là-bas.

Mme Girault. Vous ignorez ce qui se
passe en Russie, monsieur Laffargue.

Mme Claeys. Croyez-vous que les ména
gères puissent admettre des procédés aussi
malhonnêtes ? Elles n'ont plus confiance
en vous. Et votre projet qui tend, dites-
vous, à la répression des hausses injusti
fiées est cynique: le premier responsable
des hausses, c'est le Gouvernement, c'est
vous monsieur Mayer. (Applaudissements
l'extrême gauche.)

-Car, à l'heure même oû le projet était
voté à l'Assemblée nationale, le Gouverne
ment lançait un nouveau train de hausses
que publie aujourd'hui le Bulletin officiel
des prix. .

Votre projet sera inefficace, comme les
37 autres, d'ailleurs, — comme vient de
le dire M. Cherrier — dont l'un prévoyait
la peine de mort pour les alïameurs. Il
sera inefficace, parce que vous n'avez
pas voulu frapper les vrais responsable^
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. Jamais vous n'avez essayé d'atteindre
les gros trafiquants et les intermédiaires.
Vous n'avez eu, comme principal souci,
que d'aider les hommes de votre classe,
les hommes des trusts.

Alors, pourquoi tromper le pays avec
Vos projets ridicules qui ne résoudront
rien ? C'est dailleurs une des formes de
votre politique de soumission à M. ïru-
pian. (Exclamations au centre.)

. Vous augmentez la misère dans les
foyers ouvriers qui, en plus de la cherté
tle* la vie, ont maintenant la perspective
du chômage, angoisse nouvelle pour nos
ménagères, qui comence à se faire sentir
dans nos différentes industries.

; Dans ma ville d'Armentières, qui est la
cité de la toile, certaines usines commen
cent à chômer, elles ne tournent que 30
à 32 heures, alors que nous n'avons pas
de quoi nous vêtir. Les usines travaillent
au jour le jour, car il n'y a plus d'avance
de coton, les caisses à peine arrivées sont
passées en fabrication.

Le chômage va entraîner encore plus
de misère et augmenter la colère et le
mécontentement contre votre Gouverne

ment, qui conduit les travailleurs à des
difficultés toujours accrues,, qui leur a re
fusé, en décembre dernier, le principe de
la revision trimestrielle des salaires, qui
seule pouvait garantir le pouvoir d'achat
des travailleurs et que nous, communistes,
avons été les seuls à défendre à cette

tribune. (Applaudissements à l 'extrême
canche.)

Les arguments que nous apportons ne
F"'-ht pas compliqués et faux comme les
vôtres (Exclamations à gauche et au cen
tre); il sont clairs, ils sont simples et
parfaitement compris des ménagères, aux
quelles votre projet sera hostile parce qu'il
porte le nom de M. Mayer.

Tous vos projets sont démagogiques.
Jamais vous ne vous êtes servi des textes

existant déjà contre les affameurs du peu
ple.

M. Henri Buffet. Vous êtes orfèvre !

M. Marrane. Cela vous gênel

M. Lemoine. Quand ils sont gênés, ils
proposent une loi nouvelle I

M. Henri Buffet. Contre laquelle vous
votez avec une constance remarquable!

M. Lemoine. Et que vous n'appliquez
pas, comme d'habitude 1

Mme Claeys. M. le garde des sceaux a
fait remarquer à l'Assemblée nationale
que la peine de mort, prévue dans cer
tains textes législatifs, ne pouvait s'appli
quer aux personnes visées dans le projet
présenté.

Bien sûr! et c'est là où nous ne pou
vons jamais être d'accord avec vous. Dans
tous les domaines, les gouvernements
qui se. sont succédé ont toujours couvert
les traîtres en les graciant les uns après
les autres; les gros trafiquants, ceux qui
ont affamé nos enfants pendant l'occupa
tion en trafiquant avec l'ennemi, n'ont ja
mais été inquiétés, ou si peu! (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Dulin. Qu'ont fait les ministres com
munistes lorsqu'ils étaient au pouvoir?

Mme Claeys. Le parti communiste n'a
jamais eu- un ministre de la justice, ni
un - président du conseil. (Applaudisse-
tiients à l 'extrême gaucheà

Aucun exemple n'a été fait. Vos coups,
vous les ■ réservez ipour les classes la
borieuses t

Le Gouvernement actuel ne peut lutter
contre les hausses, puisqu'il est lui-même
à leur origine.

M. Marrane. Très bienl

Mme Claeys. En réalité, vous avez
conscience du mécontentement qui gran
dit dans le pays. Vous vous sentez me
nacés par la colère croissante du peuple
et votre projet n'a pour but que de dé
tourner cette colère en essayant de faire
croire que vous êtes décidés, aujourd'hui,
à entreprendre la lutte contre la hausse
des prix et la spéculation.

Mais les femmes se laissent de moins en
moins prendre à votre démagogie. De plus
en plus, elles ont conscience que la situa
tion ne pourra être avantageusement ré
glée qu'avec l'institution d'un véritable
Gouvernement démocratique, où les com
munistes joueront un rôle déterminant.

Aussi je demande au Conseil de la Répu
blique de repousser le projet qui lui est
présenté. (Applaudissements à l 'extrême
gauche.) .

M. le président. La parole est à M. Bar
don-Damarzid.

M. Bardon-Damarzid. Mesdames, mes
sieurs, mes chers collègues, j'apporte
l'adhésion du groupe du rassemblement
des gauches républicaines au projet de
loi tendant à la répression des hausses de
prix injustifiées.

Le.texte qui nous est soumis tend à éta
blir un nouveau délit qui sera caractérisé
par le seul dépassement du prix en vi
gueur chez l'intéressé lui-même au 15 jan
vier 1948, augmenté des majorations justi
fiées de son prix de revient.

Ce projet ne constitue pas un retour.à
la taxation puisqu'au contraire il précise
qu'il vise seulement les articles classés
hors de la taxation.

Il a essentiellement pour but, non pas de
diminuer la liberté accordée à certains
produits, mais seulement de réprimer les
abus qui pourraient être faits de cette
liberté et qui entraîneraient des hausses
spéculatives.

Il constitue à l'évidence un texte de cir
constance. Son application doit être très
limitée d'abord dans le temps; l'Assemblée
nationale, elle-même, a eu soin de préci
ser que la date limite de son application
serait le 31 décembre 1948.

Nous formons le vœu que, dès avant
cette date, ce texte devienne inutile et
que d'ici là un retour plus complet à la
liberté, accompagné du jeu de la loi de
l'offre et de la demande, supprimant les
causes pouvant entraîner à l'heure ac
tuelle des hausses spéculatives de prix.

Ce projet est limité également dans son
objet, puisqu'il ne visera pas tous les pro
duits classés hors de la taxation, mais seu
lement ceux pour lesquels le Gouverne
ment jugera nécessaire de réprimer les
hausses injustifiées.

Nous espérons 'que ces produits seront
fort ipeu nombreux erque le Gouvernement
n'aura pas besoin de faire un grand usage
de l'arme que le législateur lui aura don
née.

Tel qu'il-se présente, ce projet offre
donc certains avantages.

Tout à l'heure, j'ai entendu formuler des
critiques. Je veux revenir sur une d'entre
elles.

Un orateur du groupe communiste vous
a dit que ce texte aurait pour effet de lé
galiser les hausses de prix faites avant le
15 janvier par les commerçants les moins
honnêtes et qu'il légalisait aussi les prix
même excessifs pratiqués au 15 janvier
1948.

Je précise que dans notre esprit, et jà
suis persuadé que c'est également vrai
dans l'esprit . du Gouvernement, il n'en
est rien. Il ne s'agit point de légaliser ces
hausses de prix. Le Gouvernement n 'étar
Mit pas pour ces produits une taxe qui,
si elle constitue un prix maximum, en
vient automatiquement à constituer un
prix minimum.

Le Gouvernement indique seulement que
la hausse de ces produits, au delà du chif
fre du 15 janvier, majoré des augmenta
tions justifiées du prix de revient, consti
tuera un délit. Mais, étant donné l'orien
tation de la politique économique du Gou
vernement — le retour à la liberté, qui
s'est traduit par des actes — il est certain
qu'il compte, comme nous d'ailleurs, que
la baisse des prix sera provoquée par le
libre jeu de la loi de l'offre et de la de
mande et par toutes les formes de l'action
gouvernementale qui pourront obtenir une
diminution des cours pratiqués le 15 jan
vier 1948.

Nous voterons ce projet sans beaucoup
d'illusion cependant, étant donné, comme
on nous l'a rappelé tout à l'heure, l'abon
dance des lois s'appliquant à cet objet. Je
souligne, en passant, le désaccord constaté
entre les personnes qui énoncent des chif
fres : selon les unes, il y aurait eu 38 tex
tes destinés à limiter ou réprimer la hausse
de prix; selon d'autres, il y en aurait eu
seulement 28.

Vous m'excuserez de ne pas avoir eu la
curiosité indiscrète de les rechercher suc
cessivement. N'oublions pas que parmi ces
textes, l'un de ceux qu'on nous rappelait
tout à l'heure et qui était dû à l'initiative
de M. Farge, tendait à réprimer certains
délits particulièrement graves de la mort
atomique, chère à son auteur.

Mais, si nous avons des illusions relati
ves sur son efficacité, ce projet nous laisse
une certaine nostalgie: la nostalgie de la
liberté totale à laquelle nous aspirons en
matière économique.

. Nous souhaitons, d'abord par position
doctrinale, ensuite parce que les expérien
ces faites jusqu'à présent n'ont pas donné
de grands résultats que l'on revienne le
plus rapidement possible à la liberté éco
nomique. Certes, grâce à vous en particu
lier, messieurs les ministres du gouverne
ment actuel, de grands progrès ont été ac
complis, vers le retour à la liberté.

- Nous avions connu autrefois un diri- .
gisme primaire qui était celui du « corset
de fer » et on sait ce qui en est résulté.

Nous connaissons maintenant le diri
gisme secondaire qui est vraiment beau
coup plus libéral que le premier. J'espère
que nous franchirons très rapidement l'ère
tertiaire et l'ère quaternaire pour arriver
bientôt à l'âge d'or de la liberté. C'est ce
que nous désirons très ardemment.

M. Marrane. Voilà de grands mots pour '
affamer le peuple 1

M. Bardon-Damarzid. Je ne sais pas,
monsieur Marrane, si le peuple considé
rera comme des affameurs ceux qui vote
ront un projet tendant à réprimer les
hausses injustifiées des prix, ou ceux qui,
au contraire* sous les prétextes les plus
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divers et les plus vains voteront contre ce
projet. (Applaudissements a# centre et à
fauche.).

Je disais donc, mesdames, messieurs,
que nous estimons que ce projet ne doit
constituer qu'une partie de l'ensemble et
qu'il doit s'insérer dans le cadre que le
Gouvernement a lui-même tracé à ses pro-_
chaines activités.

Nous souhaitons le voir s'accompagner
Ue mesures susceptibles d'entraîner des
baisses de prix; en particulier, nous de
mandons des économies massives dans les
dépenses de l'État.

Nous souhaitons voir l'aménagement des
charges fiscales et "sociales. Nous désirons
la mise en ordre des entreprises nationa
lisées et le libre exercice de la - loi de
l'offre et de la demande. Nous sommes
convaincus, en effet, que, seul, il permettra
de voir un jour prochain la baisse réelle
des prix.

En tous cas, nous voterons le projet.
Nous le voterons parce que, d'aibord, il
constitue, contraitement à l'opinion de M.
Marrane, une arme conive les spéculateurs.

M. Laffargue. M, Marrane n'a pas d'opi
nion, il va la chercher à Moscou! (Sourires
mi centre.) •,

W. Marrane. Je n'ai pas besoin de dollars
pour avoir une opinion ! (Rires à l'extrême
gauche.)

M. Bardon-Damarzid. Même si nous
n'étions pas pleinement .convaincus de l'ef
ficacité de cette arme, nous estimerions
nécessaire d'y avoir recours, car il ne faut
négliger aucune arme quand,il s'agit de
juguler la spéculation.

M. Lemoine. Même les sabres de boisl
Sourires .)

M. Bardon-Damarzid. D'autre part, nous
approuvons ce projet parce qu'il fait par
tie d'un pian d'ensemble, plan dont nous
pouvons avoir voté ou rejeté certaines dis
positions financières, mais plan' dans la
réalisation duqued le pays se trouve à
l 'heure actuelle engagé. •

Les jours prochains sont graves de con
séquences pour l'économie française.

Si nous voulons vivre encore librement,
dans quelque temps, si nous voulons que.
le peuple soit heureux, il faut que l'expé
rience actuellement tentée réussisse.,

Cette expérience nous paraît conduire
B'ailleurs vers la liberté.

Nous n'avons pas d'illusions. Le chemin
de la liberté sera rude et il présentera des
passages difficiles à franchir.

Mais parce que ce chemin conduit au
but auquel nous aspirons, à cette liberté
que nous aimons en matière économique
tomme en matière politique, nous sommes
décidés à- le suivre avec toute notre foi, et
toute notre volonté. (Applaudissements au
centre et. sur divers" bancs à gauche.)

M. Faustin Merle. Applaudissements sur
les bancs du parti américain 1

M. le président. La parole est à M. Alex
Roubert.

M. Alex Roubert. Mesdames et mes
sieurs, je ne cacherai pas plus longtemps
les appréhensions que le projet qui est à
l'heure actuelle soumis aux délibérations
du Conseil de la République a fait naître
chez de très nombreux socialiste apparte
nant à cette assemblée,

Appréhensions chez les juristes; et mon
ami Courrière -vous dira tout à l'heure
dans quelle mesure il pense que ce texte
peut donner lieu à de très grosses diffi
cultés d'application, à quel point il peut
paraître par certains côtés très insuffi
sant et comment, ipeut-être, il aurait été
pl us simple de faire un texte plus clair,
ipl us précis, et allant plus directement au
but que nous sommes unanimes à recher
cher puisque le but, je crois, est pour
nous tous, à quelque parti que nous ap
partenions, de poursuivre  la spéculation
et d'atteindre une hausse des prix qui de
vient de jour en jour plus insupportable.

Appréhensions aussi du côté économi
que. Lorsque le Gouvernement nous a pré
senté un premier train de dispositions fis
cales et d'ordre économique, nous l'avons
voté en mettant' en garde dès ce moment
là M. le ministre des finances et des af
faires économiques contre des hausses qui
pourraient se produire. Nous. avons dit,
nous avons répété: votre plan ne sera
bon et ne réussira, que dans la mesure où,
parallèlement aux. dispositions que vous
prenez en ce moment, d'autres seront pri
ses pour atteindre la spéculation et faire
baisser les prix, .tout au moins pour em
pêcher qu'il y ait hausse des prix.

Il aurait été souhaitable, évidemment,
de ne pas assister à ces hausses que tout
le monde déplore. Cela aurait 1 évité un
texte très imparfait, je crois que tout le
monde est d'accord, ' un texte que cepen
dant nous voterons car il faut bien que
nous recherchions les moyens d'atteindre
ceux qui sont à l'origine de cette hausse.

Mais n'y a-t-il ipas . également un cer
tain nombre, de dispositions qui devraient
être prises ?- N'y à-t-il pas de la part du
Gouvernement un- certain nomibre d'er
reurs qui ont été commises ? Et il n'est
peut-être pas mauvais qu'on l'indique.

fout à l'heure j'ai entendu lé repré
sentant du rassemblement des gauches ve
nir nous dire: :< « Ce que nous souhaitons,
c'est la libeifé complète ». ' #

Je crois que tout le monde est d'accord
pour Jire: « Nous souhaiterions que les
prix se stabilisent selon les lois normales
et déjà anciennes de l'offre, et de la de
mande ». . "

Ces lois jouent-elles en.ce moment ?
Mais si la libre- concurrence qu'on ap-

pelle de tous les vœux n'est, dans le mo
ment présent, que la concurrence entre
ceux qui ont de l'argent devant un marché
insuffisant, cette concurrence-là, • nous ne
pouvons pas la souhaiter. -

Nous approuverions évidemment une
concurrence  dans un -marché pléthorique,
une concurrence entre les producteurs au
bénéfice des: consommateurs. C'est à celle-
là, je pense, que vous faites allusion, c'est
celle-là probablement que vous devez ré
clamer.

Celle-là tout le monde la réclame. Tout
le monde souhaite que les diverses entre
prises produisent assez pour que, se dispu;
tant entre elles l'honneur de vouloir ven
dre quelque chose.à meilleur marché, le
consommateur y trouve son bénéfice.
Mais aujourd'hui, et depuis trop long
temps, dans l'éat d'inflation dans lequel
nous vivons, la seule concurrence est
celle des consommateurs devant les pro
duits, -celle qui met en face le pauvre et
le riche, alors qu'il y a peu de chose à
se partager et à acheter. , '

Est-ce. que le Gouvernement n'a, pas,
dans le§ diverses sections de son- plan,
commis une erreur de ibase? Lorsqu'il nous

a proposé les prélèvements, nous les avons,
votés, parce que nous pensions, ' en effet,
qu'il fallait dégonfler le volume des billets
en face d'une offre insuffisante*

Nous avons voté cela et nous avons dit;

« Il est certain qu'à l'heure actuelle les
prix pourront se stabiliser s'il y a moins
de concurrence de la part de ceux oui ont;
de l'argent en face de produits insuffi
sants », mais vous savez trop bien qu'en
matière d'inflation nous n'assistons pas
au déroulement normal du processus éco
nomique qui était valable en période plei
nement libérale et stable; ce qu'on a re-'
tiré à un certain nombre de gros indus
triels, à un certain nombre de possédants,
on ne pouvait pas, on ne devait pas, d'ail
leurs, le retirer à un certain nombre. da
consommateurs peu fortunés. -

Tous les jours nous entendons dire ici,
au contraire, qu'il faudrait donner davan
tage aux fonctionnaires, aux ouvriers, qui
n'ont pas de quoi aller au marché, si bien
qu'à l'heure actuelle, quoi qu'on veuille,
malgré que le Gouvernement en ait, il no
se trouve pas devant une situation où la
liberté des prix peut être accordée d'une:
façon totale.

.T'avoue que je ne suis pas affolé quand
j'apprends que le prix des locomotives aug
mente. La ménagère va très rarement au
marché acheter une locomotive. (/Sourires .)

M. Faustin Merle. Elle achète ce ou'a
apporté la locomotive!

M. Alex Roubert. Qu'il y ait de ce côté
une certaine liberté pour un certain nom
bre d'articles, soit. •

Lorsqu'il s'agit au contraire d'articles do
consommation courante, lorsqu'il s'agit de
la nourriture de la famille, à ce moment-là.
pouvez-vous laisser jouer la concurrence?

. N'êtes+vous pas obligés d'y mettre un
terme, puisqu'elle mettrait les petits dans-
des difficultés extrêmes au regard de ceux
pui possèdent beaucoup ?

Le . Gouvernement l'a si bien compris
qu'il a été obligé, au bout de peu da
temps, de proposer ce texte.

Les ponctions que nous avons faites ont
,tout de même laissé, à l'heure actuelle,
des sommes suffisantes pour que les prix-
des' choses de consommation courante ne
baissent pas immédiatement et pour qu'un
certain nombre de ces billets —• parce,
que la confiance n'est pas très grande à
l'heure actuelle dan? la monnaie (Excla
mations à l'extrême gauche.) — se por--
tent sur les objets de consommation cou
rante. Ainsi,, au lieu de conduire à une
baisse des prix, je crains que, au con
traire, certaines mesures ne soient géné
ratrices de. hausses, si On n'y met pas
un frein immédiatement. C'est cela que
je voulais indiquer à ceux qui. dans le.
rassemblement des gauches, souhaitent
qu'on en vienne à la liberté; je ne peux
pas, et je crois que personne ne peut pen
ser utilement qu'il est possible d'aboutir
immédiatement à, la liberté.

Alors, on veut mesurer les effets de cette
hausse et on dit: elle va s'arrêter à un
certain jour et à un certain palier. Je ne
veux pis entrer dans la dl-cussioti techni
que du projet de loi; mon ami, M. Carrière,
s'en chargera, mais je, dis au Gouverne
ment ceci : .
, Votre décision est de fixer les prix à.
un tarif qui, pour certains, était déjà ex-,
cessif le 15 janvier ;. vous voulez, codifier
ces.prix, excessifs* Certains prix, . qui
étaient peut-être, valables alo^s/ devraient
baisser a l'heure actuelle. .Votre texte n'ar
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boutira qu'à confirmer cette hausse qui
 é tait déjà insupportable et injustifiée au
15 janvier; mais, surtout, je ne veux pas
que cette espèce de stabilité des • ' c au
15 janvier puisse, de quelque- façon que
ce soit, servir d'argument à une stabili
sation des salaires.

Nous ne tenons pas du tout, cependant.
vous 1* comprenez bien, qu'à l'heure ac
tuelle il y ait de nouvelles revendications
de salariés. Je ne souhaite pas du tout voir
Pé renouveler des actions que nous avons
déjà vues e.t entendues.

Je veux mettre en garde cette assemblée
Contre ce fait que vous risquez, à l'heure
actuelle, avec une loi insuffisante, de ne
pas pouvoir stopper la hausse et d'un au
tre côté, «l'être obligé «le stopper les sa
laires; c'est déjà, ou presque, écrit dans
la loi. On vous dit qu'il fauura qu'un cer
tain automatisme joue pour qu'on puisse
ne pas entamer les poursuites; vous serez
bien obligés d'intégrer 'es salaires aug
mentés dans le prix de revient et, si vous
voulez que le prix de revient ne s'élève
pas après le 15 janvier, d'empêcher les
salaires d'augmenter. C'est contre cela que
je mets le Conseil de la République en
garde.

Je souhaite de tout mon cœu. et le toute
mon âme que les mesures qui ont été pri
ses jusqu'à présent soient génératrices
d'une stabili=at'on de la monnaie. C'est
ce but qu'il faudra poursuivre. C'est à cela
qu'il faut apporter à l'heure actuelle tous
ses efforts; mais je demande au Gouver
nement de faire attention; '»s .textes n'ont
jamais eu jusqu'à , présent : d'efficacité
parce qu'un .texte, .en lui-même, n'est rien.

Ce n'est pas par hasard que les textes
qui condamnaient à mort les trafiquants
n'ont jamais reçu d 'àppliratlv: . Cr, yez-
vous que ceux (fui les votaient pensaient
qu'ils auraient une vertu en soi ? ,

Pensaient-ils qu'iL y. aurait un ch oc psy-
thologique parce que M. Farge avait dé
claré que l'on .décapiterait tout homme qui
aurait fait ceci, ou cela ? Ce texte a-t-il fait
peur à quelqu'un ? Qui a-t-on décapité ?
Le texte législatif en soi est quelque chose
de mort.

A Vextrême aauchc;. On savait qu'il y1
avait un ministre de la justice pour ne pas
poursuivre.

M. Alex Roubert. Ce n'est pas le texte
pénal qui rendra les hommes meilleurs;
il ne faut pas chercher une vertu spéciale
dans le texte luiT même, mais au contraire
il faudrait que l'ensemble des mesures
annexes qui doivent, être prises par le
Gouvernement rende ce texte inutile.

C'est cela qu'il , faut souhaiter. Je sais
qu'actuellement nous ne pouvons refuser
au Gouvernement de l'aicfer à poursuivre
son expérience ; mais je sais que tant
qu'un certain nombre de conditions, sur
lesquelles on a eu raison d'insister, ne se
ront pas réalisées, tant que nous n'aurons
pas eu une bonne récolte, tant que le plan
Marshall n'aura pas été appliqué, tant
qu'un certain nombre d'étranger ne se
ront pas venus en France apporter des de
vises fortes, tant que nous n'aurons pas
réamorcé un courant d'importations et
d'exportations nous risquons de voir la
France se débattre dans de graves diffi
cultés économiques.

Jô supplie le Gouvernement — à qui nous
ferons confiance en votant ce texte malgré
les imperfections — de songer à toute la
partie économique du problème. La loi pé
nale, pour moi, n'est qu'un accessoire. Le
principal est de poursuivre. la lutte pour

conserver & la monnaie • son pouvoir
d'achat. Le principal est de vaincre dans
cette lutte pour la stabilisation du franc. '
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Cour
rière. •

M. Courrière. Mesdames', messieurs, je
voudrais, après mon -ami et camarade
M. Roubert, attirer l'attention du Conseil
sur.les deux aspects que revêt le texte
qu'on nous demande de voter ce soir. sur
son aspect juridique d'abord, sur son as
pect économique ensuite.

Nous avons à diverses reprises voté ici
des textes coercitifs qui tendaient à punir
ceux qui, à rencontre des intérêts de la
nation, exploitent les particuliers et font
du marché noir. J'ai moi-môme, l'été der
nier, rapporté ici, au -nom de la commis
sion de la justice, un texte qui devait ré
primer tous les abus perpétrés contre la
collecte. Je ne sache pas que personne
ait encore été poursuivi en vertu de ce
texte, et je crains que le texte actuel ait
absolument le même effet, c'est-à-dire qu'à
part l'effet psychologique momentané il
n'ait dans la réalité un effet quelconque...

■ M. Marrane. Quel manque d'enthou
siasme I

M. Courrière. Je le crois d'autant plus
qu'à la lecture de ce texte je me demande
dans quelle mesure il sera vraiment ap
plicable. Je lis en effet que, pour savoir
s'il y a hausse illicite, on se référera aux
prix pratiqués le t5 janvier 1948. Mais j'au
rais voulu et nous aurions voulu, au
groupe socialiste, que ces prix soient fixés
et qu'il, ne s'agisse pas des prix pratiqués
chez chaque négociant. Car, si nous vou
lons réellement faire quelque chose d'utile,
si nous voulons réellement appliquer la
loi, il faudra une armée de contrôleurs et
de gendarmes pour aller dans chaque bou
tique enquêter sur le prix exact des pro
duits vendus au 15 janvier 1048. Vous sa
vez que cela est impossible, surtout à ine
époque où il est question de suppressions
de fonctionnaires, où précisément les
agents du contrôle économique, quels que
soient leurs mérites, que- je reconnais à
cette, tribune, sont menacés de voir leurs

; postes complètement supprimés. •.
Une des raisons pour lesquelles j'ai quel

que inquiétude quant à l'efficacité de la
loi qu'on nous demande de voter est celle
que M. Roubert, tout à l'heure, a évoquée.
O 'i est en train d 'établir rai nris unique,
un prix plafond pour des produits de pre
mière nécessité, car je suppose que c est
uniquement pour ces produits que la loi
jouera. On établit ce prix limite au mois
de janvier 1948, c'est-à-dire au moment de
la soudure, au moment où les prix agrico
les sont les plus élevés. Vous savez très ;
bien que, lorsqu'on établit un prix limite»
il ne bouge pas et que la loi de l'offre et
de la demande, dans la période que nous
vivons, n'a jamais joué, car on a toujours
vu les produits vendus au prix maximum;
on ne les a jamais vu baisser.

Une autre inquiétude nous prend. Au
15 janvier 1948, il y a beaucoup de pro
duits de première nécessité, et plus parti
culièrement des produits agricoles, qui
sont absolument indispensables à la nour
riture de la masse ouvrière, qui n'existent
pas à cette époque; il n'y a pas de pri
meurs; il n'y a pas de pommes de terre
nouvelles; il n'y a pas de fruits; il n'y a
pas de tout ce que le printemps peut nous
donner, et ceux qui revendront ces pro
duits lorsqu'ils apparaîtront auront la pos
sibilité sans doute de les vendre "au prix
qu'ils voudront, aux prix les plus chers.

Il n'y aura aucune sanction possible contre •
eux, car il n'y aura aucune référence au
15 janvier 1948 et vous risquerez de don
ner à ce moment-là à la masse l'impres
sion que vous avez voté une loi inutile.

C'est pour cette raison que nous avons
de sérieuses inquiétudes quant à l'effica
cité de cette loi. Dire que nous ne la vote
rons pas n'est pas mon intention, car
nous ne pouvons pas enlever au Gouver- •
nement les moyens qu'il nous demande
pour essayer de lutter contre le marché
noir et contre la hausse illicite; mais ce
que nous voulons indiquer au Gouverne
ment, c'est qu'il nous apparaît nécessaire
de prendre ues mesures plus énergiques
et de mettre en pratique — vous êtes, tous, '
messieurs, de cet avis — des mesures qui
frapperaient les agioteurs, qui viseraient
les agents du marché noir, des mesures
dirigées contre tous ceux qui s'enrichis
sent de la misère publique.

Et lorsque nous parlons de ceux qui s'en
richissent de la misère publique, nous par
lons des gros trafiquants, des gros agio
teurs, mais j'ai l'impression, voyez-vous,
que le marché noir s'est propagé comme
l'incendie à travers le pays.

Il y a de gros trafiquants du marché
noir mais le marché noir se trouve à l'état

endémique dans notre pays. Il y a aussi
les petits trafiquants qui font boule de
neige. Il y a tous ceux qui vivent de la
misère publique. J1 faut essayer de les
frapper et ce n'est que par des textes sé
rieux que nous y arriverons. (Applaudisse-
menti à gauche.) ;) .

'Je viens de vous indiquer ce que nous
pensons de la portée pratique, du point de
vue pénal,.du texte qui nous est soumis,
je voudrais maintenant évoquer briève
ment la portée économique de ce texte.

: Mon ami Roubert l'a fait tout à l'heure.
II a indiqué que le groupe socialiste était
un peu inquiet à la pensée que ce texte ne
donnerait peut-être pas les résultats es
comptés. ••

Ce texte n'a pour but unique de frapper
les, délinquants. Il voudrait avoir un effet
psychologique d'une part, mais économi
que de l'autre. ' ■ , .

Nous vivons dans une période où l'on
vient d'établir une nouvelle politique éco
nomique. Jusqu'ici, notre honorable col
lègue, M. Bardon-Damarzid l'a dit tout à
l'heure, nous vivions sur ce qu'on est con
venu d'appeler le « dirigisme primaire ».
A cette époque, on fixait pour les denrées
de première nécessité des prix qu'on ne
pouvait dépasser. Il y avait ce qu'on a ap
pelé à cette tribune le « corset de fer ».
Mais nous nous sommes aperçus que, dans
cette période, si tout n'a pas marché nor
malement, si les prix ont monté, nous
n'avions jamais assisté à une hausse aussi
rapide et aussi vertigineuse que celle que
nous connaissons à l'heure actuelle. (Ap
plaudissements à gauche.)

M. Dulin. n y a aussi l'augmentation de
30 milliards de salaires tous les mois qui
fait augmenter la vie! (Exclamations A
plaudissements à gauche.)

M. Courrière. Vous êtes obligés, dans ce
régime de liberté que vous avez voulu et
que nous avons accepté comme une ex
périence, de prévoir des lois: coercitives
comme celle que vous- nous demandez do
voter aujourd'hui, précisémen; pour ré
primer les abus de cette liberté. (Applau
dissements à rauche.)

■ Nous n'avons jamais été des sadiques du
dirigisme. Nous avons toujours considéré

i le dirigisme comme ua mil néoessair»
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Pans une période comme cell" que nous
vivons. Nous avons considéré que, dans
tine période e pénurie, de disette, sup
primer la répartition par les tickets, c'était
obligatoirement la remplacer par la taxa
tion par le portefeuille.

Nous pensons que si le dirigisme s'était
Imposé à une certaine époque, il ne fallait
pas en rendre responsable le parti qui était
au pouvoir. Il ne faisait que constater ce
qui existait, la réalité du moment. Si l'on
li été obligé d'appliquer certaines disci
plines et certaines règles, c'était pour per
mettre au peuple de manger tous les
jours.

Nous sommes maintenant devan. ce di
lemme, devant cette difficulté majeure qui
implique que, si nous ne prenons pas les
mesures nécessaires, peut-ê.tr' demain, en
raison de cette concurrence qui ne joue

Jtlus comme nous lse vioudrions, nous al-ons voir encore les prix monter.

C'est pourquoi le groupe socialiste se ral
lie au principe de l'amendement déposé
au nom de la commission des affaires éco
nomiques.

Nous estimons, en effet, que, dans les
prix pratiqués à l 'heure actuelle il y a
trop de marges . d'intermédiaires Qui m-
ic viennent

Dans le texte que nous allons voter, il
fest dit qu'il est interdit de faire une
hausse illicite sur un produit, mais qu'il
est possible de prouver que les hausses
réalisées proviennent de marges bénéfi
ciaires normales. Rien n'empêche que,
pour un produit quelconque, si aujour-
d'hui, il y a cinq intermédiaires, demain
11 y en ait dix qui prennent une marge
normale, et, la présence de ces intermé
diaires augmentera le prix du produit sans
que votre loi puisse efficacement joue.
[Applaudissements à gauche.)

Nous estimons qu'il doit y avoir, pour
chaque produit, une marge bénéficiaire
normale fixée à l'avance comme cela exis
tait d'ailleurs à l'époque de la liberté,
avant la guerre, à 1 époque où la libre
concurrence pouvait jouer, où il n'était

Iias besoin de règle édictée pour établires prix.
C'est parce que nous estimons qu'il doit

y avoir une marge normale que nous vo.te-
rons l'amendement qui a été déposé au
nom de la commission des affaires écono
miques.

Je voudrais, en terminant, rappeler ce

I at mon ami M. Roubert disait tout à'heure. Nous voterons ce t pour don
ner au Gouvernement les armes qu'il de
mande, bien r nous ie considérions
comme peut-être inefficace. S.'.vls comme
cette loi n'aura peut-être pas d'effet prati
que sur les prix, nous ne voudrions pas
qu'elle serve Le prétexte a maintenir au
taux actuel "es salaires et que l'on s'ap
puie sur un texte qui ne pourrait pas em
pêcher les prix de monter, pc"r empêcher
les salaires de suivre, avec 1 retard que
vous connaissez, la montée des prix que
nous voyons 'îaque jour. L ne faut .„s
lorsqu'on veut faire un ensemble économi
que, que l'on PTê .te la marche d'un côté
et que d'un antre côté ■ -j : jrmetto la
poursuite de la course..

Nous voterons ce texte, mais, dans la
mesure où il s'avérerait ineffcace, où il
n'entraînerait £-<? la naisse > ; produits,
cette baisse rui, à l'heure actuelle, est le
seul moyen qui existe pour mettre les
salaires au • ' eau'es prix, c';st-à-dire 1.
pouvoir l'achat de la masse, nous deman
derons au Gouvernement de prévoir toutes
les mesures gui s'imposent pour permet-
Ire à ceux gui travaillent de se nourrjj, -

C'est parce qu'il était nécessaire de faire
ces observations que le groupe socialiste
m'a envoyé à cette .tribune. Nous voterons
1î texte qui nous est proposé, mais nous
le ferons avec quelque inquiétude car nous
ne croyons pas à son efficacité totale. (Ap
plaudissements à gauche.)

A l 'extrême 'gauche. Alors, ne le votez
pas 1

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président Je tlonne lecture de l'ar
ticle 1".

a Art. I». — Au regard des produits
ou services placés hors taxation et visés
par les décrets prévus à l'article 2 de la
présente loi, constitue le délit de pratique
de prix illicite défini aux articles 35 et
suivants de l'ordonnance n° 45-1483 du
30 juin 1945 relative «ux prix, toute vente
ou offre de vente de produits, toute pres
tation ou offre de prestation de services,
fhite à un prix supérieur à celui qui était
pratiqué par le vendeur ou le prestataire
à la date du 15 janvier 1948, lorsque cette
majoration n'est pas justifiée par une aug
mentation correspondante du prix de re
vient du produit ou service considéré.

a Toutefois, à titre exceptionnel, si le
prévenu n'a fait, à la date du 15 janvier
1948, aucune des opérations visées à l'ali
néa précédent, le prix servant de terme
de comparaison sera le prix moyen prati
qué à cette date dans la même région,
pour le produit ou le service considéré,
par l'ensemble des vendeurs ou des pres
tataires appartenant à la même catégorie.

« Les mêmes dispositions sont applica
bles aux mandataires et intermédiaires qui
ont pratiqué les mêmes opérations pour
le compte d'autrui. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, nous ne voterons pas l'article 1 er
de ce projet de loi que nous savons, par
avance, inopérant par l'expérience que
nous avons de textes identiques qui, dans
le passé, ne furent point appliqués.

Ceci ya simplement valoir aux paysans
et aux petits commerçants des tracasse
ries supplémentaires et n'apportera au
cune garantie aux ménagères qui savent
que ce ne sont ni les producteurs ni les
boutiquiers qui font la vie chère.

Le Gouvernement montre spécialement
son incompétence lorsqu'il s'agit de baisse
des prix. Il est, malheureusement pour les
foyers de France, plus fort lorsqu'il s'agit
de prendre des décrets de hausse.

Toute ménagère sait que le mois de jan
vier est le mois pendant lequel les fruits
et les légumes sont le plus cher. Aussi
choisir les prix du 15 janvier comme base
montre une grande incompréhension', pro
bablement voulue, des fluctuations de nos
marchés. Cela ne veut pas dire que des
produits essentiels n'aient pas subi, de
puis cette date, une hausse excessive. Mais
c'est le Gouvernement lui-même qui a pro
voqué cette hausse, en élevant la taxe de
nombreux produits, pour satisfaire aux
exigences des gros industriels.

Cela devait nécessairement se répercu
ter sur le prix de toutes les denrées, quoi

aient soulu en dire certains discours

ministériels qui parlaient de hausse de
prix industriels sans répercussion possible
sur les prix des produits agricoles ou d'au
tres produits non taxés.

C'était simplement vouloir se dérober
aux conséquences de ses actes.

Aussi le premier coupable, c'est le Gou
vernement. C'est une politique sociale, dé
mocratique et française, encourageant les
productions agricoles et industrielles qui
seule sera efficace pour faire baisser les
prix et c'est pourquoi nous ne pouvons
pas voter cet article. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
j'ai demandé la parole, uniquement pour
m'expliquer sur un plan technique juridi
que, car je ne veux aborder aucun autre
plan, à l'occasion de ce projet, pour justi
fier — M. le rapporteur l'a déjà fait à
l'heure en termes excellents — les deux
modifications que votre commission de la
justice a cru devoir apporter, sur mon ini
tiative, au texte de l'article 1er.

La première de ces modifications con
siste a avoir remplacé les arrêtés minis
tériels qui étaient prévus par le texte pri
mitif voté par l'Assemblée nationale par
des décrets pris en conseil des ministres.

Nous avons pensé, en effet, qu'il n'était
peut-être pas prudent de laisser à une
seule r.d:mnistration le soin de détermi
ner les produits à l'occasion desquels un
délit pourra ou ne pourra pas être commis,
car le délit dépendra, en définitivie, du' fait
que le produit figurera ou ne figurera
pas sur la nomenclature de l'arrêté primi
tivement prévu et qui, si vous voulez bien
suivre votre commission, serait con
traire pris en conseil "des ministres.

A cet égard, moins d'ailleurs pour le
Conseil de la République qui volontiers,
j'en suis convaincu, suivra sa commis
sion, que pour le débat en deuxième lec
ture à l'Assemblée nationale, je me per
mets de rappeler les précédents. J'ai eu
le souci de me reporter aux lois antérieu
res sur la matière, qui sont nombreuses.
Je ne les ai pas toutes vérifiées, mais deux,
tout au moins, me paraissent intéressan
tes à retenir au point de vue qui nous oc
cupe aujourd'hui.

C'est tout d'abord la loi du 19 août 1936.
On prévovait déjà, à cette époque, des
prix anormaux, si j'ose dire, et la situa
tion d'alors ressemblait un peu à celle
d'aujourd'hui. Nous étions au lendemain
du vote et de la promulgation de toutes
les grandes lois sociales de 1936 et le Par
lement redoutait non sans raison qii'à
cette occasion peut-être dn certain nom
bre de chefs d'industrie ou de chefs de
ina'scns de commerce n'en profitassent
pour faire des hausses injustifiées.

Un projet est venu à cette époque de
vant le Sénat auquel j'avais l'honneur
d'appartenir et qui a bien voulu m'en
nommer rapporteur.

On a bien prévu, en effet, dans le texte
en question, des arrêtés, ministériels, mais
ils ne pouvaient être pris qu'après un avis
coîiforiue du comité national de surveil
lance des prix dan? lequel toutes les ad
ministrai ions étaient représentées. Voilà
un premier précédent.

En voici un autre.

C'est l'ordonnance du 30 juin 1945 qui
exigea un avis du comité central des prix
où tous les départements ministériels sont
représentés.
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J estime, .dans ces conditions, que nous
aurions commis un très grave précédent
aujourd'hui, si nous avions permis uni
quement à M. le ministre des finances et

des affaires économiques de déterminer à
lui seul les catégories de produits qui
pourraient être visés par la loi sur laquelle
nous délibérons.

Nous nous sommes montrés d'ailleurs,
si j'ose dire, particulièrement généreux.
Nous n'avons pas demandé autre chose
qu'un décret pris en conseil des minis
tres.

- Comme il est permis, je le dis sans ma
lice, de penser que peut-être tous les Mi
nistres n'ont pas, en dépit de la solidarité
ministérielle, des conceptions absolument
identiques en matière économique, nous
aurons sans doute, par ce décret, une hon
nête moyenne entre le dirigisme des uns
et le libéralisme des autres.

La commission de la justice a apporté
une deuxième modification à l'alinéa 2.

Pour en comprendre exactement la por
tée, il faut rappeler l'économie du texte
gouvernemental qui se traduit en défini
tive par ceci.

On prend les prix au 15 janvier 1948, on
va comparer à ces prix ceux pratiqués par
tel vendeur ou producteur, et si la diffé
rence n'est pas suffisamment établie par
les différentes majorations qui ont pu se

proradu sioreu,s,l le v ceonudpeu dre olau lleoiprodulcet.eur tomera sous, le coup de la loi pénale.
C'est exactement le système qui avait

été prévu par le décret du 9 septembre
1939 et qui a été ultérieurement maintenu
par la loi du 20 octobre 1940 qui, en abro
geant le décret de 1939, fa complété par
des dispositions nouvelles. M. le ministre
l'a confirmé.

C'était le blocage au Ier septembre 1939,
de même que vous, vous avez fait un
blocage au 15 janvier 194«.

Or voici la préoccupation qu'a eue la
commission de la justice.

Supposons un.vendeur ou encore un
prestataire — parce qu'on prévoit aussi la
fonction de prestataire — qui, le 15 janvier
1948, n'a rien vendu ou rien fourni, vous
n'aurez pas le premier terme de compa
raison et, quels que soient les prix pra
tiqués ultérieurement, vous ne pourrez
pas condamner.

Cela vous paraîtra peut-être un peu ex
cessif. Mais j'ai pris soin de consulter la
jurisprudence de la cour de cassation in
terprétative du- décret de 1939 et de la loi
de 1940.

Je vous lirai seulement un arrêt de la
chambre criminelle du 27 mai 1941 : ^

a Le délit prévu et puni par le décret-
loi du 9 septembre 1939 consiste dans la
majoration non autorisée des prix prati
qués, des tarifs appliqués à la date du
1" septembre 1939, et non dans la réa
lisation, sur le prix de vente, d'un béné
fice excessif c'est-à-dire dépassant celui
qui résulte des usages du commerce.

« En conséquence, n'est pas justifié l'ar
rêt qui, sur une poursuite pour réalisation
d'un bénéfice exagéré, prononce une con
damnation pour majoration illicite sans
préciser quels étaient, au 1er septembre
1939, les prix pratiqués par le prévenu. »

Par conséquent, ce sont les prix prati
qués par l'intéressé lui-même au 15 jan
vier 1948 qui devront être comparés à
ceux qu'il aiira pratiqués par exemple
au 1" mars ou au 1 er avril. Et si alors

la différence n'est pas justifiée par des
majorations tenant à diverses circonstan
ces, il sera condamné, . „ -

Il n'est possible de rien faire contre
celui qui, le 15 janvier 1948, n'aura rien
vendu.

C'est la raison pour laquelle j'ai sug
géré à la commission, qui a bien voulu
faire sienne cette rédaction, l'alinéa sui
vant :

« Toutefois, à, titre exceptionnel, si le
prévenu n'a fait, à la date du 15 janvier
1948, aucune des opérations visées à l'ali
néa précédent, le prix servant de terme
de comparaison sera le prix moyen pra
tiqué à cette date dans la même région,
pour le produit ou le service considéré,
par l'ensemble des vendeurs ou des pres
tataire!; appartenant à la même catégorie. »

M. le rapporteur a bien voulu définir
très exactement ce que nous avons en
tendu par « région ». Je me permets d'in
sister sur les mots « même catégorie »
pour bien montrer que nous avons en
tendu qu'on cherche la plus grande ap
proximation, mais que, en tout cas, il y
aurait tout de même un point de compa
raison qui pourrait être fourni.

J'ajoute que là encore nous avons fait
que nous conformer à ce qu'avait fait la
loi du. 21 octobre 1940, qui, en mainte
nant le système de blocage du décret du
9 septembre 1939, avait prévu l'hypothèse
à laquelle je fais allusion.

Voilà, en quelques mots, mesdames,
messieurs, les raisons pour lesquelles
nous avons modifié d'une façon assez im
portante, comme vous le voyez, le texte
de l'article 1er.

J'ose espérer que le Conseil de la Ré
publique voudra bien ratifier notre point
de vue et je souhaite également que l'As
semblée nationale, convaincue par l'ar
gumentation que nous avons produite ici,
veuille bien à son tour approuver le texte
que noils lui demandons de voter. (Ap
plaudissements à droite et au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 1er .

Je suis saisi d'une demande de scrutin,
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 284
Majorité absolue 143

Pour l'adoption 200
Contre 84

Le Conseil de la République a adopté.

« Art. 1er bis. — Tout producteur, ven
deur, dépositaire, détenteur ou proprié
taire de produits visés aux décrets prévus
à l'article 2 de la présente loi sera tenu
de faire, à toute demande de l'autorité
compétente, la déclaration de ses appro
visionnements.

« Le refus ou la fausse déclaration est
assimilé à la pratique de prix illicite. »

La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Je tiens à présenter
quelques remarques sur l'article 1 er bis.

Cet article est remarquable dans sa ré
daction. Il débute par une énumération
qui paraît, à première vue, restrictive.
En réalité, le mot « détenteur » qui y
figure comprend absolument tous les Fran
çais, car nous sommes tous détenteurs de
quelque chose.

C'est donc la possibilité pour le contrôla
économique de perquisitionner dans toute»
les armoires et dans tous les placards 4
provisions.

M. le rapporteur. Mais les décrets prévus
à l'article 2 doivent préciser de quels pro
duits il s'agit.

M. Charles Morel. Je peux être détenteur,
chez moi, de quelques kilos de haricots, et
si les haricots sont visés, par conséquent,
être obligé de déclarer cette provision fv>
miliale.

Deuxièmement, cette énumération met
en relief certaines catégories de citoyens,
par exemple les producteurs. Jusqu'à pré
sent était valable un texte, voté l'an der
nier, qui tendait à renforcer les pouvoirs
du contrôle économique. Nous avions chev
ché, à cette époque, à mettre les produc
teurs, ou du moins les producteurs agri
coles, hors du contrôle, car ce qu'ils pro
duisent est destiné tôt ou tard à entre!
dans le circuit commercial.

Un viticulteur, par exemple, peut très
bien échelonner la vente, par douzièmes
tous les mois, des produite qu'il détient
dans sa cave, pour obtenir un prix moyen.
Avec votre système, ces possibilités de
prévoyance n'existent plus. Le contrôla
économique viendra voir dans les granges
et dans les propriétés ce que possède
l'agriculteur et discuter avec lui pour sa^
voir si ces produits sont nécessaires à la
consommation familiale ou, pour le blé,
s'ils sont indispensables pour les semen
ces. D'où conflit possible, et gêne pour
la production.

Enfin, cet article précède l'article 2, qu'il
aurait dû suivre puisqu'il le complète*

Cet article 2, si nous l'étudions atten
tivement, nous paraît présenter un certain
danger, à savoir l'habitude que nous pre
nons d'autoriser le Gouvernement à com
pléter par des décrets les lois que no«
votons.

M. Boudet. Très bienl

M. Charles Morel. J'estime que ce prin»
cipe est antidémocratique. C'est un aban
don de notre droit, je dirai même de notre .
devoir parlementaire. Je ne dis pas que je
ne fais pas confiance au ministère actuel,
mais ce ministère peut chatiger, il peut
évoluer au point de vue idéologique d'une
façon que nous ne suivrons pas toujours
exactement et, par conséquent, il y a là
un danger, pour la démocratie, que je
tiens à souligner à cette tribune.

Ceci dit, étant donné la position que
nous avons prise, mon groupe et moi,
sur ce point, nous nous abstiendrons dans
le vote sur cet article 1" bis.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 1er bis ?

Je le mets aux voix,

(L'article l°* bis est adopté.)'

M. le président. « Art. 2. — Des décrets
pris en conseil des ministres désigneront
les produits ou services auxque's seront
applicables les dispositions des articles 1"
et 1 er bis de la présente loi. »,

Sur cet article je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Walker au nom
de la commission des affaires économi
ques tendant à reprendre le texte adopté
par l'Assemblée nationale, ainsi rédigé:

« Des arrêtés du ministre des finances
et des affaires économiques désigneront
les produits ou services auxquels seront
applicables les dispositions des articles L"
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et 1 er bis de la présente loi. Toutefois, les
arrêtés concernant les. produits agricoles
seront pris conjointement avec le ministre
de l'agriculture. »

Et à le compléter comme suit:
« Dans un délai maximum d'un mois à

dater de la promulgation de la présente
loi, des arrêtés pris dans les formes vi
sé es au précédent alinéa et après consul
tation des organisations professionnelles
intéressées, détermineront, pour certaines
catégories de produits une marge globale
incorporant, en sus de frais de transport et
d'emballage dûment justifiés et facturés,
tout le circuit de la distribution.

« A l'expiration d'un délai de quinze
jours à dater de la publication du ou des
arrêtés correspondants, toute vente à l'uti
lisateur ou an consommateur faite à un
prix supérieur au prix à la production ma
joré de la marge globale visée à l'alinéa
précédent constituera, de la part de celui
ou de ceux dont l'action ou les actions
ont conduit au dépassement de ladite
marge, le délit de pratique de prix illi
cite. »

Il y a lieu de procéder par division, car
la seconde partie de l'amendement tend à
compléter l'article 2, tandis que la pre
mière partie tend simplement à en modi
fier la rédaction.

M. le rapporteur. Je fais remarquer que
tout le monde est d'accord désormais ipour
que-soit substitué au mot « arrêtés » lo
mot « décrets. ». Par conséquent toute la
rédaction de ce premier alinéa est modi
fiée, non seulement d'ailleurs en ce qui
concerne les termes « décrets » ou « arrê
tés », mais même en ce qui concerne l'in
tervention des trois ministres indiqués.

M. le président. Je demande à M. Walker
s'il maintient cette partie de son amende
ment.

M. Walker. Au nom de la commission
des affaires économiques, je maintiens
mon amendement.

M. le rapporteur. Je crois que nous souf
frons d'un malentendu. Il s'agit, non pas
de l'objet essentiel de votre amendement.
mon cher collègue, mais de la rédaction
de son alinéa premier. Je ne peux pas
vous dire, d'adopter l'article 2, sur lequel
on n'a pas encore délibéré. Mais vous ipou-

-vez quand même vous en saisir, puisque
vous avez le texte sous les yeux, et trans
former le premier alinéa de votre amen
dement en employant les termes suivants:
«Des décrets pris en conseil des ministres
désigneront les produits ou services, etc. »;
Nous pouvons nous mettre d'accord sur
cette rédaction, qui résulte de ce qui a
^té voté à l'article 1er. Pour le second ali
néa, je vous rends votre liberté.

M. Walker. Nous sommes d'accord.

M. le président. Monsieur Walker, vous
abandonnez le premier alinéa de votre
amendement et vous vous ralliez sur ce
point au texte présenté par la commission ?

M. Walker. C'est cela.

M. le président. La première partie de
ï'amendement est donc retirée.

Avant de passer à la discussion de la
seconde partie de l'amendement qui tend
à compléter l'article 2, je donne la parole
& M. Laurenti sur le texte môme de cet
article.

M. Laurenti. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe communiste, j'ai le devoir
de demander la suppression de l'article 2, "
dont . nous considérons les ■ dispositions j
comme anormales, puisque ce sont, en
définitive, les ministres qui s'interposeront
entre le Parlement et l'autorité judiciaire.

En effet, ce n'est plus d'un décret-loi
que l'on veut nous gratifier par ce projet
dit dé répression des hausses illicites, mais
d'un arrêté-loi que nous devons dénoncer
comme plus dangereux, car ces arrêtés
seront l'expression non pas de la volonté
du Parlement ni du Gouvernement, mais
d'un ou deux ministres seulement. |

Nous pensons, quant à nous, que c'est
encore, là une démonstration de l'esprit
antidémocratique qui anime le Gouverne
ment, affolé par les répercussions catas
trophiques d'une politique de fous qui
soulève en ce moment la colère du peuple
de nos villes et de nos campagnes. »

On feint de craindre la dictature, mais
nous devons dire notre inquiétude au
sujet des.diverses dispositions et méthodes
qui ont été appliquées ces temps derniers
et qui sont bien un avant-goût et j'ose le
dire, les prémices d'une dictature qui ne
serait pas précisément celle des produc
teurs de ce pays. . |

Mesdames, messieurs, je crois exprimer
en ce moment les sentiments profonds
d'une immense partie de l'opinion publi
que en disant que nous n'avons aucune
confiance dans les procédés que nous offre
le ministre des finances, M. René Mayer. i
S'il pouvait y avoir encore des personnes I
indécises pour porter un jugement défini
tif ces jours derniers, elles ont compris
à présent, soyez-en bien persuadés. I

Oui, nous pouvons avec juste raison ]
soupçonner que le Gouvernement pour
suive par cette loi, par ces arrêtés, d'autres
fins que celles qu'elle nous laisse supposer.

Nous avons déjà vu, en effet, le Gouver
nement user des prérogatives qui lui ont
été attribuées pour frapper les petits et
moyens producteurs de chez nous au plus
grand bénéfice des grosses sociétés qui ne
sont même pas toutes françaises.

Chacun sait que ces prérogatives ont
permis d'exempter du prélèvement excep
tionnel un certain nombre de grosses so
ciétés qui totalisent un capital de 44 mil
liards.

Si l'on voulait vraiment, sérieusement,
frapper les trafiquants, les gangsters, les
aflameurs du peuple, on ne perdrait pas de
temps à discuter, comme cm le fait, pour
savoir comment on tirera les ficelles de
l'épouvantail à moineaux qui nous est sou
mis aujourd'hui.

L'arsenal de lois votées est important;
certaines peines sont prévues jusqu'à la
peine de mort; on l'a dit plusieurs fois.
Quelle est encore cette comédie qui ne
peut servir que les rédacteurs des jour
naux humoristiques, et cela pour faire per
dre un peu plus d'autorité au Parlement.

Nous sommes d'ailleurs convaincus que
le Gouvernement -n'a aucune intention
d'appliquer cette nouvelle loi contre les
véritables fraudeurs de la répartition des
matières consommables, produits agricoles
ou industriels.

Nous avons d'ailleurs senti dans les di
verses commissions et ici, à cette trilbune,
le scepticisme de nos collègues de diverses
formations politiques de la majorité ac
tuelle.

On soutient le Gouvernement et sa po
litique incohérente avec quelque énerve
ment, mais aussi avec résignation, car on
ne sait pas trop quoi mettre à sa place,

ou plutôt on n'a pas l'intention de mettra
chacun à la place qui lui revient. (Très
bien, à l'extrême gauche.)

C'est parce que de plus en plus on a
peur du peuple que cette majorité a voté
et toujours d'urgence de nombreuses lois
ces jours derniers.

Je voudrais rappeler seulement celle qui
est intitulée: lutte contre l'inflation.

Ce n'est pas de notre faute si elle a été
votée, bien entendu; mais quinze jours
plus tard, la dévaluation du franc et la
hausse vertigineuse des prix a été une
constatation éblouissante.

Oui, le résultat ne s'est pas'fait atten
dre, pour le plus grand mal de tous ceux
qui travaillent et qui souffrent.

Alors, comment voulez-vous aujourd'hui
que nous puissions avoir confiance, sur
tout, après le coup dur des billets de 5.000
francs dont trop d'honnêtes gens ont payé
au lieu et place des gangsters.

Non, nous n'endosserons pas une p>
reille responsabilité en vous donnant, mon
sieur le ministre, la confiance que vous ne
méritez pas, et ce serait même méprises
le peuple-de France que de vous deman
der des pouvoirs plus étendus.

C'est pour cette raison profonde que, au
nom du groupe communiste, je demande
au Conseil de la République de supprime»
l'article 2 de cette proposition de loi qui
nous est soumise. (Applaudissements à
l'extrême gauche.).

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole sur le texte de la commis»
sion, je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Nous revenons A la
condé partie dé l'amendement de M. Wal
ker qui tend à compléter le texte de la
commission de la façon suivante:

« Dans un délai maximum d'un mois &
dater de la promulgation de la présente
loi, des arrêtés pris dans les formes visées
au précédent alinéa et après consultation
des organisations professionnelles intérêt
sées, détermineront pour certaines catégo
ries de produits une marge globale incor
porant, en sus des frais de transport et
d'emballage dûment justifiés et facturés,
tout le circuit de la distribution.

« A l'expiration d'un délai de quinze
jours à dater de la publication du ou des
arrêtés correspondants, toute vente à l'uti
lisateur ou au consommateur faite à un
prix supérieur au prix à la production ma
joré de la marge globale visée à l'alinéa
précédent constituera, de la part de celui
ou de ceux dont l'action ou les actions ont
conduit au dépassement de ladite marge,
le délit de pratique de prix illicite. a

La parole est à M. Walker.

M. Walker. La commission des affaires
économiques a eu une préoccupation
principale d'ordre économique et non
point d'ordre juridique. La commission
constate que l'augmentation inconsidérée
des prix tient en grade partie à l'accu
mulation du nombre des intermédiaires.
Dans le circuit économique actuel, rien
n'empêche la création d'un nombre d'in
termédiaires de p'us en plus grand. Il
est possible que, pour certains produits,
les exigences d« circuit économique ré
clament un certain nombre de ces inter
médiaires. Mais il est certain que la
consommateur ne doit pas supporter îa
charge des bénéfices accumulés des diffé
rents intermédiaires s'intercalant entre lui

i et le «producteur.
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C'est pour remédier à cette difficulté,
pour parer à cette augmentation inconsidé
rée des prix "que la commission des affaires
économiques a voulu imposer cette régle
mentation de la marge globale.

Qu'entend-elle par là? Elle entend une
marge globale accordée à tout le système
de distribution entre le moment où le pro
duit a quitté le producteur et celui où il
arrive entre les mains du consommateur.

Elle a estimé que le Gouvernement au
rait, grâce à cet amendement, des armes
encore meilleures pour lutter contre la
hausse inquiétante des prix. Votre commis- -
sion estime donc qu'il était nécessaire
d'introduire cet amendement dans le- texte
de la loi proposée, et nous demandons au
Conseil de, la République de bien vouloir
l'adapter.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des affaires éco
nomiques.

M. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques. Monsieur le
ministre, je voudrais ajouter quelques ob
servations à celles que vient de présenter
M.. Walker.

Nous avons entendu un certain nombre
de nos collègues parler du retour à la
liberté des prix, aux échanges tradition
nelles.

Nous avons déjà nous-mêmes, à la com
mission des affaires économiques, fait ob
server qu'il n'y aurait vraiment liberté
réelle des prix que le jour où les condi
tions de la production nationale se se
raient alignées sur le standard interna
tional, te qui est loin d'être le cas.

M. le ministre des finances et des affaires

économiques sait mieux que quiconque
que nous avons une longue route à suivre
avant d'amener les producteurs de notre
pays à transformer leurs conditions d'ex
ploitation grâce à une équipement appro
prié-.

Depuis huit mois, les membres de la
commission des affaires économiques
s'étaient penchés sur ce problème de la
marge globale; et nous avions déjà en
tendu, à la commission, des représentants
du ministère des affaires économiques qui
avaient discuté avec nous de cette ques
tion.

Nous en avions peu à peu convaincu -
on certain nombre. Nous avions même

fait mieux: au mois de juin 1947, lorsque
nous examinions diverses propositions re
latives à la législation économique, nous
étions arrivés à établir un texte précisant
ce que nous entendions par marge globale.

Le 7 juin 1957, j'avais reçu une déléga
tion du conseil national du patronat fran
çais avec lequel je m'étais expliqué de
la question.

Je lui ai fait comprendre les raisons
qui militaient en faveur de ce procédé.
Nous. avions eu la chance, après une lon-
discussion, de voir rédigé le rapport que
je vous lirai tout à l'heure.

Au surplus — pour répondre aux objec
tions de mon ami Chaumel — la loi n'est
pas une fin de soi, elle doit être l'expres
sion d'une politique.

Pardonnez-moi de croire utile de citer
devant vous quelques passages de Mon-,
tesquieu : « Il y a des mauvais exemples
qui sont pires que les crimes; et plus
d'Etats ont péri parce qu'on a violé les
mœurs que parce qu'on a violé les lois. »

Et plus loin: « Carthage périt parce que,
lorsqu'il fallut retrancher les abus, elle

ne put souffrir la main de son Annibal i
même. Athènes tomba parce que ses er
reurs lui parurent- si aonces qu'elle ne
voulut pas en guérir. » Et parmi nous:

« Les républiques d'Italie qui se vantent
de la perpétuité de leur gouvernement,
ne doivent se vanter que de la perpétuité
de leurs abus; aussi n'ont-elles pas plus
de liberté que Rome n'en eut au temps
des décemvirs. » -

Si nous prenons le texte de l'article l*r ,
voté par le Conseil de la République", et
que nous envisageons le cas d'un produc
teur de tissus qui, au 1er janvier 1948,
vend son tissu, départ usine, à 100 francs,
le premier intermédiaire le vendra 150,
le deuxième 200...

M. le garde des sceaux. Cela ne se peut
pas, il est taxél

M. le président de la commission des af
faires économiques. Nous pourrions pren
dre une autre marchandise. Un article
quelconque, vendu 1C0 francs départ
usine, est vendu couramment 150 par le
premier intermédiaire, 250 par le deuxième,
400 par le troisième. C'est un cas classi
que: Les, marges de chacun sont connues
au 1 er janvier 1958. A partir du 15 janvier,
vous dites qu'elles ne doivent pas être
dépassées. D accord! mais vous conservez
toutes les marges successives. Par consé
quent, chacun d'eux commet un délit- car
il- viole les règles-normales du commerce,
et le texte que vous avez voté ne permet
pas de réprimer ce délit.

L'objet de l'amendement est clair. A par
tir d'un prix à la production, ne tombant
pas sous l'article 1er , il convient de fixer
une marge qui englobe toutes les transac
tions précédant la consommation et de dé
terminer aussi une limite au delà de la
quelle le produit ne peut être vendu.

Qu'il nous soit permis de citer ici les
paroles de M. le ministre des finances de
vant l'Assemblée nationale: « le Gouver

nement pense que ceux qui ont favorisé
la libération de certains prix, trouveraient
logique qu'elle s'accompagne d'une répres
sion des abus de cette liberté.

C'est bien ce que nous cherchons à faire,
en indiquant par quels moyens nous arri
verons à réprimer ces abus de la liberté,
à partir du moment où — et c'est le cas
le plus courant — ces abus interviennent
dans le circuit de la distribution.

Je sais bien que nous dit le porte-parole
de la commission de la justice: « Vous in
troduisez dans un texte répressif une nou
velle forme de délit ou un délit défini de
façon différente. » Il n'en est rien, en vé
rité, nous ne mettons en jeu que le délit
même" visé à l'article 1 er , mais après en
avoir précisé les faits constitutifs afin de
réprimer les abus. que l'article 1er ne per
met pas de rechercher.

Ce qui nous intéresse, c'est le prix payé
par le consommateur; et nous soulignons
avec vigueur, la marge excessive prélevée
par le circuit des intermédiaires entre le
prix à la production et le prix au consom
mateur. '

On nous dit aussi que c'est du diri
gisme. Or, vous savez bien que même dans
un régime de liberté il existe un système
des prix imposés : le détaillant doit vendre
à un prix déterminé quel que soit l'endroit
de France où l'article est vendu, ce qui
veut bien dire que du moment où le prix
à la production et le prix au détail sont
fixés, la marge globale est nettement dé
terminée.

On nous dit aussi que c'est le dernier
de la chaîne de distribution qui payera les

frais. Avec la rédaction que nous avons
prévue-ce n'est pas exact, car eie permet
à la justice d'intervenir pour déterminer "
à quel stade l'opération dé. ctu-n-e s'est
produite.

Au surplus, de deux choses l'une: ou,
en amont, on -a fait au dernier intermé
diaire un prix normal, et c'est ce dernier
qui a augmenté son bénéfice, par consé
quent il est coupable et il doit payer; ou
bien, en amont, on a fait un prix trop
élevé qui dépasse la marge globale et,
dans ce cas, il appartient au dernier inter
médiaire de ne pas acheter au-dessus du
prix licite à la production majoré de la
marge globale. Et puisqu'il s'agit de pro
duits qui se trouvent en quantité normale
sur le marché — ne sont-ils pas exclus du
système de' la taxation? — il appartient
dans ce cas à l'intermédiaire ou an détail
lant de s'approvisionner ailleurs. Par con
séquent^ là encore, il n'est pas la victime
du texte que nous proposons.

Ou bien, enfin, le dernier de la chaîne
est plus ou moins complice des intermé-

. diaires qui l'ont précédé et, dans ce cas,
il suffit de se rappeler la fable du loup,
du singe et du renard où le singe fit punir
à la fols l'un et l'autre, l'un parce qu'il
avait vraiment commis un délit, et l'au
tre. sans doute, parce qu'il pouvait le com- -
mettre. *"

Enfin si le détaillant prétend qu'il n'a
pas trouvé de produits ou bien c'est parce
que ces produits manquent — et le Gou
vernement aurait alors dû les taxer — ou
bien c'est parce qu'il est maladroit et
n'exerce pas_ utilement son métier.

M. le garde des sceaux, répondant à
M. Péron, disait au surplus :

« Ce -que je dis de la notion de la res
ponsabilité individuelle doit vous donner
satisfaction. »

Notre texte, en l'occurrence, ne viole au
cunement le principe que vous avez bien
fait de défendre.

Dernier point: le conseil national du
commerce s'est déclaré d'accord avec  nos
observations, il y a déjà un certain nom
bre de mois, après que nous ayons eu
avec lui des débats difficiles à leurs dé
buts.

Nous étions parvenus à une rédaction
légèrement différente, qu'il est bon que
je vous lise:

« Pour favoriser la fabrication et la
vente d'un certain nombre de prodii's à
usage industriel ou agricole essentiel, les
prix à la production, industriels ou agri
coles, seront libérés; mais ils seront limi
tés au stade de la distribution, par la fixa
tion d'une marge globale maximum en va
leur relative entre le prix producteur, dé
part usine ou départ ferme exempt do
frais commerciaux, outre les frais commer
ciaux normaux des producteurs, et -e prix
au client.

« La marge globale sera fixée pour cha
cun des produits considérés dans un délai
d'un mois sur propositions des chambres
svndicales ou des organisations profession
nelles intéressées et approuvées par le co
mité central des prix. »

Cette rédaction est tout à fait compara
ble à celle que nous proposons.

Enfin, un représentant qualifié des
consommateurs, que nous avons vu ce ma
tin, est également d'accord avec nous pou?
que le Gouvernement veuille bien instau
rer enfin ce système de la marge globale
pour freiner cette inflation considérable
d'intermédiaires au sein du circuit frau-
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çais de la distribution qui est devenu le
plus lourd d'Europe et même du monde
entier. _.

Ne pas nous suivre, c'est, à notre sens,
et dans une large mesure, rendre vaine
votre loi, et décevoir le vif désir que nou>'
avons de la voir réussir.

Nous vous demandons donc de bien vou
loir compléter votre texte par la proposi
tion que vous a faite notre collègue.
M. Walker, à laquelle la commission des
affaires économiques s'est ralliée, et potu»
laquelle elle se bat avec la plus extrênw»
vigueur. (Applaudissements au centre et
sur divers banrs à droite.)

M. Georges Pernot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à
U. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
après les citations classiques et si inté
ressantes de M. Armengaud, ma modeste
intervention va peut-être vous paraître
bien banale. Je vais me placer sur le ter
rain tout A fait terre à terre de la techni
que juridique.

A la vérité, la commission de la justice,
après avoir entendu longuement M. Ar
mengaud, hier^ a délibéré d'une façon
très attentive sur l'amendement qui vous
est soumis en ce moment. A une immense

majorité, à la presque unanimité, en dépit
• du souci qu'elle avait de tenir compte
du désir de M. Armengaud, elle a estimé
qu'elle ne pouvait se rallier à cet amen
dement. Je vais vous indiquer très rapi
dement les raisons de son attitude.

Nous avons pensé que, d'une part, cet
amendement était particulièrement dange
reux et que, d'autre part, il serait tout
à fait inefficace.

Je dis, d'abord, dangereux et je vous
demande d'examiner le dernier paragraphe
du texte que vous avez sous les yeux.
Vous connaissez le mécanisme général de
l'amendement. Il s'agit, par conséquent,
de faire déterminer par le Gouvernement
une marge globale pour un certain nom
bre de produits.

Cette marge globale ayant été détermi
née, comment jouera-t-elle ? Car c'est un
texte pénal que nous élaborons et pas au
tre chose. Elle "jouera de la manière sui
vante. Écoutez bien la lecture de ce texte :
« Toute vente à l'utilisateur ou au consom
mateur faite à un prix supérieur au prix
& la production majoré de la marge glo
bale visée à l'alinéa précédent, constituera,
de la part de celui ou de ceux dont "ac
tion ou les actions ont conduit au dépas
sement de ladite marge, le délit de prati
que de prix illicites. »

Je laisse de côté la question rédaction
nelle qui pourrait susciter des réserves
nombreuses. Je me place purement et sim
plement en présence du fait lui-même.

Supposons que ce texte soit voté. Que
vont être obligés de faire les parquets ?
A l'occasion de chaque vente aux consom
mateurs qui sera faite à un prix considéré
excessif, il faudra ouvrir une information.
Que se passera-t-il ? L'information sera ou
verte naturellement contre le détaillant,
contre celui qui a vendu au consomma
teur.

M. le garde des sceaux. Bien sûr 1

M. le président de la commission des af-
faires économiques. Naturellement!

■ M. le garde des sceaux. Je prends acte de
fette déclaration, monsieur Armengaud.

M. Georges Pernot. J'enregistre avec Intl- |
niment d'intérêt l'adhésion que vient de -
donner M. Armengaud.

C'est donc uniquement contre le détail- .
lant que l'on va commencer l'informa- |
tion. Il va falloir ouvrir des informations
à peu près contre tous les détaillants de
France. Je vous laisse à penser quelle va
être la tâche des parquets et quels seront
les remous sociaux que vont amener pa
reilles interventions.

Le détaillant auquel on va dire: « Vous
avez vendu 200 francs ce qui, en réalité,
devait être vendu 150 », répondra qu'il a
acheté le produit 180 à M. X.

On mettra M. X en cause et M. X dira:
« Je l'ai moi-même acheté 470 francs à
M. Y. » Très bien! on mettra donc M. Y
en cause. On va ainsi remonter toute la
filière, si bien qu'à l'occasion de chacune
de ces ventes vous aurez, pour chaque in
formation, quatre ou cina inculpés.

Et savez-vous comment se terminera
finalement cette information, monsieur
Armengaud ?

• Vraisemblablement par un non-lieu gé
néral. Et je vais vous dire pourquoi.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Du fait de la carence
des tribunaux 1

IB. Marius Moutet. En matière de fraudes
alimentaires, on remonte toujours à l'ori
gine ; c'est la procédure habituelle.

M. Georges Pernot. En réalité, monsieur
Armengaud, vous voulez faire le procès de
l'organisation économique. Ceci est autre
chose ; et ce n'est pas le débat d'aujour-
d'hui.

Nous élaborons, en ce moment, un texte
pénal pour tenter de réprimer le moins mal
possible une certaine hausse injustifiée des
prix.

Je disais que vous auriez l'obligation de
mettre en cause, tous ces intermédiaires,
les uns après les autres, et j'ajoutais que,
finalement, personne, vraisemblablement,
ne serait condamné, parce que votre texte
prévoit uniquement une marge globale. Or,
il faudrait encore, pour que le texte fût
opérant, que cette marge globale fût divi
sée en autant de secteurs qu'il y a d'in
termédiaires.

Car n'oubliez pas, monsieur Armengaud
— et M. le garde des sceaux ne me démen
tira pas, j'en suis convaincu, après les
débats de l'Assemblée nationale et les dé
clarations qu'il y a faites — n'oubliez pas,
dis-je, que le délit visé par la loi nouvelle
n'est pas un délit contraventionnel. C'est
un délit qui supposera donc l'intention
délictuelle de la part de celui qui fera l'ob
jet d'une information.

M. le garde des sceaux. C'est l'évidence
même 1

M. Georges Pernot. Comment pourrons-
nous établir l'intention déiictuelle, si on
ne connaît pas le maximum ou le mini
mum de marge que l'on ne doit dépasser ?

Je crois donc que vous arriverez à des
conséquences tout à fait contraires à celles'
que vous souhaitez obtenir. Peut-être con
vient-il, en effet, de mettre sur le chan
tier la question de savoir comment on
pourrait arriver à diminuer le nombre des

"intermédiaires. Soyez certains que, ce jour
là, nous serons à vos côtés.

Mais ce n'est pas par un texte pénal,
comme celui sur lequel nous délibérons
en ce moment, qu'il est possible d'appor

ter une pareille innovation qui exïtralna-
rait une perturbation comp.été, à mon
avis, dans l'organisation des affaires. (Ap
plaudissements à droite.)

M. le garde des sceaux. Je demande 14
parole.

M. le président. La parole est à M. 14
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, me»* .
sieurs, c'est avec beaucoup de confiance
que je demande au conseil de la Républi
que de repousser cet amendement. Je le
demande avec l'assurance que m'inspira
le sentiment profond que j'ai d'être de
vant une Assemblée qui refuse l'improvt>
sation, pour lui préférer ta réflexion.

M. le président. Lorsqu'on en lui laissé
le temps, toutefois. AApplaudissements .)

M. le garde des sceaux. Mais, monsieur
le président, le Gouvernement n'a ici ma*
nifes.té aucune impatience-..

M. le président, n n'y a rien de person
nel dans ce que j'ai dit, monsieur le garde
des sceaux.

' M. le garde de» sceaux. ...et je m'em*
presse de dire que, personnellement, je
me trouve fort bien en votre compagnie*
( Très bien! très bien!)

Je voudrais, d'abord, relever les paro
les de M. Armengaud-qui met en cause la
« carence des tribunaux ».

Pour pouvoir faire œuvre utile il est
nécessaire que ceux-ci aient à appliquer
des textes clairs et précis. (Applaudisse
ments.)

Or, j'ai le regret de vous dire que le
texte que vous proposez ne répond pas à •
ces conditions indispensables.

Je reconnais qu'une théorie était possi
ble: c'était celle exposée devant l'Assem
blée nationale et qui proposait de revenir
au principe de la taxation généralisée.

Cette thèse a" d'ailleurs été soutenue
par certains orateurs dont l'intervention
en ce sens m'a plutôt surpris.

Mais, nous avons voulu tout autre
chose.

Des produits ont été récemment libérés.
Il n'est pas question pour nous de les
replacer dans le corset de fer dont ils
viennent d'être dégagés. Mais nous ne
voulons pas que cette liberté récemment
restaurée devienne licence, et nous avons
voulu marquer qu'il y avait abus de li
berté à partir d'un certain degré.

Quel est ce degré? C'est le prix, du 15
janvier, majoré des charges qui sont ef
fectivement intervenues depuis cette date
et qui ont été réellement supportées.
Tout ce qui sera au delà de ce prix licite
sera délictuel.

Je crois qu'il est difficile de concevoii!
un texte plus simple et plus clair.

Quelles sont dès lors les conséquences
qu'il faut tirer des notions que je viens
d'exposer?

La première c'est que le délit sera, si je
puis dire, essentiellement u individuel ».

Il s'agira, dans chaque cas d'espèce, de
déterminer le prix au 15 janvier et de
vérifier si la majoration qui s'est produite
depuis se trouve justifiée par les charges

. nouvelles imposées au produit.
Nous ne pouvons pas accepter qu 'à

cette notion, qui est claire, qui est juste,
on substitue une notion qui peut paraître
séduisante dans son caractère absolu —•
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la taxation généralisée — mais qui com
porte, elle aussi, infiniment d'injustices et
d'inégalités- En tout cas, ce n'est pas
felle-ci que nous avons adoptée I

Or, dans notre texte que vous avez déjà
approuvé en votant l'article premier, la
(commission des affaires économiques pro
pose l'inclusion d'un texte qui, à l'évi
dence, est sans rapport direct avec lui.

Que l'honorable M. Armengaud et la
Commission des affaires économiques
croient utile d'instaurer dans notre légis
lation la notion de la marge globale, je
n'ai aucune qualité, ni pour les en féli
citer, ni pour les en blâmer. La question
n'est pas de ma compétence.

Ici, mesdames, messieurs, il s'agit d'un
texte pénal qui ne doit prêter à aucune
ambiguïté.

Eh I bien, lisons l'amendement proposé :
. « Dans un délai maximum d'un mois

— vous avez entendu: un moisi — à

dater de la promulgation de la présente
loi, des arrêtés pris dans la forme » ou
« des décrets pris en conseil des minis
tres » — peu importe — « et après con
sultation des organisations professionnel
les intéressées » — qui détient la liste
complète de ces « organisations intéres
ses »? — « détermineront, pour certaines
catégories de produits » — quelles catégo
ries?

Quels produits ? « Pour certaines caté-

E" olries de produits,ndsounc,esunreaisma drege glos-ale incorporant en sus les frais de trans
port et d'emballage dûment justifiés et
facturés dans le circuit de la distribu
tion. »

Parfait 1 Voilà, par hypothèse, un de ces
S certains produits », qui, en la matière,
vu le texte, sont plutôt des produits « in
certains »1 Voilà donc un de ces produits
auquel vous avez donné une marge glo
bale, que devront se partager, par parts
égales ou inégales, les différents intermé
diaires et le détaillant.

« A l'expiration d'un  délai de quinze
jours après la publication de cet arrêté,
toute vente aux utilisateurs ou aux con
sommateurs faite à un prix supérieur au
prix ainsi fixé sera délit de hausse Illi
cite. »

Deux objections, messieurs: la première,
qui condamne le système, c'est évidem
ment au dernier stade de la distribution,
c'est-à-dire chez les détaillants que la véri
fication sera faite; c'est-à-dire, comme
M. Armengaud très loyalement le recon
naissait, — et je vois que j'ai encore son
approbation, — vous trouvez le prix exces
sif chez le détaillant, celui-ci se verra de
ce chef inculpé automatiquement, après
quoi il dira: « J'ai acheté chez X... ». On
ira chez X... qui dira: « J'ai acheté chez
 Y.. », et ainsi de suite.

Or, pour pour poursuivre et retenir dans
la prévention le détaillant, il faudra qu'il
ait su que le bénéfice que lui, dernier dis
tributeur, s'octroyait, était un bénéfice
supérieur à ce qui restait disponible dans
la marge globale répartie entre tous les
intermédiaires, dont lui, au bout de la
chaîne, ne connaîtra souvent ni l'identité
ni même le nombre !

Vous imposeriez donc aux détaillants
l'obligation de savoir combien il y a eu,
avant eux, d'intermédiaires entre le pro
ducteur et eux; et comme vous ne pou
vez pas raisonnablement leur imposer
cette connaissance, comment voulez-vous
leur imposer, à plus forte raison, la con
naissance de la marge bénéficiaire qui leur
reste disponible sur la marge globale i

Vous aboutirez ainsi à deux solutions
fâcheuses:

La première, c'est que vous aurez
frappé au moins d'inculpation tous les
détaillants, dont, avec beaucoup d'ora
teurs, je reconnais qu'ils ne sont certai
nement pas, le plus souvent, les coupa
bles, ni les seuls coupables, ni les plus
coupables 1

Et comme ces inculpés pourront démon
trer qu'ils ne savaient pas quelle marge
leur restait disponible, leur intention
délictuelle ne pourra pas être démontrée
par le ministère public, et automatique
ment le non-lieu ou l'acquittement inter
viendra.

Et ces nombreuses et inutiles informa
tions seront à la charge de qui ? A la
charge des contribuables, donc des
consommateurs I

Voilà pour quelles raisons il n'est pas
possible de concevoir l'introduction d'une
pareille modification dans le texte que
nous vous avons soumis.

Avec confiance, je demande donc au
Conseil de la République d'écarter cet
amendement. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Ma
rius Moutet, pour répondre à M. le mi
nistre.

M. Marius Moutet. Monsieur le ministre,
je suis au regret de ne pas être d'accord
avec des esprits aussi éminents que mes
excellents amis MM. Pernot et André Marie-

Mais, je considère que la notion de la
marge g.olbale de bénéfice est la seule qui
soit de nature à s'opposer efficacement
au marché noir.

M. le garde des sceaux. C'est possible I

M. Marius Moutet. Cette notion, elle est
dans l'esprit de tous les commerçants.

Je me rappelle très bien au moment où
l'on discutait le prix du vin, nous étions
en période d'abondance, le second projet
de lpi par exemple ce qu'on appelait par
exemple la culbute.

On savait très bien que la bouteille de
vin prise au chai et facturée au détail, ne
devait pas arriver au consommateur à un
prix supérieur au double du prix payé au
chai.

C'était déjà cette notion de la marge glo
bale.

Quel est donc le commerçant qui ne
saura pas exactement quel est le prix
qu'on peut légitimement en fin de compte
demander d'un produit. On vient me dire:
« Mais il faudra remonter à tous les in

termédiaires et l'on commencera toujours
par inculper le détaillant. »

Je réponds que ce n'est pas exact. Je
prends le système de la répression des
fraudes alimentaires. Que se passe-t-il 1

Vous allez chez un détailant, un bou
langer par exemple, vous prenez du pain
qui a été fabriqué avec une farine qui
n'est pas régulière; vous remontez au
fournisseur, et du fournisseur, au fournis
seur du fournisseur.

M. Paumelle. Ce n'est pas exact 1

M. Marius Moutet. Je vous demande par
don ! La poursuite n'a lieu que s'il est
établi que la fraude a eu lieu chez le ven
deur. N'est poursuivi que l'auteur de la
fraude, celui chez lequel l'expertise dé
montre que la fraude a été commise.

Qu'on ne vienne donc pas dire que ce
système est en lui-même impraticable et
impossible.

Mais quel est donc le système de l'arti
cle 1« ? Il aboutit au même résultat, à
savoir qu'il faudra bien rechercher quel
est celui qui a commis le délit de hausse
illicite. Lorsqu'on arrivera à un prix de
vente qui sera un prix excessif, il y aura
une étiquette, chez celui qui aura acheté
aux halles et chez celui qui aura vendu au
consommateur. Elle établira la bonne foi
et cependant le prix sera excessif

On sera bien obligé de remonter plus
haut, même en vertu de l'article l 5*. Il fau
dra bien arriver à ce stade de la vente où
aura été commis ce délit de hausse illi
cite. •

Comment y arrivera-t-on, sinon en re
cherchant ainsi la suite des intermédiai
res ?

Si vous ne le faites pas, vous légitime*
la condamnation du lampiste. Votre sys
tème aboutira toujours à faire condamner
uniquement le plus faible, c'est-à-dire l»
dernier, celui qui sera directement en
contact avec le consommateur.

Par conséquent, peut-être ferait-on bien
de revoir la rédaction de ce texte. L'idée
qu'il contient est juste, à i -voir que la
lutte contre le marché noir nécessite la
comparaison entre le prix au départ et le
prix à l'arrivée.

Ce qu'il y a eu de grave dans le régime
des taxations, ce fut précisément le sys»
tème des marges bénéficiaires intermédiai
res.

Quand le malheureux planteur de café
de la Côte d'Ivoire voyait l'épicier de Max
seille mettre en sac pour une marge béné
ficiaire égale ou supérieure — lui qui
n'avait que des risques très limités — au
prix payé à lui-même à la colonie, on com
prend très bien l'irritation qu'il en pouvait
concevoir. C'est contre cette cascade des

maires bénéficiaires intermédiaires que 1&
notion de la marge globale doit nécessai<
rement se dresser.

C'est pourquoi j'estime que la notions
comprise dans l'article 2 est très exacte*
ment celle qui entre dans le cadre du pro
jet de loi. Le principe m'en paraît juste*
Le système qui frappe les bénéfices illi
cites est peut-être le meilleur système dé
lutte contre le marché noir lui-même.

Le projet laisse subsister une certaine
liberté, qui est peut-être excessive pour
un grand nombre de produits, ce qui a*
hélas! entraîné assez rapidement les haus
ses brusques auxquelles nous assistons ao-
tuellement, mais aussi le mécontentement
auquel elles donnent lieu lorsque, paB
exemple, on nous annonce des baisses ca
tastrophiques sur les prix à la prodri tion^
baisses dont les marchés parisiens ne res
sentent aucune sorte d'effet, parce que là,
au contraire, c'est une hausse à la vente.

Lorsqu'on saura qu'on ne peut pas ven
dre à l'arrivée plus du double par rapport
au prix du produit à la production, à ce
moment je vous garantis que le projet de
loi sur la hausse illicite aboutira à quel»
ques résultats.

C'est pourquoi le groupe socialiste a d&•
cidé de se rallier à l'amendement présenté
par votre commission des affaires écono
miques. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. 1«
garde des sceaux, ministre de la justice-

M. le garde des sceaux, ministre de la
Justice. Mesdames, messieurs, je voudrai*
que mon sentiment ne soit pas déformé*
Je n'ai pas eu ce soir l'occasion de pese!
dans ses avantages et dans ses inconvf<
nients le système qui nous est proposé. J#
n'apporte donc pas ici une condamnation
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définitive d'un système que je demande la i
permission de méditer. Je dis simplement
que l'amendement proposé n'a pas place
aans cette loil

On ne ~ pourra pas parler de la carence
du garde des sceaux ou de ses magistrats
 si le texte voté par le Parlement n'est ni ,
cohérent, ni clair.

J'ai fait, au nom du Gouvernement, de
iarges concessions à l'Assemblée natio
nale. Je n'ai cessé d'en faire devant les

. modifications qui ont été apportées, par
votre commission de la justice.

Mais je voue demande fermement de re
pousser un texte qui n'a pas place dans
la loi que je défends ici.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. le président de la commission des
affaires économiques. J'aimerais poser une
question au Gouvernement, avant de vous
apporter notre réponse.

M. le président. La parole est à M. \r-
mengaud, président de la commission des
affaires économiques.

M. le président de la commission des af
faires économiques. Je souhaite que le
Gouvernement veuille bien prendre l'en
gagement de déposer dans les huit jours
un projet portant sur ces problèmes essen
tiels, auxquels nous sommes un certain
nombre à avoir réfléchi pendant des mois
et auxquels nous sommes particulièrement
attachés.

C'est sans regret alors que nous retire
rons cet amendement.' ' : ;

M. le garde des sceaux. Je félicite M. Ar
mengaud d'avoir des connaissances aux
quelles je rends bien volontiers hommage,
mais je manquerais à mon devoir — je dis
plus : je manquerais à la correction que je
dois à mes collègues — si je prenais au
nom du Gouvernement un engagement
dont la réalisation ne dépend pas de moi
seul. ■-•• • - ■ •

Que la suggestion de votre commission
des affaires économiques puisse prendre
place dans Une oroposition de réso'ution
ou dans tel texte que vous croirez devoir
adopter, je n'en disconviens pas, je ne
demande pas mieux que d'être votre in
terprète au sein du Gouvernement!

Voilà le seul engagement que, raisonna-
1 blement, je puisse prendre ici ce soir.

■ ■■• M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Walker. L'amendement est retiré.

M. le président. L'article 2 reste donc
adopté dans les termes où il a été' pré
senté par la commission.

« Art. 3. — Les infractions à la présente
Loi seront constatées, poursuivies et ré
primées dans les conditions fixées par
l'ordonnance 45-1484 du 30 juin 1945. Tou
tefois, sauf Io cas de transaction accep
tée et réalisée par l'intéressé, celui-ci ne
pourra être déféré qu'au tribunal correc
tionnel qui devra être saisi dans la quin
zaine du refus de la transaction ou de sa
ion exécution. »

Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président, « Art. 3 bis (nouveau).
— La présente loi pourra être étendue aux
territoires d'outre-mer par décrets pris en
conformité des disposition? de l'arhr'e 72,
alinéa 2, de la loi constitutionnelle du
27 octobre 1î*45. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Franceschi Djaument, Anghiley,
Maïga, Étifier, tendant, à supprimer l 'arti
cle 3 bis (nouveau) .

La parole est à M. Franceschi pour dé
fendre l'amendement.

M. Franceschi. Mesdames, messieurs,
monsieur le ministre, j'ai déposé un
amendement pour demander . la suppres
sion de l'article 3 bis nouveau, pour trois
raisons:

i° Parce que les conditions économiques
ne sont pas les mêmes que celles qui exis
tent dans la métropole, il ne faut pas l'ou
blier;

2° Il y a déjà, dans les territoires d'ou
tre-mer, un texte législatif pour réprimer
les hausses illicites : il s'agit de l'ordon
nance du 8 mars 1943;

3° Enfin, nous disons qu'une loi de plus
pour réprimer les hausses illicites est inu
tile dans les territoires d'outre-mer parce
que cette loi, nous en sommes absolument
convaincus, ne réussira pas à réprimer ces
hausses illicites, elle restera inopérante
contre les trafiquants du marché noir, des
gro^es sociétés commerciales, mais «era
dirigée uniquement contre les petits com
merçants, les pet ■ ts a"tisans, contre les
producteurs autochtones.

C'est pour ces trois raisons que je de
mande, au nom de  mes canma-ades du
rassemblement démocratique africain, la
suppression de l'article 3 bis nouveau.
(Applaudissements à l 'extrême, gauche.)

M. Marius Moutet. Je demande la parole
contre l'amendement. ' ;

. M. le président. La parole est à M. Ma
rius. Moutet. -, ;

M. Marius Moutet. Cet amendement me
surprend étrangement. Qui peut faire la
hausse illicite dans les territoires d'outre-
mer,'sinon les grosses sociétés Importa
trices, celles qui risquent de profiter de la
dévaluation pour faire monter brusque
ment de près de cent pour cent le coût de
la vie? N'est-ce pas précisément le mo
ment où il faut prendre toutes les précau
tions pour empêcher cette hausse singu
lière dont sera victime la masse de la po
pulation ? : ■

A mon avis, l'amendement ne peut pas
êtn accepté, et il faut laisser la possibilité
au Gouvernement — c'est une possibilité
— d'étendre par décret. en cas de besoin,
la présente loi aux territoires d'outre-mer.
Je sais bien qu'il.y a certaine loi de ré
pression, qu'il y a'mêm.1 des pouvou-s  spé
ciaux donnés aux. hauts commissaires;
mais, ces lois et ces pouvoirs, on en fera
d'autant plus usage qu'on sentira derrière
soi l'approbation du Parlement, pour em
pêcher la masse de la population, d'être
victime de ces hausses illicites.

Par conséquent, surtout maintenant, au
moment de la bataille sur la question du
franc africain, les circonstances nous <Ier
montrent que, si la masse de 'a population
désire le maintien de la parité actuelle, il
y a certains intérêts qui, eux, désirent
non pas l'intérêt général, mais l'intérêt
particulier. Il y a en effet des détenteurs
de stocks. Quelle sera leur politique ? Elle
consistera à dire: « je serai obligé de
remplacer ». Au lieu de la notion du juste
prix, ce sera la notion du prix de rem
placement. Or, chez eux, les stocks pour
ront être équivalents à deux on trois foi*
leurs approvisionnements ordinaires. C'est
donc par un- coefficient de 2 ou 3 qu'il
faudra multiplier les bénéfices. Les haus
ses pourront ainsi aggraver la- situation

créée à la fois par les mani puiatious mo
nétaires et l'insuffisance des moyens de
répression.

C'est pourquoi je serais très désireux
que l'article 3 bis fût maintenu, en lais
sant toute latitude au Gouvernement, mais
en montrant la volonté de l'Assenublee  de
ne pas permettre que les population» dé
pourvues de moyens de défense puissent
avoir le sentiment que ces abus sont pro
tégés par une assemblée comme celie-ci.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. En ce qui concerne l'ar
ticle 3 bis, la situation où nous nous trou
vons est un peu inversée, du fait que la
commission de la justice avait ipensé, à
l'unanimité, que cet article pouvait dispa-
ra tre et ne pas entrer dans le texte que
vous examinez aujourd'hui. Mais nous
manquions d'information sur l'intérêt et

, sur la nécessité de cet article. Nous avons
demandé ces informations.

Notre préoccupation est la suivante: si
cet article a, non seulement une raison
d'être, mais un caractère de nécessité, il
n'est pas douteux qu'il faut faire partager
à nos frères d'outre-mer le poids de nos
inquiétudes et les moyens de s'en préser
ver; mais, s'il n'y a pas absolue nécessité,
notre souci serait d'éviter à l'outre-mer
de connaître les ennuis de la métropole.

M'a conclusion va être celle d'un Nor
mand, qu'on me le pardonne. ...

A l'extrême gàuckc. Ne dites pas de mal
des Normands l

M. le rapporteur. Je n'en dis pas de mal I
Dans la mesure où l'on peut penser que
c'est une nécessié, on doit voter pour cet
article. Dans la mesure où l'on peut penser
que ce n'est pas une nécessité, je croîs pré
férable, psychologiquement, de voter pour
l'amendement. .

■ Dans ces conditions, votre commission
de la justice s'excuse de s'en rapporter à
ta décision et à la sagesse de chacun des
membres du Conseil de la République.

M. le président. M. le ministre de la jus»
tice, qui est Normand, ne prendra pas cola
pour une insulte. (Sourires.) .

M. le garde des sceaux. Bien entendu, et
je répondrai, en Normand, que le ministre
de la justice s'en rapporte sur ce point à
la sagesse de cette 'assemblée. (Sourires.)

M. Francheschi. Je maintiens mon amen
dement, et je dépose une demande de
scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement. - ;

Je suis saisi d'une demande de scrutin
public présentée par M. Franceschi et les
 m e mbres du groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. '■— M'f. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants..... — .. 266
Majorité absolue... ........... 134

Pour l'adoption.. — .. 84
Contre 182

L» Conseil de la République n'a pas
adopté. ..... - . r . ■

En conséquence l'article 3 bis du texte
de la commission se trouve adopté. .
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« Art. 4. — La présente loi cessera d'être
applicable aux faits postérieurs au 31, dé-
eembre 1948. » — (Adopté.)

Avant de mettre aiux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, la parole est
I M. Marrane. ,

M. ■ Marrane. Mesdames, messieurs, . le
Gouvernement nous demande de voter un
projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence tendant à
la répression des hausses de prix injusti-
tées.

La première impression qui se dégage,
t'est qugy le Gouvernement ne croyait, dès
le dépôt de son projet, ni à l'urgence, ni
k l'efficacité de celui-ci. Chacun à pu cons
tater qu'il a paru le défendre sans beau
coup, de conviction.

n rie croyait pas à l'urgence, puisque la
semaine dernière le représentant du Gou
vernement à la conférence des présidents
nous avait demandé de nous réunir jeudi
»oir en séance de nuit pour discuter ce
projet qui était, parait-il, urgent. Nous
sommes vendredi soir de la semaine sui
vante et malgré la hâte que le Conseil de
la République .a apporté pour discuter ce
projet, il ne pônrra être adopté rapide
ment, puisque le Gouvernement .lui-même
k été; d'accord pour ajourner l'Assemblée
nationale à "mardi prochain. '

Il n 'y a donc pas urgence, mais le Gou
vernement re croit pas h l'efficacité de ce
projet parce que de toutes les lois votées
contre, les hausses injustifiées et la spécu
lation il n 'en n'a jamais appliqué aucune.
La répression ne s'est exercée que vis-à-vis
des petits boutiquiers contre lesquels 1«
eervioe: du contrôle économique s'est: livré
à des tracasseries sans nombre et souvent
& des sanctions abusives.

Mais'cortrë les gros spéculateurs, " les
mandataires, quel est donc le bilan du
Gouvernement?

Il 'y ' eut même une loi prévoyant la
peine de mort contre les afTameurs. Per
sonne n'a jamais entendu parler ta
bleau de chasse du Gouvernement 1

M. të garde des sceaux. Trois affaires
sont 'actuellement en cours. S, 1 >'

M. Marrane. Si elles sont en cours, elles
le seront encore longtemps, sans doute I
(Rires à l'extrême gauche.) . .

M. le garde des sceaux. Je vous donne
rendez-vous pour les assises de mars.

M. Marrane. J'en prends note, monsieur
le ministre, "

En réalité, par le vote des lois précé
dentes, le peuple a l'impression que le
titre 'de 'vos lois tend à masquer la poli
tique que'le Gouvernement vent pratiquer.
Vous intitulez votre projet: répression des'
hausses de prix injustifiées, comme* il y
a quelque temps, vous intituliez: projet
pour la défense de la liberté du travail,
le texte scélérat destiné à restreindre le
droit, de grève et qui préparait la répres
sion et le matraquage des ouvriers.

Vous appeliez: projet de lutte contre
l'inflation, le texte que' vous nous avez
soumis quinze jours avant de décider la
dévaluation. Et la loi contre les hausses
injustifiées est destinée, après quelques '
sanctions spectaculaires contre quelques I
Crainquebilles, 'à' justifier les hausses les '
plus scandaleuses dont le gouvernement
de la troisième force est le principal res
ponsable. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) . I

Cette loi tend à couvrir la hausse verti-

gineuse des prix, la politique de vie chère destinée à abaisser le standard de vie desestinée à abaisser le standard de vie des
ouvriers, des paysans, des classes moyen
nes, pour le plus gr^nd profit des hommes
des trusts. .

Comment le Gouvernement qui, sous
l'influence des 'banquiers américains, a
rétabli la liberté des changes pour ceux
qui peuvent disposer de 2.000 do! lars, qui
a rétabli la liberté de l'or, qui a amnistié
les naufrageurs du franc ayant exporté
leurs capitaux à l'étranger, comment ce
Gouvernement pourrait-il créer encore
l'illusion qu'il entend "lutter contre la
hausse des prix ?

Il n'existe qu'une hausse contre laquelle
le Gouvernement Schuman-Mnyer-Moch fait
preuve de fermeté: c'est contre la hausse
des salaires.

Alors que les bénéfices des grandes
firmes capitalistes ont décuplé depuis une
année, lle niveau de vie des travailleurs
a été réduit des deux tiers, et c'est parce
que le Gouvernement voulait diminuer le
niveau de vie des travailleurs qu'il s'est
opposé à la revision trimestrielle des sa
laires.

Il a donné i lui-même l'exemple de la
hausse sur les chemins de fer. le charbon.
le gaz, l'électricité, et jusqu'à l'eau po
table. r.

• A ce sujet, je veux signaler le caractère
êémagdgi'que de l'opposition du Rassem
blement populaire 1 français. Quelques parle
mentaires de ce rassemblement autour
d'un général factieux ont, en effet, voté
contre quelques-uns des textes de lois du
plan Mayer.

Mais c'est le président du syndicat inter-
comronal des eaux de la région pari
sienne. membre -du rassemblement popu
laire français,, qui a proposé et fait voter
l'augmentation, du prix de l'eau potable
de 9 fr. 80 à 44 fr. 40, et chaque jour nous
apporte des hausses, nouvelles.

Ce matin; nous- apprenons une augmen
tation officielle de 40 p; 100 du prix des
ressemelages. Le prix des légumes aug
mente tous les jours pendant que la viande
 devient introuvable

En fait le Gouvernement essaie de ca-y
m oufl er sa politique économique et finan
cière contraire aux intérêts du pays et^qui
compromet notre indépendance nationale.
Par ce iprojet, le Gouvernement s'efforce
de rejeter sur d'autres la responsabilité
de la hausse du coût de la vie.

En désignant des boucs émissaires, fl
s'efforce de détourner la colère du peuple,
qu'il sent monter contre- lui..

Vous voulez tenter de démontrer que ce
sont les paysans, les petits commerçants
qui sont responsables de la hausse des
prix. Vous tentez de vous opposer à l'ac
tion commune des ouvriers, des paysans,
des commerçants, des professions libéra
les, rassemblés contre la nocivité du plan
Mayer.

Vous êtes le Gouvernement protecteur
des spéculateurs et des affameurs.

Vous êtes le Gouvernement qui libère
les collaborateurs les plus honnis, les plus
ignoibles comme le juge Benon et le traî
tre Georges Prade. (Applaudissements à
l'extrême gauche.) Tous les actes du Gou
vernement tendent, à décourager les tra
vailleurs,, à la ville comme à la camipagne.
Alors- que nous. avons tant de ruines à
relever,. le Gouvernement organise le chô
mage, Les vrais trafiquants, les spécula
teurs, les affameurs. savent qu'is n'ont
rien à craindre de vous. I

. Par contré, les gens honnêtes ne croient
plus en vous. , \ '

Ils n'ont même plus confiance dans la
signature de la Banque de France et de
l'État. .....'

Voter ce projet de loi,. c'est accorder une
confiance aveugle à un Gouvernement dé
considéré puisque ce sont des arrêtés mi
nistériels qui désigneront les produits ou
services auxquels seront applicables les
dispositions de la loi. v.

Nous dénonçons cet odieux camouilagef
destiné, sous prétexte de répression, con
tre les hausses injustifiées, à accabler k
nouveau !es paysans et les petits détail-
lants.

Nous dénonçons un texte inopérant con,
tre les exploiteurs du peuiple, contre les
mercantis. mais dangereux pour les'hon-
nêtes gens. , , . ~

M. Chaume! a dit qu'il y a encore beau
coup d'honnêtes gens en France. C'est
vrai. Mais c'est malgré le Gouvernement.
Car-, pour /ester honnête, il faut éviter
d'imiter les antes du Gouvernement de
vie chère et de blocage des billets de 5.000
francs. (Applaudissements à l'extrême
gavrhe.)

Pmu' assurer un ravitaillement normal,
obtenir une baisse des prix, il fant inspirer
confiance. ■

Mais pour rétablir la confiance^ ii faut
d'ahord abroger le plan Ma yer, plan de
vie chère, de ruines et de spoliations. II
faut rembourser d 'urgence les billets de
5.000 francs aux déposants.

Le groupe communiste votera contre ce
projet qui constitue un complément du
néfaste plan Mayer. Ainsi nous Voterons
contre la confiance au Gouvernement de
démission nationale, de la troisième force
et de ses alliés gaullistes. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) > - ' -

M. le président. Te mets aux voix l'en- :
semble de l'avis sur le projet de loi. :

Je suis saisi de deux demandes dé scru
tin, l'une présentée par le groupe du l'as- '
semblement des gauches, l'antre par !»
groupe du mouvement républicain popu
laire.

Le scrutin est ouvert. - -

(Les votes sont recueillis. — MM. les Se
crétaires en {ont le dépouillement.) '

M. le président. Voici le résultat du- dé
pouillement du scrutin : .

Nombre de votants 267

^Majorité absolue des jnem-r . . . ;:
bres composant le Conseil
de la République. 157 .. ,

Pour l'adoption...... 182
Contre 85

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l 'article -5" du règles"

ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été adoipté à la majorité
absolue des membres composant l«
Conseil de la République.

- 6 —

DEPOT D'UN RAPPORT

, M. le président. J'ai reçu tle M, Couiv
rière un rapport fait au nom de la commis
sion de la justice et de législation civile,.,
criminelle et commerciale sur le projet de
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loi, adopté par l'Assemblée nationale
fixant les limites de l'arrondissement judi
ciaire de Mantes (n° 986, année 1947). .

' Le rapport sera imprimé sous le n° 133
et distribué.

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

• M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant organisation de la marine
marchande que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.
- Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

- Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 137 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la marine et des pêches. (Assentiment.)

. La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 8 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la fa
mille, de la population et de la santé pu
blique demande que lui soit renvoyée,
pour avis, la proposition de résolution
(n° 89, année 1918) tendant à inviter le
Gouvernement à tenir compte des situa
tions de famille pour le remboursement
des billets de 5.000 francs, dont la commis
sion des finances est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 9 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la suite de la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, *por
tant ouverture de crédits sur l'exercice

1948 en vue de la réalisation d'une pre
mière tranche du reclassement de la fonc
tion publique (agents en activité ou en
retraite) et de l'amélioration de la situa
tion des victimes de guerre.

La parole est à M. Alex Roubert, prési
dent de la commission des finances.

' M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, je crois que le Conseil pourrait uti
lement renvoyer à 23 heures la suite de
l'examen de ce projet de loi.

M. Charles Brune. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Char
les Brune.

M. Charles Brune. Je demande que la re-

prise ait lieu à 22 heures. Je me permets de signaler qu'un certain nombre de nose signaler qu'un certain nombre de nos
collègues ont des engagements demain
matin et qu'il y aurait intérêt à terminer
le plus rapidement possible ce débat sur
le reclassement de la fonction publique.
C'est la raison pour laquelle je demande
que la reprise de la séance soit fixée à
22 heures, ce qui représente en fait une
heure un quart de suspension.

M. le président de la commission des
finances. Si les orateurs veulent bien ré
duire la durée de leurs interventions, nous

pouvons tout aussi bien terminer rapide
ment en prenant le temps de nous reposer.

 M. Henri Buffet. A titre transactionnel,
je propose 22 heures 30.

M. le président. Monsieur le président de
la commission des finances, la proposition
de M. Buffet a-t-elle votre assentiment ?

M. le président de la commission des
finances. Je l'accepte, monsieur le prési
dent.- -

M. le président; Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

La séance est donc suspendue jusqu'à
22 heures 30.

(La séance, suspendue à vingt heures
quarante-cinq minutes, est reprise à vingt-
deux heures quarante minutes sous la pré
sidence de M. Marc Gerber.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

— 10 —

AMÉNAGEMENT DU TARIF KILOMÉTRIQUE
MARITIMES EN CORSE

Retrait de la demande de discussion immé-
MARITIME EN CORSE

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Vittori a demandé
la discussion immédiate de sa proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver

nement à aligner le tarif kilométrique ma
ritime pour le département de la Corse sur
le tarif kilométrique ferroviaire de la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais en revenant au décret du 31 août 1937
et à l'arrêté du. 15 juin 1938, et que cette
demande a été appuyée par trente mem
bres dont la présence a été constatée par
appel nominal.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion immé
diate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

La parole est à M. Bocher, vice-président
de la commission de la marine et des
pêches.

M. Bocher, vice-président de la com
mission de la marine et des pêches. Mes
dames, messieurs, la proposition qui. nous
est soumise a été comme il se doit ren
voyée à la commission de la marine et des
pèches.

En l'absence de son président j'ai
adressé moi-même les convocations néces
saires; et je me suis trouvé seul en séance
de commission. (Sourires.)

En conséquence, vous reconnaîtrez qu'il
m'était absolument impossible de prendre
position; et je me demande si le groupe
qui a déposé la proposition en a saisi lui-
même toute l'urgence puisque ses mem
bres n'assistaient pas à la réunion; ce
n'était donc pas tellement urgent; et je
demande que la proposition soit renvoyée
à sa prochaine séance.

M. le président.  La parole est à M. Vit
tori dans la discussion immétiLaU-

• M. Vittori. J interviendrai seulement sur
la discussion immédiate. - . •

Mesdames, messieurs, " je vous dirai
avant'tout que l'on aurait pu réunir la
commission plus tôt, car plusieurs com
missaires, membres de cette commission,
étaient présents.

Je m'en suis - entretenu avec certains
d'entre eux, non seulement de mon groupe
mais aussi avec des commissaires, appar
tenant à d'autres groupes. Ils auraient été
d'accord pour qu'elle vint en discussion
ce soir, et cela n'aurait pas demandé beau
coup de temps.

Je me serai contenté, et je me. conten
terai si le Conseil de la République est
d'accord pour que cette proposition de ré
solution soit discutée ce soir, de donner
simplement l'avis sur -cette question du
conseil général de la Corse qui a voté une
résolution à l'unanimité.

Je lui donnerai l'avis des chambres  de
commerce du département, aussi bien du
Nord de l'île que du Sud, ainsi que
tous les groupes corses de la France. con
tinentale, de Nice, de Toulon, de Marseille
et de la région parisienne, où il y a beau
coup d'origines de la Corse.

Ils sont unanimes à demander qu'on
étudie à nouveau cette question et qu'on
finisse par abroger, en somme, simple
ment, une disposition qui a été prise par
le Gouvernement dit de Vichy, et quron
revienne au régime en vigueur avant 1950,
parce que c'est quand même une anomalie,
que ce soit seulement le département qui
s est libéré le premier, qui soit soumis à
régime, qui a été-décrété par le Gouver
nement dit de Vichy.

Lors de la discussion du budget au mois
d août dernier, j'avais déjà attiré l'atten
tion du Gouvernement sur cette question.

■ Depuis, non seulement aucun remède
n'a été apporté, mais la situation s'est ag
gravée à un tel point que le conseil gé
néral a décidé, au cours de sa dernière ses
sion, de se réunir en séance extraordinaire
dans le délai d'un mois c'est-à-dire au
début du mois de mars.

^ Les conseillers généraux ont tous pris
l'engagement de donner leur démission.

Déjà 220 mares sur 3G5 ont pris égale
ment la décision de donner leur démission
de maire, ainsi que les conseillers muni
cipaux.

Voilà pourquoi je voudrais que cette
question soit posée.

M. Alain Poher, rapporteur général.' Je
demande la parole.

| M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole contre la discussion immédiate.

Je tiens à signaJer à M. Vittori que son
collègue M. Faustin Merle avait fait remar
quer, il y a quarante-huit heures, l'ur
gence du texte sur les "fonctionnaires et
victimes de guerre.

Je'pense que, ce soir, à l'heure où nous
allons entamer une nouvelle séance de
nuit sur cette question des fonctionnaires,
il eût été préférable de ne pas nous faire
perdre quelques instants avec une autre
discussion. Cette question aurait pu être
examinée demain ou mardi.

Dans ces conditions, je voudrais savoir
pour quelle raison des signatures ont pu
être réeuperées pour que soit examinée
cette queston par voie de discussion im
médiate. Ces raisons doivent être vérita
blement très graves.
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J'ajouterai, monsieur Vittori, que je  n'ai
pas "jusqu'à maintenant été le moins du
monde convaincu par vos arguments de
circonstance.

• M. Vittori. H y a diverses raisons.
Dy a deux jours, j'ai été convoqué par

un groupement corse qui m'a soumis la
question et m'a demandé d'intervenir sur
cette question. J'avais préparé dès hier
 une proposition de résolution, mais je ne
l'ai pas déposée, voulant laisser terminer
le débat sur la fonction publique.

, D'autre part, je tiens à ce que cette pro
position vienne avant qu,e l'on discute le
statut de la marine marchande; afin que
le Gouvernement ait une indication avant
ce débat, quelle que soit la compagnie
qui aura à assurer les services.de la Corse,
là aussi, il y a une question qui se pose
et elle intéresse le département de la
Corse.

Je sais que le Gouvernement avait pro
posé un texte à l'Assemblée nationale.

Ensuite, en commission, cela a été sup
primé et, en séance publique, sur l'inter
vention de quelques députés, l'Assemblée
nationale a remis en vigueur le texte du
Gouvernement.

Je dirai, sans citer de nom, que le dé
puté qui avait demandé la suppression en
commission, n'a pas oser poser la question
en séance publique. '
- Je demande un scrutin public sur ma
proposition de résolution. " :

M. le rapporteur général. Vous convien
drez que c'est du mauvais travail parle
mentaire I ,

Monsieur Vittori, je voiis demande de
reculer de deux ou trois jours la discus
sion. v

M. Vittori. Si elle est inscrite à l'ordre
du jour de la prochaine séance, j'accepte.

M. Boudet. Il faut voter- sur l'urgence.

M. Marrane. Je demande la parole.
»

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Le représentant de la com
mission de la marine accepte-t-il que la
question soit examinée à la prochaine
réunion de la commission et q*e le rap
port soit présenté à une des prochaines
séances ?

. M. le vice-président de la commission de
la marine. Nous sommes d'accord.

M. Marrane. Dans ces conditions afin de
ne pas faire perdre de temps à l'Assem
blée, nous acceptons le renvoi, à la con
dition qu'il ne s'agisse pas d'un enterre
ment.

M. le président. La demande d.c discus
sion immédiate est retirée.

— il —

RECLASSEMENT DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET AMÉLIORATION DE LA SITUATION DES
VICTIMES DE GUERRE

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi.
adopta par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1948

en vue de la réalisation d'une première
tranche du reclassement de la fonction
publique (agents en activité ou en re
traite) et de l'amélioration de la situation
des victimes de guerre.

Nous en sommes arrivés à l'article 5.
J'en donne lecture :

« Art. 5.- — L'indemnité de résidence
des fonctionnaires et agents de l'État
dans les départements métropolitains est
fixée à compter du 1er janvier 1948 en
considération, d'une part, du lieu de leur
résidence et, d'autre part, du montant de
leur rémunération soumise à retenues

pour pension. Les taux et conditions d'at
tribution.de l'indemnité de résidence et
de sa majoration familiale dans ces dé
partements feront l'objet d'un décret pris
en conseil des ministres sur le rapport du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques, du secrétaire d'État chargé de
la fonction publique et de la réforme ad
ministrative et du secrétaire d'État au
budget ». •

_La parole est à M. Bocher.

M. Bocher. Mesdames, messieurs,- je
m'excuse de ce que le hasard ait voulu

1 que je sois appelé,- à quelques minutes
d'intervalle, à parler de deux sujet diffé
rents.

Sur l'article 5, je voudrais présenter un
certain nombre d'observations en ce qui
concerne l'indemnité de résidence.

Je ferai d'abord remarquer que. du mo
ment qu'on pose le principe de l'indemnité
de résidence, il semble logique d'admettre
que cette indemnité ne doit pas être réser
vée seulement aux fonctionnaires placés
en haut de l'échelle des salaires et qu'elle
doit être étendue à ceux qui sont au bas
de la hiérarchie.

Cette indemnité devrait être proportion
nelle, tout au moins dans une certaine
mesure, à l'importance du salaire. Ce n'est
pas le cas puisque ceux qui se trouve it
dans la zone d'abattement de 25 p. 100
voient supprimer complètement l'indem
nité de résidence.

Nous ne sommes pas d'accord sur l'état
actuel des zones, lesquelles sont fixées,
la plupart du temps, sur des bases rele
vant plutôt de la légende d'après laquelle,
dans certaines localités rurales, la vie se
rait moins chère et les conditions d'exis

tence plus faciles qu'à la ville. Ceci n'est
pas exact; plusieurs orateurs l'ont démon
tré avant moi, et je ne m'y attarderai pas
davantage.

Cette indemnité est, selon M. le ministre,
destinée à corriger l'application des abat
tements de zones, qui n'existent pas pour
les fonctionnaires du cadre national.

Il n'en reste pas moins que, dès l'abord,
cette mesure apparaît comme une injus-

-tice, puisqu'elle supprime une indemnité
qui existait précédemment.

En effet, dans les communes rurales le
coût de la vie n'est pas du tout inférieur
à ce qu'il est dans les villes, parce que le
producteur, quoi qu'on en dise, a trop
souvent l'habitude, lorsqu'il vend directe
ment ses produits —. ceci est assez humain
— d'absorber les marges des intermédiai
res et, en somme, il se comporte comme
s'il était un détaillant.

. M. Dullin. Ce n'est pas vrai! C'est une
infamie de parler ainsi 1

M. Bocher. Je connais assez bien la si
tuation des campagnes.

! Je suis assez souvent en contact ave«
les petits fonctionnaires des cités rurales
pour savoir que cela se passe ainsi le
plus souvent.

D'autre part, les difficultés de la vie sont
aussi grandes et même beaucoup plus
grandes qu'en ville parce que vous n'em
pêcherez pas — et on l'a signalé ici —.
que lorsqu'un fonctionnair6.se trouve à la
campagne et que ses enfants grandissent
il a des frais considérables pour leur faire
suivre des études à la ville. Vous n'em
pêcherez pas que s'ils sont internes,. il faut
faire face à leur entretien.

Vous n'empêcherez pas également que
le fonctionaire qui se trouve isolé dans la
campagne ne côtoie pas généralement des.
gens de même niveau de culture que. le
sien; et pour nous, la question matérielle
n'est pas la seule à considérer.

Il y a aussi la question morale ; le fonc
tionnaire rural a souvent besoin de se re
tremper dans le bain intellectuel. Les dis
tractions que personne n'oserait-contester
comme nécessaires pour la classe ouvrière
comme pour les petits fonctionnaires,
vous ne les aurez pas à la campagne. Il
est nécessaire, de temps en temps, que
ces gens s'évadent vers des distractions
saines. Lorsque vous êtes en ville, vous
profitez fort bien des avantages que vous
y trouvez; vous trouvez cela tout natu
rel.

Je ne vois pas pourquoi vous ne consen
tiriez pas les mêmes choses à ceux de la
campagne.

Je parlerai, en particulier, des institu
teurs ruraux.

Les instituteurs ruraux, on l'a dit égale-
ment ici, ne cherchent- quj l'occasion de
se diriger vers la ville pour toutes les
raisons que je viens d'énumérer tout à
l'heure, et, en définitive c'est l'école qui
risque d'en souffrir, l'école des campa
gnes qui se trouve désavantagée en ce qui
concerne l'instruction par rapport à celk»
des villes par défaut de continuité suffi
sante dans l'éducation des enfants.

Or, pour y remédier, il faut accorder i
ces citoyens méritants des avantages spè*
ciaux et faire un effort pour éduquer nor»
malement les enfants de nos campagnes,
car vous savez pertinemment que c'est
d'eux, en grande partie, que dépend l'ave
nir du pays. C'est dans la mesure où
vous donnerez à ce pays des citoyens qui
auront le sens de leurs devoirs civiques,
de l'intérêt national, que vous aurez un
pays prospère et digne de son passé.

Si certains conseils généraux ont déjà
accordé des « indemnités de difficultés »
dans certains postes déshérités, beaucoup
d'autres assemblées départementales — et
à juste titre, d'ailleurs, je le reconnais
— se sont refusées à voter cette indemnité,
prétendant qu'il appartient au Gouverne
ment de faire face aux difficultés, de sef

agents et de ses fonctionnaires.
Certains conseils généraux ont fait cet

effort; ils ont voté les crédits nécessaires.
D'autres, le mien par exemple, se sont
opposés à ce vote pour les raisons que je
viens de donner.

J'ai entendu tour à tour M. le ministre
du travail ainsi que M. le secrétaire d 'État
à la fonction publique, affirmer, l'un, que
les zones de salaires seraient revisées —.

c est une promesse que nous avons rete
nue au passage — l'autre, que la question
des indemnités pour les postes déhéritée
était à l'étude»

Je n'ai pu présenter un amendement
entraînant des dépenses nouvelles car
je savais pertinemment qu'on m'eût op
posé l'article 47 du régiment. ?
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' lfiis té fieris à lire très fermement au
Gouvernement que nous ne considérons
pas ses promesses comme, des' promesses
vaines,. que nous suivrons la' question de
très près et que, dans le' délai très court
qui nous semblera , indispensable pour
poursuivre l'étude, nous constaterons si
les promesses seront tenues. Dans le cas
où elles ne te seraient pas, nous les rap
pellerions au Gouvernement. (Applaudisse
ments au f: entre et à gauche.)

' M. le présfdsnt. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Bouloux et les
çnembres du groupe communiste et appa
rentés tendant à rédiger comme suit l'ar
ticle 5 :

« Les taux et conditioéns d'attribution
 de l'indemnité de résidence et de sa mar
joràtion familiale feront l'objet d'un dé
cret pris en conseil des ministres sur le
rapport de la commission interministé
rielle créée par décret du 4 janvier 1946,
n° 46-23, en considérant que cette indem
nité de résidence n'est pas un complé
ment de traitement, mais un correctif des
conditions économiques dans les diffé
rentes localités.

« En attendant ce décret, le mode d'at
tribution antérieur sera miantenu. »

La parole est à M. Primet, pour soute
nir l'amendement. ^

M. Primet. Au nom du groupe commu
niste, mon collègue, M. Bouloux, demande
la modification de l'article 5 en ce qui
concerné l'indemnité de résidence afin que
les taux et cond.tions d'attribution de
cette indemnité et de majoration fami
liale fassent ♦'objet, d'un décret pris en
conseil des ministres sur le rapport de la
commission interministérielle créée par
décret n° 4623 du 4 janvier 1916.

: Le -Gouvernement, au lieu d'appliquer
la majoration de 120 p. 100 sur le taux
du minimum vitait, ne la décompte-t-il pas
sur le taux réduit de 25 p. 100 correspon
dant au salaire de, la.- localité subissant
un taux d'abattement de 25 p. 100 ?

' Par ce procédé, les pouvoirs publics,
donnent aux fonctionnaires un traitement
minimutn égal à 90 p. 100 du nrnimum
vital, ce qui est contraire à la lettre et
tnême à-l'esprit du statut de la fonction
publique. ' '

A cela, M. le ministre' rétorque que l'i"-
'demnité de résidence vient apporter le -
correctif indispensable. ■

Je rappelle à M. le ministre que, dans
le passé, aux termes de là loi du 18 oc
tobre 19L.9 instituant l'indemnité de rési
dence, cet aspect n'est jamais -apparu
Cette indemnité a été utilisée comme cor

rectif à des situations économiques diffé
rentes, .selon, les localités, de façon que les |
fonctionnaires de même catégorie et de
même classe ne souffrent pas injustement
de la vie . (plus , dure en tel lieu plutôt'
qu'en tel autre. Mais l'indemnité de rési
dence n'a jamais eu la prétention de Com
bler la différence entre les émoluments du
fonctionnaire et ceux du secteur privé

.. .. La. notion de la hiérarchie a. servi de
J>ase à la fixation des nouvelles échelle^ de
 traitement qui ont été établies par la fédé
ration des . fonctionnaires avec le souci
d'assurer à chacun Le standard de vie au
quel il doit pouvoir' prétendre, d'après sa
place dans l'échelle sociale.

' . Le Gouvernement a d'ailleurs fortement
accentué les écarts hiérarchiques proposés
dans le plan "de TU. G. F. F., d'une part,
en abaissant les indices prévue pour les

petites et moyennes catégories; d'autre
part, en dépassant, dans certains cas, le
plafond de 800. en net. ' -, ,.

Le syndicat -national des instituteurs,
notamment, .proteste avec la plus grande
énergie contre -le système envisagé pour
le calcul de l'indemnité de résidence,
d'après lequel une relativité est établie
entre cette indemnité et le traitement. ,

Le traitement, des fonctionnaires a un
caractère national et l'indemnité de ïési-
dence n'est pas un complément de traite
ment; c'est un correctif des conditions
économiques, variables selon les différen
tes localités.

Comment expliquer pourquoi, dans une
même ville, un haut fonctionnaire, qui a
déjà un traitement en rapport avec sa
fonction, recevrait un correctif économi
que plus élevé qu'un fonctionnaire de
base ?

Les différences de conditions économi
ques jouent uniquement sur l'achat de
l'indispensable. Aussi, la loi du 10 novem
bre 1919 ne prévoyait qu'un seul taux
d'indemnité de résidence par localité, quel
que soit le traitement.

Ces deux caractères de l'indemnité de
résidence, à savoir correctif à des situa
tions économiques différentes et taux lé
gal pour une même localité, sont si peu
contestables ni' à 'origine, l'indemnité de
résidence était payée par les budgets com
munaux, notamment pour les instituteurs.

C'est denuis la guerre seulement qu'un
caractère familial sl.est attaché à l'indem
nité de résidence. Pour sa détermination,
M. le ministre n'a pas tenu compte des
revendications formulées par les organi
sations syndicales. Il s'ensuit que les pro
testations affluent de -la part des fonction
naires et du syndicat national des institu
teurs en particulier.

Nous avons tous reçu de nombreuses
réclamations émanant de sections dépar
tementales du syndicat des instituteurs,
aux termes desquelles la masse des fonc
tionnaires ruraux va perdre, à partir du
1 er janvier 1948, 4.200 francs par an pour
les communes de.2.000 habitants, 5.800
francs pour les communes de 2.000 à 5.000
habitants, 7.000 francs pour les communes

■ de plus de 5.000 habitants si les fonction- |
naires exercent dans' une commune su
bissant un taux d'abattement de 25 p. 100,
ce qui est souvent le cas dans les dépar-
tements-ruraux et même pour de gros
bourgs de 7.000 â 8.000' habitants.

' Enfin, l'indemnité de résidence varie
avec le traitement et peut alors être portée
à un plafond de 60 .000 francs. Donc, ce
qu'on enlève à une masse de petits fonc
tionnaires ' ruraux est remis à des fonc
tionnaires' supérieurs qui. tous, exercent
dans des localités importantes.

Dois-je vous rappeler, monsieur le mi
nistre, les difficultés de la . vie à la cam
pagne pour les fonctionnaires ? Les études
de leurs enfants, comme on l'a déjà dit,
entraînent pour eux des frais importants;
les déplacements à la ville sont onéreux,
l'absence de manifestations culturelles les
prive de nombreuses satisfactions intellec
tuelles.

Est-il besoin d'aggraver ces difficultés
en diminuant leurs traitements, ce qui
accentuerait l'exode -.'des fonctionnaires
vers la ville, alors qu'il y a le plus grand
intérêt, notamment pour les instituteurs
et Les populations scolaires, à les" stabiliser
le plus longtemps possible dans un posté

. rural ? •

Cela est si vrai que de nombreux dé
partements ont pris l'initiative d'accorder

des indemnités "spéciales aux fonctionnai
res ruraux. Mais lé payement en est refusé
par les trésoriers-payeurs généraux; 'a.prèa
le rejet 'de l'article budgétaire par M. le
ministre de l'intérieur. -

.Mardi soir,M. Reverbori exposait lfcs, dif
ficultés des. instituteurs ruraux et donnait,
à l'appui de ses déclarations, des argu
ments irréfutables et précis. Il s'inquiétait
du contenu actuel de l'article 5 et- pro
posait à M. le ministre de prévoir des
indemnités compensatrices, notamment
pour postes deshérités. . '

Je me permets de faire remarquer S
M. Reverbori que l'indemnité de résidence
est une chose... •

A gauche. M. Reverbori n'est pas là!

M. Primet. S'il -ii'est pas là, il lira le
Journal officiel.

L'indemnité de résidence est une chose
et l'indemnité aux postes déshérités en
est une autre, qui ne peut pas remplacer
la première, étant donné qu'elle ne
s'adresse ni aux mêmes localités ni aux
mêmes fonctionnaires.

Supprimer l'indemnité de résidence aux
fonctionnaires, n'est-ce pas faire reculer
l'idée d'accorder une indemnité aux postes
déshérités i A ce propos, je tiens à rap
peler l'engagement pris par M. -le ministre
de l'intérieur dans la lettre qu'il adressait.
le 5 mars 1947, au préfet du Lot-et-Garonne
pour expliquer le rejet de l'initiative d'in
demnités' spéciales proposées par le dépar
tement :

t Je vous signale toutefois, écrivait-il*
que, saisi par mes soins de cette question »
— il s'agissait d'indemnités aux postes
déshérités — « le ministre des finances
examine présentement dans quelles 'con
ditions pourraient être allouées par l'État
des indemnités aux instituteurs en fonc
tion dans les postes dont il s'agit. •»

Je prie donc M. Reverbori de prendre
acte de cette déclaration, déjà vieille de
presque une année et qui n'a pas encore
eu de suite .positive.

Les fonctionnaires, et les instituteurs
notamment, n'ont que faire de promesses.
Ils attendent, et ces derniers en- particu
lier, des actes de tous ceux qui s'affirment
Les défenseurs de la laïcité.

En conclusion, la nouvelle rédaction de
l'article. 5 que nous proposons.au Conseil
de la République a pour but de faire, res
pecter le vœu exprimé par I'Assemhlée
nationale, le 3 décembre 1947, demandant
là reprise des travaux de la commission
interministérielle.

t * '

Cette commission, d'après des critères
nouveaux, et compte tenu des propositions
de l'Union générale des fédérations, de
fonctionnaires, devra déterminer les. zones
de vie chère et établir' un mode de calcul
de l'indemnité de résidence conforme aux
désii 's dg. la grosse majorité des fonction
naires et à l'intérêt du pays. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.).

M. le président. Quel est l'avis ' de la:
commission des finances ?... " J

H. Alain Poher, rapporteur général. Mes
chers collègues, nous avons entendu 'tout
à l'heure M. Bocher sur cette question;
nous venons d'entendre à l'instant M.' Pri
met sur' un amendement déposé par notre
collègue Mi' Bouloux; bous sommés égale
ment saisis d'un amendement de Mme Sau

nier, qui sera défendu par M. Cayrou, et
d'un amendement de Mme Devaud. ■'
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Peut-être, pour organiser, le débat- et
pour gagner un peu de temps — car nous
avons encore beaucoup à faire cette nuit
•— pourrions-nous soumettre ces amende
ments qui ont tous, dans le fond, le même
objet, a une discussion commune ? Si le
Conseil n'y voit pas d'inconvénient, la
commission préférerait cette méthode.

M. le président. Je vais donner lecture
'des amendements auxquels M. le rappor
teur général vient de faire allusion.

Le premier, présenté par Mme Saunier
et les membres du groupe, du rassemble
ment des gauches républicaines, tend, à
la cinquième ligne de l'article 5, à rem
placer les mots: ; ,

« du montant de leur rémunération
soumise à retenues pour pension ».

Par les mots:

« de leurs charges de famille ».
Le second, présenté par Mme Devaud,

tend à compléter ce même article par les
dispositions suivantes:

« Ce décret réglera notamment les con
ditions particulières - d'application aux
fonctionnaires et agents de l'État résidant
dans les communes classées déshéritées. »

La parole est à M. Cayrou, pour défen
dre l'amendement de Mme Saunier.

M. Frédéric Cayrou. Mes chers collè
gues, en l'absence de Mme Saunier, et en
son nom, je vais présenter l'argumenta
tion reilativt à l'amendement qu'elle avait
déposé à l'article 5. Rassurez-vous, d'après
ce que je vois, le plaidoyer n'est pas long!

A la cinquième ligne de cet article, elle
propose de remplacer les mots « 'lu mon
tant de leur rémunération soumise à re

tenues pour pension » par les mots « de
leurs charges de famille».

L'indemnité de résidence, dans le projet,
: varie avec le lieu d'exercice de la fonc
tion et avec le traitement.

Or, qu'est-ce qu'une indemnité de rési
dence ? Comme son nom l'indiqué, c'est
une indemnité variable avec la résidence
el destinée à pallier les .différences trop
sensibles du coût de la vie selon les loca
lités.

Elle doit, couvrir à (peu près les frais
supplémentaires qu'entraîne le séjour dans
certaines communes. Quels sont ces frais ?
Des frais de nourriture, évidemment, mais
aussi, et surtout, des frais! de logement
et de transports 'qui-, de toute évidence,
dépendent* du lieu de la résidence, mais
aussi des charges de famille.

Le rassemblement des gauches républi
caines souhaite donc que cette indemnité
varie avec le lieu et avec les. charges de
famille.

. Mais nous n'estimons pas qu'elle doive
être proportionnelle au traitement lui-
même. Dans ce cas, elle cesserait, à notre
point de vue, d'être une indemnité de
résidence pour devenir une sorte de sur
salaire accentuant la hiérarchie ?

Nous nous y apposons. Si l'éventail des
traitements est insuffisant — et nous

avons dit ce que nous pensions à cet égard
— il convient de le revoir- Mais les frais
de nourriture, de logement, de transports,
s'ils sont effectivement des frais inhérents
à la résidence et s'i's varient selon les
charges de famille, ne sont pas affectés,
ou fort peu. par le grade du fonctionnaire.

Nous tenons à ce que l'indemnité de
résidence, correctif de conditions de vie
plus ou moins onéreuses, conserve ce ca
ractère de correctif et qu'elle ne soit pas
détournée de cette affectation précise.

On a soulevé, à son sujet; le problème
des. postes déshérités, on a fait valoir les
conditions pénibles, d'existence dans les
hameaux perdus, les difficultés qu'éprouve
l'administration à pourvoir ces postes, les
frais occasionnés à une famille par l'ins
truction de ses enfants, qu'il faut en
voyer en pension, loin du foyer, par les
voyages à la ville pour le moindre achat,
par les dépenses en cas de maladie majo
rées par ies déplacements du médecin;
on a donné tous les arguments excellents
qui démontrent de la façon la plus écla
tante la nécessité d'encourager leg fonc
tionnaires des postés déshérités. .

Mme Saunier y souscrit entièrement et
tient à affirmer ici que le groupe du ras
semblemient des gauches républicaines est
partisan du principe d'indemnités . com
pensatrices aux postes déshérités. Mais
nous estimons que de telles, indemn'tés
ne doivent absolument pas être confon
dues avec l'indemnité de résidence dont
nous soulignons à nouveau le double
caractère qu'elle doit offrir, à notre avis:
variation avec la localité et variation avec
les charges de famille.

J'ai l'honneur de demander au conseil
de bien vouiioir adopter l'amendement de
Mme Saunier. ( Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, mon
amendement a simplement pour but de
consacrer par un texte les promesses que
M. le ministre de la fonction publique a
bien voulu nous faire hier au sujet de l'in
demnité qui sera accordée aux fonction
naires résidant : dans les communes clas
sées déshéritées. '

Je lie reviendrai pas ici sur les observa
tions très judicieuses faites avant moi â
la tribune, notamment par notre collègue
M. Bocher. Tout a été dit sur l'indemnité
de résidence et la situation des fonction
naires dans lès postes déshérités. ;

Je suis persuadée que M.. le secrétaire
d'État chargé de la fonction publique ne
voudra pas leur faire attendre trop long
temps l indemnité qui leur a été promise
et s efforcera de ne pâ's les déclasser par
rapport à leurs collègues des villes. -

Je me permets tout de même à ce sujet,
et tout en présentant cet amendement, de
demander à M. le secrétaire d'État chargé
de la fonction publique, de bien vouloir
tenir compte, lorsque sera élaboré le dé
cret fixant les taux et modalités d'appli
cation de l'indemnité de résidence, des
nombreuses suggestions qui ont été pré
sentées dans les deux assemblées et dont

'certaines sont des remarques de pur bon
sens, nous lui demandons, en particulier,
de bien vouloir se mettre d'accord aven

son collègue M. le ministre du travail, et
■ de lui rappeler les promesses faites ici
très récemment, relativement à la revision
des zones de salaires.

C'est une revendication unanime qui
émane aussi bien des travailleurs salariés
que des fonctionnaires, et il serait indis
pensable qu'elle intervînt fort rapidement.

M. le ministre du travail et de la sécu
rité sociale a bien voulu prendre devant
nous des engagements formels à cet égard,
car cette décision a d'importantes inci
dences; notamment en ce qui concerne les
allocations familiales nous sommes persua
dés qu'il est tout prêt à tenir ces engage
ments, mai? nous prions M. le secrétaire
d'État de bien vouloir lui rappeler sa, pro
messe et en hâter la réalisation.

Je me permets aussi une suggestion: la
circulaire d'application du décret a paru
avant le décret, puisqu'elle porte la date
di \" janvier. Peut-être serait-il utile
d'apporter quelques correctifs à cette cir»
culaire avant la parution du décret, de
manière à ne créer de décalage, ni dans
le temps, ni dans l'espace, entre la circu
laire et le décret

C'est une suggestion d'ordre pratique,
mais comme nous légiférons d'une ma
nière quelque peu désordonnée, je me pe*
mets tout de même de la présenter.
(Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Il
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, sur l'article 5. la commission avait
déjà été saisie d'une part d'un amende- ~
ment de M. Lacaze, concernant la question
des-zones dont nos collègues viennent de
parler et d'autre part de diverses protes
tations venant d'à peu près tous les grou
pes, qui signalaient que, dans les commu
nes particulièrement déshéritées, dans les
communes rurales, il serait particulière
ment grave de retirer aux intéressés, no
tamment aux instituteurs, l'indemnité dt
1.200 francs qu'ils touchent à l'heure ac
tuelle.

La commission avait pensé, à la suiU
d'ailleurs de promesses vagues du Gouver
nement, que les communes, de.petites
communes, spécialement déshéritées pour- ,
raient, si le Gouvernement l'acceptait, bé
néficie* d'un» revision, et qu'un décret
pourrait intervenir pour améliorer la situa
tion des fonctionnaires y travaillant.

C'est pourquoi, en considérant le texte
de Mme Dev.nu), qui se rapproche très
sensiblement des observations mêmes de

l'ensemble de la commission, je me per
mets de demander à M. le secrétaire d'État
chargé de la fonction publique, s'il ne
serait pas susceptible d'accepter cet amen
dement de Mme Devaud en modifiant sim
plement un seul mot, on pourrait dire un
décret réglera notamment les conditions
particulière? d'application aux fonction
naires et agents de J'État résidant dans
les communes classées déshéritées. Je
demande « un décret » et non pas « ce
décret », pour ne pas "retarder les textes
actuellement en préparation, qui doivent
sortir le plus rapidement possible.

Si Mme Devaud acceptait cette petita
modification, je crois que la commission
retiendrait son texte qui réglerait l'en
semble du problème.

M. le président. La parole est à Mme De*
vaud.

Mme Devaud. Je pense qu'entre les mots
«ce décret» et «un décret », il n'y a pas
simplement , une différence grammaticale,
mais aussi une différence dans le temps.
« Un » n'est-il pas essentiellement un a>
ticle « indéfini » ?

Je sais bien que M. le ministre de la
fonction publique se proposait d'opposer
l'article 17 à la formule telle que je l'avais
présentée : si nous n'étions sans cesse
contraints de légiférer sur tout et pour
tout à propos de lois de finances, nous na
nous verrions pas opposer — même sur
des questions de principe — le fameux ar
ticle 471

Il ne s'agit point ici, en effet, d'un sup
plément immédiat de dépenses mais du
principe de création d'une indemnité pou|
postes déshérités 1
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J'accepte cependant la formule proposée
par M. le rapporteur général et je fais
confiance à M. le ministre de la fonction
publique, persuadée que s'il s'est engagé,
il saura tenir ses promesses et ne nous
décevra pas.

M. le président. Nous revenons à l'amen
dement de M. Bouloux, sur lequel j'ai été
saisi d'une demande de scrutin public par :
le groupe communiste.

La parole est à M. le secrétaire d'État à
la présidence du conseil (fonction publi
que et réforme administrative).

M. Biondi, secrétaire d'État à la prési
dence du conseil (fonction  publique et ré
forme administrative). Mesdames, mes
sieurs, je me suis étendu, hier au soir,'
lors de mon intervention dans l'ensemble

du projet de loi, sur le nouveau mode de
calcul de l'indemnité de résidence. Du

reste, la question débattue ce soir a fait
l'objet d'observations nombreuses de la
part des orateurs qui se sont succédé à la
tribune dans la discussion générale.

Je veux vous rappeler les déclarations
Que j'ai faites lors de mon intervention
précédente.

Je vous ai indiqué, en ce qui concerne
l'indemnité de résidence, que le Gouver
nement se trouvait en quelque sorte lié;
il n'avait pas la liberté de ses mouve
ments; il n'avait pas la possibilité de dé
cider que cette indemnité pourrait être
servie à l'ensemble des fonctionnaires-
Pourquoi ?

Mais parce que, tout simplement, il est
entendu désormais que la rémunération
des fonctionnaires est attachée à la rému^

nération des salariés du secteur privé.
C'est une revendication que les agents

de la fonction publique formulaient de
puis longtemps et aujourd'hui satisfaite,
du moins dans son principe.

Mais c'est une revendication qui, dans
la façon où elle se trouve réalisée, en
traîne un certain nombre de conséquences
et, dans la mesure où le traitement du
fonctionnaire s'intègre sur le plan géné
ral, alors que la rémunération du secteur
privé est réglée sur le plan régional, sui
vant des zones de payements qui s'éche
lonnent de i à 25 p. 1Ù0.

Il est évident qu'il faut trouver un cor
rectif susceptible d'aligner la rémunéra
tion globale du fonctionnaire sur la rému
nération des travailleurs du secteur privé.

Le seul moyen que le Gouvernement
avait à sa disposition pour réaliser cela,
était l'indemnité de résidence qui, comme
je vous l'indiquais hier soir, étant une in
demnité de résidence, doit présenter ce
caractère résidentiel, c'est-à-dire, doit être
différente selon que l'on se place dans
telle ou telle localité. Il peut arriver que
dans certaines localités elle soit nulle,
tandis qu'elle atteindra le maximum dans
d'autres localités, où les conditions éco
nomiques sont essentiellement différentes.
Le Gouvernement a étudié le problème de
telle façon qu'en tout état de cause, la
rémunération du fonctionnaire de la pe
tite commune rurale ne puisse être infé
rieure aux 120 p. 100 du salaire minimum
légal pratiqué dans le secteur privé dans
cette localité.

C'est un fait: si on examine le traite
ment de base d'un agent de la fonction
publique dans une commune située dans
la zone des 25 p. 100 d'abattement, on
s'aperçoit que ce salaire représente bien
120 p. 100 du salaire minimum légal perçu
par l'ouvrier du secteur privé.

Si nous avions maintenu l'indemnité de
résidence au taux où elle était payée pré
cédemment — je vous l'ai indiqué hier —
nous aurions abouti à ce résultat que le
salaire ou plutôt le traitement du fonc
tionnaire, aurait atteint 135, voire 140 p.
100, et parfois davantage du salaire mi
nimum légal.

Ceci aurait justifié l'attitude des travail
leurs du secteur privé lorsqu'ils auraient
demandé à s'aligner à leur tour sur la
[onction publique.

Je reconnais volontiers que cette situa
tion n'a pas manqué de provoquer quelque
émotion parmi les fonctionnaires. Il est
bien évident qu'il n'est pas agréable
d'apprendre qu'une indemnité qu'on
croyait acquise définitivement se trouve
supprimée.

Il n'est pas moins évident que les condi
tions d'existence dans certaines communes

rurales ne sont pas plus faciles qu'elles ne
le sont à la ville. Je dirai même qu'étant
donné l'organisation actuelle des zones de
salaires, on assiste quelquefois à des
situations assez paradoxales.

A l'Assemblée nationale, j'ai moi-même
eu l'occasion de citer une région que je
connais bien puisque j'en suis le repré
sentant, où des travailleurs, situés dans
deux localités voisines, se voient placés
dans des zones de salaires sensiblement
différentes, l'une des localités étant clas
sée' à 5 p. 100 d'abattement, l'autre à
25 p. 100, alors que ces localités sont sépa
rées seulement par quelques centaines de
mètres et que les conditions économiques
y sont exactement identiques.

Nous touchons là à ce problème que cer
tains orateurs ont évoque ici et dont M. le
ministre du travail lui-même vous a entre
tenus il y a quelques jours. C'est le pro
blème de la réorganisation des zones de
salaires, auquel le Gouvernement s'est,
d'ores et déjà, attelé et dont il prépare la
revision, mais pour la réalisation de la
quelle il faudra une étude assez poussée
et qui demandera un certain temps.

En ce qui concerne les fonctionnaires
des communes rurales, je l'ai dit hier, le
Gouvernement accepte volontiers d'exa-
m'ner le moven de pallier cette situation
difficile que les divers orateurs ont signa
lée et que nous connaissons parfaitement.

Je vous ai indiqué que nous ne nous re
fusions pas à admettre la nécessité d'une
indemnité spéciale pour les communes
déshéritées. Cependant, si nous acceptions
d'inclure dans le projet qui vous est actuel
lement soumis une disposition qui lierait
la création de cette indemnité au vote des

100 milliards, nous aboutirions à un dépas
sement de ce crédit et nous arriverions à
une augmentation de dépenses que nous
ne pouvons pas envisager sous cette
forme.

C'est pourquoi j'ai repoussé d'abord
l'amendement présenté par Mme Devaux
et j'ai suggéré à celle-ci le correctif qui
vous a été indiqué tout à l'heure. Cepen
dant à partir du moment où ce n'est plus
le décret qui fixe les taux de l'indemnité
de résidence, qui devra comporter en
même temps l'institution de l'indemnité
pour les communes déshéritées, s'il s'agit
d'un décret spécial pris en dehors du dé
cret relatif à l'indemnité de résidence et,
par conséquent, entraînant des dépenses
à prévoir en dehors du crédit de 100 mil
liards actuellement en discussion devant
votre assemblée, je suis d'accord pour dire
que l'amendement devient acceptable. Au
nom du Gouvernement je l'accepte, ne

fût-ce que pour montrer notre désir el
notre volonté de tenir la parole que noua
avons donnée.

M. Bouloux. Je demande la parole pour
répondre à M. le secrétaire d'État.

M. le président. La parole est à M. Bou
loux.

M. Bouloux. M. le ministre me permettrai
de ne pas être de son avis. Notre ami
M. Primet a justifié à notre avis amplement
le dépôt de mon amendement. Je ne veux,
pas continuer la controverse, monsieur le
ministre ; je me contenterai d'ajouter Quel
ques mots. Nous serons sans doute d'ac
cord lorsque le minimum vital sera suffi
sant et immédiatement mobile.

Je veux ajouter qu'il est une catégorie
de fonctionnaires pour lesquels la sup
pression de l'indemnité de résidence serait
particulièrement fâcheuse. Je veux parler
des instituteurs. Chacun sait que l'institu
teur, par son éducation, les relations qu'il
peut y avoir, se plaît souvent davantage
en ville où il peut plus facilement faire
instruire ses enfants. S'il n'a pas d'avan
tages à rester à la campagne, s'il est moins
payé, il n'y restera pas. Or, quand une
école change souvent de maître, on sait
très bien que les enfants apprennent moins
bien.

Il y a un autre danger. L'instituteur, à
la campagne, c'est l'ami, c'est le guide,
c'est le juge souvent. Lorsqu'il reste long
temps dans le même poste, il obtient la
confiance des masses rurales et contribue

à moderniser la campagne, voire même à
révolutionner quelquefois la commune, du
point de vue agricole.

On a, jusqu'à maintenant, refusé tous
avantages à l'instituteur rural; en particu
lier, l'an dernier, le bénéfice d'une re
traite d'instituteur de secrétaire de mairie

qui aurait pu être cumulée avec la retraite
d'instituteur. On a l'air de s'acharner à ne
pas vouloir le laisser longtemps dans une
commune rurale; nous estimons qu'il y a
là un danger. Nous demandons aue l'in
demnité de résidence soit conservée à tous

les fonctionnaires; sa suppression serait
préjudiciable à tous les services, elle le se
rait particulièrement en ce qui concerne
l'enseignement-

M. le président. Je donne la parole à
M. Jullien, contre l'amendement.

M. Jean Julien. Mes chers cfîlègues, j 'ai
écouté avec beaucoup d 'attention M. le
ministre qui nous a donné les raisons pour
lesquelles il estime' que l'indemnité de
résidence doit être supprimée, et avec non
moins d'attention les arguments qui ont
été développés en faveur de cet amende
ment. . •

Je me suis permis, monsieur le ministre,
de faire un léger calcul, et si je suis op
posé, mes chers collègues communistes, à
votre amendement, c'est que ces calculs
m'ont montré que M. le ministre avait
raison et que vos arguments tombaient
devant une simple petite opération d'arith
métique.

Si je vous comprends bien, monsieur le
ministre, le traitement des fonctionnaires
est de 120 p. 100 du salaire de base de
Paris. D'autre part, vous donnez à ces
fonctionnaires une indemnité de rési
dence...

M. le secrétaire d'État & la présidence
du conseil (fonction publique et réforme
administrative). Me permettez-vous de
vous interrompre i
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M. Jean Julien. Certainement.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil (fonction publique et réforme
administrative). Ce n'est pas 120 p. 100
du minimum de base de Paris, c'est 120
pour 100 du salaire de base de la localité.

M. Primet. Vous êtes obligé de refaire
votre opération.

M. Jean Julien. C'est 120 p. 100 d'un
salaire national ?

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conssîl (fonction publique et réforme
administrative). Il y a, dans le circuit
privé, un salaire minimum légal qui est
calculé pour Paris et ce salaire est ensuite,
selon les zones, alîecté d'un coefficient
d'abattement variable, c'est-à-dire que.
sur certains points du territoire, il sera
affecté d'un abattement de 5 p. 100, dans
d'autres endroits d'un abattement de 10

pour 100 et cet abattement pourra attein
dre 25 p. 100; mais dans les plus petites
communes, dans celles qui sont situées
dans les zones de salaire affectées d'un

abattement de 25 p. 100, le salaire mini
mum du fonctionnaire sera toujours 120
p. 100 du salaire pratiqué par le secteur
privé dans ces localités.

W. Jean Julien. Je vous avais alors mal
compris et je retire ce que j'ai dit.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur général. La commission
a pris position ; elle accepte l'amendement
de Mme Devaud et repousse celui de
M. Bouloux.

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil (fonction publique et réforme
administrative.),Le Gouvernement égale
ment.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Bouloux.

Je suis saisi d'une demande de scru
tin présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueilli'!. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption 83
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Léro et Sablé tendant, à l'article 5,
après les mots: « départements métropoli
tains », à insérer les mots: « et départe
ments d'outre-mer ».

' La parole est à M. Dujardin, pour défen
dre l'amendement.

M. Dujardin. Monsieur le président, en
l'absence de MM. Sablé et Léro, j'étais
chargé de défendre cet amendement, mais
je le relire, étant donné que le Gouverne
ment. et sa majorité ont repoussé l'amen
dement qui avait été déposé par nos amis
au cours de la discussion sur l'article 4.

M. le président. L'amendement est retiré.
L'amendement présenté par Mme -Sau

nier a été soutenu par M. Cayrou.
Quel est l'avis de la commission sur cet

amendement 1

M. le rapporteur général. La commission
demande à M. Cayrou de retirer l'amende
ment de Mme Saunier, étant donné qu'il
semble que l'amendement de Mme De
vaud permette de régler la situation et de
rendre aux 'communes déshéritées une in
demnité de résidence qui n'aurait pas dû
leur être retirée.

M. le président. Monsieur Cayrou, reti
rez-vous votre amendement ?

M. Charles Brune. Nous lions l'amende
ment de Mme Saunier à celui de Mme De
vaud.

M. le président. L'amendement de Mme
Devaud serait donc ainsi modifié:

« Un décret réglera notamment les con
ditions particulières d'application aux
fonctionnaires et agents de l'État résidant
dans les communes classées déshéritées. »

Cet amendement est accepté par la com
mission et- par le Gouvernement.

Personne ne demande la parole i...
Je mets cet amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Toujours sur l'article 5,
je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Boudet et Dorey, tendant à com
pléter comme suit cet article:

« Le supplément familial de traitement
prévu par 1 article 1er de la loi validée du
25 septembre 1942 et fixé par l'ordonnance
du 6 janvier 1915 sera décompté par tran
ches sur les bases fixées pour l'indemnité
de résidence par le décret prévu au pré
sent article. »

La parole est à M. Boudet.

M. Boudet. Mesdames, messieurs, dans la
discussion de l'article 2, mon collègue
M. Dorey avait déposé un amendement
ayant pour objet de revaloriser l 'indemnité
pour traitement familial des fonctionnai
res. Il a été battu dans les conditions que
vous savez. On lui- a appliqué une sorte
de guillotine sèche dont l 'utilisation en
l'espèce était au moins discutable.

Je dois indiquer qu'en ce qui concerne
les fonctionnaires chargés de famille, le
rejet de l'amendement de M. Dorey a des
conséquences regrettables. En voici quel
ques exemples concernant des fonctionnai
res pères de six enfants.

Un gardien de bureau aurait eu, avec
l'amendement de M. Dorey, un complé
ment familial de traitement de 27.225
francs en plus; un instituteur, un com
plément de traitement familial de 37.000
francs en plus; un administrateur de- l r'
classe, un complément familial de traite
ment de 74.500 francs en plus.

Nous avons déposé, mon collègue M. Do
rey et moi-même, sur l'article 5, un amen
dement qui a pour objet, non pas de re
venir sur une position qui a déjà été prise
par le Conseil de la République, mais de
revaloriser dans une mesure modeste, cer
tes, mais intéressante, le supplément fa
milial de traitement des fonctionnaires en
le rattachant à l'indemnité de résidence
et surtout en fixant des modalités de cal
cul analogues à l'indemnité de résidence.

Ce texte est de portée limitée et ne pré
voit plus l'inclusion du complément pro
visoire de traitement dans le  calcul du

supplément familial, non plus que l'abro
gation du décret du 24 juillet 1947. 11 se
borne à substituer à l'échelle des plafonds
partiels qui est actuellement de 50.000,
100.000 et 300.000 francs, celle qui est prise
en considération pour le calcul de l'indem
nité de résidence.

Il vous apparaît tout de suite qu'il ré
sulte de ce nouveau texte des simplifica
tions puisque, au lieu d'utiliser deux
échelles : une pour le complément fami- ■
lial de traitement et une pour l'indemnité
de résidence, il ne sera fait usage, pour
le calcul de la rémunération des fonction
naires, dans ces deux cas, que de la même
échelle.

Voici quelques exemples de la différence
entre les deux modes de calcul, s'agissant
d'un fonctionnaire, père de six enfants.

Un commis d'administration centrale,
au traitement de base de 81.000 francs,
touche actuellement comme indemnité de

supplément familial 45.225 francs; il au
rait désormais, si vous acceptez notre
amendement, 55.350 francs. Un instituteur,
au traitement de base de 96.000 francs,
touche 49.255 francs de supplément fami
lial; il aurait 59.400 francs. Un adminis
trateur de deuxième classe, au traitement
de base de 160.000 francs, perçoit 65.420
francs ; il aurait 82.600 francs.

L'augmentation, puisqu'il s'agit d'un
père de famille ayant six enfants à charge,
est donc assez modeste. Je pense que la
mesure coûterait sensiblement moins d'un
milliard dans l'ensemble du crédit prévu
pour financer le complément provisoire
de traitement.

On va m'objecter peut-être que ce mil
liard, il faudra le trouver en diminuant
d'autant les sommes réservées pour le re
classement. A cela, je réponds trois
choses :

Premièrement, le système actuel d'allo
cations familiales défavorise les familles
nombreuses. L'administrateur de deuxième
classe dont je parlais tout à l'heure gagne
actuellement au total, allocations fami
liales comprises, 801.000 francs. Ce chiffre
paraît élevé; mais si l'on tient compte de
ce qu'il sert a faire vivre huit personnes,
dont les sept dernières dépensent au
moins chacune la moitié de ce que dé
pense le chef de famille pour lui-même et
les frais généraux du ménage, on arrive
à ce résultat que le père de famille, dans
ces conditions, est dans la situation d'un
célibatajre qui gagnerait 180.000 francs,
c'est-à-dire d'une sténodactylographe si
tuée à de nombreux degrés hiérarchiques
au-dessous de lui.

Comme on cherche en ce moment à re
valoriser la hiérarchie, il faut au moins
ne pas l'écraser encore plus qu'elle ne
l'est actuellement pour les fonctionnaires
pères de famille nombreuse.

La petite majoration que je prévois cor
rigera un peu cet écart, sans d'ailleurs
rétablir le pourcentage existant au 1er nos
vembre 1946.

. Voici ma deuxième observation: je sais
que, dans cette Assemblée, nombreux sont
ceux, et sur tous les bancs, qui veulent
encourager les familles, mais il faut le
manifester autrement que par de bonnes
paroles. II faut au moins ne pas leur re
tirer les compensations dont elles bénéfi.
cient actuellement.

En troisième lieu, le Gouvernement n«
saurait opposer valablement l'article 47
de notre règlement car il a déjà accepté
de réduire le crédit de 31 milliards prévu
pour le reclassement en ne faisant pas
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opposition à ladoption de l'article 5 bis
qui accorde un minimum de 24.000 francs
A tous les fonctionnaires.

C'est une mesure de justice. Je ne la
discute pas, je l'approuve. Mais je de
mande au Gouvernement d'adopter la
même attitude de bienveillance à l'égard
de l'amendement que je soutiens.

Je ne pense d'ailleurs pas que cet amen
dement, s'il est accepté par le Conseil de
la République, soulève beaucoup d'ob
jection. de la part du corps des fonction- !
naires qui attendent le reclassement. Il
s'agit, en effet, d'une mesure de justice et
c'est là un sentiment qui est très répandu
parmi les fonctionnaires.

Il s'agit aussi d'une mesure de portée
très limitée.

Enfin, c'est une mesure qui permettra
de ne pas trop accentuer le déclassement
hiérarchique des fonctionnaires chargés
de famille par rapport aux fonctionnaires
célibataires.

Il est bien entendu que la majoration
de 50 p. 100 — je l'ai déjà souligné, mais
je le répète — prévue par le décret du
24 juillet 1947 pour le calcul du supplé
ment familial de traitement, demeure ap
plicable étant donné qu'il n'est pas tenu
compte, dans ce nouvel amendement, du
complément provisoire de traitement.

Je demande, en conséquence. à tous
ceux qui, dans cette Assemblée, s'intéres
sent aux questions familiales, qui ont le
sens de la justice familiale, d'accepter cet
amendement.

Je supplie le Gouvernement de ne pas
faire fonctionner, une fois de plus, le cou
peret de la guillotine sèche de l'article 47.
Je supplie aussi M le président de la com-
tnisisnn des finances de ne pas apporter,
en cette matière sa contribution au Gou
vernement. (Applaudissements au centre
et à droite.)

M. le président. La parole est M. le se
crétaire d'État au budget.

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Le Gouvernement, après avoir
entendu M. Boudet, lui donnera satisfac
tion. au moins sur un point' Il n'invoquera
pas la guillotine de l'article 47. Mais, mal
gré le fait que la guillotine soit tombée
ensuite, le Gouvernement, qui s'est expli
qué ce matin sur les raisons de fond, dé
clare que ces raisons lui paraissent tou
jours valables ce soir, bien que l'incidence
soit moins grande quant au nombre de
millions.

Elles lui paraissent toujours valables à
tel point que je me permets de poser à
M. Boudet une question qui avait été ré
solue dans un certain sens par M. Dorey,
ce matin.

Êtes-vous bien d'accord, monsieur Bou-
flet, sur le fait qu'après le reclassement
il n'y aura plus de supplément familial de
traitement'/

M. Boudet. Quand le reclassement sera
tompiètement terminé.

M. le secrétaire d'État au budget.
Quand le reclassement sera totalement ter
miné, ii n'y aura plus de supplément fa
milial de traitement.

Trouvez-vous donc logique qu'au fur et
& mesure que nous appliquons le reclas
sement, fût-ce par tranche, nous voyions,
au fur et à mesure également, augmenter
le supplément familial de traitement d^jà
rétabli à un certain niveau en juillet 1&47 1
Pour moi, je ne le puis pas.

Je ne reprendrai ; pas les arguments in
voqués ce matin: la majoration familiale
de résidence, les allocations familiales por
tees à 10.500 francs. Ce ne sont pas seu
lement des iparoles, monsieur Boudet,
puisque cela coûte 11 milliards.

Je dois attirer votre attention sur ce
point: si nous devons majorer certains
traitements par quelque chose d'exception
nel qui n'existe pas dans le secteur du sa
lariat privé, par un supplément familial
de traitement, peut-être verreat-vous, un
jour, poser le principe de l'égalité des al
locations familiales dans le secteur privé et
dans le secteur public. Ceci serait assez
grave.

Je dois dire aussi que ces minimes aug
mentations qu'on accorde à certains fonc
tionnaires et non à la grande majorité du
secteur privé, comme vous l'avez dit tout
à l'heure à la tribune, ne constituent
pas vraiment des avantages substantiels
pour chaque intéressé.

Les exemples que vous avez cités mon
trent qu'il serait extrêmement difficile de
soustraire ce milliard au reclassement fu
tur parce que — j'y ins :ste — c'est le re
classement que nous a''ons avoir à ap
pliquer, et peut-être les fonctionnaires par
ticulièrement mal placés devront-ils être
l'objet d'un reclassement en quelque
sorte négatif, à la suite de la suppression
de ce milliard.

Ce que je disais ce matin pour deux mil
liards est valable pour un milliard, et la
reva'orisation de 20 p. 100 était calculée
afin, précisément, que certains fonctionnai
res. ceux qui sont les plus mal reclassés
en l'état actuel du reclassement, touchent
une somme minime.

Pour toutes ces raisons, le Gouverne
ment ne peut pas changer sa position et
demande au Conseil de la République de
repousser l'amendement de M. Boudet.

M. Boudet. Je demande la parole pour
répondre à M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Monsieur le ministre, je vous
remercie tout d'abord de ne pas faire
jouer la guillotine.

Cependant je ne voudrais pas qu'il y
ait un doute dans l'esprit de nos collè
gues, et que les fonctionnaires chargés
de famille soient présentés comme empê
chant les autres fonctionnaires d'avoir le
complément provisoire qui leur a été pro
mis.

Je rappelle donc qu'en vertu de l'ar
ticle 5 bis, tous les fonctonnaires auront
au moins une augmentation de 24.000
francs tpar an. C'est un fait.

Vous me dites que lorsque le reclasse-
men sera terminé il ne sera plus ques
tion de supplément familial. Je n'en sais
rien et je dis seulement que ceci est tout
de même du domaine de l'avenir et que
le reclassement définitif, monsieur le mi
nistre, risque d'ère reporté à une date
lointaine. Ne le croyez vous pas t

Les fonctionnaires qui, dans leur en
semble, ont le sens de la justice, qui sont
attachés dans leur ensemble aux valeurs
familiales, qui reconnaissent les difficul
tés de leurs collègues chargés de famille,
ne verront pas, avec déplaisir adopter
l'amendement que je soutiens.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. Vous ne pouvez avoir la
parole que pour une explication de vote,
madame Devaud.

Mme Devaud. Ce n'est pas pour une ex
plication de vote, mais pour demander une
précision à M. le secrétaire d'État au bud«
get qui vient de parler d'un chiffre de
base de 10.500 francs. Or, il n'existe à ma
bonnaissance aucun texte qui ait porté A
10.500 francs le salaire servant de base
aux allocations familiales des fonction
naires.

Nous avons bien voté un texte qui rele
vait le taux de ce salaire pour les salariés
du commerce et de l'industrie, mais aucun
article ne visait son application aux fonc
tionnaires. Ceux-ci se trouvent ainsi défa
vorisés par rapport aux salariés du com
merce et de l'industrie, en ce qui concerne
le salaire servant au calcul des prestations
familiales, et il est juste qu'ils aient, par
ailleurs, une compensation. ,

M. le secrétaire d'État au budget. Ma
dame Devaud, nous avons voté de nom
breux textes qui établissent la parité entre
le secteur privé, le secteur public, le sec
teur agricole, le secteur indépendant, au
moins en ce qui concerne les allocations
familiales.

Si l'on prend 10.500 francs pour le sec
teur des salariés, on. prendra 10.500 francs
pour les fonctionnaires. C'est le principe
même des allocations familiales. Le texte
est passé à l'Assemblée nationale ces
jours-ci et l'on me dit à l'instant qu'il
est pendant devant le Conseil de la épu-
iblique.
. Vous avez l'assurance que pour les fonc
tionnaires, comme pour le secteur privé,
la base des allocations familiales est de
10.500 francs.

Mais cette parité, à laquelle vous faites
allusion, et qui coûte onze milliards au
budget, risque, dans son principe,, d'être
quelque peu atteinte par le fait que pour
le supplément familial de traitement. basé
sur d'autres principes que les allocations
familiales, viendront d'autres milliards
par un .autre canal, et je ne sais pas si,
dans l'avenir, d'autres orateurs ne cour
ront pas justement faire appel, à cette tri
bune, à cette preuve a contrario pour de
mander que cette péréquation ne soit pas
toujours suivie dans l'avenir.

C'est pourquoi j'insiste pour que l'amen
dement de M. Boudet ne soit pas accepté
par le Conseil de la République.

M. le président. La parole est à M- le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
ne s'est pas réunie pour discuter l'amen
dement de M. Boudet, mais elle avait dis
cuté l'amendement de M. Borey, ayant en
fait un objet très voisin. Je dois avouer
qu'elle avait été très partagée puisque la
minorité était à peu près à parité avec la
majorité. L'amendement avait été accepté
par treize voix contre douze.

Je pense que la position des commis
saires n'a pas varié et qu'en raison de
son partage en deux fractions à peu près
égales, il est préférable de laisser le Con
seil maître de sa décision.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de MM. Boudet et Dorey, repoussé
par le Gouvernement, et sur lequel la com
mission ne prend pas position.

Js suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le parti du mouvement ré
publicain populaire.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)
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M. le président, Voici le résultai du dé
pouillement ,du scrutin :

.Nombre des votants.'.... ..«.v 262 •
; Majorité ,absolue 132

■ - Pour l'adoption .. 116
Contre . ... 156

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. -,

Personne ne demande plus la parole sur
l'article 5 ?

Je le. mets aux voix.

{L'article 5 est adoptéJ

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par M. Dorey, tendant
à insérer, à la suite de l'article 5, un arti
cle additionnel 5 A ainsi conçu:

« A compter de la promulgation de la
présente loi, la répartition des communes
entre les zones territoriales pour la fixation
des .salaires, sera effectuée par arrêté
conjoint du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre des finances
 et des affaires économiques.

La'parol'e est à M. Janton,, pour défendre
l'amendement de M. Dorey.

M. Janton. Mes chers collègues, en l'ab
sence de mon collègue Dorey, je vais vous
indiquer les raisons pour lesquelles il a
déposé cet amendement.

Son but essentiel est de faire intervenir
le min i stre des finances dans la détermina
tion de la répartition des communes en
tre les zones territoriales.

En effet, puisque cette répartition a 3 es
Incidences financières, du fait que c'est
d'après elle qu'est établi le montant du
salaire départemental et que ce dernier
joue un rôle^.dans le calcul des prestations
familiales et du taux des indemnités fami
liales et de résidence versées aux fonction
naires, il est normal, en raison de ces in
cidences budgétaires, que le ministre des
finances et des affaires économiques soit
consulté et contribue à l'établissement et
à la signature de ces décrets.'

Par conséquent, j'espère que vous vou
drez bien adopter cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? /

 M. le.rapporteur général. Cet amende-'
ment paraissant répondre à une nécessité,
la commission l'accepte.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement également.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 5 A (nouveau), accepté par la com
mission et le Gouvernement.

(L'article 5 A (nouveau), est adopté).

 M. le président. — » Art. 5 bis. — Une
Indemnité compensatrice sera attribuée
aux fonctionnaires et agents de l'État visés
à l'arlicle 5, de manière à leur assurer, en
tout état de cause, une augmentation an
nuelle de rémunération de 25.000 francs,
eomrde tenu de l'application des nouvelles
conditions d'attribution de l'indemnité de
résidence prévues à l'article 5. »

Personne ne demande la parole sur ce
texte ?...

Je le mets aux voix.

.(Ce texte est adopté.V

M. Je président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Renaison et les

. membres du groupe socialiste S.F.I.O., ten
dant à compléter cet article par un 2* ali
néa ainsi conçu: '

« Une indemnité compensatrice sera
également attribuée aux fonctionnaires de
l'État en service dans les départements  de
la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane et de la Réunion intégrés dans les
cadres métropolitains, de manière à leur
assurer, compte tenu du régime d'indem
nisation particulier à ces départements,
une augmentation annuelle de 24.000
francs, sauf les ajustements- rendus néces
saires par les différences de charge. »

La parole est à M. Renaison pour soute
nir son amendement.

M., Renaison. Mesdames, messieurs, mon
amendement tend à assurer aux fonction

naires de l'État en service dans les dépar
tements d'outre-mer, le bénéfice du mini
mum d'augmentation prévu au premier
alinéa de l'article 5 bis.

La substitution du régime métropolitain,
pour la solde; au régime colonial, aura
pour effet de modifier profondément les
bases de la rémunération des fonctionnai
res dans ces- départements. On peut crain
dre que, dans la plupart des cas. les soldes
ne soient invariables par rapport à la si
tuation antérieure au 1® janvier 1947.

C'est pour éviter par conséquent que la
présente loi sur le reclassement n'entraîne
pour les fonctionnaires de ces départe
ments une désillusion que je demande au
Conseil de vouloir bien sanctionner mon
amendement par un vote affrmatif.

M. le secrétaire d'État su budget.- Le
Gouvernement — une fois r'est pas cou
tume — accepte l'amendement parce qu'il
lui semble y voir la réalisation de ses pro
pres intentions.

M. le rapporteur général. La commission
accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'a
mendement de M. Renaison, accepté par
le Gouvernement et par la commission. \

(L'amendement est adopté )

M. Faustin Merle. 'Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Je Voudrais poser une
question sur l'article 5 bis. 1J y est dit
qu'en tout état de cause les fonctionnai
res, même dans les localités où il n'y aura
pas d'indemnité de résidence, auront une
augmentation dc 25.000 francs. A l'heure

■actuelle ils touchent une indemnité de
4.200 francs. Si cette indemnité n'est pas
comprise dans leur traitement actuel, ils
n'auront plus 21.000 francs d'augmenta
tion, mais 24:000 francs moins  4.200 francs
— soit une augmentation de 19.800 francs
seulement.

M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil (fonction publique et réforme ad
ministrative). En tout état de cause, ils
auront 24.000 francs de ilus que le traite
ment qu'ils avaient aulOT novembre 1947,

' y compris l'indemnité de résidence.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 5 bis ?...

Je le mets aux voix.

(L'article L bis, ainsi modifié, est
adopté

M. le président. « Art. 5 tei. — Les. fonc
tionnaires frappés de Sanction^ par l 'auto
rité de fait dite Gouvernement de l'État
français pourront, nonobstant les disposi
tions de l 'article 21 de a loi du 8 août
1947, être maintenus en fondions dans'les,
conditions prévues par la ' g 1 du 15 février
1946. » . ■ "

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Primet et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à la 4*
ligne de l'art i .le 5 ter, «près les mots :
« être maintenus en fonctions » à insères
les mots: « ou rappelés à l'activité ». .

La parole est à M. Primet pour soutenir
son amendement.

M. Primet. L'Assemblée nationale, dans
sa deuxième séance du 6 février 1948, a
adopté, à l'unanimité, lors de la discussion
du projet de loi sur le reclassement des
fonctionnaires, un amendement inséré
après l'article 5 bis, devenant article 5 tef
et ainsi conçu:

« Les-fonctionnaires frappés de sanc
tions par l'autorité de fait dite Gouverne
ment de Vichy, pourront, nonobstant les
dispositions de l'article 21 de la loi dil
8 août 1947, être maintenus en 'fonctions
dans les conditions prévues par la loi du.
15 février 1946. »

L'article 21 en question a abaissé la
limite d'âge des fonctionnai res. et notam
ment pour les magistrats, de soixante-huit
à soixante-cinq ans, de sorte que certains,
peu nombreux du reste, ont été mis d'of
fice à la retraite le 31 décembre dernier.

L'amendement a pour but de faire revi
vre la loi du 15 février 1946, c'est-à-dire de
ré ta b' ir l'ancienne l'nrte d'Acre pour les
fonctionnaires frappés de sanctions par Vi
chy, puis réintégrés. Par suite des sanc
tions dont ils ont été l'objet, ces fonc
tionnaires ont perdu tout d'abord leurs
appointements pendant la période où ils
n'ont pas exercé leurs fonctions, puis leurs
droits à la retraite pendant la même pé
riode; ils ont de plus été déclassé 1?. leurs
collègues du même échelon ayant été, pen
dant leur absence de l'administration, pro
mus à l'échelon supérieur.

Le, texte voté par l 'Assemblée nationale,
dans sa ,séance du 6 février, leur accorde»
une compensation et le Gouvernement s'y .
est rallié. la crains cependant que ce texte,
tel qu'il a été voté. et malgré les explica
tions très nettes fournies à la tribune de- .
l 'Assemblée nationale, exposant que le but
était de maintenir en fonctions les inté
ressés mis notamment à la retraite le
31 décembre dernier par l 'application de
l'article 21 de la loi du -S août 1947, ne
puisse donner lieu à interprétation.

En effet, ces fonctionnaires mis à la re
traite le 31 décembre dernier ne. sont plus,
en fonctions. Ils ne peuvent donc plus-
être niainienus. mais, pour reprendre leur.'
service, doivent être rappelés à l 'activité.'

Pour éviter toute discussion sur l'appli
cation de la nouvelle loi, il y aurait donc
lieu. à mon avis, de compléter le texte de
l'article 5 ter dont le libellé se présente
rait alors sous la forme indiquée nar M. le
président tout à l'heure, c'est-à-dire avec
l'ad jonclion des mots « ou rappelés à l'ac
tivité ».

Les lois, en effet, ne disposent que pour
l'avenir et ne sont pas rétroactives, à
moins de dispositions spéciales y insérées.
Les administrations intéressées seront donc
portées à n'appliquer la loi nouvelle qu 'aux
fonctionnaires encore en service au mo
ment où cette loi nouvelle sera publiée au
Journal officiel et à ne pas en accorder la
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bénéfice à ceux qui auront été admis à
faire valoir leurs droits à la retraite anté
rieurement à cette' publication.

C'est pourquoi les dispositions législati
ves régissant les fonctionnaires admis à
exercer leurs fonctions après la limite
d'âge distinguent les deux catégories • ceux
maintenus en fonctions et ceux rappelés à
l'activité. La dernière loi en date est celle
du 23 août 1947 (Journal officiel du 21 août
1947), laquelle dispose:

« Art. 2. — Sont prorogées jusqu'à la
même date, en tant qu'elles permettent le
rappel ou le maintien à l'activité des ma
gistrats à la cour d'appel de Paris et au
tribunal de la Seine, les dispositions des
articles 6, 6 bis et 7 du décret du 1er sep
tembre 1939 »:

Je me permets, en même temps, de vous
signaler un cas particulier pour illustrer
l'intérêt de la question.

Un ancien président de tribunal civil de
troisième classe, sinistré du Havre, n'avait
plus pour ressources que ses appointe
ments. Il est marié et père de cinq enfants
dont un enfant mineur encore à sa charge.
Relevé de ses fonctions par Vichy, fin
1940, il a été réintégré; mais a perdu ses
appointements pendant le temps qu'il est
resté en dehors de la magistrature, ainsi
que ses droits à la retraite pendant cette
même période. De plus, ses collègues du
même échelon sont passés à l'échelon su
périeur pendant son absence. Mis à la re
traite d'office le 31 décembre dernier, par
application de l'article 21 de la loi du
8 août 1947, il est sans emploi, ne pou
vant compter pour élever les siens que sur
sa retraite proportionnelle de 60.000 francs

par an (la moitié du minimum vital). L'Etat se refuse à lui consentir une'État se refuse à lui consentir une
avance quelconque sur ses dommages de
guerre. Il n'avait certes pas envisagé de
finir aussi tristement sa carrière:

L'adjonction que je sollicite des termes
« rappelés à l'activité « en complément de
l'article 5 ter de la loi sur le reclassement,
donnerait toute certitude aux fonctionnai
res se trouvant dans cette situation de
pouvoir reprendre leur fonction et d'assu
rer l'existence dé leur famille. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à  M. le
rapporteur général.

 M. le rapporteur général. Les observa
tions de  M. Primet nous paraissent perti
nentes. Aussi la commission est-elle favo
rable à ce texte qui, d'ailleurs, ressemble
au texte qu'elle a elle-même modifié à
l'article 9 bis.

En effet, l'article 21 de la loi du 8 août
1947 avait maintenu en fonctions, au moins
jusqu'au 1 er janvier 1948, un certain nom
bre d'agents qui avaient bénéficié de la
loi du'15 février 1916, mais se trouvaient
dans une situation nouvelle du fait de
l'intervention de cet article 21 de la loi
du 8 août 1917.

Si, en vertu de l'article 5' ter, on main
tient en fonctions dans les conditions pré
vues par la loi du 15 février 1946 les fonc
tionnaires frappés de sanctions, il y au
rait injustice à ne pas rappeler à l'activité
ceux- qui ont été mis à la retraite entre
le 31 décembre 1947 et la promulgation de
ce texte.

Dans ces conditions, la commission de
mande au Conseil de la République d'ac
cepter la rédaction de M. Primet, qui est
manifestement conforme à l'équité.

~ M. le président, Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement ne trouve pas cette mesure
opportune dans la situation actuelle. Il
rappelle au Conseil de la République qu'il
lui a été demandé de dégager des services
150.000 fonctionnaires.

Il est normal que l'on ait pu faire excep
tion pour les fonctionnaires qui sont frap
pés cie sanctions et les faire échapper aux
dispositions de l'article 21 de la loi du 8
août 1947.

Mais j'appelle l'attention de l'Assemblée
sur les nombreuses difficultés administra
tives que va engendrer ce rappel à l'acti
vité d'un certain nombre de personnes
frappées de sanctions par l'autorité de fait
dit Gouvernement de 1 État français.

C'est pourquoi il ne paraît pas utile,
dans la situation actuelle, de rappeler en
activité des fonctionnaires qui pourront
évidemment être à nouveau dégagés des
cadres par les lois spéciales que nous al
lons être obligés de proposer pour faire
les économies que les Assemblées elles-
mêmes ont demandées.

Cette mesure ne toucherait, dit-on, qu'Un
certain nombre de cas particuliers, mais
peut-être toucherait-elle un plus grand
nombre de fonctionnaires. Nous n'avons

pas eu le temps d'étudier la question, mais
je crois que c'est une mesure imprudente
et mon devoir est de mettre l'Assemblée
en garde.

M. le président. La parole est à M. Pri
met, pour répondre à M. le ministre.

M. Primet. Monsieur le ministre, il s'agit
dans ce cas, peut-être, tout au plus d'une
dizaine de fonctionnaires. Je ne vois pas
quelles grosses difficultés cela entraînerait
pour le Gouvernement au point de vue fi
nancier. •

Vous avez certes invoqué la suppression
d'un certain nombre d emplois de fonc
tionnaires par la commission de la hache.
Eh bien ! Il suffirait peut-être de chasser
de l'administration une dizaine de k vi
chystes » et de mettre à leur place des
fonctionnaires qui ont eu une magnifique
attitude pendant l'occupation. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion s'est déjà prononcée. C'est à titre per
sonnel que je veux faire remarquer que
tout ceci ne se serait peut-être pas pro
duit si le Gouvernement n'avait mis pré
cipitamment à la retraite, le 31 décembre
1947, un très grand nombre de fonction
naires. .

M. le secrétaire d'État au budget. Tout
ceci ne se serait peut-être pas produit non
plus, monsieur le rapporteur général, et
je veux bien reconnaître que ce n'est pas
cette Assemblée qui est responsable, si
une certaine Assemblée, qui est l'Assem
blée nationale, n'avait trois fois en un an
changé de position, et en prenant chaque
fois le rapporteur dans le même parti.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, je suis d'autant plus libre pour vous
répondre que j'ai été, à la commission
des finances de cette Assemblée, un des
rares conseillers à défendre la position
que vous venez de défendre,-

Il est exact qu'en ce qui concerne ces
mises à la retraite on a commencé par con
server plus longtemps les agents et c'était-
la loi du 15 février 1946.. Ensuite, en invo
quant les mêmes. raisons d'économie, on a
décidé de les faire partir. ..

Mais en ce qui me. concerne, monsieur l«
ministre, ma position est logique, car j'ai
combattu ces attitudes alternatives et l'ar
ticle 21 en cause. La seule chose que
j'avais pu obtenir était le maintien en ac
tivité jusqu'au I e? janvier 1918. Dans ces
conditions, il est normal que je maintienne
mon point de vue et.que j'essaye de corri
ger ce que je considère comme une er
reur.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement pré
senté par M. Primet, accepté par la com
mission, mais repoussé par le Gouverne
ment.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi, sur l'ar
ticle 5 ter, d'un autre amendement pré
senté par M. Courrière et tendant à com
pléter cet article par un deuxième alinéa
ainsi rédigé:

« Le maintien en fonction sera autorisé
quelle que soit la situation de famille des
intéressés et compte tenu de la catégorie
à laquelle ils appartiennent au delà de
70 ans, sans pouvoir cependant excéder
73 ans. »

La parole est 'à M. Courrière. x

M. Courrière. Mesdames, messieurs, mon
amendement rejoint en quelque sorte celui
de M. Primet. Il s'agit de fonctionnaires,
en très petit nombre, qui, ayant été frap
pés de sanctions à l'époque de Vichy, sont
atteints à l'heure actuelle par la limite
d'âge et qui peuvent, tout de même, ren
dre à l'État des services incontestables.

C'est en raison des sanctions qu'ils ont
supportées, en raison aussi des avantages
qu'ils peuvent procurer à l'État  et enfla
en raison de leur très petit nombre que jo
demande au Conseil ie la République de
bien vouloir adopter cet amendement.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de îla
commission ?

M. le président de la commission des
finances. La commission ne s'oppose pas
à cet amendement.

H.' le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? -

M. le secrétaire d'État au budget. Puis
que la commission n'a  pas pris position,
le Gouvernement se permet d'indiquer à
l'honorable auteur de l'amendement que
ces- fonctionnaires qui dépasseraient
70 ans sans pouvoir excéder tout de
même 73 ans quel que . soit leur mé
rite, à qui d'ailleurs une pension on -
une retraite viendra accorder certaines
satisfactions, il est difficile pour l'admi
nistration, à l'heure actuelle, de les re
prendre dans son sein.

Si l'Assemblée a cru devoir, tout à
l'heure, accepter l'amendement de M. Pri
met qui ne touchait que quelques person
nes, il me paraît, tout de même extrême- .
ment délicat de dépasser l'âge de 70 4n3
pour aller jusqu'à 73 ans.
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 M. le président. Ta parole est à M. Jean
Jullien.

M. Jean Jullien. Je voudrais seulement
faire observer à l'Assemblée que je viens

.voter contre l'amendement précédent et
que je voterai plus encore contre celui-ci
parce que j'ai retenu, parmi tous les argu
ments qu'on nous a présentés, qu'il y
6i irait très peu de bénéficiaires.

Si nous nous mettons à faire des lois
four dix fonctionnaires, nous n'en avons
pas fini; en effet, comme il en existe
1.500.000, nous aurons 150.000 lois à faire
pour régler leur situation à raison de dix
par tranche.

Je vous en prie, qu'on leur donne s'il
le faut une indemnité importante, car
iU l'ont grandement méritée; puisqu'ils
ne sont que dix, cela ne coûtera pas cher;
mais ne faisons pas une loi pour régler
la situation de dix fonctionnaires.

M. le président. Le Gouvernement re
pousse-t-il l'amendement ?

\

- M. le secrétaire d'État au budget. Oui,
CQ'jnsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Courrière, repoussé par le
Gouvernement et sur lequel la commission
ji'a pas pris position.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
teaible de l'article 5 ter.

(Varticle 5 ter est adopté.)

' M. le président. Le Conseil sera sans
doute d'avis de suspendre la séance pen
dant quelques instants. ( Assentiment .)

- La séance est suspendue.

(U séance suspendue le samedi 21 fé
vrier à zéro heure cinq minutes, est re
prise i zéro heure cinquante minutes.)

«. le président. La séance est reprise.

• M. Bouloux. Monsieur le président,
J 'avais demandé tout à l'heure, avant la
suspension de la séance, la permission de
poser une question à M. le ministre avant
d'aborder l'examen du titre II du projet.

M. le président. Vous avez la parole,
sr-ofisieur Bouloux,

• M. Bouloux. La section syndicale de
l'inspection principale de l'enseignement
technique de Poitiers proteste énergique
 ment contre la non-attribution du verse
ment d'attente aux secrétaires rédacteurs
et commis,des inspections principales.
Pile considère une telle mesure comme

Injustifiable, arbitraire et dangereuse
pour le développement de l'enseignement
technique.

Tout d'abord, la durée de service du
personnel administratif est au moins
égale à celle du personnel enseignant.

' Par ailleurs, le personnel, provenant en
grande partie des' cadres enseignants,
peut justifier des mêmes titres universi
taires.

Enfin, la situation de fait ainsi créée,
jui risque d'être définitivement consa
crée lors de la fixation des indices et du
reclassement, se traduirait par un déclas
déclas-

Monsieur le ministre, approuvez-vous
cette mesure qui prive ces personnels ad
ministratifs du versement d'attente? Au
contraire, la condamnez-vous et pensez-
vous qu'il puisse y être apporté une rec
tification?

M. le secrétaire d'État au budget. Il
n'est pas question de supprimer quoi que
ce soit.

Vous devez faire allusion à l'indemnité
d'attente de reclassement...

-M. Bouloux. C'est exact.

M. le secrétaire d'État au budget. ...qui,
tout au contraire, a été majorée de 20 p.
100.

Nous avons accepté un amendement,
déposé en début de séance aujourd'hui,
et non seulement nous ne diminuons pas
les indemnités d'attente de reclassement,
mais nous les majorons de 20 p. 100 pour
les - catégories enseignantes et pour les
magistrats, en attendant le reclassement
de ces fonctions.

M. Bouloux. Pourquoi a-t-on fait une
différence, jusqu'à maintenant, entre les
services administratifs et le service en
seignant?

C'est regrettable-

If. le secrétaire d'État au budget. Il
n'est pas attribué d'indemnité d'attente
de reclassement aux personnels des ser
vices administratifs.

Depuis longtemps déjà, seules deux ca
tégories en bénéficient: les magistrats et
les instituteurs du corps enseignant^ il
n'y en a pas d'autres.

M. le président. Nous poursuivons l'exa
men du projet.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX VICTIMES DE
GUERRE ET A DIVERSES CATÉGORIES DE PEN
SIONNÉS

« Art. 6. — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget ordinaire de l'exercice
1918, en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947. por
tant : 1° reconduction à l'exercice 1948 des
crédits ouverts par la loi n° 47-1496 du
13 août 1947 au titre du budget ordinaire
(services civils) et des budgets annexes
(dépenses ordinaires civiles) pour l'exer
cice 1947; 2° autorisation de percevoir les
impôts, droits, produits et revenus publics
pour l'exercice 1948, des crédits s'élevant
à la somme totale de 14.220.709.000 francs

et répartis par chapitre ainsi qu'il suit:

« Anciens combattants et victimes

de la guerre.

« Chapitre 002. — Allocations provisoires
d'attente (loi du 31 mars 1919 et lois sub
séquentes) - 1 .672(999.000 F.

« Chapitre 003. — Allo
cations spéciales supplé
mentaires aux grands
invalides et allocations

du grand mutilé de
guerre 1.800.000.000

« Chapitre 004. — In
demnité temporaire aux
tuberculeux pensionnés
à 100 p. 100 non hospita
lisés 470.000.000 »

« Finances.

« Chapitre 071. — Pen
sions militaires 810.000 9

« Chapitre 072. -- Pen
sions civiles .. 300.000 4

« Chapitre 080. — In
demnité spéciale tempo- •
raire aux retraités de
l'État affiliés à la caisse
nationale des retraites

pour la vieillesse 14.000.000 3
« Chapitre 081. - Pen- —•

sions d'invalidité 10.257.000.000 a

«Chap. 4012 (nouveau).
— Majoration des alloca
tions viagères annuelles
aux personnels auxiliai
res prévues par 'arti- •
clé 16 de la loi du
18 septembre 1940...... 5.600.000 3

« Total égal.... 14.220.709.000 fr*

« Ces crédits sont affectés à l'applica
tion des dispositions des articles 7 à 11
de la présente loi. »

Sur l'article,.la parol'e est à Mme Claeys.

Mme Claeys. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, mon intervention sera
brève; je ne dirai que quelques mots sur
la carte du combattant de la guerre 39-45.

J'ai eu l'occasion, lors de la discussion
du budget ordinaire en août 1916, d'in
tervenir à ce sujet.

C'est d'abord pai* la radio que M. le. mi
nistre a fait connaître au pays que la qua
lité d'anciens combattants allait être- re
connue aux soldats de la guerre 1939-1945.

Nous ne pouvons que nous féliciter que
soit enfin reconnu ce que nous deman
dons depuis de si longs mois, mais nous
voudrions avoir quelques précisions sur
le cas des prisonniers de guerre.

Nous aurions voulu que s'ouvrit un vé
ritable, débat sur cette question très im
portante, mais vous avez préféré, mon
sieur le ministre, pratiquer par décret,
sans doute pour éluder le débat que nous
aurions voulu très large. Les modalités
d'application suivront dans un délai da
trois mois, indique le décret.

Permettez-moi, monsieur le rnistre, de
vous demander un peu plus de netteté que
pour la solde des déportés, car les diffé
rentes commissions qui statuent en ce
moment sur le droit des déportés et sui
leur homologation ne semblent pas tra

vailler dans une grande clarté. Nos niu-
vres déportés et résistants ne s'y re"on-
naissent plus eux-mêmes dans les diffé
rents papiers demandés par ces commis
sions. Beaucoup n'auront pas constitué
leur dossier avant la forclusion, c'est-à-
dire avant le 31 mars, et je crois qu'il fau
dra prolonger le délai.

Dans le projet que nous discutons au
jourd'hui, nous regrettons aussi que. pas
plus qu'en août 1946, aucune mesure ne
soit prévue pour l'augn.entation de l.t re
traite du combattant.

Nos camarades Touchard et Jean Duclos,
à l'Assemblée nationale, ont invité le Gou
vernement, par une proposition de réso
lution, à revaloriser cette retraite à un
coefficient véritablement raisonnable, puis
qu'ils demandent le coefficient 5. Tous nos
collègues sont d'accord sur ce point. H
faut convenir que depuis 1930 cette re
traite est considérablement dévaluée et

n'est plus considérée que comme une au
mône par les bénéficiaires.

*
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Le - nombre de ceux-ci .diminue ehaquç-

Iaour, rLedreef luas obstainé de neorientfaire enaveùr de la retraite dii poraïjattànt
dique le. mépris avec lequel 'on; Ir me'
ceux '.qui ' ont fauve le patrlmoïïne' liàtio-,
 nal au cours de la guerre .1914-1918. ' » "

Le Gouvernement oppose à cette -de
mande les difficultés financières. Mais, il
faut bien dire .qu'à, l'égartî des.eim.cui3 de
la guerre, le Gouvernement, .n'a- pas pris
le« mesures .énergiques qui auraient, per
mis, ^avec l'argent gagné de la co.laboiar
tion honteuse. avec l'ennemi, a'dider. tou
tes les victimes des deux guerres., :

C'est toujours le petit qui, paye. Même
dans le projet de prélèvement exceptionnel
de lutte oonbre l 'inflation, les victimes de
la guerre n'ont pas été . épargnées; rien
n'a été prévu pour exonérer ceux qui sont
restés en çagtivitë pendant cinq, ans.

Pourtant, à la libération, au retour des
prisonniers et déportés, deux ordonnances,
signées les 5 et 20 octobre; 1945, pré
voyaient, sous certaines conditions* l'attri-
tmtion- de prêts aux anciens prisonniers
et déportés pour remettre en activité ou
réinstaller soit une petite  entreprise indus
trielle ou artisanale, un petit fonds de
commerce ou même une petite ferme. ^

Comment peut-on. prétendre prélever
quoi que ce soit sur le revenu de . ces
citoyens français qui se trouvaient en
Allemagne, derrière les barbelés ou dans
les camps de la mort, et qui, en 1946, —
c'est la baso de référence adoptée par. le
projet de loi — venaient tout juste, pour
la plupart, de reprendre - leur activité. ? ,

Le Gouvernement d'alors avait consenti
& accorder des prêts pour se réinstalle- à
ceux qui, pour la plupart, avaient tout
perdu et avaient tant souf'ert dans, les
banrnes nazis ou dans les stalags. ,

Aujourd'hui, avec l'application du plan
Mayer, le prélèvement aura pour effet
d'annuler le bénéfice de ces prêts qu'on
leur avait consentis hier, pour se réinstal
ler et pour enfin revivre dans le travail
avec leur famille.

Pour parler clairement, vous retirez de
la main droite ce que la main gauche leur
avait accordé. • • j

Le Gouvernement était d'accord, à leur
retour, pour les aider et, aujourd'hui, vous
ies poussez à la faillite.

Est-ce cela la reconnaissante de la nation
envers ceux qui, pour la plupart, avaient
tout donné pour elle ?

Beaucoup seront incapables de payer ce
prélèvement. .

C'est une grande injustice que commet
îe Gouvernement envers eux. C'est pour,
cela que nous ,vous demandons que les
anciens prisonniers et les déportés qui ont
obtenu un prêt au titre de rapatriés soient
«xonérés du prélèvement exceptionnel.

Toujours en ce qui concerne les prison-
Mers de guerre, je regrette,, comme je l'ai
lait aussi au mois d'août 1946, que rien
n'ait, encore été pévu au sujet du pécule
pour ceux qui n ont perçu ni solde men
suelle, ni traitement en captivité.

- A cette date, monsieur le ministre, vous
m'aviez répondu « que vous vous étiez
occupé de ce pécule en 1944 lorsque vg^us
aviez la charge des prisonniers de guerre
dans le gouvernement clandestin » et vous
avez dit que « ce pécule était une sorte
de dette ».

Cela est toujours vrai aujourd'hui. E
s'agit de réparer une injustice envers
ceux qui n'avaient comme ressources que
leur salaire ou^ les revenus de leur tra
vail

'è»us-(!>lïJ'Cït!rs 'et offciers '-orîT perçu
leur solde mensuelle, les fonctionnaires
leur traitement: C'est juste : ' mails - il est
rtormM que, toué" ceux qui n'entraient pas
dans cette catégorie reçoivent en compen
sation une indemnité.' '•

' La.- proposition pour le pécule, était' de
400 francs .par.- mois*, Vous conviendrez que
cette somme est aujourd'hui bien dévaluée
et est devenue dérisoire. *

: Les prisonniers de guerre n'ont pas re
noncé à cette revendication d'autant plus
qu',ils avaient, donné des suggestions pour
le financement : de ce pécule, ' suggestions
que jevous avais indiquées en août, mais
qui n'ont pas été retenues par vous. .

C'était d'utiliser les sommes constituées

par, le pécule, des prisonniers de guerre al
lemands qui auraient été remplacée? par
les marks déposés par les prisonniers de
guerre français, à leur retour de captivité.

: Là chose était possible: Ainsi on donnait
satisfaction tout de suite aux revendica
tions des (prisonniers d'autant plus que,
pendant qu'ils souffraient derrière îes'ibar-
belés, il y en avait d'autres qui gagnaient
des fortunes scandaleuses grâce à la tra-
hiso^ et à la collaboration et que les gou
vernements qui se sont succédé depuis la
Libération ont été incapables de leur faire
rendre gorge. (Applaudissements , à l'ex
trême gauche.) -

Donner tout de suiet aux veuves, aux or
phelins, mais faire aussi le maximum pour
toutes les victimes de la guerre, vous le
pouvez, monsieur le ministre. Il faut pour
cela avoir une autre politique que celle
pratiquée 'jusqu'à maintenant et qui con
siste à couvrir les enrichis de la guerre
au détriment des victimes. De l'argent,
le Gouvernement, quand il veut, en
trouve. Les mois qui viennent de s'écou
ler nous l'ont prouvé.

Pendant la guerre, les fortunes considé
rables ont été édifiées. Il faut faire payer

; tous ceux qui ont amassé des fortunes
scandaleuses et qui ont affaibli notre mon
naie en plaçant à l'étranger leur fortune
mal acquise. Il faut faire rendre gorge à
tous les trafiquants sans scrupule afin de
donner satisfaction à toutes les victimes
de la guerre. La justice la plus élémen
taire exige que la situation tragique de
ceux qui ont tout donné pour fauver leur
pays soient enfin prise en considération.
Une solution immédiate s'impose. Les an
ciens combattants ne veulent plus être les
éternels sacrifiés, ii faut en finir avec cette
situation intolérable. On ne paye pas sa
dette envers les anciens combattants en les
laissant vivre dans la misère. (Applaudis
sements à l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Char
. les-Cros.

M. Charles-Cros. .Mesdames, messieurs,
au point où nous en sommes arrivés dé
ce débat, nous avons tous ici le désir de
voir aboutir rapidement le iprojet de loi
qui nous est soumis.

Je m'efforcerai .donc d'être bref, mais
je crois de mon devoir, malgré l'heure
tardive, d'attirer l'attention du Conseil de
la République et du Gouvernement sur le
problème très délicat des anciens combat
tants et des victimes de la guerre d'outre-
mer, non seulement en raison de l'impor
tance sociale de cette catégorie de pen
sionnés ou du caractère parfaitement
acceptable de leurs revendications, ce qui
serait déjà beaucoup, mais surtout en rai
son des graves répercussions que risque
rait d'avoir le maintien de la situation qui

leur est faite sur l'avenir de l 'Union fran
çaise, que nous avons voulu "construira

'avec le concours de tous les peuples qui
la composent.

^ Il faut avoir . le - courage de le - dire:
l'état de chose actuel n'est pas sans pré»
senter certains- dangers; le Gouvernement
a déjà envoyé une mission en Afrique
équatoriale française pour • étudier sur
place la situation des anciens combattants,-
et une proposition de résolution, déposés
tout récemment . à l'Assemblée nationale
par nos amis MIL Yacine Diallo et Lamine-
Gueye, députés, réclame une mesure, iden
tique pour l'Afrique occidentale française.

Pour ma>part, je me trouvais il y a
quelques jours au chef-lieu d'un groupe
de territoires que je connais bien, ces ter
ritoires d'Afrique qui ont toujours con--
tribué largement, sans compter, à la dé
fense du pays, lorsqu'il était attaqué, lors
qu'il a connu l'invasion.

Comme je demandais à un fëaut fonc
tionnaire de là-bas ce qu'il pensait de lar

' situation générale de la Fédération, savez-
vous ce qu'il m'a répondu i

• Tout simplement ceci, qui vous apparaî
tra, je pense, comme à moi, lourd de pré

, occupations: « Il n'y a en vérité qu'ui»
problème [politique sérieux, celui des an
ciens combattants. »

De la part d'un fonctionnaire respon
sable et conscient de ses responsabilités,
je ne puis croire qu'il s'agit là de paroles
prononcées à la légère. Je voudrais vous
convaincre, mes cii ers collègues, et je
voudrais convaincre aussi le Gouvernement

qu'il est temps de se pencher avec atten
tion sur un problème dont" la gravité ne
saurait échapper à aucune personne da
bonne foi et exactement informée.

Je ne reviendrai pas sur la question de
la revalorisation de la fonction publique
outre-mer qui a été traitée notamment par
nos amis MM. Ousmane Soce et Cltailes

Okala, ni sur celle des retraites et pen
sions civiles des fonctionnaires africains

dont a parlé notamment mon ami M. Ma
madou M'Bodje. Tout de même, qu'il me
soit permis de signaler, que, par exemple,
les conditions d'application d'un décret du
31 mars 1946, visant les taux de retraites

. des cadres africains tributaires de la caisse
des retraites de l'Afrique occidentale fran
çaise, faisaient encore, à la date du 4 no
vembre dernier, d'après-une note Mfficielle
que je possede dans mon dossier, l'objet
d'un échange de correspondance entre le
gouverneur général et le département en
vue d'une solution favorable et prochaine,
solution qui à ma connaissance n'a pas
encore été trouvée en février 1948, près
de deux ans après la parution du décret.

Voilà pour les fonctionnaires. Je vous
laisse à penser, dans ces conditions, quel
peut être l'état d'esprit dont sont animés
les collaborateur africains de l'adminis
tration française d'outre-mer.

Les anciens combattants, victimes de
guerre-, et pensionnés militaires, eux, for
mulent avant tout une revendication da

principe d'une précision, d'une clarté et,
ai-je besoin de l'ajouter ? d'une force telle

: qu on comprend difficilement qu'il soit né
cessaiie de venir encore aujourd'hui la
développer, la uéfendre à cette tribune;
une revendication au sujet de laquelle,
sans exagération de langage, mais parce
que nous nous devons les uns aux autres
une entière franchise, je ne cacherai pas
que moi, Européen élu par des Africains
en grande majorité, j'éprouve un senti
ment de gêne, une sorte de malaise, dont
je me défends mal.
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En effet, que demandent-ils ? Qu'osent-
Us donc demander ?

• Permettez-moi de vous rapporter le pro
pos que j'ai entendu, le mois dernier, au
cœur de la brousse africaine, de la bou
che d'un grand notable noir, chef de pro
vince, ancien officier de l'armée française,
en son nom et au nom des anciens com
battants qui l'entouraient.

a Voyez-vous, m'a-t-il dit, ce que nous
réclamons, ce n'est pas forcément une
augmentation de nos pensions. Nous
n'ignorons pas les difficultés financières
dans lesquelles se débat la France; nous
n'ignorons pas que nos camarades de la
Métropole sont loin d'avoir, eux-mêmes,
toujours obtenu satisfaction dans leurs
revendications {«ourtant légitimes. Ce que

, nous désirons, nous, clest donc moins une
augmentation de pension que l'égalité de
traitement avec nos camarades de France,
avec les métropolitains qui ont combattu
à nos côtés et dont certains vivent main
tenant près de nous en Afrique. »

Je vous assure, mesdames, messieurs,
que, venant de la part d'un homme vrai
ment respectable et respecté, ces paroles
modérées, dans leur fond comme dans
leur expression, prenaient pour moi lors
que je les entendais une valeur particu
lière. J'ai tenu à vous les rapporter.

Monsieur le ministre des anciens com
battants, vous avez déclaré dans l'autre
Assemblée, et vous avez bien voulu le
confirmer devant nous hier soir, qu'un dé
cret vient d'être signé, portant à 500
p. 100, si j'ai bon souvenir, par rapport
à 1932, le taux des tensions des anciens
combattants d'outre-mer. à compter du
1er juillet 1947

Nous vous sommes très reconnaissants,
monsieur le ministre, de cette décision,
mais nous aimerions toutefois savoir à
quelle augmentation réelle cela correspon
dra par rapport au taux actuel, lorsque
le nouveau taux sera converti en francs
C.F.A. En effet, suivant la thèse du mi
nistre des finances thèse qui, je l'es
père. n'est pas définitive, car elle n'ap
paraît pas comme une solution de justice
et d'équité — et contrairement aux dis
positions du décret du 26 décembre 1945,
c'est en francs métropolitains, convertis
en francs locaux, que sont actuellement
réglées les pensions d'outre-mer.

Dans le cas qui nous occupe, l'augmen
tation de 500 p. Km par rapport à 1932
est ainsi réduite automatiquement à moins
de 300 p. 100 par rapport au taux pratiqué
U y a plus de quinze ans.

Rappelons-nous — c'est un des argu
ments dont M. le ministre des finances et
des affaires économiques s'est servi, en
commission tout au moins, pour justifier
la dévaluation du franc C.F.A. — que l'in
dice du coût de la vie est passé, de dé
cembre 1945 à fin 1947, à Madagascar, de
345 à 705; en Afrique occidentale française,
de 516 à 718; en Afrique équatoriale fran
çaise, de 331 à 517; à la côte des Somalis,
de 305 à 556. et tous ces chiffres — je
 tiens à le préciser — ont été cités par
M. le ministre des finances et des affaires
économiques, de qui je les tiens et qui
les tient lui-même de l'institut national
de la statistique. L'indice du coût de U
vie h Brazzaville est passé de 100, en 193?
à 308 en 1945 et à 547 en jnil !et 1917,
soit W) p. 100 d'augmentation en dix-huit
mois. >n peut donc se demander \ quoi
correspondra, dans le budget des o»nsion-
nés d outre-mer, une augmentation de
 moins de 300 p. 100 en seize ans.

Ces chiffres, en tout cas, viennent à
l'aanui de notre thèse d'anrès laaueile les i

pensions d'outre-mer doivent être payées
sur la base des taux métropolitains et en
francs C. F. A., francs C. F. A. pour francs
métropolitains. Mais le problème — je le
reconnais — n'est pas entièrement là, pour
aujourd'hui tout au moins, et, je m'excuse
de le dire une fois encore, le problème est
plus simple.

Les Africains, comme les Européens, ad
mettent parfaitement les différences de
soldes qui existent et doivent exister dans
les hiérarchies de travailleurs, de fonction
naires civils ou militaires. Ils admettent
aussi lès indemnités de dépaysement ou
d'expatriation, lorsque le système ne joue
pas a sens unique.

Je voudrais à ce propos rappeler le dé
cret du 15 octobre dernier pris par notre
collègue, M. Marius Moutet, qui était alors
ministre de la France d'outre-mer, et ce
lui du 10 novembre pris par M. Paul Bé
chard, qui lui a succédé. Ces décrets ont
innové courageusement en ma.tière de sol
des des militaires et, désormais, les sol
dats et sous-officiers, quelle que soft leur
Origine, métropolitaine ou d'outre-mer,
perçoivent exactement la même solde de
base et certaines indemnités, dont l'indem
nité pour charges militaires.

Sans doute, des différences qui devront
disparaître subsistent. Elles se rapportent
aux indemnités de charges de famille- et
de zone, notamment, mais ce que je veux
souligner c'est que l'indemnité d'expatria
tion est la même pour tous les militaires.
Par exemple, deux sn'dats ou sous-offi
ciers dont l'un est originaire d'Afrique
occidentale et l'autre d'Europe, servant
tous deux à Madagascar, ont exactement la
même solde et la même indemnité d'expa
triation, puisque aussi bien tous deux
sont éloignés de leur pays d origine.

Croyez-moi, mes chers collègues, des dé
crets comme ceux-là qui se traduisent im
médiatement par une égalité de fait indis
cutable, font beaucoup plus pour sceller
l'Union française que les plus beaux dis
cours et les plus alléchantes promesses.
J'ai pu m'en convaincre personnellement
sur place lors d'un récent voyage en Afri
que et n'en ai rapporté cette conviction
qu'il convient de ne pas s'arrêter en si
bon chemin, il convient de compléter une
réglementation dont les effets se font déjà
très heureusement sentir. M est acquis que,
désormais, le taux de base de la solde du
soldat de l'armée française est fixé de ma
nière uniforme dans la métropole et dans
les territoires d'outre-mer. Je pense que
nous sommes tous d'accord pour affirmer
que cela est bien ainsi.

Une autre mesure s'impose, non moins
impérieuse, qui consiste à uniformiser le
taux des pensions. Je pense que, sur ce
point aussi, nous serons unanimes à esti
mer que, non seulement cela est bien,
mais que c'est indispensable et urgent.

J'avoue, je le répète, que j'éprouve quel
que scrupule à insister, tu sein d'une as
semblée du Parlement français, pour obte
nir une décision qui se place si parfaite
ment et si pleinement dans le cadre des
traditions généreuses de notre pays. Vrai
ment, il me semble que de telles choses
ne devraient même pas être discutées.

Notre collègue, M. Luc Durand-Réville,
lors du récent débat sur la dévaluation, a
adjuré cette Assemblée de ne point accep
ter que le pacte colonial out survivre à la
Constitution républicaine ou, s'il est mort
sous la forme des préférences douanières,
comme on voudrait le croire, qu'il pût
ressusciter sous la forme d'une préférence
monétaire, nous avons donné notre accord
À la censée exprimée par notre collègue.

- Nous ajoutons seulement que nous noa
refusons à reconduire le pacte colonial
sous quelque forme que ce soit, douanière,
monétaire ou autre. Ce serait, sans aucun
doute, une manière de perpétuer le sys
tème colonialiste, de ressusciter le pacte
colonial, que de maintenir, en matière de
taux de pension aux anciens combattants,
aux invalides et victimes d<> la guerre ou
tre-mer, des différences basées sur les ori
gines raciales. Ce serait dire que les sol
dats d'outre-mer sont au sévice de la mé

tropole lorsque celle-ci a besoin d'eux,
mais que la métropole n'accepte pas de
leur garantir les droits élémentaires qu'elle
réserve à ses propres enfants.

Cela ne peut pas se 'aire et j'ai con
fiance, pour ma part, que cela ne se fera
pas. En tout cas, l'avenir de l'Union fran
çaise sera, pour une part que je vous de
mande de ne pas juger hâtivement comme
négligeable, dans l'attitude que le Parle
ment et le Gouvernement adopteront à ce
sujet.

En conclusion, je dépose, en mon nom
et au nom du groupe socialiste, un amen
dement tendant à compléter l'article 6,
dont le dernier paragraphe est ainsi li
bellé: « Ces crédits sont affectés à l'appli
cation des dispositions des articles 7 à
11 de la présente loi », par les mots « sur
la base de l'égalité des taux dans les caté-
géries correspondîtes pour la France
métropolitaine, les départements et terri
toires d'outre-mer, les territoires et états
associés ».

Je sais bien ce qui va m'être oUbjecté.
De deux choses l'une, me dira-t-on, ou
bien vous demandez une répartition nou
velle à l'intérieur du crédit qui, pour per
mettre une égalité des taux dans la mé
tropole et outre-mer, impliquera une
légère diminution des taux métropolitains
prévus, ou bien vous demandez l'aligne
ment des taux de pensions et allocations
outre-mer sur ceux de la métropole, et
alors le crédit de 14 milliards de francs
devient insuffisant. Votre amendement
tend à augmenter les dépenses prévues et
l'article 47 du règlement s'y oppose.

J'entends bien cela et je ne puis que
laisser le Conseil juge du choix qu'il a &
faire. Dans le premier cas, j'hésite évidem
ment à envisager un sacrifice à demander
aux pensionnés de la métropole, mais le
geste de solidarité qu'ils feraient en la
circonstance serait tout de même digne
de celui qu'ont su faire leurs camarades
d'outre-mer en 1914, en 1939 et en d'au
tres occasions, qu'ils font encore aujour-
d'hui, à cette heure, en Indochine et à
Madagascar.

Pour ce qui est de l'article 47 du règle
ment, j'accepte bien volontiers, et par
avance, qu'il me soit opposé. Mais le
préambule de la Constitution stipule aussi
que la France forme avec les peuples d'ou
tre-mer une union fondée sur l'égalité
des droits et des devoirs, sans distinc
tion de race ni de religion. Les peuples
d'outre-mer ont conscience d'avoir accom
pli leurs devoirs, ils demandent que leurs
droits soient équitablement reconnus. C'est
tout le problème à résoudre et il faudra
bien le résoudre. (Applaudissements.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement sur l'article 6, présenté par
MM. Jean-Marie Thomas et Dassaud et les
membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
au chapitre 002 — Allocations provisoi
res d'attente (loi du 31 mars 1919 et lois
subséquentes), 1.672 998.000 francs — et
tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de l.00o francs et à le ramener en con
séquence b 1.672.998.000 francs.
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La parole est à M. Thomas pour défen
dre son amendement.

M. Jean-Marie Thomas. Mesdames, mes
sieurs, quelques brèves observations me
suffiront pour défendre l'amendement que
J'ai déposé et faire comprendre ce que
signifie cette réduction de 1.000 francs,
que je demande au chapitre 002.

Lors de la discussion générale, j'avais
reconnu loyalement que des améliorations
sérieuses avaient été apportées au sort
des anciens combattants et victimes de la
guerre, mais j'avais aussi indiqué que les
coefficients fixés pour les pensions prin
cipales à 6 et pour les ' indemnités du
statut à 8,5 avaient été retenus en juil
let dernier, à un moment où le coût de
la vie était loin d'être ce qu'il est aujour-
d'hui.

Dans l'esprit, d'ailleurs, des associations
d'anciens combattants, ces coefficients de
vaient être appliqués dès juillet ou, au
plus tard, dès le 1er octobre 1946.

Si on avait fait droit, comme il eût été
Juste de le faire, aux demandes des anciens
combattants et si ces coefficients avaient

été appliqués à la date qu'ils demandaient,
on aurait été obligé d'augmenter les pen
sions, de même qu'on a augmenté les trai
tements des fonctionnaires, à partir du
l" janvier 1948, et on aurait été amené
vraisemblablement à les augmenter de 20
pour 100, qui est le taux d'augmentation
fixé pour la rémunération des fonctionnai
res, cela aurait porté les coefficients res
pectivement à 7,2 en ce oui concerne ,1a
pension principale, et à 10,2 en ce qui
concerne l'indemnité spéciale du statut
des grands mutilés de guerre.

C'est cette revalorisation des pensions
militaires d'invalidité et de victimes de la

guerre qui n'a  pas été faite, qu'il serait
Juste de faire, et que nous demandons au
Gouvernement de réaliser.

Nous sommes obligés de constater que
les- victimes de la guerre qui sont, tout le
monde le dit et le reconnaît, les créanciers
privilégiés de la nation, sont moins bien
traitées que les serviteurs de l'État.

Leur pension actuelle, aux taux rajustés
après le vote du texte qui vous est soumis,
ne représentera qu'environ 50 p. 100 du
pouvoir d'achat de leur pension de 1938.
Cette revalorisation s'impose donc, mais il
nous est impossible de la demander en pro
posant une augmentation de crédit, puis
que nous n'avons pas le droit d'initiative
budgétaire et qu'il suffirait de nous oppo
ser l'article  47 de notre règlement.

C'est pourquoi je demande au Conseil de
la République de voter — comme déjà,
d 'ailleurs, l'Assemblée nationale l'a fait —
cette réduction de 1.000 F qui ne nuira en
rien aux intérêts des victimes de la guerre
car, sur un volume de 1.670 millions, une
diminution de. 1.000 F n'aura qu'une inci
dence minime; mais ce vote aura le sens
d 'une indication précise donnée au Gouver
nement d'avoir à revaloriser les pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la

guerre aux taux où elles auraient dû être
fixées le 1er janvier 1948.

J'espèce qu'il y aura ici unanimité pour
voter cet amendement et donner cette in
dication au Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission des fi
nances. La commission ne peut pas s 'op
poser à un amendement qui a pour objet
d'améliorer les pensions versées aux an

ciens combattants, mais je crois qu'il ap
partient à M. le ministre d'accorder ou de
refuser de donner satisfaction sur le fond,
à cette demande.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes

de la guerre. .

M. François Mitterrand, ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre.
Mesdames, messieurs, le Gouvernement
s'oppose à l'amendement déposé par
MM. Thomas et Dassaud. J'ai exposé hier
soir sen point de vue sur les revalorisa
tions qui sont proposées et je ne veux pas,
à cette occasion, redire mon argumenta
tion.

Je voudrais aussi indiquer, comme j'ai
eu l'occasion de le faire à l'Assemblée na
tionale, qu'il est peut-être trop facile, d'un
côté, de soutenir le Gouvernement en con
venant qu'il doit répartir ses moyens entre
toutes les tâches qui lui incombent et,
d'un autre côté, d'une façon un peu gra
tuite, de signifier pour son propre compte
que l'on est le meilleur défenseur des an
ciens combattants et victimes de la guerre.

Je voudrais au moins que, sur le plan
de la défense de ces catégories de person
nes, on- veuille bien, m'accorder l'égalité
de droit, à moi aussi, par rapport à vous-
même et considérer que des réductions in
dicatives de cette sorte, n'aboutissent à
aucun résultat.

Le. Gouvernement vous affirme que son
intention est d'aligner constamment et ef
fectivement, chaque fois que cela sera né
cessaire — et cela a déjà été fait dans le
passé —, les pensions d'invalidité sur l'en
semble des revalorisations qui sont prati
quées dans le secteur public. Du moment
que, pratiquement, en 1946, en 19-17 et,
maintenant, au début de 1948, ces revalo
risations ont été faites en concomitance

avec d'autres, je demanderai au Conseil
de la République de bien vouloir considé
rer que les indications données par le Gou
vernement valent celles qui résultent de
cet amendement.

C'est pourquoi je m'oppose à son adop
tion.

. M. le président. La parole est à M. Tho
mas.

M. Jean-Marie Thomas. Vous avez, mon
sieur le ministre, dit deux choses que
je me permettrai de relever.

Vous dites qu'il ne convient pas de sou
tenir le Gouvernement, de sembler vou
loir faire mieux et de le critiquer dans
le détail.

Je ne veux pas épiloguer trop longue
ment, mais je tiens à souligner qu'en ce
qui nous concerne, nous avons soutenu
le Gouvernement dans des circonstances

parfois difficiles et que nous avons bravé
l'impopularité pour l'aider quand c'était
nécessaire. Mais ici, il s'agit de quelque
chose qui nous semble juste.

Qu'il nous soit permis de donner au
Gouvernement des indications sur notre
désir.

M. Marrane. Il s'agit d'une véritable
scène de ménage 1

M. Jean-Marie Thomas. Une scène de

ménage que nous saurons débrouiller
nous-mêmes, monsieur Marrane, sans faire
appel à votre arbitrage.

M. Marrane. Je ne me suis pas offert,
mon cher collègue. i

- M. Jean-Marie Thomas. Personne n a le
monopole de la défense des anciens
combattants. Dans les paroles que j'ai pro
noncées, je ne pense avoir rien dit qui
puisse in'attirer ces reproches.

Personne, en effet, n'a le monopole de
la défense des anciens combattants. Vous
auriez dû, monsieur le ministre, me ren
dre cette justice que j'ai commencé, lors
de la discussion générale — et je l'ai
rappelé brièvement au début des expli
cations que j'ai données pour sbutenir
notre amendement — par rendre hommage
à vos efforts.

D'un autre côté, je me suis adressé âî
toute l'Assemblée, car j'étais persuadé
d'être entendu sur tous les bancs. Il ne
s'agit pas là, en effet, d'une question de
parti, ni de politique; il s'agit de la dé
fense des droits des anciens combattants
qui nous sont chers à tous.

Il nous est bien permis de penser que
si vous êtes le défenseur naturel des an
ciens combattants au sein du conseil des
ministres, pour vaincre certaines résistan
ces, vous avez peut-être besoin de notre
aide; il nous est permis de penser aussi
qu'il nous arrive de trouver, du côté de
M. le ministre des finances et plus encore
de ses services, certaines réticences qui
sont difficiles à vaincre.

Voilà pourquoi je persiste à croire à la
nécessité de voir le Parlement marquer
son désir, mieux, sa volonté, de faire que
justice soit rendue aux anciens combat
tais, et je demande à mes collègues de
voter l'amendement que j'ai déposé.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, re>
poussé par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le président du groupe so
cialiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. le$
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 296
Majorité absolue 149.

Pour l'adoption 294
Contre 2

Le Conseil de la République a adopté.

Nous arrivons à l'amendement présenté
par M. Charles-Cros, que notre collègue a
développé tout à l'heure à cette tribune et
qui tend à compléter comme suit le der
nier alinéa de l'article 6:

« ...sur la base de l'égalité des taux dans
les catégories correspondantes pour la
France métropolitaine, les départements et
territoires d'outre-mer, les territoires et
Etats associés. »

M. le secrétaire d'État au budget. Je de*
mande la parole.

M. je président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. J'in
voque contre cet amendement l'article 17
de la Constitution.

M. le président. La question préalable
étant posée pour cet amendement en vertu
de l'article 17 de la Constitution, l'amen
dement n'est pas recevable.
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Je suis saisi de trois amendements pou
vant faire l'objet d'une discussion com
mune.

Le premier amendement, présenté par
MM. Jean-Marie Thomas et Dassaud et les
membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
tend à compléter l'article 6 par l'alinéa sui-
yant :

« Après la revalorisation nécessaire des
pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre,. le Gouvernement éta
blira, avant le 31 juillet 1918, un rapport
constant entre les pensions revalorisées et
les taux des traitements de fonctionnaires.
Les conditions d'application seront fixées
par un règlement d'administration publi
que. »

La parole est à M. Thomas pour défen
dre son amendement.

M. Jean-Marie Thomas. Mesdames, mes-
eieurs, il n'est pas nécessaire de parler
longuement pour justifier l'amendement
gui vient de vous être lu.

Comme je le disais il y a un instant, les
anciens combattants et les victimes de la
guerre sont « les' créanciers privilégiés de
la nation », tout au moins dans les textes
et dans les mots, mais- ils sont toujours
les derniers servis, et il est arrivé que,
lorsque leur pension était vraiment trop
Insuffisante eu égard au coût de la vie,
les mutilés ont été contraints de manifes
ter pour attirer l'attention de l'opinion pu
blique et du Gouvernement sur leur sort
qui devenait chaque jour un plus plus
misérable.

Or, ces manifestations d'anciens combat
tants pour demander le droit à la vie, se
déroulant dans la rue avec les petites voi
tures de mutilés, sont, vous en convien
drez extrêmement pénibles et il serait
Jieureux de ne pas les revoir.

Pour cela il n'y a qu'un moyen, c'est
 de rattacher, dans une certaine mesure,
les pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre à la rémunération
des fonctionnaires, de telle sorte que lors
qu'une augmentation du coût de la vie
amènerait le Parlement et le Gouverne
ment à accorder aux fonctionnaires des

augmentations justifiées, du même coup,
les invalides et victimes de la guerre ver
raient leurs pensions elles-mêmes revalo
risées dans la même proportion.

Tel est le sens de l'amendement que j'ai
déposé. J'indique qu'à la Chambre, M. Ple
ven avait déposé un amendement à peu
près semblable qui a été pris en considé
ration, mais je désirerais que le mien soit
voté par le Conseil de la République afin
qu'il n'y ait pas seulement une indication
précise pour le Gouvernement, mais aussi
un texte de loi qui l'oblige à prendre des
règlements d'administration publique pour
qu'il y ait un rapport constant entre les
pensions d'invalidité et les traitements des
fonctionnaires et que l'augmentation des
fonctionnaires amène automatiquement
l'augmentation des pensions de guerre.

J'espère que, sur cet amendement l'ui.a-
mimite qui s'est manifestée tout à l'heure
ge reproduira.

M. le président. Je suis saisi d'un second
amendement présenté par MM. Rotinat,
Teyssandier et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et apparentés, tendant à insérer un article
additionnel 6 bis ainsi rédigé:

« A compter de la promulgation de la
présente loi, il sera établi par règlement
d'administration publique un rapport cons
tant entre le taux des pensions militaires

d'invalidité et des victimes de la guerre
et les taux des traitements bruts des fonc-"
tionnairos. »

La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. Mesdames, messieurs,
cet amendement est dans l'esprit du Gou
vernement et dans celui du texte de loi

sur la revalorisation des traitements pu
blics et des pensions d'invalidité. Il tend à
reconnaître un rapport qui doit exister
entre le taux des traitements et celui des

pensions.
Vous savez, monsieur le ministre, que

cette parité à établir entre le taux ues
traitements et celui des j.ensions est une
des plus importantes revendications des
mutilés de guerre. Le moment est venu
d'en concrétiser l'idée dans le texte légis
latif qui nous est soumis. *

Par le reclassement de la fonction pu
blique, nous avons apporté au traitement
des fonctionanires une base plus juste,
plus solide, mieux en rapport avec les
nécessités de la vie. C'est sur cette base

que doit s'aligner automatiquement le taux
aes pensions de guerre.

A l'obligation de l'État envers ceux qui
le servent, doit répondre exactement l'obli
gation de l'État envers ceux dont le sacri
fice a contribué à sauver le pays.

Et une fois établi ce rapport constant,
nous en aurons fini avec ces discussions

pénibles et répétées, avec ces marchan
dages parfois douloureux qui, périodique
ment, semblent remettre en cause, sinon
le principe, du moins les divers taux des
pensions de guerre.

Cette garantie, nous la devons aux muti
lés de guerre, aux veuves, aux ascendants
et aux pupilles de la nation. Nous sommes
sûrs, monsieur le ministre, que nous
aurons pour ce : votre accord et, j'en suis
persuadé, votre appui.

M. le président. Je suis saisi d'un troi
sième amendement présenté par Mmes De
vaud et Cardot, tendant à insérer après
l'article C un article additionnel 6 bis (nou
veau) ainsi rédigé :

« Les pensions d'invalides de guerre, de
veuves de guerre et d'ascendants de vic
times de la guerre bénéficieront à l'avenir
de majoiations au nains tlcs • n pour
centage aux majorations accordées aux
fonctionnaires de l'État de la catégorie la
plus élevée en grade. »

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, je n'ai
pas grand'chose à ajouter à ce qui vient
d'être dit. L'amendement que j'ai présenté
avec Mme Cardot a exactement le même

objet que ceux de MM. Thomas et Teys
sandier.

Nous avons pensé qu'il était bien dans
les intentions du Gouvernement d'établir
un rapport constant entre les pensions et
les traitements, puisque le texte qui nous
est soumis comporte à la fois la revalo
risation de la fonction publique et celle
des pensions. des victimes de la guerre.
Ce texte, cependant, ne contient aucune
disposition formelle qui matérialise la
pensée du Gouvernement.

Notre amendement permet de préciser
cette pensée et d'établir, une fois pour
toutes, l'automatisme des augmentations,
au cas d'augmentations futures. Nous sa
vons que les textes ne lient pas toujours
le Gouvernement en cette matière. Nous en
avons fait l'expérience avec la loi du
22 août sur les allocations familiales. Mais

nous pensons qu'un texte écrit engagera
les pouvoirs publics plus sûrement que des
promesses verbales.

Je demande donc aux membres du Con
seil de bien vouloir voter cet amendement.

M. le président. La parole est à M. l*
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre.

M. le ministre des anciens combattants

et victimes de la guerre. Parmi les trois
amendements qui sont ainsi liés, celui dont
la rédaction permettrait au Gouvernement
de donner son accord est celui qui est
présenté par MM. Rotinat et Teyssandier.

En effet, l'amendement présenté par
M. Thomas comporte la notion de revalo»
risation avant le 31 juillet 1948 et, à ca
sujet, le Gouvernement se voit obligé d'in
voquer, tout au moins aujourd'hui, l'ar
ticle 17 de la Constitution.

L'amendement de MM. Rotinat et Teys*
sandier échappe, au contraire, par sa
forme, à cet obstacle.

C'est pourquoi, afin de bien montrer la
volonté qu'il, a d'améliorer, chaque foi*
que cela est possible, la situation des vic
times de la guerre, le Gouvernement
accepte cet amendement.

M. Jean - Marie Thomas. Je demande (t
parole.

M. le président. La parole est à M. Tho
mas, pour répondre à M. le ministre.

M. Jean-Marie Thomas. Mesdames, mes
sieurs, le Gouvernement invoquant l'aN
ticle 17 de la Constitution contre la pre
mière partie de mon amendement, je n'ai
qu'à m'incliner.

J'ai d'ailleurs obtenu satisfaction par
te vote de l'amendement précédent sur
le chapitre 002, le Conseil de la Républi
que ayant, à la quasi unanimité, donné
une indication très nette au Gouverne
ment.

Je me rallie volontiers à l'amendement

de MM. Rotinat, et Teyssandier qui ex
prime la même pensée que celle de mon
amendement: assurer l'automatisme en
tre l'augmentation des traitements et l'aug
mentation dies pensions, à la condition*
toutefois, que les auteurs de l'amendement
et M. le ministre veuillent bien accepter
d'ajouter la date du 31 juillet 1918 que
j'avais fixée comme date limite à laquelle
le Gouvernement devra avoir établi, par rè
glement d'administration publique, un
rapport entre les ipensions d'invalidité et
les traitements.

L'amendement de MM. Rotinat et Teys
sandier pourrait être rédigé comme suit:
« A compter de la promulgation de la pré
sente loi, il sera établi, avant le 31 jan
vier 1948, (par règlement d'administration
publique... ». Le reste sans changement.

Je crois que, sous cette forme, cet amen
dement pourra être voté par tous.

M. le président. Madame Devaud, vous
ralliez-vous à l'amendement de MM. Roti
nat et Teyssandier i

Mme Devaud. Oui, monsieur le président.

M. le rapporteur général. On ne peut
mettre à la fois dans le texte: « A compter
de la promulgation de la présente loi a
et « Avant le 31 juillet 1948 ».

Il convient de supprimer le premier
membre de la phrase.

M. le président. Êtes-vous d'accord, mon
sieur Teyssandier ?

M. Teyssandier. J'accepte, monsieur 14
Drésidcut
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M. Vittori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vit
tori.

M. Vittori. Lors de la discussion géné
rale, j'avais demandé à interrompre M. le
ministre au cours de ses explications. S'il
m'en avait donné la permission, cela m'au-
fait évité d'intervenir ce soir.

Ce que je complais lui dire, je le dis
aujourd'hui, à J'occasion de la discussion
de l'article 6.

Dans sa réponse, M. le ministre a ind)
que qu'au cours de la discussion, certains
orateurs avaient avancé, pour soutenir
leur démonstration, des chiffres qui
n'étaient pas exacte.

J al dit, au cours de mon exposé dans
la discussion généiale, que nous n'étions
pas ici pour faire le procès de tel ou tel
ministre, mais pour juger un projet qui
nous était présenté et pour faire les ob
servations que nous croyions nécessaires.

J'ai indiqué également certains chiffres,
certains indices du coût de la vie. J'ai
fojjfénient pris les indices .qui correspon
daient, au moment où on a discuté la re
valorisation des .pensions.

^ Par exemple, pour 1946, j'ai pris la date
de la discussion du budget à cette époque,
C'est-à-dire le mois d'août 1946. Pour
1948 je ne peux pas prendre l'indice du
coût de la vie à la Un de cette année, car
je ne la connais pas, et il ne sera certai
nement pas en faveur de la thèse de M. le
ministre, à cette date. Je prends donc celui
de février 1948, au moment où nous dis
cutons ce projet.

Or, je constate que, par rapport à 1938,
qu on le veuille ou non, les pensions
avaient, au mois d'août 1946, un pouvoir
d'achat de 63 p. 100. .

Actuellement, malgré Les deux augmen
tations successives, celle de juillet 1917
et celle que nous discutons en ce moment,
elles ont un pouvoir d'achat qui est d'en
viron 50 p. 100 par rapport à 1938. Or, il
résulte de ces chiffres qu'il y a une dimi
nution du pouvoir d'achat des pensions de
plus de 13 p. *100.

. On a beau invoquer qu'une masse hçau-
eoup plus importante est comprise dans
le budget — je suis absolument d'accord
st,' nous l'avons, dit, on a fait quelque
chose puisque l'on accorde H milliards —

masse est dévaluée à cause de
a dévaluation du franc, de la hausse cons
tante du coût de la vie.

Je constate qu'il n'y a pas eu l'amélio
ration qu'on prétend avoir apportée, puis
que le retard par rapport à 1938, au lieu
d être rattrapé, est encore accentué. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

.**■ '« président. L'amendement de
MM. Rotinat et Teyssandier, auquel se sont
rallies M. Thomas et Mme Devaud, présen
terait la rédaction suivante :

« 11 sera établi, avant le 31 juillet 1958,
par règlement d'administration publique,
un rapport constant entre les taux des pen
sions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre et les taux des traitements
bruts des fonctionnaires. » •

Je mets aux voix l'amendement ainsi ré
digé.

(L'amendement est adopté.)

M. le président/ Cet amendement devient
l'article 6 bis,

'Je donne lecture de l'article 7:

« Art. 7. — A compter du lw janvier
1918 les coefficients 3 1/2 et 5 prévus ipai
les alinéas ia et 2 de l'article 1 " de la
loi n® 46-1776 du 9 août 1916 portant relè
vement des pensions de guerre sont res
pectivement fixée à 6 et 8 1/2.

«Toutefois, à compter de la même date,
les allocations i, 2, 3, 4 aux grands inva
lides et 7 aux invalides dont la pension
est établie sur un degré d'invalidité infé
rieur à 85 0/0 et qui ne sont pas titu
laires du statut des grands mutilés sont
calculées sur un taux représentant dix-
sept fois le montant de ces allocations en
1938.

• Des décrets contresignés par le mi
nistre des anciens combattants et victimes

de la guerre et par le ministre des finances
el des affaires économiques réglemente
ront les modalités d'application de ces dis
positions. Ils fixeront notamment les nou
veaux taux de pensions et de majorations
pour enfants, ainsi que ceux des alloca
tions spéciales aux grands invalides et aux
grands mutilés et de l'indemnité tempo
raire de soins aux tuberculeux. »

Sur cet article, je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Franceschi,
Djaument, Maïga, Anghiley et Étifier ten
dant, à la quatrième ligne du troisième
alinéa de l'article 7, après les mots: « par
le ministre des finances et des affaires
économiques » à ajouter les mots: « et par
le ministre de la France d'outre-mer ».

La parole est à M. Franceschi. .

M. Franceschi. Dans mon intervention

d'hier, j'ai fait ressortir la différence
énorme qui . existe entre le montant de
la pension perçue par un invalide afri
cain et celui touché par son camarade
métropolitain réformé à 100 p, 100. Celte
différence est, dans le cas que je citais
hier, de l'ordre de 27.500 francs en faveur
de l'invalide métropolitain. C'est pourquoi
je demandais dans mon intervention que
justice soit faite à l'égard des pensionnés
africains en les mettant sur le même pied
que leurs camarades européens.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre, dans son interven
tion d'hier soir, nous a vaguement promis
nue la situation des victimes de guerre
de l'Afrique noire française serait amé
liorée. Nous sommes habitués à cette sorte

de promesses. Nous savons ce qu'elles
valent, nous ne pouvons leur faire con
fiance.

Ce que nous désirons, c'est un engage
ment ferme de la part du Gouvernement.
C'est à cet effet que j'ai déposé mon amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission des
finances. L'amendement de M. Franceschi
est au fond identique à celui de M. Charles
Cros. Je lui demande de le- retirer, s il
le veut bien, étant donné que M. Charles
Cros en a fait autant. La commission ne
peut pas vous opposer l'article 47 dans
ce cas. Si vous ne le retirez pas, je crois
qu'il y aura peu de chose de changé par
le fait qu'il y aura un ministre de. plus
pour signer les décrets

Ml. Franceschi. Est-ce que vous deman
dez l'application de l'article 47 i

M. le président de la commission des
finances. Non, car. l'amendement- n'en-
Jralne pas une dépense supplémentaire.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Le Gouverne
ment s'oppose à l'adoption de l'amende
ment de M. Franceschi. Ce même amen
dement a été retiré à l'Assemblée natio
nale par ses auteurs, après mes explica
tions.

Le ministre de la France d'outre-mer
n'est pas intéressé en particulier à la nxa-
tion des taux de pension pour la métro
pole et l'Afrique du Nord. D'autre part,
ce sont des décrets particuliers qui fixent
les taux des pensions d'outre-mer, en
vertu même de la loi du 31 mars 1919.
11 y a donc là une disposition législative
qui a toujours été appliquée et respectée,
cela va de soi.

Le fait d'ajouter « par le ministre de
la France d'outre-mer » ne change rien
au fond des choses, de telle soit» que le
Gouvernement ne voit absolument pas la
nécessité de cette addition qui ne peut
qu'ajouter une confusion supplémentaire.

M. le président. Monsieur Franceschi,
maintenez-vous votre amendement ?

| M. Franceschi. Je le retire.
M. le président. Personne ne demanda

plus la parole sur «l'article 7?..,
Je le mets aux voix.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Les alinéas
1* et 2° de l'article 50 du code des pen
sions militaires d'invalidité et des victimes
de guerre annexé au décret n° 47-2084
du 20 octobre 1947 sont, à compter du
lw janvier 1948, modifiés ainsi qu'il suit:

• 1° A 21.000 francs pour les pensions
concédées au titre des alinéas 1* et 2*
de l'article 43;

« 2° A 14.000 francs pour les pension»
de taux de réversion. »

La parole est à Mme Oyon.

Mme Oyon. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, tout en rendant hommage
à M. le ministre des anciens combattants
pour l'effort qui vient d'être fait en fa\eur
des victimes de guerre, nous voulons en
core une fois insister sur les injustices
dont sont victimes depuis des années les
veuves de guerre.

En ipromulgant la loi du 31 mars 1919,
nos législateurs avaient compris la xlétresse
de ces veuves puisqu'ils avaient fixé leur
pension à 50 p. 100 de la pension allouée à
l'invalide de 100 p. 100 ayant le même
grade et ayant occupé le même emploi
que leurs maris.

Mais dès 1921, lorsque se posa pour la
première fois le problème de la revalo
risation, les pensions des veuves de guerre
ne furent pas modifiées.

En 1938, le même problème de revalori
sation se posant, on créa une seconde
catégorisation de bénéficiaires d'allocations
sur les baiies suivantes. La pension d'un
invalide à 100 p. 100 comprenait trois
éléments: la pension principale, l'alloca
tion n» 4 de grand invalide, l'allocation
aux grands mutilés.

On aurait pu croire que, se référant à la
loi du 31 mars 1919, la pension des veuves
de guerre serait aussi revalorisée sur ces
bases. Il n'en a rien été et depuis cette
date l'injustice se perpétue. Malgré toutes
les propositions de loi ou propositions de
résolution, aucun engagement n'est inter
venu, tous ces projets ; restant enfouis
dans les cartons.
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. Monsieur le ministre, je 'vous en sup
plie, ne laissez  pas cette injustice se con
tinuer.. Vous le savez, beaucoup de veuves
ont des petits enfants qui lés empêchent
de travailler, beaucoup d'autres sont trop
âgées et ne trouvent plus de travail; beau
coup sont dans la misère. • :

Peut-on s'imaginer, au moment où l'en
ï>arle de minimum vital et de revalorisa
tion de , tous les traitements, que des
femmes soient condamnées à recevoir
.l'aumône de 1.750 francs par mois, soit
£0 francs par jour ?

Il est très pénible, monsieur le ministre,
iju'à chaque débat financier on soit obligé
de faire état de la misère de ces femmes
et de marchander de minimes augmenta
tions..M. Poher nous indique, dans son
rapport, que la commission des finances
du Conseil de la République accueillera
avec une faveur particulière les proposi
tions qui lui seront faites pour améliorer
la situation d'une catégorie de victimes de
la guerre envers laquelle la nation est si
redevable et pour laquelle elle a fait rela
tivement peu jusqu'à présent. Nous nous
permettons de remercier bien vivement
M. Poher et la commission des finances.

Une proposition de résolution vient
d'être déposée par Mmes Devaud, Cardot,
Oyon, Patenôtre, Gilberte Brossolette, etc.,
 qui invite le Gouvernement à accorder aux
veuves et aux orphelins de la guerre la

•légitime réparation qui leur est due et à
déposer un projet prévoyant: 1° la modifi
cation de l'article 49 du décret du 20 octo
bre 1947; 2° le calcul de la pension de la
veuve de guerre sur la pension allouée
& l'invalide 100 p. 100 ne bénéficiant pas
du statut de grand mutilé, mais augmentée
de l'allocation spéciale correspondant à
l'allocation n® 4. ' > v •

Nous ne doutons pas que lé Conseil de
la République votera à l'unanimité-cette
proposition et nous souhaitons que l'As
semblée nationale et le Gouvernement nous
suivent, . mettant ainsi un.terme à cette
injustice prolongée,, la , France ne devant
pas être la', seule nation qui laisse, dans
.l'indigence celles- qui ont tout donné. {Ap
plaudissements à droite, à gauche et au
centre.) ,

M. le président. La parole est à M. Bellon.

M. Bellon.. Monsieur le ministre,- mesda
mes, messieurs, lors de la discussion du
budget à l'Assemblée nationale, le 21 juil
let 1947, notre ami Lenormand avait attiré
l'attention- de- l'Assemblée sur l'importante
question de la parité entre les victimes
civiles de la guerre et les victimes au titre
militaire,-en- signalant que le nombre des
 victimes civiles «le là guerre se chiffrait
'par milliers et était plus particulièrement
important dans certains'départements de
l'Ouest. Les bombardements de nos ports,
des centres ferroviaires, des villes indus
trielles, de môme que les opérations de
débarquement "sur les côtes de la Manche,
Je la Méditerranée et de l'Atlantique ont
eh poiir conséquences, très souvent,
l'anéantissement de familles entières; les
blessés se sont comptés, par milliers. Aux
3 es tructions subies dans les 'départements
in Midi/ il faut ajouter celles subies par
les centres de l'Ouest, comme Rennes,
Brest, Saint-Malo, Lô rient, . Saint-Nazaire
et Nantes, où des quartiers entiers -de ces
rilles ont été complètement ravagés.

Alors que pour les (biens matériels, mo
biliers et immobiliers, 1 on' admet dans la
loi la réparation intégrale pour tous, selon
le principe de la solidarité nationale, il
nous «DDarait inhumain de vouloir faire

une différenciation entre une -invalidité au
titre militaire . et .une invalidité, au titre

-civil.;. : ■: • .. t., - i ;:f

' D'ailleurs, 1 en fonction même - de la
guerre moderne et totale, cette distinction
des victimes- civiles -et des victimes mili
taires est amplement dépassée par les faits.
il y.a des victimes de la guerre tout sim
plement, comme il y a, eu des soldats avec
ou sans uniforme. Si un effort fut accom
pli lorsqu'on Accorda le bénéfice de l'ar
ticle 65 de . la loi du 31 mars 1919 aux dé
portés politiques et raciaux, et c'est jus
tice, le fait que cet avantage ne soit ,pas
accordé aux victimes civiles crée de graves
inégalités entre celles-ci et les Victimes
militaires. .. . ■• ; • /.

Ainsi, pour la perte d'un œil, le taux
d'invalidité accordé à une victime mili
taire est de 55 p. 100 quand il n'est que
de 30 p. 100 pour une victime civile. Pour

-l'amputation d'une cuisse, les taux sont
respectivement de 90 et 75 p. 100. En toute
équité, il faut admettre qu un père de fa
mille qui a perdu la vue ou a été amputé
des bras et des jambes, aura autant de
peine à nourrir sa famillf qu'un soldat
mutilé dans les mêmes proportions.

Lors de la discussion du budget, en juil
let dernier, M. le ministre, répondant à
notre- collègue Lenormand à l 'Assemblée
nationale, disait:.« Sans doute, en droit
et en équité, pourrait-on discuter long
temps.- En tous cas, étant donné les diffi
cultés du budget, il nous a paru difficile
d'envisager cette solution ».

Et le ministre ajoutait: « Si donc sur le
: plan des victimes civiles de la- guerre on

relève certaines inégalités par comparai
son avec les victimes militaires, cela s'ex
plique par une très vieille législation ».

Nous estimons, quant à nous, 'que
l'équité et la justice nous commandent de
supprimer ces inégalités. Toutes 'les vic-

times de guerre doivent avoir droit à la
solidarité nationale et bénéficier" des mê
mes taux. Vous avez, monsieur le mi
nistre, l'occasion de l'affirmer aujourd'hui.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

; M. le président. Sur cet article je .suis
i saisi d'un amendement présenté pir Mines
I Germaine Pican, Isabelle Claeys et MM. Vit
tori et Fourré, tendant à rédiger comme
suit le 5° alinéa de cet articles!. le tableau

qui lui .fait suite : -, .
« Le' montant des pensions allouées aux

veuves de guerre non remariées et aux
mutilés à 85. p. 100 et au-dessus, Ayant des
.enfants, .susceptibles -de , prétendre -à la
pension de veuve qu à la pension de mu
tilé, est fixé-comme suit: ,

NOMBUB D'ENFANTS

& cb.arg».

TAUX

spécial.

(Art. 81,
. i 1«.)

' TAUX

normal.

(Art. 60.:'

S l«r.)

TAUX :
de

réversion.

(Art. S©,

g I"'.)

1.
o "

s::::;::;::::::::;;

. francs. -

40.000 '
52.000
6i.m

francs,

43.000'
■4.ri.'('00
64.000

fritaes.

! 26.000
38.000

'64.000

, Et .12.000 de plus par enfant et par an.

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande la parole,, , , ,

M. le président.. La parole est, à M. le
secrétaire d'État au budget.^./ 4 .... _ '

M. le Secrétaire d'État àtï budget. En ce
qui concerne l'amendement  pràienUS wr

Mme Pican, je suis obligé d'invoquer l'ar
ticle 47, de même que pour l'amendement
présenté par Mme Oyon.

: M.; le président. Conformément à l'arti
cle 47 d u règlement je demande l'avis de
la commission des finances.

M. le rapporteur général. La simple leo
ture des amendements prouve que l'arti
cle 47;, est applicable, mais rien n'interdit
à Mme Pican le droit de parler sur l'arti
cle.

• Mme Pican. J'étais d'ailleurs inscrits
sur l'article.

M. le président. J'en suis d'accord, mais
le ministre ayant invoqué l'article 47,
j'étai« dans l'obligation de demandet
d'abord l 'avis de la commission.

La parole est à Mme Pican.

Mme Pican. En ce qui concerne la fixa.
tion des taux des pensions de veuve pro
posée par l 'article 8, je me permets de
faire remarquer une fois de plus que cette .
augmentation reste encore bien illusoire
si l 'on considère les réparations légitimes
auxquelles devraient pouvoir prétendre les
veuves avec l'application de l'article 19
de la loi du 31 mars 1919.

Lors de la discussion du budget des an
ciens combattants et de même dans la dis

cussion générale, j'ai eu l'occasion de dé
noncer le grand préjudice qu'on faisait
subir aux veuves en n'appliquant pas la
loi. Je ne rappellerai pas ce que cette, loi
apportait -aux veuves de guerre, puisque
Mme Oyon l'a indiqué tout à l'heure, et
je dirai simplement que le fait d'avoir
ïxclu les veuves de guerre du bénéfice
les allocations successives qui ont été ac
cordées aux invalides du fait que le coût
le là vie avait augmenté au cours des
années' 1921 et 1938, a privé les" veuves de
çuerré d'une pension qui aurait dû leur
être servie. " •

.C'est ainsi qu'au lieu de toucher la moi
tié- de 98.490 francs, soit 49.245 francs,
elles ne reçoivent que 21.000 francs. Il en
est de. même pour les pensions de réver
sion puisque les veuves ne touchent à ce
titre .que 11.000 francs au lieu des 32.830

 francs 'qui devraient leur être attribués.

' On : 'à allégûé 'pour justifier un tel état
dè'choses que le Trésor n'avait pas de res
sourcés' "suffisantes pour accorder cette
pension aux veuves. La réparation apparaît
pourtant d'une extrême urgence. •

! Permettez-moi de dire, mesdames et mes-
sie'vrfs, que nous prenons acte de la con«
cordrince des remarques qui ont été for
mulées par l'ensemble des membres de
cette Assemblée. Nous l'enregistrons
comme' une promesse d'action prochaine
et. efTeflive pour que triomphe enfin und
revendication tout à' fait légitime.

Nous ne manquons pas de solutions pour
vaincre les, difficultés' financières ' qu'on
riôiiis' oppose toujours. '

. Notre amie Isabelle Claeys les a longue
ment énumérées et soyez assurés que, pour
leur part, les communistes sont convain
cus qu'en les adoptant le Gouvernement
n'aurai'! pas' à renouveler ses constants •
aveux d'impuissance pour accomplir l'acte
de justice qu'attendent .depuis près d#
trente ans les veuves de guerre. (Applau»

,dissements à l'extrême gauche.) >

M. le président. La parole est à M. le iaV
nistre des anciens combattants-
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M. le ministre des anciens combattants et

victimes de la guerre. Je répondrai sur
l'article puisjuJ il n'est pas possible de dis
cuter l'amendement.-

. J'ai indiqué déjà à la tribune du Conseil
de la République, il y a quelques heures,
que depuis • 1922, la ~ parité obligatoire,
créée par la loi de 1919, avait été rompue.
rompue.

Donc, depuis vingt-six années, les veu
ves de guerre se trouvent dans une si
tuation qui ne correspond pas, vous avez
raison de le faire remarquer, à ce qu'elle
devrait être; je suis le premier à en con
venir.. "

Aussi les efforts qui sont réalisés au
jourd'hui tendent-ils à rattraper peu à peu
le retard, mais il n'est pas possible, et j'en
laisse le Conseil juge, de le réparer, en
une seule fois et en même temps.

Cela dépasse les possibilités actuelles de
l'Etat.

Mme Pican. Avec une gestion commu-
feiste, nous y parviendrons très vite.

M. le rapporteur général. Je remercie,
monsieur le ministre des déclarations très

sympathiques qu'il vient de nous faire; et
je pense que, même sans gestion commu
niste, on pourra bientôt rattraper ce re
tord et accorder satisfaction aux veuves.

M. le président. La question préalable
■est de droit ; l'amendement n'est donc pas
recevable.

Je mets aux voix l'article g.

IL'article 8 est adopté.)

, M. le président. Nous abordons mainte
nant l'article 8 bis dont je donne lecture.

a Art. 8 bis. — Dans les limites fixées
Bar les lois des 22 mai 1946 et 13 septem
bre 1946, les pensions de veuves de
guerre peuvent se cumuler avec les allo
cations versées au titre:

- « 1° De la retraite des vieux travailleurs;
« 1° Des économiquement faibles ou

fvec oeliles qui leur seront substituées par
application de la loi du 17 janvier 1948. »

La parole est à Mme Oyon.

Mme Oyon. Nous avons déposé cet
 amendement en faveur des veuves de

fonctionnaires, surtout les économique
ment faibles.

Vous savez tous, mes cli ers collègues,
 qu'i n'est pas possible ide vivre avec des
pensions aussi minimes et nous connais
sons tous des situations tragiques.

Beaucoup de vieux et de vieilles ne peu
vent plus acheter ni bois ni aucun moyen
de chauffage; et il est véritablement dé
plorable que ces vieux et ces vieilles ne
 puissent pas cumuler l'allocation tempo
raire d'attente avec la pension de réver
sion aussi minime qu'elle soit.

M. le président. Par voie d'amendement,
Mme Devaud propose de rédiger comme
suit le début du premier alinéa de i'ar-
licle 8 bis:

« -Dans les limites fixées par les lois du
B2 mai 1946 et du 13 septembre 1946, les
pensions des victimes de la guerre, les
pensions militaires d'invalidité, les pen
sions de retraites allouées par l'État aux
fonctionnaires et agents de l'État et à
leurs conjoints peuvent se cumuler avec
les allocations versées au litre.- £le reste
tans changement) , a

La parole est & M. le secrétaire d'État
au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
m'oppose à l'amendement m'appuyant sur
l'article 47 de la Constitution, étant donné
qu'il tend à une augmentation de dé
penses. ^

M. le président. Quel est l'avis* de la
commission des finances?

M. le rapporteur général. La commission
des finances est d'accord.

- M. le président. La question préalable
est posée.

L'amendement n'est pas recevable,-

Mme Devaud. Monsieur 'le président, je
demande la parole sur cet article.

K. le président. Vous auriez dû, ma
dame Devaud, me la demander plus tôt,

Mme Devaud. S'il en est ainsi je m'in
cline, monsieur le président. Je ne veux
pas retarder les débats, mais je me per
mets de vous faire remarquer que la pa
role a été accordée à certains de mes col
lègues dans un cas analogue.

M. le président. La parole est à Mme
Devaud.

Mme Devaud. Par cet article, l'Assem
blée nationale a donné enfin partielle
ment satisfaction à une revendication
qui nous est chère: les veuves de guerre,
en effet, dont les pensions ont été si in
suffisantes jusqu'à ce jour, ne pouvaient
cependant les cumuler avec la retraite des
vieux travailleurs, ni avec l'allocation
temporaire accordée aux économiquement
faibles. Les nouvelles dispositions nous
satisfont pleinement en ce qui les con
cerne.

Mais nous aurions aimé — et je regrette
que M. le- ministre ait opposé, avant que
je prenne la parole, le fameux article 47
a mon amendement — nous aurions aimé

que puissent être également cumulées
avec les dites allocations, notamment
avec la retraite des vieux travailleurs, ou
l'allocation temporaire, les pensions d'une
quantité de braves vieux et de femmes
âgées qui bénéficient de toutes petites
pensions d'État et qui ne peuvent cumu
ler ces modestes ressources avec les au
tres allocations.

Savez-vous, par exemple, qu'une veuve
de fonctionnaire décédé avant d'avoir
accompli ses 30 ans de service ne peut
cumuler sa très modeste retraite de 7 ou

8.000 francs par an avec celle des vieux
travailleurs ou avec l'allocation tempo
raire ?

La loi du 22 mai et celle du 13 septem
bre 1946 avaient fixé à 45.000 le plafond
des ressources des bénéficiaires. Pourquoi
ce plafond est-il de 45.000 francs pour les
uns, alors que pour les autres il est de
7 ou 8.000 francs, et même pour certains
de 1.500 francs i

Songeons, en particulier, au cas de cer
tains fonctionnaires,- vieux retraités dé
partementaux et communaux.

Permettez-moi de rappeler, par exem
ple, celui d'un cantonnier dont je me suis
occupé récemment, titulaire d'une retraite
annuelle de 1.500 francs; il ne pouvait,
de ce fait, bénéficier ' de la retraite des
vieux travailleurs à laquelle il avait droit
par ailleurs. Je l'ai fait évidemment opter
pour le régime le plus favorable et de
mander la retraite aes vieux travailleurs

salariés, mais il a perdu du même coud
la retraite pour laquelle il avait pourtant
effectué des versements.

N'eût-il pas été normal qu'il ipût cumule?
cette retraite de 1.500 francs par an ave<d~
la retraite des vieux travailleurs ? -

C'est pour tous ces vieillards qui de*
vraient, en toute justice, bénéficier de 3»
loi du 13 septembre 1946 que j'avais dé
posé mon amendement. On m'oppose l'aï*
ticle 47. Je m'incline, mais je ne suis
nullement découragée et, par une propo
sition de loi, je demanderai aux Assem
blées de se prononcer bientôt.

M. Primet. Ces braves gens vont s#
demander quel est ce fameux article 47 1

Mme Devaud. Je me demande d'ailleurs

jusqu'à quel point vous pouvez oppose#
l'article 47 à cet amendement.

M. le rapporteur général. Mme Devaud
a toujours le droit de demander la pa
role pour un rappel au règlement.

Mme Devaud. Je remercie M. le rap
porteur général de sa bienveillance.

Soyez assuré, monsieur le président, qu$
je serai brève. Reconnaissez d'ailleurs que
je n'ai pas beaucoup retardé les débats
par des amendements démagogiques on
des interventions intempestives; mais il
est de mon devoir de ji'mformer totale*
ment.

Pourquoi m'oppose-t-on l'article 47 i
J'affirme qu'il n'y a pas, à proprement
parler, un supplément de dépenses. La re
traite des vieux travailleurs est allouée
dans le cadre de la sécurité sociale; eUe
n'est pas imputée directement sur le bu&
get de l'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Dd
toute façon, c'est un cumul.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, la
retraite des vieux est alimentée, je Id
répète, par les fonds de la sécurité so
ciale et par la cotisation spéciale de 4 p<
100 versée par des employeurs au (budget
de la sécurité sociale et non au' budget
de l'État. Il n'y a donc pas supplément
effectif de dépense pour l'État, même s'il
y a cumul.

M. Marrane. Je demande la parole poiU
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Mar.
rane pour un rappel au règlement.

M. Marrane. Je ne crois pas qu'on puisse
opposer la question préalable à l'amendes
ment de Mme Devaud, car il débute par
les termes suivants: « Dans les limites
fixées par les lois de? 22 mai 1946 et
13 septembre 1946... » Il s'agit donc d'ap
pliquer des lois qui existent déjà en vertu
d'un vote du Parlement, et la question
préalable ne me paraît pas applicable en
l'espèce.

M. le rapporteur général. Je rappelle,
moi aussi, le règlement.

L'article 47 dispose que la commission
des finances, 'par la voix de son président
ou de son rapporteur général, a mission
d'apprécier l'augmentation de dépense.
Tout à l'heure nous avons reconnu qu'il
y avait surcroît de charges.

Pourquoi i Pour l'instant, le cumul est
interdit et si en accord avec Mme De*

vaud je sais qu'un certain nombre d'al
locations cumulées seraient payées par les
caisses de sécurité sociale.
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• Je sais aussi que les allocations dues
par l'État seront tout de même payées sur
des crédits. Si vous votiez cette mesure,
il faudrait allouer des crédits supplémen
taires, qui constitueraient bien une aug
mentation des dépenses.

M. le président. La question préalable
lest opposée.

: M. Marrane. Je demande la parole pour
(m rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane pour un rappel au règlement.

M. Marrane. Je prétends que la question
préalable ne peut être apposée. M. le rap
porteur général vient de dire qu'il fau
drait augmenter les crédits.

C'est absolument inexact. Chaque an
née, des crédits sont prévus pour les
pensions des victimes de la guerre, les
pensions militaires d'invalidité et les pen
sions de reraites allouées par l'État aux
fonctionnaires.

Les chiffres sont variables puisque cha
que année il y a des bénéficiaires qui
disparaissent, ou de nouveaux admis,, ce
sont donc des budgets flottants, si je puis
dire. < -

Par conséquent, quand il y a une pro
position tendant à ce que l'on n'oppose
pas le bénéfice d'une pension de victime
5e la guerre à une pension de retraite
allouée par l'État aux fonctionnaires, vous
ne pouvez affirmer qu'il y a une aug
mentation de dépenses.

On peut dire en effet, que c'est, en faitj
par un abus et par violation de la loi
fu'on a interdit le cumul.

Je crois donc que le Conseil de la Répu
blique est parfaitement fondé à se (<:o-
noncer sur un amendement oui tend à
supprimer l'interdiction de cumul, étant
donné que le vote de nouveaux crédits
ne serait pas nécessaire pour faire face
fc cet amendement, s'il était adopté..

J'estime donc l'article 47 irrecevable.

Mme Devaud. Mon amendement ne porte
pas sur les crédits!

 ,

M. le président. Je vais vous' donner lec
ture de l'article 47 du règlement:

h La disjonction d'un article ou d'un
chapitre de crédit peut toujours être de
mandée.

« Lorsqu'elle est prononcée, l'article ou
le chapitre disjoint est renoyé à la com
mission qui doit le rapporter dans les
mômes conditions- que le texte .initial
dont il faisait partie.

« La question préalable est prononcée
de droit si elle est posée par le Gouver
nement, la commission des finances ou la
commission compétente à l'encontre d'un
amendement entraînant la réduction ou la
suppression d'une recette existante ou
susceptilbe d'entraîner une dépense nou
velle ou une augmentation de déipenses
par rapport au texte qu'il serait appelé à
remplacer ou à comp'éter, lorsque la réa
lité de la réduction ou de la suppression
de la recette, de l'établissement ou de
l'augmentation de la dépense, est affirmée
au nom de la commission des finances par
son président ou le rapporteur général, ou
par le rapporteur spécial compétent. »

La question est donc réglée.

Je suis saisi d'un amendement, présenté
par M. Denvers, qui tend à compléter Par
tielle 8 bis par un paragraphe 3° ainsi
conçu :

•- « 3° De la loi du 14 juillet 1905, relative
k l'assistance obligatoire aux vieillards,
aux infirmes et aux incurabes, privés de
ressources. »

L'amendement est-il soutenu ?...

S'il n'est pas soutenu, je n'ai pas à le
mettre aux voix.

Je suis saisi,, par ailleurs, d'un amen
dement présenté par M. Hippolyte Masson
et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O. tendant à compléter comme
suit l'article 8 bis:

« Dans les mêmes-limites fixées par les
lois du 22 mai 1946 et du 13 septembre
1946, les pensions des petits retraités,
veuves de fonctionnaires et titulaires d'al
locations de réversion peuvent se cumu
ler avec les allocations mensuelles, ver-
sées aux économiquement faibles. >■>

Quel est l'avis du Gouvernement i

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
amendement a déjà été soutenu — avant
la lettre, si je puis dire — par Mme Oyon.

Il entraînerait également une augmenta
tion de dépenses, puisqu'il permettrait de
cumuler, avec les allocations mensuelles,
les pensions avouées par l'État.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Il est. toujours
le même, monsieur le président; il ne 'peut
être différent 1

M. le président. La question préalable est
posée ; elle est de droit.

L'amendement n'est donc pas recevable.
Je suis saisi d'un amendement, présenté

par M. Jean Jullien, tendant à compléter
l'article 8 bis par les mots suivants : « les
veuves de guerre ne seront pas habilitées
à recevoir une pension si elles disposent
de rentes viagères. » ~

La parole est à M. Jean Jullien.

. M. Jean Jullien. Mes chers collègues, en
partant des explications qu'on vient de
nous donner, je conclus que, quand une
veuve de guerre dispose de ressources pro
venant de caisses n'appartenant pas . à
l'État, telle celle des assurances sociales,
il y a cumul si  elle touche en même temps
une pension.

En conséquence, il conviendrait de sup
primer leur pension à toutes les veuves
de guerre qui ont des rentes viagères, à
la suite de vente d'immeubles ou de l'hé
ritage d'un vieil oncle. (Sourires.)

Je vous demande donc de bien vouloir
voter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission des
finances. La commission aimerait qu'un
débat concernant les neuves de guerre.
dont la situation est un des sujets les plqs_
préoccupants qui soit, fût traité sérieuse
ment. Or la commission n'a pas l'impres
sion que l'amendement soutenu présente
tout le sérieux désirable.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Le Gouvernement
repousse l'amendement.

M. le président. Monsieur Jullien, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Jean Jullien. Je le retire-, monsieur
le président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande.plus la parole J.»
Je mets aux voix l'article 8 bis.

(L'article 8 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 8 ter. — A conv-
ter du 1er janvier 1948, l'article 51 du code
des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, annexé au décret
n° 47-2084 du 20 octobre 1917 est abrogé
et remplacé par le texte suivant :

« Le montant des pensions allouées dam
les conditions fixées à l'article 50 est élevé
à 28.000 francs pour les veuves non rema
riées et imposables à l'impôt général sur
le revenu ou, n'étant assujetties audit'im-
pôt que pour un revenu net ne dépassant
pas 30.000 francs après application d«
l'abattement à la base et des déduction»

pour charges de famille, qui se trouver»!
dans l'une des deux situations suivantes:

« 1° Soit âgées de plus de soixante ans}
« 2° Soit infirmes ou atteintes d'une

maladie entraînant incapacité permanent®
de travail.

« Le montant des pensions allouées aux
veuves de guerre non remariées, ayant de»
enfants, susceptibles de prétendre à pen
sion de veuves et à charge au sens de la
législation sur les prestations familiale»
est fixé comme suit:

NOMBRE D'ENFANTS

à charge.

TAUX

spécial.

(Art. 61,
I 1«.)

TAUX

normal.

(Art. GO.

§ 1«.)' |

TAUX
de -

réversio*.
CArt. 8«,

§ l»r .)

1
2
3

francs.

32.000
35.000
37.000

francs.

25.010
28.0' ;0
37.000

francs.

18.000
-21.00«
23.000

Et 2.000 francs en plus par en 'an t au dessus
de trois.

« Les pensions visées au présent article
se cumulent avec les allocations du code
de la famille accordées aux veuves et or

phelins de guerre par l'article 7 de l'ordon
nance n° 45-2516 du 25 octobre 1915.

« La loi n° 48-36 du 7 janvier 1943 est
annulée. »

Sur l'article 8 ter, la parole est à Mme
Pican. ' -

Mme Pican. L'examen du tableau inclus
dans l'article 8 ter et des conclusions dé
posées dans le rapport de M. Poher par
la commission des finances appelle cer
taines observations que nous nous devons
de signaler au Conseil afin d'envisager les_
possibilités. d'amender le texte dans un
seirs progressif plus favorable aux veuve#
ayant des charges familiales.

Il est nécessaire, en effet, de dissiper ici
une certaine confusion quant aux complé
ments de pension dont peuvent bénéficier
les veuves de guerre chargées d'enfants.
Le mal vient des appellations particulières
qui ont pu être attribuées auxdits complé
ments.

La loi du 31 mars 1919 accordait à la
veuve une pension et une majoration pour
chacun des enfants. Lorsque la veuve tra
vaillait, elle continuait à bénéficier des
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mêmes avantages (pension pflus majora- j
tion). L'ordonnance d'octobre 1945, qui a
modifié la loi du 31 mars 1919, faisait bene- !
flcier l 'orphelin des dispositions du code ;
de la famille. C'est alors que la majoration 1
de pension prit le nom d'allocation •> fa
miliale au titre du code de la famille, se
substituant à l 'ancienne majoration.

Si elle apparaissait plus avantageuse,
«91e avait par contre le sérieux inconvé
nient de ne pas être attribuée à la totalité
des veuves. En effet, à cette époque,
M. Pleven, ministre des finances lors de
l'Assemblée consultative, auteur de cette
ordonnance, s'appuyant sur le décret Dala
dier de 1939 et sur le décret Laval de
1942, croyait devoir refuser cette alloca
tion aux veuves obligées de travailler en.
raison dé leurs charges familiales.

La loi du 7 janvier apportait donc un
correctif nécessaire pour que ne soient
pas lésées celles qui, en raison de .'ap 
pauvrissement du foyer et des difficultés
de l'existence, se voient dails l'obligation
de s'adapter à une nouvelle vie plus rude,
d'accepter n'importe quel emploi même
peu rémunérateur pour parvenir à nourrir

.«t à vêtir leurs enfants. - , ^
Qui de vous, mesdames, messieurs, pour

rait soutenir que la loi du 7 janvier ne
«'inspirait pas d'un sentiment de justice i
Estimez-vous qu'une veuve avec trois en
fants puisse vivre à la maison avec 37.000
francs (montant de la nouvelle pension
qu'on propose de lui accorder), soit 3.000
francs par mois ?

. Allons-nous condamner nos orphelins à
souffrir dans leur développement physique
parce qu'ils sont privés du soutien maté
riel et de la sollicitude de leur père ?

L'autorisation du cumul concernait donc
les compléments pour enfants orphelins,
de guerre (ceux qui sont visés par l'arti
cle 8 ter)- et les allocations familiales pour
ées mêmes enfants devenus enfants de
salariés. - ~ ■

C'était cette question qu'il fallait éclair-
tir, elle n'est d'ailleurs plus à débattre;
t'est un fait acquis et M. le ministre des
inciens combattants l'a reconnu lui-même
lier.

Le fait d'avoir déclaré que la loi du
I janvier 1948 « avait le grand inconvé-
aient. de laisser, dans une situation dimi
nuée les mères qui se consacrent à l'édu-
lation de leurs enfants » — je reprends ici
tes termes mêmes du. rapport de la com-
cission des finances — constitue une pro
fonde erreur.

En quoi.cette disposition créait-elle un
préjudice aux mamans restant au foyer ?

Qu'il me soit permis de dire, au con-
Iraiae, que la sollicitude dont on semble
avoir comblé les veuves avec cette allo
cation*, ne s'est jamais manifestée -de la
pon concrète, puisque les services des fi
nances n'ont jamais rien versé pour les
nrphelins de guerre.

Il s'agit, aujourd'hui, de relever l'en-
lemble des pensions pour les veuves char
gées d'enfants sans créer dé catégories,
ju'elles travaillent ou qu'elles ne travail
lent pas; et nous y souscrivons de grand
lu'ur.

Le projet actuel a pour objet de débat
tre le montant des compléments de pen
sions en donnant la possibilité de les eu- .
rmler avec les allocations au titre du code
de la famille.

Nous croyons cependant devoir faire lès,
remarques suivantes,.

Les pensions étant relevées au coeffi
cient 6, le complément que .touchait la

veuve pour chacun de ses enfants* en 1938, <
soit 1.088 fr. 50, devrait être, au 1" jan
vier 1948, multiplié par 6, soit 6.531 francs
par an et par enfant.

Examinons ce qu'apporte le projet ac- :
tuel. En procédant par différence entre les
pensions correspondant au taux spécial,
au taux normal et au taux de réversion,
dans les diverses colonnes du texte, on
constate que, pour un enfant, le complé
ment est de 4.000 francs, que pour deux
enfants il est de 7.000 francs, que pour
trois enfants il est de 9.000 francs, que
pour quatre enfants il est de 11.000 francs,
et que pour cinq enfants il est de 13.000
francs, et ainsi de suite, puisqu'on ajoute
2.000 francs par enfant au-dessus de trois-

Nous signalons le caractère dégressif de
cette disposition qui accorde pour chacun
des enfants 4.000 francs, 3.500 francs, 3.C00
francs, 2.750 francs et 2.600 francs sui
vant que la famille se compose d'un, deux,
trois, quatre ou cinq enfants.

C'est pour remédier à cette lacune que
nous proposons de porter les compléments
à titre d'orphelins de guerre, non pas à
6.031 francs, comme le donnerait le coef
ficient 6 sur la base de 1938, mais à 12.000
francs, étant donné que le coût de la vie
s'est extraordinairement élevé depuis 1938.

En bénéficieraient également les enfants
de mutilés à 85 p. 100 et au-dessus que
les textes administratifs ont toujours as
sociés.

Le tableau pourrait donc- être modifié
ainsi: le chiffre de la pension principale
restant celui qui est proposé, il suffirait
d'y ajouter 12.000 francs, 24.000 francs,-
36*000 francs, 48.000 francs, etc., suivant
que la veuve a un, deux, trois ou quatre
enfants. *

Convenez avec nous, mesdames et mes
sieurs, que. les allocations proposées n'ont
rien d'excessif, si l'on songe que la ma
joration de 1938 est à peine multipliée par
12, alors que le coût de la vie. dépasse
15 fois celui de 1938. , . ,

Convenez avec nous -également qu'un
maigre billet de 1-000 francs par mois —? et
c'est ce que nous proposons — est bien
vite englouti, lorsqu'il s'agit de faire face
aux multiples dépenses qu'exigent l'en
tretien et l'éducation.d'un enfant. ..

. . Ai-je besoin d'ajouter que l'adoption de
notre proposition n'entraînerait, en défi
nitive, qu'une augmentation de dépense
modérée, puisqu'on chiffre à 250.000 le
nombre des orphelins de guerre à secou
rir, y compris les enfants des mutilés à
85 p. 100. et au-dessus, et que ce chiffre
irait naturellement en décroissant avec

l'âge des enfants.
Ces observations étant formulées, je

pense, mesdames et messieurs, que votre
décision s'inspirera du souci de ne point
vous montrer indifférents aux réalités so
ciales et je pense que vous ne vous déro
berez pas au devoir qui s'impose : assurer
la vie et la santé aux enfants de ceux qui
sont morts pour que vivent les nôtres. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à Mme Car
dot, sur l'article 8 ter.

Mme Cardot. Je voudrais demander à
M. le ministre ce qu'il entend dans le 2°
de l'article 8 1er par les mots: « soit infir
mes ou atteintes d'une maladie entraînant
incapacité permanente de travail ».

' Le texte ancien précisait « infirmes et in
curables » et ne permettait pas aux veuves
atteintes de tuberculose, de : cancer ou de
maladie de cœur, de bénéficier  de cette
majoration, . . - - • -

Ce nouveau' 'texte permettra-t-il doréna
vant à ces veuves malades d'être assim*'
lées à celles ^bénéficiant de l'article 50 dont
le taux, de' pension - est .élevé à, 28.006
francs ? . . . -

M. le président. La parole est à M. le mi,:
njstre des anciens combattants et victi
mes de la guerre.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Mesdames, mes
sieurs, je ne m'étendrai pas sur le détail
de l'amendement qui a en quelque sorte
été exposé par Mme Pican.

Je me contenterai de signaler qu'après
tout-, si l'on était allé au fond des choses^
on aurait peut-être pu en discuter: en
effet, si cet amendement, d'un côté, abou
tit à une augmentation de. crédit — ce
qui le fait tomber sous le coup de l'arti
cle 47 — d'un autre côté il aboutit à une

diminution de dépense, puisque, si je com
prends bien, l'amendement de Mme Pican
tendrait' à diminuer les pensions., .

M. le président. Monsieur le ministre^
nous he discutons pas présentement sur
l'amendement de Mme Pican, ma® sur
l'article .8 te\ ,. t..

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guierre. Je le sais bien,
monsieur le Président. Je réponds aux
questions posées par Mme Pican; Je ne
discute pas sur son amendement; du
moins, je n'en discuté pas plus que Mme
Pican eile-même. (Sourires.)

Je' veux dire simplement que cet amen
dement aurait, pu être recevable du fait
qu'il aboutit à une diminution de Crédit.

En effet, si l'on suivait le tableau que
: flous avons sous les yeux, à quel chiffre
faudrait-il ramener la pension d'un mutilé

• à 85 p. 100 qui . touche 57.000 francs envi
ron à l'heure actuelle ?

Sans doute' s'agMl -d'une mauvaise ré'
daction. Je me contenterai d'indiquer
qu'en l'occurrence si la veuve de guerre
se trouve bénéficiaire, le mutilé, lui, ris
que de se trouver brimé.

: Mais je ne veiix pas entrer dans le détail,
puisqu'il est convenu que cet amende
ment ne verra pas le jour ce matin.
. Je répondrai, par ailleurs, à Mme Cardot,

. en; indiquant que, tout à l'heure, mo
ment où l'on passera au vote de l'arti
cle 8 ter, je demanderai quelques modifi
cations de forme au paragraphe 2e pour le'
cas des femmes dont elle vient de parler:
les infirmes, les personnes atteintes d'une
maladie entraînant une.incapacité perma
nente de travail.

'Je demanderai; à ce sujet, que le para
graphe 2e . soit ainsi rédigé: « Soit infirmes.;
ou atteintes d'une maladie incurable ou
entraînant une incapacité permanente de
travail. »

Cette nouvelle rédaction permettra d'in
clure les cardiaques et les tuberculeuses
dans l'ensemble de ces maladies que nous
comptons secourir. - .

Mme Cardot. Monsieur le ministre, je
vous remercie de votre, réponse, qui me
donne toute satisfaction.

Mme Pican; Monsieur le président, je
demande la parole pour répondre à M. le
ministre. Je désire rectifier une erreur.

M. le président. Je regrette, madame
Pican, mais je ne puis vous donner la
parole.' -, . '

M. le ministre n'a (pas parlé sur votre
i amendement, mais sur l'article- 8 ter. •
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Lorsqu'il interviendra sur votre amen
dement tout à l'heure, je vous donnerai
la parole.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Dassaud, Mme Oyon, M. Jean-Marie
Thomas et les membres du groupe socia
liste S. F. I. O. tendant, à ia deuxième
ligne du 2° alinéa de cet article, à substi
tuer au chiffre de 28.000 francs., le chiffre :
de : 33.600 francs.

M. le secrétaire d'Elat au budget. Mon- s
sieur le président, j'invoque contre cet
amendement l'article 47.

M. le rapporteur général. Je pense que
M. Marrane ne voudra pas renouveler un
rappel au règlement, il est évident qu'il
y a là augmentation de dépense.

 M. le président. La question préalable est
de droit. L'amendement n'est pas rece-
rahle.

Par voie d'amendement, Mme Devaud I
propose de remplacer la fin du deuxième ,
ilinéa et les troisième et quatrième ali
néas de cet article par les dispositions
suivantes :

« Qui se trouvent dans l'une des si
tuations suivantes:

« 1° Veuves âgées de plus de soixante
ans;

« 2° Veuves infirmes ou atteintes d'une
maladie entraînant . l'incapacité . perma
nente de travail;

« 3° Mères da- trois- enfants au moins
susceptibles de prétendre à pension ; de
veuve et à. condition- qu'ils soient à charge
au titre de la législation sur les supplé
ments familiaux. »

M. le secrétaire d'État au budget. J'in
voque aussi l'article 47 car il s'agit d'ajou
ter un alinéa 3" relatif aux mères de fa
mille de trois enfants' visées par un tarif
spécial dans certaines dispositions du
texte. '. ■■■

Il y a augmentation de dépense.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?... * ■

M. le rapporteur général. C'est l'aug
mentation du tarif pour les mères de trois
enfants.

M. le président. La question préalable a
été posée: l'amendement n'est pas.reee-
vahle.

Par voie d'amendement,' Mmes Germaine
Pican, Isabelle Claeys et MM. Vittori et
Fourré proposent de rédiger comme suit le
5* alinéa de cet article et le tableau qui
lui fait suite:

« Le montant des pensions allouées aux
veuves de guerre .non remariées et .aux
mutilés à 85 ip. 100 et au-dessus, ayant des
enfants, susceptibles de prétendre à la
pension de veuve ou à la pension de mu
tilé est fixé comme suit:

BOMBIE D'ENFANTS

t eharg*

TAUX

spécial.

(Art. SI

S 1«.)

TAUX

normal.

(Art. B0,
S

' TAUX -'
de

réversion.

(Art. «0,
i I".)

1
2.
8 ..

' trmr8

40.000
52.000
64.00<V

francs.

. 33.000
45.000
64.000

francs.

26.(100
38.000
f/t.000

Bt 12.000 de plus par enfant et par an.

« Cette même allocation de 12.000 francs I
sera attribuée aux enfants de mutilés à

85 p. 100 et au-dessus. »

M. le secrétaire d'État au budget. J'invo
que aussi l'article. 47.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La position de
la commission ne varie pas puisque Mme
Pican est' plus généreuse et qu'elle-pro
pose 12.000 francs par enfant. La commis
sion est bien obligée de reconnaître qu'il
 il y aurait augmentation, des dépenses.

Mme Pican. Ce n'est pas excessif!

M. le président. L'amendement n'est pas
recevable.

Par voie d'amendement, M. Teyssandier
et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et appa
rentés proposent à la deuxième ligne du
5" alinéa de l'article 8 ter, de remplacer
les mots: « ayant des enfants, susceptibles
de prétendre à pension de veuves », par
les mots: « ayant des enfants, susceptibles
de prétendre  à pension d'orphelin ».

La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. J'espère que l'on " ne
m'opposera pas l'article 47. L'article 8 ter
dispose: Le montant des pensions allouées
aux veuves de guerre non remariées
ayant des enfants, susceptibles .de pré
tendre à pension de veuves... etc. ,

Je propose de'-supprimer là virgule
. après le mot « enfaiHs » et de remplacer
« pension de veuves » par « pension d'or
phelin-». Pour. répondre aux préoccupa-,
lions du Gouvernement ' je "propose de
mettre « pension principale d'orphelin. »

M. le rapporteur général." La commis
sion accepte l'amendement. ;

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Le Gouvernement
est d'accord, . . ;

M. le président. Je consulte le Conseil
sur l'amendement de M. Teyssandier
accepté par la commission et par le Gou
vernement. ;

{L'amendement 'est ' adopté.f .

M. le président. Je rappelle au Conseil
qu'au 2» paragraphe de l'article 8 ter le
texte exact proposé par la commission est
le suivant: 1 '

« 2® Soit infirmes ou atteintes d'une
maladie incurable entraînant..Incapacité
permanente de travail.

Je mets aux voix l'article 8 ter, ainsi
modifié.

(L'article 8 ter est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Teyssandier et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes et apparentés proposent d'insérer après
l'article 8 ter, un article additionnel 8 ter
A (nouveau) , ainsi rédigé :

« Le chiffre de 30.000 francs est substi
tué au chiffre de 1fi.000 francs mentionné

à l'article 07, paragraphe 3, du code des
pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre ». • '

La parole est à M. Teyssandier, ; .

, M. Teyssandier. Mesdames et messieurs*
l'article 67 dit que, « si le décès ou la dis»
parition da militaire ou marin est surven*
dans les conditions de nature à ouvrir le
droit à pension de veuve, ses ascendant»
ont droit à une pension s'ils, justifient:
en particulier, suivant le texte du troi
sième paragraphe : que dans les conditions
fixées par la lai actuellement en vigueur
ils ne sont pas imposables à l'impôt gé
néral sur le revenu ou qu'ils sont cotisé#
audit impôt pour un revenu net ne dépas
sant pas quinze mille francs, après appli
cation de l'abattement à la base et de»
déduction pour charges de famille. »

Or, à l'article S 1er, paragraphe 2, vous
avez établi que ce chiffre serait de trente
mille francs pour les veuves non rema
riées. .

. Je vous demande d'acorder la même fa
veur aux ascendants et d'accepter que le
chiffre de trente mille francs soit substi
tué au chiffre de quinze mille francs men
tionné à l'article 67, paragraphe 3 du. code
des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre.

M. le rapporteur général. Il s'agit de f*
voriser- les ascendants. Manifestement la

disposition qui concerne les veuves peut
être appliquée aux ascendants. C'est évi
demment une augmentation de dépenses.
Mais la commission demande à M. le mi
nistre de bien vouloir accepter l'amend»-.
ment de M. Teyssandier qui intéresse beau»
coup de braves gens de- ce. fmys, qui ont
donné leurs fils £ la  patrie

M. le ministre des anciens combattant»
et victimes de la guerre. Le Gouvernement
est d'accord. . 1 .•;■■■•

M. le président. Je mets aux voix l'ame»»
dément présenté par"M. Teyssandier, a»
cepté par le Gouvernement et la coof*
mission. .

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix Tw*
tielie 8 ter ainsi modifié. : y . .

: ff/arlide 8 : ter est adopté.)

M. le président. « Art. 8 quater. — Le*
sommes perçues au titre de délégation de
solde ou de traitement et allocations mi
litaires ne donneront lieu à.aucun rem
boursement à l'État par les veuves oa
ascendants, même : lorsqu'elles auront été
supérieures à. la pension: à laquelle la lé
gislation en vigueur aurait donné droit fi
ces veuves ou à ces ascendants. »

La (parole est à  M. le rapporteur général,

M. le rapporteur général. L'article 8 quo-
ter a été signalé par l'Assemblée nationale

. pour régler un certain nombre. .do cas irù»,
douloureux.

En effet, à h suite de la suppression dei
■ délégations de solde de traitements et
d'allocations militaires, un certain nombie
de trop perçu ont été révélés et bien sou
vent même, monsieur le ministre, le»
veuves ont reçu les ordres de reversemenl
avant de recevoir leur pension.

J"ai eu connaissance d'un certain nom
bre de cas particulièrement douloureux.

Par exemple, celui des veuves, des ma
rins du Surcouf qui ont eu do très grande»
difficultés pour réussir & obtenir la mis»
en payement de leur pension mais- qui

I avaient reçu des ordres de reversement
I, Trésor oublie au titra des délégation»,
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Sur le plan des délégations de solde, la
juestion apparaît donc réglée par l'arti
cle 8 quater. Mais il y a également, mon
sieur le ministre, des trop-perçus en. ma
tière de cumul de délégations familiales

• d'allocations familiales de divers oidres et
bien souvent les veuves de nos camarades
Se trouvent dans des situations très déli
cates pour rembourser ces trap-perçus.

Je voudrais vous demander, et je pense
ïju'un certain nombre de mes collègues
vous demanderont la même chose, que
vos services soient extrêmement (bienveil
lants en matière de remises gracieuses pour
ces trop-perçus concernant les victimes de
guerre. Je m'adresse à M. le secrétaire
d'État au budget. Je lui demande que des
instructions soient données aux services
pour qu'en ce qui concerne ces récupéra
tions de sommes indûment versées aux
neuves de guerre et aux ascendants, des
'dispositions gracieuses soient prévues
d'une manière plus libérale.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Je donne évi
demment mon accord à la proposition faite
par M. le rapporteur général et j'indiquerai
seulement à cette assemblée que dans la
pratique nos administrations respectaient
ce principe qui deviendra désormais une
règle.

 Mme Marie-Hélène Cardot. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à Mme Ma
rie-Hélène Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Je voulais
simplement confirmer les paroles de M. le
rapporteur général. Je voulais parler sur
le cumul.

M. le rapporteur général. Je désirerais
Entendre un mot d'approbation de M. le
secrétaire d'État au budget qui est chargé
plus spécialement de ces récupérations de
îrop-percus.

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur le rapporteur général vous ne savez
peut-être pas que j'ai justement pris l'ini
tiative de faire la remise en dehors du
droit commun pour les cas particulière
ment douloureux que vous avez évoqués
11 y a une minute. Vous savez que l'admi
nistration des finances malgré toute la ré
putation qu'elle peut avoir est également
très sensible à ces situations. (Applaudis-
fements.)

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre je vous remercie des paroles que
yous venez de prononcer.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?

Je mets aux voix l'article 8 quater.

(L'article 8 quater est adopté.)

M. le président. « Art. 9. — A compter
du l™ hnvier 1948, les taux de l'indemnité
spéciale temporaire prévue à l'article 2 de
la loi du 30 mars 1944, d'une part, et
aux articles 3 et 4, d'autre part, sont res
pectivement portés à 32.700 francs et 18.900
panes.

« A compter d% la même date, le mon
tant des indemnités spéciales temporaires
allouées aux agents devenus tributaires de
la caisse nationale des retraites pour la

vieillesse postérieurement au 31 décembre
1923, ainsi qu'à leurs veuves, est fixé par
le tableau suivant qui se substitue à celui
figurant à l'article 6 de la loi du 3 août
1946. »

DÉSIGNATION

MONTANT ANNUEL

de l'indemnité.

Agents visés !
k l'article 3. !

:

Agents visés
à l'article 3
et Veuves.

Affiliation à partir
du :

i" janvier 1925.
1er janvier 1928.
1er janvier 1932.
1er janvier 1936.
1« janvier ly40.
i* janvier 1945.

janvier 19-46.

| frases.

80 .900
27 .300
21 .900
14 .700
5.700

35 p. 100
du montant
de la renie.

| 25 p. 100
I du montant

de la rente.

francs.

#7.700
15.600
42.300
7.100
2.700

35 p. 100
du montant
de la rente.

25 p. 100
du montant
de la rente.

« Aucune indemnité spéciale temporaire
n'est servie aux agents qui deviendront
tributaires de la caisse nationale des re
traites pour la  vieillesse i partir du
1™ janvier 1948. »

Par voie d'amendement, Mme Cardot et
les membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire proposent de compléter
cet article par l'alinéa suivant:

« Tout fonctionnaire ascendant d'un ou
plusieurs enfants morts pour la France
bénéficiera d'une prolongation d'activité à
concurrence d'une année par enfant dé
cédé dans ces conditions. »

La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le
ministre, mes chers collègues, je demande
qu'une attention toute particulière soit ap
portée à la situation du père ou de la mère
d'un ou plusieurs enfants morts pour la
France.

Fiscalement, ces ascendants sont consi
dérés comme n'ayant jamais eu ce ou ces
enfants morts pour la France, ce qui est
déjà une très grande injustice.

Leur grand sacrifice mérite cependant
tous égards. Nous avons contracté une
dette sacrée envers eux. Ils comptaient
sur leurs enfants pour les aider à vivre.
Ils les ont donnés à la France et il serait

légitime de leur accorder la possibilité
et le droit de demeurer en fonction pen
dant une année complémentaire.

La perte de leurs enfants devrait leur
conférer ce même juste avantage en com
pensation. D'autre part, le fonctionnaire
mis à la retraite perd une part de ses
ressources familiales. Cette diminution de
standard de vie à cette époque de vie
chère les met dans l'obligation de se pro
curer un autre emploi.

Mon amendement a donc pour but de lui
éviter durant un certain temps cette sujé
tion pénible de la recherche 'd'un aiitre
emploi d'ou diminution de ses moyens
d'existence.

Je vous demande donc d'adopter mon
amendement. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?...

M. le rapporteur général. La commission
n'a pas le texte.

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement non plus! Nous ne savons pas
de auoi ij s'agit.

M. le président. Mme Cardot et les mem
bres du groupe du mouvement républi
cain populaire proposent, je le répète, de
compléter l'article 9 par l'alinéa suivant:

« Tout fonctionnaire ascendant d'un ou

plusieurs enfants morts pour la France bénéficiera d'une prolongation d'activitéénéficiera d'une prolongation d'activitéi
à concurrence d'une année par enfant dé*
cédé dans ces conditions. s

La parole est à M. le rapporteur général^

M. le rapporteur général. Il est évident
que l'idée de notre collègue est très gé
néreuse; l'inconvénient c'est la com
plexité de tous ces régimes et de toutes
ces exceptions.

Étant donné qu'il ne s'agit de gens par
ticulièrement frappés par le sort, la com
mission des finances ne fait pas d'oppo»
sition.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget,

M. le secrétaire d'État au budget. Jt
voudrais tout de même qu'une disposition
qui peut avoir des répercussions aussi
importantes, quelle que soit l'idée géné»
reuse qui l'inspire, soit soumise à la com
mission intéressée pour jine étude
rieuse.

On ne peut vraiment pas, en cours de
séance, aussi bien pour le Gouvernement
que pour la commission des finances,
prendre des responsabilités sur des amen
dements comme celui-ci qui parait très gé->
néreux à première vue, mais qui pour1»
raient Être jugés d'une autre façon.

Peut-être est-ce applicable, mais il esl
vraiment impossible de déclarer ainsi si
ce texte ne sera pas repoussé à première
vue par l'Assemblée nationale puisqu'elle

 aura eu le temps d'en découvrir les incon-»
vénients, ce que nous ne pouvons pas
faire dans un délai aussi court.

M. le président. Que propose le Gou
vernement ?

M. la secrétaire d'État au budget. Lif
Gouvernement demande que l'amende*
ment soit renvoyé pour étude à la com
mission des finances.

M. le rapporteur général. La commission
demande également que l'on réserve cet
article jusqu'à la lin du présent débat.

M. 19 président. L'article 9 est réservé,
« Art. 9 bis. — Les dispositions de l'ar

ticle 5 de la loi du 18 août 1936 sont re
mises en vigueur à compter du 31 décem
bre 1947 en faveur des fonctionnaires et
employés civils admis dans les cadres
jusqu'à cette date. »

Par voie d'amendement MM. Boudet et
Janton proposent de  compléter cet article
par les dispositions suivantes:

« Tout fonctionnaire ou employé civil
atteint par la limite d'âge en vertu des
dispositions de l'article 21 de la loi du
8 août 1947 à une date antérieure à celle
résultant de la limite d'âge qui lui aurait
été applicable en vertu des dispositions
de la loi du 15 février 1946 aura droit à
une pension calculée d'après la durée des
services qu'il aurait accomplis s'il était
demeuré en fonction jusqu'à ladite limite
d'âge à condition qu il continue à effec
tuer entre la limite d'âge telle qu'elle ré
sulte de la loi du 15 février 1946 et celle
de la législation actuellement en vigueur
et dans les conditions qui seront détermi
nées par un règlement d'administration
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publique, des versements calculés sur le
traitement, dont auraient bénéficié - ces
fonctionnaires s'ils étaient restés en acti
vité selon les dispositions de la loi du
15 février 1946. »

La parole est à M. le secrétaire d'État
au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande l'application de l'article 17. Cet
amendement est générateur de dépenses.

, Il accorde un avantage excessif en fai
sant intervenir dans le calcul d'une ipen-
sion des services non effectivement accom
plis sans qu'en contrepartie une éçpno-,
mie puisse être réalisée sur le traitement
qu'auraient perçu les intéressés. •

Il y a donc augmentation de dépenses
et je demande l'application de l'article 17
de la Constitution.

M. Vittori. Il ne reste plus à M. Boudet
qu'à faire appel au règlement. .

M. Boudet. Je demandé à m'expliquer
sur l'amendement.

M. le rapporteur général. La commission
des finances se trouve dans une position
difficile. Elle a eu à- connaître de cet
amendement et, par un vote, elle s'est
montrée favorable au principe de l'amen
dement de MM. Boudet et Janton qui est,
je pense, maintenant, l'article 9 bis en
discussion. Dans ces conditions...

 M. le secrétaire d'État au budget. Je
vous demande pardon, monsieur le rap
porteur, s'agit-il d'un article adopté par
la commission ?

M. le rapporteur général- H s'agit d'un
article dont le principe a été adopté par
la commission. Nous disons dans le rap
port :

« Compte tenu de ces diverses considé
rations et en l'absence d'un texte qui lui
donne entière satisfaction, votre commis
sion a émis un vote de principe favorable
au dépôt en séance d'un amendement qui
atténuerait dans une certaine mesure le^
rigueurs de la situation actuelle. »

Je demande à M. le ministre de bien
vouloir autoriser le représentant de la
commission des finances, qui est M. Bou
det, à défendre au moins son amende
ment. Nous verrons après.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
Buis très désireux d'entenidre M. Boudet.

M. le président. La parole est à M. Bou
det pour défendre son amendement.

M. Boudet. C'est donc avec un sursis à
l'égard de l'articïe 17. monsieur le mi
nistre, que j'entends défendre cet amen
dement.

Nous venons, mes chers collègues, au
cours de très longues séances, de consa
crer 100 milliards au reclassement et à la

revalorisation de la fonction publique.
C'est trè^ certainement utile et justifié.
Mais il faut que vous sachiez qu'un cer
tain nombre de fonctionnaires arrivés tout
près de la retraite ne voient pas sans quel
que' serrement de cœur leur situation amé
liorée au moment même où ils vont être
obligés de. quitter leurs fonctions.

~ Vous savez quelles dispositions législa
tives ont été prises dans un court espace
de temps. En 1916, par. une loi du 15 £* -
vrier, on a reculé la limite d'âge pour les
lonctiouaaires.

C'était sans doute en vertu d'une néces
sité administrative, parce qu'on avait be

soin de fonctionnaires pour assurer la
ibonne marche des services. Un an plus
tard, on a dit à ces mêmes fonctionnaires:
« L'année dernière, nous estimions que
nous avions besoin de vous, maintenant,
au contraire, nous sommes obligés Je vous
renvoyer. »

Une loi du 8 août 1947 est alors venue
réduire le délai de prolongation des ser
vices qui avait été accordé aux fonction-
aiires.

Ce système tfaco-dfon, reconnais <~rs-
le, est désagréable pour ceux qui en sont
les victimes. Voilà des fonctionnaires qui
arrivaient au maximum de leur .carrière,
au maximum des fonctions et au maximum
des rémunérations. On leur a dit: Nous

vous conserverons trois ans encore. Puis,
arrivé le moment de la revalorisation, du
reclassement et de l'amélioration du sort

des fonctionnaires, voilà qu'ils sont, en
raison de la loi du 8 août 1947, à la veille
de partir.

Peut-être estimez-vous qu'il y a là quel
que chose de juste; pour ma  part je ne
le pense pas. On ne joue pas ainsi avec le
sort des serviteurs de l'État. (Très bien!
très bien!)

La loi ayant décidé, en 19467 de proroger
le délai des services des fonctionnaires, on
ne devait pas. en 1947, revenir sur cette
décision. C'est fait; mais il y a un moyen
d'atténuer l'aigreur qui, je vous l'assure,
existe chez les fonctionnaires à la veille
de la retraite.

Ce moyen c'est celui que je vous pro
pose. Je n'invente rien, car déjà, en 1936,
les fonctionnaires s'étaient trouvés dans
une situation analogue, et une loi du
18 août 1936 avait pris des dispositions
semblables à celles que je défends aujour-
d'hui.

L'article 6 de cette loi disait :

« Tout fonctionnaire ou employé civil,
atteint par la limite d'âge pendant la pé
riode transitoire à une date antérieure à
celle résultant de la limite d'âge qui lui
aurait été applicable en vertu des dispo
sitions antérieures, aura droit à une pen
sion calculée d'après la durée des services
qu'il aurait accomplis s'il était demeuré
en fonction jusqu'à la limite d'âge; »

Le paragraphe 2 ajoutait:
« Ces dispositions seront également ap

plicables aux fonctionnaires ou employés
civils qui auront atteint la limite d'âge
avant le 1" octobre 1946, à condition qu'Us
continuent à effectuer, entre leur limite
d'âge telle qu'elle résulte de la présente
loi et la limite d'âge fixée par la législation
actuellement en vigueur et dans des condi
tions qui seront déterminées par un règle
ment d'administration publique, des ver
sements égaux à 50 p. 100 de la retenue
qu'ils auraient eu à subir pendant la même
période. »

Cela veut dire que le législateur de 1936,
qui jouait peut-être un' peu moins avec les
nerfs des citoyens, avait estimé juste,
puisque l'on renvoyait certains fonction
naires à une.date antérieure à celle primi
tivement fixée pour leur retraite, de pallier
cet inconvénient, et il leur avait donné
la possibilité, grâce à des versements fa
cultatifs, de toucher la retraite qu'ils au
raient perçue s'ils étaient restés en" ser
vice.

C'est exactement ce qui fait l'objet de
mon amendement, avec cette différence
qu'en 1936, parce que l'état des finances
publiques était meilleur qu'en 1948, le lé-

fisl daetemuar nadvait50est.m 10é0p doeusvoierrssee ceonttsen atere demander 50 p. 100 des versements aux
fonctionnaires mis ainsi par anticipation i
la retraite.

Ces dispositions, mon collègue M. Janton
et moi-même nous les avions retenues de
vant la commission. Mais, à la réflexion,
étant donné l'état des finances publique»
et l'impossibilité où se trouve actuellement
le pays de consentir des libéralités exces
sives, nous avons prévu que, pendant l»
période transitoire, il sera permis à ces
fonctionnaires de verser à la caisse des
retraites le montant des retenues qui
auraient été faites sur leur traitement pen
dant le temps où ils seraient restés en
service.

Le résultat est que ces fonctionnaires,
mis à la retraite contrairement à leur dé

sir et aux promesses qui leur avaient été
faites, plus tôt qu'ils auraient dû l'être,
pourraient ainsi bénéficier d'une retraite
égale à celle qu'ils auraient eue si le légis
lateur n'était pas revenu sur les disposi
tions de la loi de 1946.

Je vous demande, mes chers collègues,
si ce n'est pas là une mesure de strict»
justice vis-à-vis du corps des fonctionnai
res, de gens qui ont passé leur vie au
service de l'État, s'il n'y a ipas là un
sentiment de justice qui doit prévaloir,
monsieur le ministre, sur certaines consi
dérations financières qui ont leur intérêt,
mais qui seront compensées par les verse
ments que ces fonctionnaires feront?

En effet, le cadeau ne sera pas tellement
grand; on permettra à ces fonctionnaires
de verser l'équivalent de la retenue qui
leur aurait été faite afin de leur permettre
d'avoir une retraite égale à celle qu'il»,
auraient eue s'ils étaient restés en fonction

ainsi qu'on le leur avait promis.
Je sais, monsieur le ministre, que vou»

avez le droit, une fois de plus, de m'op
poser l'article 17, mais je pense que la ri
gueur du ministre cédera le pas à la com
préhension de l'homme qui veut récom
penser les services de bons et loyaux ser
viteurs de l'État.

Je vous demande donc d'accepter notre
amendement. (Applaudissements à gau
che , au centre et à droite.) t

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, il y a deux articles 9 bis: un arti
cle 9 bis proposé par la commission
concernant l'article 5 de la loi du 18 août
1936 et un article 9 bis, amendement d»
nos collègues MM. Boudet et Janton qui re-
nrenri dans une certaine mesure l'article S
de la loi du 18 août 1936.

Tout à l'heure, M. le ministre du budget
a fait remarquer au rapporteur général
que c'est sur une initiative parlementaire
qu'un peu de désordre aurait été apporté
dans cette affaire de mise à la retraite
prévue par la loi du 15 février 1946. En
effet, cette affaire -est fort .curieuse et ii
est bon que nous nous y arrêtions quel*
ques instants.

Le 15 février 1946, dans un but d'éco
nomie, le Gouvernement de l'époque avait
décidé la prolongation du service et le
maintien en activité d'un certain nombre

île fonctionnaires. x Les fonctionnaires
étaient maintenus ftisqu'à 65 ans et ils
faisaient trois ans de plus que leur limite
d'âge normale.

Les Jeunes fonctionnaires ont trouvé
' que ces mesures avaient un inconvénient
en ce qui concerne l'avancement. Un coû
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tant très fart est donc né pour supprimer,
totalement ou en partie, les effets de cette
loi du 15 lévrier 1946.

Mais ce qui est surprenant, c'est que
ee sont les mêmes arguments d'économie
qui ont été mis en avant, et je me rappelle
très bien qu'à 4a commission des finances

j'ai été un des rares commissaires, lors de la discussion de ce fameux article qui esta discussion de ce fameux article qui est
devenu l'article 21 de la loi d'août 1947,
A faire remarquer qu'en vertu des mêmes
principes d'économie on estimait qu'il
était à la fois possible de retenir les fonc
tionnaires plus longtemps et de les faire
partir plus vite.

A partir du moment où l'article 21 a été
voté, les gens à qui on avait promis le
maintien en activité un an plus tôt se
sont trouvés lésés du fait qu'on les -met
tait à la retraite après un modeste préavis
de six mois.

Cela avait d'ailleurs été prévu par votre
commission des finances, puisque c'est à
ma demande qu'elle avait maintenu jus
qu'au 1er janvier 19i8 les fonctionnaires
fui allaient être mis à la retraite.

C'était la seule concession qu'on avait
pu obtenir alors à l'égard de ces fonc
tionnaires âgés.

Or aujourd'hui on nous fait remarquer
que du fait que la prolongation de service
promise en février 1946 n'a pas été accor
dée, il yv un préjudice, et c'est la question
posée par l'amendement de M. Boudet.

Il nous dit que ces fonctionnaires ont été
lésés du fait qu'ils avaient pu espérer
rester plus longtemps en fonctions et que
l'article 21 de la loi d'août 1947 est venu
les mettre à la retraite en in d'année 1947.

Par ailleurs..., votre commission ajoute
qu'il n'est pas possible de supprimer les
effets de l'article 5 de la loi du 18 août
4936, dont je vous rappelle les termes:

« Les fonctionnaires et employas civils
qui, en raison de leur nomination tar
dive, soit au titre des emplois réservés,
soit à tout autre titre, ne totaliseraient
pas lors de la promulgation de la présente
loi un nombre d'annuités suffisant pour
prétendre à une pension de retraite béné
ficieront d'une prolongation de service
qui ne pourra pas excéder 65 ans d'âge,
sans que cette disposition puisse leur
créer une situation plus favorable que
celle qui résulterait par eux de la législa
tion actuellement en vigueur. »

Aussi, dans le texte de la commission,
demandons-nous que ces agents qui, de
toute manière, auraient pu rester jusqu'à
65. ans, ne soient pas mis à la retraite
avant la date où ils y auraient été mis du
fait de celte loi de. 1936 qui a été suppri
mée en 1946, parce qu'elle n'était plus
utile, les agents ayant alors automatique
ment la prolongation jusqu'à 65 ans.

 Je sais que M. le ministre n'est pas en
tièrement d'accord avec nous. Cependant,
je lui demande, sur ce point, de songer
qu'une loi de 1946, qui a voulu prolonger
la limite d'âge, ne peut avoir normale
ment pour effet de supprimer une loi de
l936 qui avait justement accordé à ces
fonctionnaires le maintien le plus long
possible afin de leur permettre de béné-
iicier d'une retraite.

L'Assemblée nationale a accordé cet
avantage _ aux anciens combattants, aux
pensionnés et aux veuves de guerre. Nous
demandons, nous, la reprise pure et sim
ple de l'article 5 de la loi du 18 août 1936.

Sur le plan de l'amendement de M. Bou
det, c'est encor" plus complexe. En effet,
tm .certain nombre de fonctionnaires se
sont trouvés lésés par suite de leur mise

à la- retraite rapide. us n'ont pu obtenir la
prise en compte de tous les services qu'ils
auraient pu faire si on avait tenu les pro
messes faites en février 1916.

M. Boudet demande maintenant qu'on
leur tienne compte, pour l'établissement
de leur pension, des services qu'ils au
raient ainsi ou accomplir, du fait de cette
loi de 1946. Ce qui est d'ailleurs assez plai
sant quand on se souvient que ladite loi
avait été votée dans un but d'économies.

Il est possible que M. le ministre oppose
tout à l'heure à cet amendement l'arti
cle 47, mais je tiens à dire, avant de quit
ter cette tribune, que tout ceci ne serait
pas arrivé s'il y avait eu un peu plus de
sérieux dans la discussion de tous les tex
tes concernant cette matière.

Je crois qu'il aurait été plus simple de
ne pas voter l'article 21 de la loi du 8 août
1947 et que la solution générale qui pour
rait être adoptée serait d'abroger . pure
ment et simplement cet article malheu
reux. C'est une idée que je suggère à M.
le secrétaire 4'Etat au budget. (Applaudis
sements.) ,

M. le président. La parole est à M. le-ee-
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Mes
dames, messieurs, comme l'a très ibien ex
pliqué M. le rapporteur général, il est im
possible, même pour un Parlement, de
faire plaisir à la fois aux jeunes et aux
vieux. C'est ce qui est arrivé à l'Assem
blée nationale l'année dernière. >

Par ce que l'on a appelé tout à l'heure
des « coups d'accordéon », d'initiative par
lementaire, on a voulu faire plaisir aux
jeunes fonctionnaires et leur donner des
possibilités d'avancement importantes en
dégageant plus vite les fonctionnaires qui
atteignaient une certaine limite d'âge;
puis, effrayé des conséquences de cette
loi, on a voulu faire plaisir cette fois-ci
aux fonctionnaires qui atteignaient l'âge
de la retraite, d'où un certain nombre
de propositions, d'amendements et, en
particulier, de cet amendement de M.
Lazard.

M. Marrane. Ce n'était pas seulement
pour .faire plaisir mais peut-être aussi
parce qu'on avait besoin de main-d'œuvre.

M. le secrétaire d'État au budget. Expli
quez-vous, monsieur Marrane, je ne com
prends pas très bien votre pensée.

M. Marrane. A l'époque où cela a été
voté, on manquait de main-d'œuvre dans
toutes les industries, et parfois aussi de
fonctionnaires.

M. Boudet. Et- I'on voulait prendre les
fonctionnaires de soixante-cinq ansi

M. le rapporteur général. On les main
tient bien jusqu'à soixante-treize ansi

M. Marrane. Il y a dans les bureaux des
hommes de soixante-cinq ans -qui ont plus
d'expérience qu'un jeune homme de vinq-
cinq ans et qui rendent plus de services.

Mrrfb Devaud. Comme on aurait été heu
reux de vous l'entendre dire, monsieur
Marrane, en août dernier, quand s'est pré
senté un amendement que vous n'avez
pas voulu accepter. J'ai défendu cet amen
dement et vous vous y êtes ODDosé. (Très
bien! très, bien!)

M. le secrétaire d'État au budget. SI eef
argument a été celui de certains des au
teurs d'amendements qui ont fleuri à cette
époque, ce n'était peut-être pas à la pen
sée du législateur qui a fait des marches
et des contremarches en cette matière.

Je le dis d'ailleurs pour associer la res
ponsabilité de tous les gouvernements qui
ont dû exécuter les désirs du Parlement,
souverain en cette matière.

Lorsqu'on est arrivé à la fin de l'annéd
1947, on s'est aperçu qu'un certain nom
bre de fonctionnaires devaient être mis à
la retraite, et dans tous ces votes, et aussi
bien à la fin de l'année 194?, il n'a jamais
été question d'envisager le payement des
retraites des fonctionnaires ni toutes les
conséquences que l'on découvre mainte
nant au fur et à mesure du vote des lois
de finances et des lois pour améliorer et
péréquer les retraites des victimes de la
guerre ou des fonctionnaires.

Après ce. court préambule, quelle \3
être la position du Gouvernement en ce
qui concerne, d'une part l'article 9, bis
tel qu'il vous est soumis par votre com
mission des finances et, d'autre part, en
ce oui concerne l'amendement déposé par
M .Boudet ?

La modification apportée à ce texte par
la commission des finances du Conseil  de
la République entraîne des conséquents
nombreuses. D'abord, elle accroît le nom
bre des bénéficiaires pu i sque sont envisa
gées, d'une part, tous les fonctionnaires
sans exception, et, d'autre part, les fonc
tionnaires entrés dans les cadres avant 1J
1" janvier 1946, alors que l'article 5 dont
il est question n'était applicable 'qu'aux
fonctionnaires occupant un emploi de titu
laire avant le 20 août 1936. Ensuite, et
c'est ce que je trouve lé plus grave, elle
fait rétroagir les effets au 31 décemtoré
1947. *

C'est pourquoi, si le Gouvernement
accepte le sens dans lequel est disposé
l'article 9 bis, il acceptera aussi assez
volontiers l'amendement présenté par
Mme Pican à cet article, car il lui semble
que les termes « sont remis en vigueur
en faveur de tous les fonctionnaires et
employés civils » nous dispensent de voir
intervenir une rétroactivité, que nous ne
désirons pas voir s'instaurer dans ces
textes.

Cela étant dit, on peut évidemment faire
ressortir que l'article 9 bis donne lien &
quelques économies dont il ne faut pas
d'ailleurs exagérer l'importance dans ce
cas particulier car le maintien en fonction
de certains - fonctionnaires âgés, et par
suite expérimentés, trouvent sa contre
partie dans la diminution de l'aptitude
physique de certains autres.

Si la mesure peut présenter certains
avantage?, les ineonvénients oui en résul
tent sont incontestables car, je le répète,
la stabilité des limites d'âge est une des
conditions essentielles d'un bon fonction
nement des services publics, et le texte
proposé serait la troisième modification
survenue en la matière depuis près de
deux ans.

Pour conclure, nous laissons l'assem
blée libre sur l'article 9 bis, après l'avoir
avertie de ses responsabilités sur un ter
rain particulièrement sensible puisque la
question a déjà 'été évoquée bien des fois.

Si l'article 9 bis était adopté par cette
assemblée, le Gouvernement serait alors
favorable à l'amendement déposé par
Mmes Pican, Claeys, MM. Vittori et Fourré.
Quant à l'amendement présenté par
M. Boudet, malgré tous les bons arru*
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ments qui ont été exposés à cette tribune,
le secrétaire d'État au. budget est bien
forcé de faire appel à l'article 47.

M. Boudet. Je demande la parole, mon
sieur le président.

M. le président. La question préalable a
Été posée.

M. Boudet. En tant qu'auteur de l'amen
dement. j'ai le droit de répondre à M. le
ministre.

M. le président. La parole est à M. Bou^_
det, pour répondre à M. le secrétaire d'État
au budget. .

M. Marrane. Il y a des faveurs pour le
mouvement républicain populaire 1

M. Janton. C'est dans le règlement !

M. Boudet. Le fait de soutenir le Gou
vernement vaut bien à un groupe quel
que faveur Y (Sourires.)

M. le rapporteur général. Même celle
de se faire appliquer le système de la guil
lotine 1 (Nouveaux sourires.)

M. Janton. Il n'y a pas de faveur du
tout!

M. Boudet. On m'oppose l'article 47, la
guillotine .sèche, comme je l'ai déjà dit!
Je tiens à faire remarquer que l'adoption
de l'article 9 et le fait de remettre en ser-

vice, si je puis m'exprimer ainsi, certains
fonctionnaires mis à la retraite le 31 dé
cembre 1947 risque d'apporter du trouble
dans le fonctionnement des . administra
tions, beaucoup plus que l'adoption . de
mon amendement; car, avec mon texte,
les fonctionnaires restaient à la retraite,
et ce qui était en question c'était simple
ment le quantum de leur retraite. En con
trepartie, il y 'avait des versements de leur
part. Je regrette très vivement que l'As
semblée ne puisse se prononcer, car je
suis convaincu que les arguments de jus
tice et d'équité qui justifient largement
cet amendement auraient très certaine
ment retenu son attention et emporté son
vote. (Très bien! très bien! au centre.)

M. le président. La.parole est à M. Ce rap
porteur général. .

M. le rapporteur général. Je rappelle au
Conseil que l'article 5 de la loi du 18 août
1936 a peur but de donner un avantage aux
fonctionnaires qui n'avalent pas un nom
bre d'annuités suffisant pour-prétendre
& la pension de retraite. Dans ces condi
tions, il s'agit ùà de réparer une injustice.

Monsieur le ministre, l'administration
des finances a eu tort, à mon sens, de
mettre massivement à la retraite, comme
je l'ai dit tout à l'heure, au 3>1 décembre,
un certain. nombre de gens qu'on aurait pu
garder en activité, dans l'intérêt même du
service*et des économies budgétaires.

Au ministère de la justice, par exemple,
on a mis à la retraite un certain nombre

de greffiers qui étaient assez âgés, certes,
mais accomplissaient leur métier avec une
grande conscience. On va être obligé d'en
cager aujourd'hui un certain nombre de
jeunes greffiers, alors que 'les mesures qui
vont être prises, peut-être, pour la réforme
administrative, aboutiront à la suppres
sion de certains postes.

Est-ce de bonne gestion d'agir ainsi i

Je pense qu'il aurait été peut-être pré
férable de maintenir certains fonctionnai
res âgés en activité avant que n'inter
vienne la réforme administrative, car -il
serait très regrettable d'engager des gens
pour supprimer ensuite leur emploi. 11
aurait bien mieux valu attendre.

En ce qui concerne l'article 9 bis, ce
qui nous intéresse, c'est la remise en vi
gueur de la loi du 18 août 1936, à compter
au 31 décembre 1947, car nous voulons ré
parer, pour ces gens qui n'avaient pas le
nombre d'annuités suffisantes, l'injustice
qui a été commise en quelque sorte par
le Gouvernement, en application d'un texte
d' origine parlementaire, j'en conviens.

Dans ces conditions, la .commission
maintient son point de vue et demande
au Conseil de la suivre, espérant que le
Gouvernement finira par être d'accord
avec elle.

M. le président. Le Gouvernement main
tient-il sa position?

M. le secrétaire d'État au budget. Il la
maintient en ce qui concerne l'article 9 bis.

M. le président. Et sur l'amendement de
M. Boudet ?

M. le secrétaire d'État' au budget. Il est
impossible de se prononcer sur l'amende
ment de M. Boudet avant de l'avoir fait
sur l'article lui-même.

M. le rapporteur général. L'amendement
de M. Boudet ne modifie pas mais com
plète l'article. Dans ces conditions, il fau
drait d'abord voter le texte de la commis
sion.

M. le président. Je suis saisi de deux
amendements. Le premier de M. Jean-Ma
rie Thomas est ainsi conçu:

« Art. 9 bis. — Les dispositions de l'ar
ticle 5 de la loi du 18 août 1936 sont re
mises en vigueur en faveur de tous les
fonctionnaires et employés anciens com
battants, pensionnés de guerre, veuves et
ascendants de guerre à compter du 31 dé
cembre 1947. »

Le second, de Mmes Germaine Pican,
Isabelle Clayes et MM. Vittori et Fourré
tend à rédiger cet article comme suit:

« Les dispositions de l'article 5 de la loi
du 18 août 1936 sont remises en vigueur
en faveur de tous les fonctionnaires et
employés civils, anciens combattants et
veuves de guerre, ainsi qu'en faveur des
agents des cadres complémentaires. »

Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement accepte l'amendement de
Mme Pican.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ? '

M. le président de la commision des
finances. Le texte cte Mme Pican est moins
avantageux pour les fonctionnaires que le
texte de la commission, puisque ce der
nier se réfère à la da.te du- 31 décembre
1947.

Il en est de même en ce qui concerné
l'amendement de M. Thomas.

Mme Pican. Dans ces conditions, je re
tire mon amendement. "

M. Jean-Marie Thomas. Je ne maintien

drais mon amendement qu'au cas où l'ar
ticle 9 bis ne serait pas adopté.

M. le secrétaire d'État au budget. Je n'in«
siste pas. J'accepte l'article 9 bis tel qu'il--
est rédigé, mais je ne peux pas dire que
le Gouvernement soit très heureux de ce
nouveau « coup d'accordéon ». (Rires.)

Une nouvelle fois l 'initiative parlemein
taire l 'aura provoqué.

M. le rapporteur général. C'est un choa
en retour, ce n'est pas la même chose*

M. le président. Je mets donc aux voix
l'article 9 bis tel qu'il est proposé par la
commission.

, (L'article 9 bis est adopté.)

M. le président. Je vais consulter ltj
Conseil sur l'amendement de M. Boudet.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement oppose la question préa
lable.

M. le président de la commission des
finances. On ne peut faire autrement.

' M. le président. La question préalable
étant  opposée je n'ai pas à mettre aux-
voix l'amendement de M. Boudet, qui est
irrecevable.

« Art. 9 ter. — Dans un délai de six mois

à compter de la promulgation de la pré-,
sente loi, les fonctionnaires et agents visés
aux articles 29 et 69 de la loi du 14 avril
1924, ainsi que les ouvriers des établisse
ments industriels de l'État visés à la loi
du 21 mars 1928 qui. ont opté pour le ré-,
gime de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse pourront, s'ils sont
encore en activité de service, formuler une
nouvelle option pour le régime de l'une
des lois susvisées. » — (Adopté.)

« Art. 10, — A compter du""1™ janvie*.
1948, les taux des pensions exceptionnelles,
des suppléments exceptionnels de pension,
des dotations annuelles viagères visées
aux articles 2, 3 et 4 de l'ordonnance
n° 45-1723 du 2 août 1945, tels qu'ils sont
fixés par les dispositions de ladite ordon-

. nance, ainsi que celui des allocations via
gères annuelles créées par l'article 78 de
la loi n° 46-854 du 27 avril 1946, sont ma
jorés de 40 p. 100. » — (Adopté.)

«.Art. ll. — A compter du 1 e" janvier
1948, le taux et le maximum fixés à l'ar
ticle 1er de la loi validée du 18 septembre
1940 relative à la situation des personnels
auxiliaires temporaires de bureau ou de
services des administrations et établisse
ments publics de l'État sont portés à 1.025
francs et 22.000 francs.

« Ces dispositions sont applicables &
compter du 1 er janvier 1948 aux allocations
viagères accordées sur les bases antérieu
rement en vigueur. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Le premier alinéa de l'ar
ticle unique de la loi n° 47-1650 du 28 août
1947 accordant aux déportés politiques ré
unissant les conditions prévues par l 'or
donnance n° 45-322 du 3 mars 1945 le

bénéfice de la présomption d'origine, est
abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les déportés politiques, réunissant
les conditions prévues par l'ordonnance
n° 45-322 du 3 mars 1945 étendant aux
membres de la résistance la législation
sur les pensions militaires fondées sur le
décès ou l'invalidité, .bénéficient de la
présomption d'origine si la demande de
orésentation devant la commission de ré-,

forme est déposée avant le 31 décembre
1950. h
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Je suis saisi d'un amendement présenté

Pacr ,M tmeensdaInstab euppCrliameyrscet aGrteirmaineican, tendant à supprimer cet article.

La parole est à Mme Claeys.

Mme Claeys. J'ai demandé la parole sur
cet article pour poser d'abord une ques
tion à M. le ministre sur le statut du
combattant volontaire de la résistance.

La première Assemblée nationale cons
tituante avait dc jà discuté de cette imno"-
tante question, mais il est apparu que le
projet devait être modifié, car le texte ne
mentionnait pas les innombrables soldats
sans uniforme qui, en dehors des F. F. I.
et F. T. P., se sont battus pour la libé
ration de leur pays, comme les militaires,
et, parmi eux, il faut compter les femmes
qui ont joué un grand rôle dans la résis
tance.

Depuis, beaucoup de propositions de loi
ont été déposées a ce sujet. Notre cama
rade Roucaute fut désigné comme rappor
teur et son rapport a été déposé voilà près
d'un an.

Jusqu'iH, le Gouvernement n'a jamais
accepté la discussion de ces propositions
de loi; il préfère pratiquer à coup de dé
crêts, sans discussion devant le Parlement.

Le décret du 9 septembre 1947 accorde
certains avantages matériels aux résistants
civils qui furent internés ou déportés.
Mais le résistant civil, non victime de la
guerre, n'a toujours aucun titre et il rêver^
uique, vous le savez, la qualité de com
battant volontaire de la résistance.

Si M. le ministre acceptait la discussion
des propositions de loi. en ce qui concc!^
le statut dt-s combattants volontaires de
la résistance, dans le plus bref délai pes-
sible, il donnerait satisfaction à tous les
résistants de France.

En ce qui concerne l'article 12 du projet
de loi que nous discutons, j'en ai demandé
la »uppression. Cet article indique que
le premier alinéa de l'arfcle unique de
la loi du 28 août 1947 est abrogé.»

La loi du 28 ?out 1947 déclarait, dans
son article unique:

■ Les déportés politiques réunissant
les conditions prévues par l'ordonnance
n* 45-322 du 3 mars 1945, étendant aux
membres de la résistance la législation sui
les pensions militaires, fondées sur le
décès ou l'invalidité, bénéficient de la
présomption d'origine, quelle que soit la
date à laquelle sera faite la demande de
présentation devant la commission de re
forme. »

E s'agissait là d'une mesure d'humanité
envers ceux qui portent en eux tant de
souffrances et tant de misère, et, dans
leur organisme privé de tout pendant de
si longs mois, se déclarent des maladies
graves leur donnant droit à pension. Cha
que jour qui passe nous apprend la mort
d'un de mis anciens camarades de iu'te
et de souffrance. Je regrette, au nom- de
tous mes camarades déportés, que le Gou
vernement revienne sur les décisions de

la loi votée le 28 août 1917, et je vous
demande, monsieur le ministre, de ne pas
oublier que sur 300.oon déportés politi
ques, 36.000 seulement sont rentrés. 6.000
sont morts depuis leur retour: cela dé
montre que les souffrances et les priva
tions, ont laissé des traces dans leurs or
ganismes.

Tous ceux qui ont connu la terrible
épreuve de la sous-alimentation perma
nente sont guettés par la maladie* qui se
déclare d'un seul coup.

. n s'agissait là, monsieur le ministre* ]
d'une catégorie de victimes de la guerre
qu'il ne fallait vraiment pas toucher, !
compte tenu des sacrifices et des souf
frances incalculables que ne peuvent com
prendre ceux qui n'ont pas connu l'hor
reur des camps.

La seule chose que vous avez consen
tie, c'est de reporter au 31 décembre 1950
la date du 31 décembre 1949 qui était pré
vue. - x

Dans l'intérêt des déportés politiques,
il aurait été préférable le reconduire le
loi du 18 août 1947 mais, comme i'ai eu
l'occasion de le dire au sujet.de la dis
cussion du projet de loi des' prestations-
familiales, cela devient pour le Gouverne
ment une habitude de refaire, de redé
faire, de dire, de se dédire, pour faire
des économies sur le dos des malheu
reux, sur le dos, ici, des victimes de la
guerre.

Je demande au Conseil de la Républi
que de supprimer ipiirement et simple
ment cet article 12 et de revenir à la loi
du 28 août 1947. y

M. le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants et victi
mes de la guerre.

M. la ministre des anciens combattants

et des victimes  de la guerre. Je répondrai
aux premières observations qui ont été
présentées à l'instant sur le statut du com
battant volontaire de la résistance, que
je suis tout à fait d'accord pour que, dans
le plus bref délai possible, on arrive à
une définition précise. Vous savez à quel
point la notion de résistance, plus au
jourd'hui qu'hier et encore plus demain
qu'aujourd'hui, risque malheureusement
de se trouver dévaluée. Il faut absolu
ment que tous les résistants se voient re
connaître leurs droits. -

Ce n'est pas très facile, vous le savez,
sans quoi la question serait résolue depuis
longtemps. Tous les membres de mouve
ments de résistance n'ont pas fait effec
tivement de la résistance, tandis que cer
taines personnes qui n'ont pas fait partie
die mouvements de résistance, ont pu ac
complir des actes de résistance.

M. Marrane. H y a eu plus de résistants
après septembre 1944 qu'avant I

M. le ministre des anciens combattants

et victimes de la guerre.. Sans aucun
doute, vous devez en connaître. Nous en
avons tous dans nos relations.

Je vous donne donc mon accord pour
que, dans les jours qui viennent, on puisse
arriver à une discussion sur ce sujet de
vant l'Assemblée nationale et le Conseil de
la République.

Je sais, d'ailleurs, que la commission
des pensions doit se saisir du projet dé
posé avec une demande de discussion d'ur
gence. LTn certain nombre d'amendements
au projet seront sans doute apportés, et
de ce fait, les uns et les autres pourront
trouver leur solution dans les jours ou
les semaines qui vont suivre.

En ce qui concerne les déportés et la
présomption d'origine, la loi qui avait été
adoptée il y a peu de temps comportait,
.pour l'ensembli des déportés politiques,
la présomption d'origine jusqu'à extinc
tion, étant donné la mortalité considérable
constatée dans ces milieux, en raison
même des souffrances subies dans les

camps.

Mais je crois que le projet qui a été
adopté par l'Assemblée nationale et qui

vous est maintenant soumis pst tout de
même satisfaisant à cet égard. Car si l'on
considère que le point d'aboutissement
de la présomption d'origine est situé au
31 décembre 1950, cela représente prati
quement encore un délai de deux années,
délai pendant lequel ils pourront faire
reconnaître une maladie ou une faiblesse
contractée dans les camps de déportation.

Il est vraisemblable que ce délai doit
permettre à tout déporté de faire sa de
mande et de faire reconnaître son mal.

Le problème qui, évidemment, n'est pas
résolu, c'est celui qu'il est difficile d'in
sérer dans une définition, c'est-à-dire
l'usure physiologique, qui sera la consé
quence permanente, pendant toute la
durée de la vie de l'individu, résultat
de son séjour particulièrement dur, excep
tionnellement dur, dans les camps de dé«
portation.

Mais c'est là une notion qui échappe aux
règles normales ^ admises jusqu'alors dans
notre législation depuis une trentaine d'an
nées.

Pour ma part, je ipeux le dire, si en fin
de séance on peut se laisser aller aux
confidences d'ordre personnel, j'aurais
souhaité que le délai fût plus, long, mais
en l'état actuel des choses, le Gouverne
ment a ipris sa position. L'Assemblée na
tionale a reconnu, par son vote, le bien-
fondé de cette position. En tant que re
présentant du Gouvernement, je ne peux
que tlemander au Conseil de la République
de s'en tenir au projet qui lui est soumis,
c'est-à-dire au maintien de la date du
31 décembre 1950.

Mme Claeys. Je considère que le délai
n'est pas suffisant et, pour appuyer mon
amendement, je demande un scrutin pu
blic.

M. le prés-dent. Quel est l'avis de 1»
commission ?...

M. le rapporteur général. La commission
a pris position dans son rapport, elle s'est
prononcée contre la suppression de l'ar
ticle et maintient sa position.

H. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur l'amende
ment présenté par Mme Claeys, repoussé
par le Gouvernement et par la commission.

Mme Claeys. Le ministre des anciens
combattants est pour, mais le Gouverne
ment est contre.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. On a toujours
tort, peut-être, de vouloir expliquer avec
simplicité les choses telles qu'on les pense.

Mais je vous rappellerai qu'avant-hier
encore, sur un ipoint qui n'a pas été
éclairci, à propos d'un projet de loi sur
lequel on ne m'a apporté aucune expli
cation, Nf. Vittori faisait état d'une signa
ture qui n'aurait ipas été donnée, en 1946,
sur un texte pourtant très important.

Pourquoi donc me refuseriez-vous»le bé
néfice de ce que vous accordez à d'autres i!

Mais ceci se limite à un point très par
ticulier et je puis dire qu'en la matière,
comme en toutes choses, je suis complète
ment solidaire de mes collègues. Nous
possédons tous ainsi le même degré de
responsabilité pour l'appréciation favora
ble comme pour la critique que vous ne
nous ménagez pas.

M. Marrane. La Normandie est encore h
l'honneur.
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Mme Claeys. C'est aussi par solidarité
fvec mes camarades déportés que j'ai
posé la question.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
lernent  de Mme Claeys à l'article 12.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
tecrétaires en (ont le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 297
Majorité c^solue 149

Pour l'adoiption 108
• Contre 189

Le Conseil de la République n'a pas
adopté,-

Par voie d'amendement M. Dujardin
propose d'ajouter, au deuxième alinéa de
l'article 12, après les mots « les déportés »

' tes mots « les internés politiques j>,

La parole est à M. Dujardin.

M. Dujardin. Mesdames et messieurs,
l'amendement que nous avons déposé doit
réunir l'unanimité des membres de notre
Assemblée.

Permettez-moi de rappeler que dès 1940
8e nombreux patriotes furent, sur l'ordre
de l'occupant, enfermés dans les camps
de concentration par les hommes de Vichy.

Châteaubriant, Saint-Sulpice,. Fort-Bar-
reau, Voves, Pithiviers, Ga.illon et beau
coup d'autres camps contenaient des mil
liers d'hommes et de femmes ?ui avaient
eu le tort d'être clairvoyants, courageux,
et d'avoir dénoncé avec vigueur la trahison
des hommes de Vichy.

Combien parmi eux portent encore les
traces de cette vie "pénible, mal logés, mal
nourris, objets de sévices de la part des
gardiens et gendarmes. Beaucoup ici même
ont connu ces camps. Quelques-uns ont
vécu la tragédie de Château triant où, le
22 octobre 1941, vingt-sept de nos cama
rades furent fusillés.

Par la suite, sur 300 internés que nous
étions à Châteaubriant, 53 furent fusillés.
A ce propos, permettez-moi de vous rappe
ler l'attitude de l'officier de gendarmerie
Touya qui, il y a quelques, jours, se per
mettait de faire défaut devant une cour de
j.ustice ,alors que pendant toute la durée
de notre séjour au camp de Châteaubriant
il se fit le valet servile des boches, qui lui
firent d'ailleurs obtenir son deuxième ga
lon au lendemain des exécutions du 22 oc
tobre, pour services rendus à la patrie
«demande.

Je me  permets de rappefler le calvaire de
notre camarade Guilpin, père de deux en
fants, qui fut jeté au cachot parce que
non reconnu malade, sur l'ordre du même
Touya, et qui devait mourir après deux
mois de souffrances, son état s'étant con
sidérablement aggravé pendant son. séjour
au cachot.

Je veux citer encore cet interné, âgé
ée 63 ans, devenu fou par suite dés pri
vations subies et qui, transporté trop tard
A l'hôpital, y décédait quelques jours
après.

Souffrances physiques, souffrances mo
rales, combien d'entre nous ont rapporti
des camps de concentration français, avec
de douloureux souvenirs, des maladies
dont ils ne guériront jamais!

C'est pour ces raisons, trop brièvement
développées, gug nous vous demandons

d'adopter notre amendement à l'article 12,
certains que nous sommes qu'il corrigera
une omission. Ce geste sera apprécié par
tous ceux qui ont connu la détention en
Allemagne et en France pendant les quatre
années d'occupation. (Applaudissements j
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Le Gouvernement
pense qu'il n'est pas possible d'accepter
cet amendemcat.

La référence à la loi du 28 août 1947 spé
cifie déjà l'objet de cet article 12, concer
nant les déportés politiques.

De plus, 11 est certain que l'interné po
litique doit bénéficier d'un certain nombre
de droits, sa qualité étant définie d'après
une certaine durée passée dans les prisons
par exemple, et par d'autres conditio s
encore.

H s'agit là d'un problème bien spécial,
celui de la présomption d'origine. Que les
internés politiques rentrent dans le droit
commun sur le 'plan de la présomption
d'origine, je n'y verrais pas, le cas
échéant, d'inconvénients. Mais il s'agit là
d'une mesure pour le moment exorbitante
du droit commun. On ne peut pas assimi
ler Pensemble de la catégorie des internés
politiques aux déportés politiques, c'est-
à-dire à ceux qui ont connu les camps en
Allemagne et ce système concentration
naire, décrit par tant d'ouvrages, sur la
vie effroyable des déportés dans les camps
de concentration en Allemagne ou «raT un
certain nombre de territoires en pays en
nemis.

Il peut y avoir des cas très douloureux
et il est certain que les internés politiques
ont beaucoup souffert dans les prisons en
France. Mais tout de même, le séjour en
camp de concentration et les misères phy
siologiques que ces camps ont engendrées
pour un certain nombre d individus, ne
peut justifier une telle dérogation au prin
cipe de la présomption d'origine.

C'est pourquoi, en reconnaissant à i'in-
terné politique un certain nombre de qua
lités, qui sont d'ailleurs également recon
nues par des textes, ou fait droit à leur
qualité de combattants ainsi qu'à leurs
droits de représentation et d'avancement
dans les administrations, etc.

Mais ceci ne peut pas s'appliquer au
texte bien précis qui se réfère à la loi du
28 août 1947 et qui consiste à repousser
jusqu'au 31 décembre 1950 la présomption
d'origine pour les déportés politiques.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
des finances serait certes favorable à des
mesures en faveur des internés politi
ques. Mais en ce qui concerne l'article 12,
je suis bien obligé de convenir que ce
texte vise spécialement les déportés poli
tiques, puisque la loi du 21 août 1917 les
concerne exclusivement.

Je demande toutefois à M. le ministre

de bien vouloir confirmer que des mesu
res spéciales seront prises en faveur de
ces internés politiques.

M. le ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre. Il y en a déjà
beaucoup de prises. : L'interné politique
est assimilé à d'autres catégories d'ayants
droit dans un grand nombre de textes lé

gislatifs, mais ils ne paraissent pas pou
voir être assimilés en l'occurence aux dé
portés politiques.

M. le président. Monsieur Dujardin»
maintenez-vous votre amendement i

M. Dujardin. Dans ces conditions, je kl
retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement est re»
tiré.

. Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté.)

M. le président. « Art. 13. — Le para*
graphe « C » de l'article 117 du code gé
néral des impôts directs est modifié et
complété comme suit: « sont titulaires
d'une pension prévue par les lois des 3t
mars 1919 et 24 juin .1919, soit pour une
invalidité de 40 p. 100 ou an-dessus, soif
à titre de veuve. » — (Adopté.)

« Art 14. — Les crédits ouverts par M
présente loi seront répartis entre les bud
gets des différents départements ministé
riels par voie d'arrêtés du ministre des
finances et des affaires économiques.

« Ces arrêtés devront être communiqué»
aux commissions des finances de ^Assem
blée nationale et du Conseil de la Républi
que avant le 1" mars 1948. » — (Adopté.\

« Art. 15. — Sont abrogées toutes dispo
sitions législatives et réglementaire!
contraires à la présente loi. (Adopté.)

Nous reprenons l'article 9 qui avait étl
réservé.

M. le secrétaire d'État au budget. Je do*
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le s©»
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Nous
avons eu le temps de réfléchir à l'amen
dement présenté par Mme Cardot, qui tend
à faire bénéficier les fonctionnaires d'une
année supplémentaire par enfant mort
pour la France.

Nous sommes extrêmement sensibles 9
l'inspiration généreuse qui a poussé Mme
Cardot à déposer cet amendement, mais
nous avons été obligés de penser que si
l'on donnait cette faculté à ces fonction
naires touchés dans leur affection, dans
leurs enfants, il faudrait la donner aussi
probablement à beaucoup d'autres caté
gories de fonctionnaires.

H serait assez difficile de ne pas accor
der ces avantages aux sinistrés, aux an
ciens combattants, aux blessés de guerre;
ce ne serait pas nécessairement une année
supplémentaire, mais peut-être un peu
plus, ou peut-être un peu moins.

Nous nous engageons là dans une void
très dangereuse car aujourd'hui. ?l n'a
jamais été admis que la limite d'âge était
relative aux personnes mais aux fonctions.

Par conséquent, le Gouvernement vous
demande de ne pas adopter l'amendement
de Mme Cardot.

M. le président. Quel est l'avis de 14
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
est divisée sur ce point. Elle s'en remet è
l'avis du Conseil.

M. le président. Je mets aux voit
l'amendement repoussé par le Gouverne
ment et sur lequel la commission laisse
le Conseil libre de se prononcer.
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M. le secrétaire d'État au budget. Je dé
pose une demande de scrutin public. . ,

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public par le Gouver
nement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en -opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin: .

Nombre de votants 296

Majorité absolue 148
Pour l'adoption...... 229
Contre G6

Le Conseil de la République a adopté.

Je mets aux voix l'ensemble de l'article
9 ainsi complété. .

. (L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud pour expliquer son vote.

Mme Devaud. Notre groupe votera le
projet de loi sur lequel nous venons de
délibérer.

11 te votera malgré ses imperfections
parce que ce. projet représente tout de
même un pas en avant, un. tout petit pas,
mais, cependant, un progrès vers le mieux-
être de certaines catégories dignes de tout
notre intérêt : les fonctionnaires d'une part,
les victimes de la guerre d'autre part.

■ Parmi les nombreuses imperfections que
nous avons remarquées au long du texte,
Il en est quelques-unes que je voudrais
tout de même rappeler.

Au premier titre du projet, si nous nous
félicitons qu'on se soit enfin occupé de
ce difficile problème du reclassement, nous
regrettons que le Gouvernement ait tant
tardé et tant hésité pour trancher en der
nier ressort, alors que par sa nature et
par sa complexité, ce problème était au
premier chef un problème de Gouverne
ment. / ■'* ' " <: •' '• ■

Ne devons-nous pas nous inquiéter,  par
ailleurs, du fait que la réforme adminis
trative, 'si elle est effective et profonde,
peut, dans un avenir prochain, boulever
ser la formule du reclassement dont la
première tranche a été adoptée aujour-
d'hui. Il eût peut-être mieux valu que
la réforme administrative fût étudiée en
temps utile afin qu'on n'ait pas à revenir
plus tard *ur cette question.

Enfin nous devons souligner combien
nous paraissent insuffisantes les préci
sions qui nous ont été fournies en ce qui
concerne la date et les modalités d'appli
cation de ces fameux reclassements.

Quant à la revalorisation, devons-nous
nous plaindre de la modicité de l'augmen
tation accordée aux fonctionnaires ?

Nous savons qtie l'étroitesse de notre
budget est la limite essentielle de tout
projet important. U n'en reste pas moins
vrai que certaines catégories mériteraient
un sort meilleur. Par ailleurs, l'écrase
ment de la hiérarchie persiste. C'est hélas I
normal en période de crise économique,
et l'éventail des traitements reste tort peu
ouvert. . ..

' Nous espérons qu'une rationalisation des
méthodes administratives et une organi
sation moderne du travail permettront, en

« . allégeant » la, fonction publique de
mieux payer les fonctionnaires utiles et
compétents.

A ce propos, je m'associe pleinement
à ce que l'une de nos collègues, Mme Sau
nier a dit à cette tribune : « S'il est né-~
cessa ire de revaloriser la fonction pu
blique au point de vue matériel, il est
nécessaire encore de la revaloriser au
point de vue moral. » (Très bien! très
bien!, au centre et sur plusieurs bancs.)

Il y a dans le  pays un grand nombre
de fonctionnaires intègres, consciencieux
et dévoués.

Ils sont pleinement dignes de respect et
si nous nous attaquons aux fonctionnaires
parasites et inutiles — et il y en a, mal
heureusement! — nous tenons à exprimer
notre reconnaissance envers ces fonction

naires qui du plus humble au plus grand
ont consolidé la République et qui ont
contribué à la grandeur du pays. .

Nous nous réjouissons vivement des
progrès accomplis aujourd'hui en faveur
des victimes de la guerre.

Certes, les mesures accordées sont en
core bien insuffisantes, notamment pour
les veuves de guerre. Nous aurions voulu
pour elles, comme pour les orphelins, l'ap
plication totale de la loi de mars 1919.
Mais nous comprenons très bien les rai
sons invoquées par M. le ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre.

Vingt-six années de retard ne se rat
trapent pas d'un seul coup; mais puisque
M. le ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre a su,- en quelques
mois, franchir, et même brûler, un cer
tain nombre d'étapes, nous sommes per
suadés qu'au cours des mois qui vien
dront, il saura faire 1 triompher totalement
la cause à laquelle il s'est si vigoureuse
ment attaché. ; .<> , , , ;

Les limites que constituent les moyens
financiers, entraînent souvent des dénis
de justice. Or, n'a-t-on pas manqué , à la
justice en,refusant l'augmentation de
20 p. 100 à compter du 1" octobre ?

N'y manque-t-on ■ pas ' aussi - pour - Iep
veuves chargées de nombreux enfants au
sujet desquelles nous avons déposé et
nous déposerons - encore des propositions
de loi. Nous faisons confiance à M, le mi
nistre des anciens combattants pour faire
aboutir ces propositions au fur et à me
sure que les moyens lui en seront donnés.
L'œuvre que vous avez accomplie en quel
ques mois, monsieur le ministre, est le
page de ce que vous pourrez faire dans
l'avenir. • < ■ ,

Permettez-moi, en terminant, de regret
ter quelque peu les conditions dans les
quelles le Parlement a délibéré sur cet
important projet. ,

En toute occasion, nous ttoug sommes
vus, aussi bien à l'Assemblée nationale
qu'au Conseil de la Réipub'ique opposer
les fameux articles 17 et 47 qui brisent
singulièrement les Initiatives parlemen
taires. . ■

Nous sommes trop souvent ' appelés à
légiférer à propos de loi de finances, et
c'est pirce qu'il s'agit de loi de finances
et d'engagement de dépenses, que notre
action parlementaire ne peut librement
s'exercer. Il faudra tout de rrfme que
nous puissions un jour discuter des ques
tions au fond et non à propos de leurs ,
incidences financières.'

S'il en avait été ainsi aujourd'hui nous
eussions certainement adopté (plusieurs
amendements qui ont, -été .repoussée, car

ils s'attachaient à des principes politiques
beaucoup plus qu'ils n'étaient source de
dépenses. '

Ouoi qu'il en soit nous voterons volon
tiers ce projet, car nous savons combien
sont attendus dans le pays les quelques
francs dépréciés qu'il accorde aujourd'hui
aux fonctionnaires et aux victimes de la
guerre. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Sauer.

M. Sauer. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste votera le projet qui
nous est présenté malgré son insuffisance
notoire et le peu d'amélioration qu'il ap
porte à la pénible situation des fonction
naires et des victimes de la guerre.

Nous voterons ce projet non pas parce
qu'il nous satisfait mais parce qu'il con
sacre le principe d'une réforme néces
saire, indispensable, qu'une partie impor
tante de la population de ce pays attend
depuis longtemps, et parce qu'il apporte
une aide, précaire certes, mais une a de
quand même, à toute une catégorie de tra
vailleurs.

Au cours des débats nous nous sommes
efforcés d'améliorer le projet, vicié i la
base par la modicité des crédits qui lui
sont affectés, et nous regrettons vivement
de n'avoir pas été suivis par certains de
nos collègues qui, en toutes occasions,
n'hésitent pas à se déclarer les meilleurs
défenseurs des deshérités, sans vouloir
leur apporter autre chose que le baume d<
leurs discours. ' . ,

Nous, regrettons surtout, monsieur le se
crétaire d'État que ce projet, même
amendé, consacre l'écrasement des petites
et moyennes catégories. Ce n'est pas cette
mesure fragmentaire de réparation qui va
calmer les craintes très justifiées de ceux
qui subissent la montée en flèche des prix.
que le Gouvernement est dans l'incapacité
la plus complète de maîtriser.

En donnant une explication du vote fa
vorable qu'il va émettre, le groupe com
muniste voudrait attirer .l'attention du

• Gouvernement, et surtout celle de M. le
secrétaire d'État chargé de la fonct on pu
blique, sur un aspect particulier du pro
blème du reclassement, qui devrait, dans .
une mesure très large, faciliter sa réali
sation. ...

Quand les fonctionnaires ou pensionnés
de l'État réclament une amélioration de
leurs conditions d'existence, il est de pra
tique courante de leur opposer les aiîfl-
cu.tés d'équilibre du budget. Ceci n'est
d'ailleurs pas très exact puisqu'à certa.nes
époques de notre histoire où nous avons
connu, — rarement, c'est vrai, — des
budgets équilibrés, des fonctionnaires ont

r vu leurs revendications rejetées ou ren
voyées aux calendes grecques, comme aux
époques de crise budgétaire.

Mais, quand il s'agit de gaspiller des cen
taines de milliards dans le gouffre des

i crédits militaires sans bénéfice certain
pour le pays — telle la guerre d'Indochine,
— les difficultés disparaissent comme par
enchantement. En somme, l'État, bon pa
tron, laisse entendre qu'il payera conve
nablement ses fonctionnaires quand il en
aura les moyens.

Cet argument à perdu depuis longtemps
sa valeur, car chacun sait que, si le Gou
vernement l'utilise pour justifier tes trai
tements insuffisants qu'il sert ft ses fonc

tionnaires, il n'hésite pas, par ailleurs, k
dépenser sans compter ipour la satisfaction
d'une politique qui est. loin d'être proû-

; tapie ,au pays. ■. ,■ , .... ....
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_ .. ne ~us, aneun cfl'ort sŒ-icax n·e~t fait 11. te prâfdeiiL 1~1 p:~role est à ~; Jul· cédés inécanOgraphiqucs · quf" Pçnuct~nt;. 
, ~ur n-tahser du -écAOOm!~ sul'ëitant.ie1tes lien. · · ·. · ·· · · '· · :·· ·.· · 'lbr escm,,IC ~je-pense .c-~··ce·-mDint-i'lt_.l_ · 

qui pemtcttroicnt d'amflUDrcr le sort des · ··• · une·tBiJ\e vrédse ...i. .à ·r,! t-ompfutj!es ·trct· 
. sen··ileurs de b fonction publique. De M. Jean luiHen. llrs chrJ•;; ·collègues~ fcct.uër, à'.JtH des condillon~ bien ~~ ,.. 
·temps à nutre, on jette en p:Hurc à J'opi- nous "\'nlrrùns Je .projet qui nou.s a été ~cab!cs, Je ll·.haU·:que· 3!10" ebiplo.Ti-S de....-: 

··· rûOn pub:iquc, ji:::trmm1t alnrll_l("C )J;~r Ir. ~ou mis cl llmat non~· 01\'0tls -délibéré cc là m{•me c1.t.:g-orie· f:ti;;:aie"tt ·dan~.r·.-ettte 
da•Orit crolss1nl t..lu lmdgcl, 'tuelqu_c~ mi!- "50ir. U3ine avant l'inh'âduclion des n'raL.-blnès. 
liers de su.pprc5~:;Jn il'cllllllois.choi~î~~ au . En ·éc 'lui ronl•eme'1n quc:>lion elu re· . .:\lors. !• ce momcnl-~ài. noû~ 'pouri-on<:~ 
petit l1onlwur, s:m-; -ri•gl~:; .J1icn pr,tri'ic~, cl.lS$Cmcnt t1c la foncUon Jlllhlique, je avoir c.elto fondion ~mhJ.itJUO·:honuréc ct 
laissant la machine adminl-.irntive non té- \'uudmis f:Jirc quéiques ullFi('J'\'aliuns.. L:l très l•jeu pay.éû, telle__,(!U'rJlc d.U.it .. être 
(ormée ct 11'11 p2u p~u5. dl·scmparéc. (Jt"emii•J·e: la cri:ou arue l'Etal rcncon1rc dans une nation motlernc: · 

Lp;; lanc-[unnnil·l's ne sont pl:; sr.ns rf::~- dans l't'n;pgentr.lll tic ~on l•t•rsonncl rst Qu.~nt .à l:t que:ilion de::. vlct_im. ~ de la 
· 1 t l'' 1 · 1 'Il 1 pcnt-êlrc duc à une qn(':;hon d'argent.'"" sa· \ C\':111 mco JL·rcu('c tc t·t~ nu· 1or Ps mai;; l·.,alrmr.:nt ft re q•w cettE! fonetiotl ~ncrre, nous urcnnu:; ncte, ffi(}nsieur-.le 

ct JI,; unt sugg.:rù f'nx-mëmr~5 Je.;. tntlycus " minisll·e. dn l'Jccé!t'ralion de h liquida
de rt·al:sc:· :cur terlns:Ot~mcul, )Uriùii ~:aus Jlllhli_que l·n Frmwe n'a plus·~~~ C{"ltom~ér. lion ·tics JH'Ilslolli •tue \'tHIS aYcr;.·sJO"na4 . 1 . •. - 1 · dCilUIS p:as mal d't•Hnées. du n~JtCI'l :mqucl 1. 1 . · " 
ttug-mrnlallon 'c crt:utl:;, ma;s •JUJours ont tlrtlil h•:;. II<H·le~ ·~l'f\"Hem·:; de h H:t· ec· uer ::;uh·. (ion:; sn·ous Jl>u·raitruumt 
·nnc \.lue lÙ!U]ll-rJlion des dépcmc:; pJI- . • . l'œu\'r·e C'•)ll~ltléraltlc qu'il a fa.ilu .... 1A , ]' l ,1;. • tii)O. J'ott• l'tlll~l!nlJeul, CC JI C!'\ sas 311 InJ· f • j L •-. un "rcm1cnnmt auu·· 10ré ct :lN'!'II 1 ~~ :t~.J.~o~-1- ·• \'tJ~ tllll'll'l'flll:l rrs et, nar Cml!-it~IJUCnt, ni~tr.1 ljthl 1w11.; 1icrn:nulrmm:; tc ·eumn!{l- 1 • 1 ,. ujs.lraliuns. 1' ce Ill qu Je~ dli·fue, Yons·Jn~mC,·. lnnrnfs .. ter l'Ct apt~<il ll'm·gent qu'on leur dmlit" ,., 

1: sufHr:~:t, p.ht~· ath-J.Hirc cc hnt, d"ap- :mjonrùltui 11ar un JICII JllU~ dltonneur:;; sc.ntpnnr nll!Pnir celle ar~éJéraUiln. Nous 
flliquc-t• Joy:.ICilh'IIL Je:> di-;po~ilioJB da c'est ;, )a ualinn cl!r:-mt'·.Juo 1tu'il raut dhd rsJII~I'Ons 'lli'P.:Jc ne ce;::cr~' TllS de croltre. 
}l:,tul"dc h Juu!:liun puh;;qut· qui a po~t'· Ile cc:-::cr d1l tr-;.liler J~s fnn•;Uunuairrs. de Nous Jlt'l·Ofl'l~ nole ausc;f · (]'linij· rt~role 
Jes Jlr:nci)•e; du l'f·,~laF-:'eJIIt'rll, tlc Ja H•.s- ,r Nnd;:-tlC'-f'IIÎI' '' ct fl'llflpr-Jt•t' Jrs arnl!icB f(lli nm•s 1nur:he peul-f:tJ·e Jl)lls 'prof00dê

. pon~ahilil•~ et da ff'llldl'iucat dr.~ ::ulruim-=- "tt'~tr:; tle hovinF- '' -vou.; \"nnz à gucllc~ mrnt: rl'llc c·{Jh~r:e d'en~a;!f'rnrnt .f:-.rite, 
trallun.; ::~lin 1lc J't'..;nndrc h: tJ:·oh!l·mc eu CXJI!'t~~o:iun:; jQ nu x f:~ît·c ;;~llti~ion. · que \'n.!ts ;we:t pri!;,, de tloursuh·rc l':tu_g· 
eutier d:!lt' l':·utét·~t de 1'Et:1l cl du pet· Jlcnt-t-tre r~ j 1mr-~it. l'honn"nr que rom- mçnl:l!ann !U 'J~rc:-.si\'C des 1\enshms ''rr; 
SiJ'Ime1 qu'il occupe. )H>rlc le ·scn·kc tTc 1:1 n:.tliun 1•1 til re Illili- anc jn:ilc ~n;npcnsJiion des ~ricr·illct>~ 

A r.e sujet, jr. vond1·ais, d'aillcmr~ h·k laire ou lt lilrc ch·iJ Mant J·••!Oiaml', trou- qu'ont cnn..:cJtlis "1rs \'ÏI!IImcs Llo' ln gtwrro 
tapidcmrut, citer un cxcm)l1c tyjlhJue. 11 \·crons-nons un peu p!u~ f:tl"ilemclll tir. t•nur le lli{·n 110 b n:~tfon. · • 
s'.aglt (]es ~gent,; du se:·,·:re act;( de-;, grands rf'rvc:sux f'l clj~:O: êludiaut~ de ~-:,rr.mdc \'ou; nou~ aYf'l ·eQnsl:unment oppmt1, 
dmt:tnt's tttti, .a\·ce leut' ul"g:mi:;alion ~yn- rhts~c IJIIi :lf!fC'-~IIcrout th .. ~ l'C.!->50Urces molu- rl l'Ct:! <·~t un potnt !-'Ur ICIJIICl tions ~mn
dicalc, .se sont prCnr.·upês licjmis long- dres en t-l'h:mgc de n·:; honneurs. ·meo;;; ao::-rz llll!t!Oilll'"nl:.;, fe ·ru:Ileit de J'Htat 
lemp~ de llli.~lcrn.jrr ll·s tu~·ti.Jode;; de tm- J.a gl'illc ttni nnns a él1~ tir~.::entéc· n l!n- pour llmllrt• ce r~u·JI é!nlt po~sJh:e ()lac .. 

··,·nil en pr:..tÎfJUC dnno:; l'a,Jm:ni:-lralion de- lii·rcnuml noll·c ::LJIPJ,_IlJ!iliun, mnis je lnl cm·!ler :tu x \'leUmrs de Ja guerre. · · 
puis l't\p:>quc tKI!JOil~onicnnr. J.cnr clforl I'I'Proehf•.nd. nnu«JI.HII' le miui:ofrC!, Jïn- .Eh )lieu 1 ,IIJLIIl~icur 1c .mlrlish·c. si PEta.t 
a :lhonti, r:.v:r.lt h gur:rr., ft une J·érormc snrthnnr-."! tir. Arm\"crtnrc de l'l~\'cntaîl, ca1· na Jl:l"i rl a•·:;rnt. il y aurJU pcuJ-ëtra 
très 1mportanlc tlu ..::~r\'irc rk; 1Jl':g1lles. cet é\·eu1;,iJ iJc 1<~ Jri•~r:treliic sc rl·p:~rlit n~e ~ohtllon. A une. cet l.:Jinc 6poque n 

t:ne. éco:c ll';;~I•Jllil!Jlion JlOIIl' le:; _jeune,; ~r.uh~nH·nl de J à ï.S :1lm-.s·quc dans d'au- cx~LaJt rn Fr.1tJ~r. Ull.f!J·an~J triJst-dp-; c:liar .. 
agent~ a Hé r.I·Ct~r. le:; m!Hhmles dc .. !;cr- tres u:tlion~. Pn Aml•J"Ïflll~ till i\"m·rt, 11ar. hous, un gJ·;•nd trusl d~ 1'è.Jr.ct1)iM~. -d!;u1 .. 

_rjçc furent romp:i·lrmcnl l•oulc\'ctst-cs escrn)lle. il &tteint 12... tres. gr::~ nefs lru.'l~. Leur:~; Jlhlf!Iïêl.a..itts _ga-

PJr l" création dr !!.t·onpcs ruJhl!cs et une gnanmt, n:•r.Ilt·IJ~ l-nrnménicnt d":u-gr.nl cl. 
_. ~· M. Marrane •. \l1! YlliJà le Jlli"Li :unt:lkt4-in l comme lf Je tn111l 1 1 ~ · plus grande in!l-lalin fut lilis5ée· an per- . · • ~re '1'5 •nllll~f!~ n. je 

;mme! d.lll'> l'a•~t:ompiisscment de sa tâche. M. sunet. On p:u·lcJ·::~ toul ;'a l'heure tle ~lensc, IU_lP. OJ•;:rrtni;-(:t{ir,n flsttl.lé liÎI!n·fhft.e, · 
r.é ra\;.uant rut uu renllemenl arcru de t•é\"Cill:li! r·u~:;c ~ 1 ~ de\·:•JrHt traycr tle I'IJU!otfa!J:c;; · hn· 
l'.admlni:;lr:.~tion, m:llg1·lo les 1t'f!s s(·r:L•U:-t•-; puls. ... 
dirninUIÏOUS lfll JH'I':..U!IilCI rn Ire JeS dL•OX Il, Jean Jullfcn, , , .t'( 1111'ca Jlll~sie jJ ,.011 ~~<; n ll'fllu11:11Î~t:r.c; : fa dr:; f('JJif{>es 
gurrrcs. va de l â 13. · , •lrmplll~ ont_ f:,ll p!nt'.! rlc.r; dl•flcits. 

1mc se p:~sso dr: r!owment.!i1·c.::, mais il Il mc Si.'ml11r, p:-~r r:nu;;.,~qucul. que rer·· A l
1
'c,:tnJijùi. (lmu:/,c, -].c's .. ·t1·U·sls n" 

:y a mieux. laine~ !'f·itirprc;; 1111i nnt Mc; failr." ::ur cet ll:tyen pa.; !J'!mpôts! ... 
Au prlnlcm,ps ,}cmic-r, J~ nal-JPÇ org~ttl- tiw~nl:~H :tlu·.tirnl 1111 Nrt· micn:i p:arêl'S 

.:::1rion, en. acconl avec J ;JtlnutH~ttaiJOn, rt qu·:Ju limt dC' lui r·pw·rwhef trr.rp d'un· · M. Jean Jufllon. Que r~· GUU\'CJ·tù:>'mCut 
"Pmpni==lil un pr;>jet de J"Hnrruf! eompli-lc Hrtm~ "" ;-,!!:nll :\ JINJ fll"i:s llo 1 u f(, on tro.u\'c une· s:r,hrfion lr.-tnsfnrmn.nt1r~~· défi
·dc J'arlministrallon, tflli ::ttll'<til JICrmi:;, aurait ~lù lui rl'(Jruther :111 cofllr:d1·e d'l·h·e r.llg dl'; ino.ln:-:trlcs ualiom•ll.o;-.:1r~ e"ii ) 11~né
an·~ clcs cfrcdiCs 11wiudrc nt un rende- ira .. ufll~.:~nt. fiees semhlft!•les lt -ct:ux ·que fnl~ttlrot ·tes 
UlCot amélioré, de rl·ali..-er le rcd;~".;;;;;cml'rtl lhns t•lll~ !r·~ r:.~, Jill' li:J:Oilnl. non pa~ lr,ust, c>t 1 Ll:1t :liJI',l :•:on; un pr~n · ,1u:; 
des agents ~ailS ôlll•:ll!l~! ;aii~Oli"IJiafitJII. de ~111' J"P..X('nJII:C t'Je 1'.\/IJI:I"ÎIJih• flll dr: h JIUS- d :ar<~Cil( fl•JII:' ~~~S YÎr;lffJJ('S de. Jn gllt'rtCo 
-:rt!dil. s!t~ t)lli uc ~ont ,,;,:--: ru:1 Jlil1rir.. jr.: Jnl! Ennn, jr. Ynudrnf3 vou;:- ·tï!IDCréirt··· au 

Cc fll"l•jel n'o1 sr~ulcn: aucuH-~ ,,f,jt•di•Jn pt~nncl-; de fait·~ r·f-nriiiiiii'J' 'ltll'. Ft·a•u·;ai.::, '!um llrs l'•lllllmtlnnf.=; de cHic· :1nMc' (JUO 
:les :ocrrit'cs lln:JOi'icr::, Jt~'i plu~ ll'itilh:ur:; Jr. •!é .. in-r;•i.., que l'éwnl:t:l t·wFt;Hll''!. ff1t 1 nu ttJIPf~llc fr·ftJIIf'll1!11CIIt· l' 1t ,\ml~c 
i1U:e liu ministre de:' tiaafll'f'.:.; d,! l'''(HHIUC. JÙI::: fl:l\·ctl. ci':\CI"illllc ''• t•l t}Ui l·l:lil t' 11 · ArJnlC fr:tn• 
liais il u'a pns été nt;;~:î::ii JIOur des mison,; tïH!'"C ,, fout tOUll. \'nu:; \'o:1:J êft~:; sou-
que IIOIIs ignoruJts_, mai:; qui 11c JICU\'~n.L M. Landaboure. Il 1~bil :iin~i ;,r;'''' nnu, C'll rlfr:l, qu'au mols ctc Selll{'ll.,brJJ 
~tre q•w ~rr~llula:t"•'·"· l'l·.un~~s:-:.: u de glll'll"l!. dCJ'f!iC'I', 101'3 de lJ disi!IISsi(tn 111 'IJUd· 
wulclru~ut donnée '/u'il H:r;Jil lt•uu complc gel .•1~: rultù mlui~li!I"P., Je \"OU~ tt\":tls 
de ce tll·ujct <~prê;; a rc .. :i ... aliou du rccb~ M· J~>an Jullicn. Jf' •··-.L~ erm\'iiÏIIt:ll 1111Ïi :-UJII'-11· dt• ,·uus or.eut1er r c )tt.· c:Jrte du 
stmr.nt; cc qui prau\·c l•h·n que l'ou 1w •~st !}10 ·"iiJiu ll'uiJil'ttir Lit! Juc-iiJrurs :l-- rllllil•:•tl:.•ul, f:u.~ile à fllolerminc1· pout'· <C<I·.·· 
• . l ',,· .Ill. l , ... 1. olo • ., '(JIIO .::nl!:alo;_ SIJr(nnt P:ll' dl':' f'llfii]Jr~~ . .::irms lr·b 1 1 1 r 1 ·' · i onen c pas pree :il' 1 !.1 ~ ·s ~ c~.: • r .'1 m·:urn .. :ul. e5 L'•liiii•Jis d'l\rr1tllle du 

mies, mais, au rouln.lirc, Ycr~ da 11011- fMie.-t, ~1 de rP.;:; •·nmpH·"'~Îuu:; je Ill! dtlfl- ~fA:·tl, lt! llr·h.•rqnl'rncnl rn PJ'II~(' 111~0 cl 
\"C..'lUX et con.~tant~ ~a::.piU;lf.w.s de fni·ce, IH'I':fi fJn"unc fiJiinimJ IJ"ês Ju·è\"C qui rt':- la .. Hlilrf'hr! .~!Il'. le Jl.1Jlllj,c, • Au mois. de 
ntkes5ilê:; sans dun ln ~Ill' Ja JHIIII'SIIilr "'trne, d':li:l,..t!f·~. 11'1 l:x\m~·f! rcm~u·,tn:d,:r d!JI!t:ml,n.·r· .. J 1:!;11:; !Ill )J;tm.~ el y1111., <léc't· 
1• l'l' tl 'l t•1.< •1 1· lt.<ftlC "Ill a ·lt 'c 1h: mu11 eulli~0"11C, M. \ïf' jL·ux. 1 r une po 1 HJ e '"'1 '-\,. m•c ·,l L • ~.: c ~IU}l, 111: :ni JIH encore JH·i~c: j'ai ~Il! as .. 
ft:csptil napoJêOiliCil flllljOUt".; Cil hUIIIJCUf P•lll:" CIIIII(II"Îifl('J' !c r•Oillhl'e d't:lllJifon' . ..: saf._IJ 11,11' Ill(',:; I'.Hil;lf,1df'"i rJllf mc •Ji!={I1P.nl; 
dans ccrlaincs splll·re:; W.lUHI":Jemcnlalc~. •rue l'11n rt· rl:tn..: 1111•.' n.-inP., il hO s':i.~.dl !( l\nhr. c:•" 11~ nrc:-cnlant anr.un thtrte, 

"Jo m'm.:cusc de ces longue:; é:plic:J- 11-1~ tl~ ttrf'n·ire tnnt "'Îillfll''!llf'r•t Je ti'Jl'rt":= ",•"n"l'•.n~ {"tlllJJJ·(•nons p:~s qu'•m .. l:mte 
lions, ma.js je tennis l& il!u:)h·er· J•;•r un lnr ct "l}'('claf'l'r de:; n••nH ~ur une Ji..;lr· 
~xemJJlc ·prêCJs, qui n'est JllS ù';d!lcurs .je J1Cril1nnrl:-:. Il 1;~ul ~urrout J·~ro11ncr l1;.; Je ,-0~1 ::: ,:•\";li-; signa~~ l-~aJcrmmi ]'f·m~ 
i~ofC, l'incohérence de la p•JhliiJIIC gom·cr- !mHhr.-ùc ... n•lrJtÎIJi!'lralin.-; ct v lnlrn•luire llmt.'llll ,.. r·mp111.,11t de.:. COtllh.,llnnl< .. Ill'· 
ucmentale en mallèrc de rccbsscuwnt. les p,·o1•édé . .: méc:mi1JUe:; •tuf JICI"Jnclh·ul 1_0r:1111 ;; autor~hlour.:; qui atl;~chent' 1 ~ ·Et ~1 nnu5 Yolon~ .fr. pfojrt, ·cycsl bleu A un biJmrnr· d'avoir, ml·me da1tS 110 !tU• carle du.r·mnk11tant tuulc l;~ Yale•- d~hor1• 
1 1• · 'Il t 1 d 1r:-~u, un rcwlcrnrnl S:IIJU'·r·ieur {t l'hnrmm: · ,1 "" tans espmr qu ser:1 -cnu campe c neur qu ._., .• <:;mlp•-,rtc. Ue.:.ncoup· ·r,tus ' 1 ,. t 1 u d 110 11 ra manrhf':: de lustrine cl nu potfe-p:umr nu:; o >Scn·a 1011s c au~.i il n e as 1 • . f · 'fliC IWIH cn,~orc. 1J::t;H Ir. ur : ~imtr:. Qt6 
refti.rt1cr J'aide préL'ieus.e, sl minime SOit- ml ela at, C:Cr rs. un ~TOi l"e'O~Il':S ~Ur ù'cnr:HIIS qui ~C Mill dMIIIf!R ;\ J:t" 1-'•...-.,.c 
li . 1 r 1· · · t · t' c" d 1 homme à !a Jtlume d'oie. ... ~-... ,.Ç_ .f,,,quc e~ one 1onœnrr.3 c v1c am " e aven une a·Jmirhlt! J.Ct!nérw;llé. d'ârnt•, t:'r."t 

1:1 ·gncrre attendent r\nc Impa.tfcnr.e. (,tp- · R~3IIS:o·n~ un no11\'r3U drourJ en :n·:mf, ~la\:.'mlaA"C Ja carle IJtiC fa J'~ltail~. 'tfhi• Jr~ 
• PlriudissernC11b a l't::rtrênu: (11rur.he.\ en adotrbnt· d:ms J'achnin1slration Jcs JlrCJ- mlcJ·C5SC. . . .. . . 

' 



416 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE - SEANCE DU 20 FEVRIER 1948

Permettez-moi de vous dire, monsieur
le ministre, que, lorsque je retournerai,
au Maroc, je serai assailli par les mêmes
camarades qui me demanderont de vous
remercier. C'est ce que je fais en leur
nom. (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est h M. le gé
néral Tubert.

M. le général Tubert. A l'issue de ce
débat, le groupe de l'union républicaine' et
résistante estime devoir élever une protes
tation contre le sort fait notamment à deux

catégories de fonctionnaires vraiment sa
crifiés.

La première, c'est relie des officiers su
balternes et sous-officiers.

■ Je ne reviendrai pas sur l'exposé d'une
situation lamentable, largement débattue
à l'Assemblée nationale, où un amende
ment en leur faveur avait obtenu, malgré
le Gouvernement, 327 voix contre 270, vote
gui a été annulé par la suite.

Ici l'amendement de notre collègue Pré-
trost a été naturellement repoussé par
ceux-là mêmes qui se répandent en dis-
cours-et en hommages gratuits à nos ca
dres de carrière.

Pourtant, il ne s'agissait ni de bouscu
ler la grille, ni d'opposer des fonctionnai
res militaires à nos fonctionnaires civils,
ni d'un effort financier impossible.

Le classement étant et restant ce qu'il
est, il s'agissait simplement et ^quitable-
ment de reconnaître des ' servitudes de
carrière: mutations incessantes et obli
gatoires. En effet, alors que les fonction
naires civils sont libres de refuser une

mutation, les militaires ne' le i peuvent pas.
. Il y a également les difficultés exception

nelles de logement que vous connaissez,
les séparations imposées aux ménages, les
trais . de double garde-robe, l'instruction
des enfants sacrifiée par les changements
de garnison.

Il s'agissait donc de compenser ces ser
vitudes par des crédits appropriés à dé
gager de la masse des crédits militaires,
où des économies massives sont possibles,,
ainsi que nous le montrerons dans le pro
chain .débat militaire.

A cette situation, le Gouvernement s'est
borné à répondre, à l'Assemblée nationale,
par la voix de M. Teitgen: « Il n'y a peut-
être pas lieu de s'alarmer », et, par la voix
du secrétaire d'État chargé de la fonction
publique: « Je ne prends aucun engage
ment »;

Vraiment c'est peu et c'est si peu que
notre collègue Prévost a déposé l'amen
dement dont j'ai parlé et qui naturelle
ment a été rejeté.

La deuxième des catégories de sacrifiés,
ge sont ces dégagés des cadres dont le gé
néral Delmas vous a parlé avec chaleur
et qui n'a obtenu du Gouvernement que
des remerciements pour avoir attiré son
attention sur.ce problème.

Nous croyons devoir protester contre ce
Icenario, car la question n'est pas nou
velle. Elle a fait l'objet de plusieurs in
terventions en séance publique, de dis
cussions en commission, tant à 'assem 
blée qu'ici même et de quantité dé démar
ches et de protestations des intéressés
eux-mêmes qui se sont groupés en asso
ciation et publient un important périodi-
fue.

Aujourd'hui, le Gouvernement affecte de
n trouver en face d'un problème nou
veau sur lequel il va se pencher. Et la ma
jorité accepte et g'inclino alors qu'elle a

des moyens d'action sur un Gouvernement
dont elle a l'oreille et où figurent ses re
présentants.

Surtout qu'on ne vienne pas nous op
poser l'éternelle objection d'impossibilités
financières quand on voit à quelle incohé
rence aboutit la politique du Gouverne
ment qui, dans le seul domaine militaire,
en nous limitant à~ l'aspect technique:
a) dégage des cadres des troupes coloniales,
au moment où il se lance dans des guer
res coloniales; b) envoie d'office plusieurs
milliers de gendarmes en Indochine c'est-
à-dire de sous-officiers qu'on enrégimente
pour combattre les Viet-Namiens; c) mobi
lise des milliers d'hommes du contingent,
soldés comme sous-officiers, pour briser
les grèves à l'intérieur.

C'est ce qu'on peut appeler un emploi
rationnel des hommes et une gestion ju
dicieuse des crédits.

Tout parlementaire vraiment soucieux,
d'une part, des intérêts moraux et maté
riels de nos cadres militaires et, d'autre
part, du bon emploi de nos finances ne
saurait souscrire à cette politique et à
ces méthodes.

Toutefois, malgré les vagues de la ma
jorité qui ont balayé la quasi-totalité des
amendements déposés par les communis
tes et-leurs apparentés, le groupe de
l'union républicaine et résistante votera
l'ensemble, du projet qui doit permettre
aux fonctionnaires civils et militaires de
recevoir les améliorations de traitements

qui leur sont légitimement dues. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

 M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

• Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Alex
Roubert et des membres du groupe socia
liste .S. F. I. O. une proposition de réso
lution tendant à .inviter le Gouvernement
à déterminer, pour les produits alimen
taires et les articles d'utilité sociale, la
marge globale du bénéfice licite.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le no 139, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des doua
nes et des conventions commerciales.

— 13 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la séance du mardi
24 février, à quinze heures:

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant organisation de la ma
rine marchande (n° 137, année 1948) ;

Examen d'une demande d'attribution de
pouvoirs d'enquête formulée par la com
mission de la reconstruction des domma
ges de guerre (activité des divers orga-

' nismes institués par la législation sur la
reconstruction et les dommages de guerre
en France métropolitaine et dans les ter
ritoires de l'Union française) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à habiliter

le ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme à intenter au nom de l'État

les actions en réparation et en répétition
prévues par l'article 72 de la loi du 28 oc
tobre 1916 sur les dommages de guerre
(n°* 989, année 1947, et 95, année 1948,
M. Philippe Gerber, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à coordon
ner le régime de l'ordonnance du 2 février
1945 avec les régimes de retraites des lois
des 14 avril 1924, 29 juin 1927 et 21 mars
1928 (nos 931, année 1947, et 98, année
1958, M. Fourré, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, modi
fiant les articles 23 et 25 de la loi validée
du 2? décembre 1942, relative à la revision
des pensions abusives (n os 947, année 1947,
et 7 1, année 1948, M. Giauque, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant prorogation
provisoire des banques de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique, et de la
Réunion (n 0' 984, année 1947, et 86, année
1948, Mme Eboué, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant application
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion
des dispositions de l'article 178 de la loi
n° 46-2154 du 7 octobre 19 16 (n 0 » 985, an
née 1947, et 87, année 1918, Mme Eboué,
rapporteur) ;
' Discussion de la proposition de résolu
tion de Mine Rollin tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes les me
sures nécessaires pour que les sommes
dues au titre des allocations familiales et
de salaire unique soient versées entre les
mains de la mère de famille. (N oa 278 et
866, année 1917, Mme Rollin, "rapporteur;
et n° 66, année 1948, avis de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale,
Mme Devaud, rapporteur.)

_ Discussion de la proposition de résolu
tion de Mme Rollin et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire tendant à inviter le Gouvernement à
appliquer la loi du 20 mai 1946 relative à
la révision des salaires moyens départe
mentaux et à faire entrer en ligne de
compte le nombre d'enfants pour le cal
cul d'un minimum vital familial. (N°' 352
et 884, année 1947, M. de Montgascon, rap
porteur; et année 1948, avis de la
commission du travail et de la sécurité
sociale, M. Caspary, rapporteur; et année
1948, avis de la commission des finances.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Paul Duclercq, tendant à invi
ter le Gouvernement à appliquer à toutes
les expéditions de librairie un tarif spé
cial de transport rapide et à prix réduit.
(N°" 277, année. 1947 et 56, année 1948.
M. Ilenri Buffet, rapporteur.) _ ■

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Ernest Pezet, Baron, Long
chambon et Viple, tendant à inviter le
Gouvernement à étudier et à faire voter
en faveur des sinistrés français à l'étran
ger, la loi prévue par l'article 9 de la loi
du 28 octobre 1946. (N°* 629, année 1917
et 65, année 1948, M. Philippe Gerber,
rapporteur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...

La séance est-levée.

(La séance est levée le samedi 24 février
à quatre heures trente-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
des débats du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 20 FÉVRIER 1918

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller gui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
Imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et 'à
vn seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu In extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
tire publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse;
ce délai supplémentaire ne peut excéder un
«lois..

■ « Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été4 répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

748. — 20 février 1948. — M. Henri Buffet
«xpose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que certains agriculteurs
âgés ou de santé déllciente qui cultivaient en
4946 de grosses exploitations et qui, à ce titre,
ont justifié des bénéfices agricoles imposa
bles en 1917, ont dû laisser ces exploitations
pour se consacrer à d'autres plus petites ou
même ont cessé toute activité; et demande si
les intéressés sont susceptibles d'être soumis
è l'application des lois du 7 janvier 1918 auto
risant un emprunt exceptionnel de lutte con
tre l'inflation et sur quelles bases doit être
calculé, le montant de leur souscription à
l'emprunt ou du prélèvement qu'ils auront à
■ubix.

749. — 20 février 1918. — M. Geoffroy de
Montalembert demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques dans
quelles conditions un contribuable qui, pour
se libérer du prélèvement exceptionnel, a
souscrit à l'emprunt et a. après souscrip-,
tion, bénéficié à la suite d'une réclamation
régulièrement instruite, d'une rectification
d'imposition, pourra obtenir le remboursement
de sa souscription correspondant à ladite rec
tification. '

INDUSTRIE ET COMMERCE

750. — 20 février 1918. — M. Vincent Roti
nat demande à M. le ministre de l'industrie
et du commerce: 1® si un agent retraité de
l'industrie gazière, appartenant avant sa mise,
à la retraite à une usine non nationalisée,
ayant «fluctué à la caisse de prévoyance sur
les retraites (C. P. I. E. G.) les mômes verse
ments qu'un agent appartenant à une usine
nationalisée et bénéficiant du même statut
national ,(décret du 22 juin 1946) a droit à
la même pension que ce dernier; 2° dans l'af
firmative, si le montant de cette pension est
en totalité ou partiellement servi par l'orga
nisme C. P. I. E. G.; 3° au cas où le montant
de cette pension n'est servi que... partielle
ment par la C. P. I. E. G. par quel autre
organisme il est apporté.

INTÉRIEUR

751. — 20 février 1918. — M. Gustave Sar
rien expose à M. le ministre de l'intérieur que
le Journal officiel du 25 janvier 1918 publie
le tableau des suppressions d'emplois décidées
au ministère de l'intérieur; qu'il est prévu,
pour le personnel des préfectures, la dispari
tion de 53 emplois effectifs de rédacteurs et
110 emplois effectifs de commis; et demande,
lo bon sens et le droit étant d'accord, pour
que les auxiliaires soient licenciés avant les
titulaires, si l'on doit déduire des compres
sions précitées que le licenciement de 283
auxiliaires marque la disparition totale des
emplois de cette nature dans le cadre national
des préfectures.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

752. — 20 février 19-Î8. — M. Boivin-Cham
peaux expose à M. le secrétaire d'État aux
postes, télégraphes et téléphones que le tarif
des colis postaux se trouve pratiquement sub
stitué au tarif des petits colis de la S. N. C. F.
depuis le 1er janvier 1946. pour tous les en
vois jusqu'à 20 kg; que, pour cette raison, les
anciennes indemnités* forfaitaires qui figu
raient dans le tarif des colis postaux en cas de
perte ont été remplacées par la limite de
6.000 F par kilogramme prévue par les tarifs

de la S. N. C. F.; et demande si, conformé
ment au droit commun (art< 1149 du code
civil) et aux règles admises pour les trans-.
ports effectués aux conditions des tarifs ordi
naires de la S. N. C. F. l'indemnité due au
destinataire, en cas de perte ou d'avarie d'un
colis postal ordinaire, doit être déterminé»
d'anrès son prix d vente, dans la limite dé
6.000 F par kilogramme.

753.-= 20 février 1948. — M. Henri Buffet
demande à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale de lui faire connaître*
1» quel est le montant total des sommes qui
ont été mises en 1947 à la disposition des
comités d'entreprises sur l'ensemble du ter
ritoire national par la Société .nationale de
l'électricité et du gaz de France; 2° à quoi
pourcentage des recettes brutes de la société
correspondent ces sommes; 3° le détail d'em
ploi des sommes ainsi mises à la disposition
des comités d'entreprises; 4° si un contrôle
de l'utilisation des fonds est effectivement en
vigueur et quelle est l'autorité administra
tive chargée de ce contrôle.

754. — 20 février 1948. — M. Henri Buffet
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale oue la commission départe
mentale du travail et de la main-d'œuvre de
l'Indre-et-Loire a, dans sa séance du 17 sep
tembre 1917, fixé à 310 F Je taux journalier da
l'indemnité de déplacement des ouvriers du
bâtiment et des travaux publics, que cette
décision est soumise h l'homologation du mi
nistère du travail et demande, quelles dispo
sitions il compte prendre pour qua, cette ho
mologation soit prononcée.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

755. — 20 février 1958. — M. Bofvin-ChatK
peaux demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports r 1° quel est le sens
qu'il convient de donner à l'expression « dom
mage matériel résultant de la perte ou -d«
l 'avarie » qui figure à l 'article 27 des nou
veaux tarifs de la S. N. C. F. mis .en vigueur
le 17 mars 1917, et s'il faut en déduire que la
limitation ne s'applique qu'à la valeur des
marchandises perdues ou avariées, le préju
dice industriel ou commercial susceptible d'en
découler devant être indemnisé en sus;
2° quelle est la portée qu'il convient d'ac
corder à la suppression de l'expression « en
aucun cas • nui figurait dans le texte rroposé
de la clause limitative de responsabilité insé
rée dans certains tarifs (notamment au tarif
n« 100), et quels sont les cas que le ministre
a entendu réserver en exigeant cette sup»
pression par sa décision homologativ*.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 20 Février 1948.

SCRUTIN (N® 401

Sur 'article 1« du projet de loi tendant à la
répression des hausses  de prix injustifiées.

Nombre des votants 274

. Majorité absolue 138

Pour l'adoption 200
Contre 74

I<• Conseil d« la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Amiot (Charles)*
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine,
 Bee h ir Sow

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher. ,
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme. ■

Bosson (Charles-*,
Haute-Savoie.

Roy§r (Jules), Loire. ■
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier. " 1 '
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), .

Eure-et-Loir. . .
Brunet (Louis).
Brunot.--

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
'Carles. :

"Caspary.
Cayrou (Frédéric), •
Champeix.

Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner,
Chaumet.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

De!mas (Général)'.-
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet.

Duclercq (Paul|.
Dulin: ■

Dumas., (Francois), .
Durand-Reville»
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (deXi
Ferracci.
Ferri er.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing. . .
Gautier {Julien)'.-
Gérard.

Gerber (Marc); Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais." '/
Giacomoni. ;• -
Giauque. .
Gilson.

Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy,
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu. ^

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), !
Finistère,

Jarrié.

Jayr. -
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard)'.
Laffargue. ■ i
Lafleur (Henri)*
Lagarresse.
La Gravière..
Landry. ■ s '
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier. .
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.
Xîdsson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu •
Minvielle.
Monnet.

Montgascon (de)'.
Montier (Guy). •
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat. -
Okala (Charles).,
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).-
Pairault.

Mme Patenôtre :
(Jacqueline-Thome).

Paul-Boncour.
Païily. '
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault. . ■ .
Rausch (André),
Rehault.
Renaison. ■
Reverbori.
Richard.
Rochette.

Rogier. ;
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex)'» .
Rucart (Marc;j.
Saint Cyr. *
Salvago.-
Sarrien.
Satonnet.-
Mme Saunier.

Sempé; ; '
Serot (Robert) . ! '
Serrure. ; -
Siabas.
Siaut. -
Sid Cara. '

Simard (René).; -
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani. - . ;
Southon.

Streiff. - , .
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier;
Valle.
Vanrullen.'
Verdeille.
Mme Vialle! •
Vignard (Valentin-

Pierre). •
Viple. ; ■
Vourc'h. - ■

Voyant.-
Walker (MauriccJj
Wehrung. <• '■■■'.•
Westphal, ■ - : v

Ont voté contre i

MM. »
Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron,
Bellon.
Bouloux.
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Duhourquet. ■*
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille): '
Mme Dumont ' '

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré. ■ . ' ■
Fraisseix. " >.
Franceschi. : :
Mme Girault. "
Gr inscon. .
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges) s
Landaboure! >'■"
Larribère.
Laurenti. 1
Lazare. ■ ■
Le Go ent. ' "

 Le Contel (CorentinJj
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat. :
Marrane.

Martel (Henri)". ■
Mauvais. ,
Mercier (François)'.-
Merle (Faustin), A. Ii.
Merle (Toussaint) , Vu,
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller. :
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général)! ..
Mme Pican.
Poincelot. . . '
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie)»
Rosset. ."'•■'r

Roudel (Baptiste)^
Rouel.
Sablé. v
Sauer. ■ . '
Sauvertin.

Tube-t (Général),
Vergnole. • . ' '' !11
Victoor.'
Mme Vigier. ;
Vilhet. ; -' •
Vittori. " '

Zyromski, ' ■'
Lot-et-Garonne.

S'est abstenu volontairement!

M. Boudet;

N'ont pas pris part au vote { .

MM.
Alric.

Benoit (Alcide)"'. '
Deflioz.-'
Boisrond. -

 Bourreindjel • (Ahmed).
Mme Brion. ,
Mme Brisset. ;
Brunhes (Julien)', '

Seine,

Chambriard. ;
Coquart.
Coste (Charles)',
David (Léon)..
Depreux (René)Y
Mme Devaud.

Djamah (Ali).
MKe Dubois (Juliette)?,
Gravier (Robert), •

Meurthe-et-Moselle.
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Cuisson.
Jullien.
Molle (Marcel). " •
Montalembert (de),
Morel (Charles),

Lozère.

Pajot (Hubert).

Peschaud.
Pialoux.

Poirot (René),
Rochereau.
Vieljeux.
Willard (Marcel),

Ne peuvent prendre part au vote i

MM.
Bézara.

i Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile),

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Saiah. 1

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de là République dont l 'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 284
Majorilé absolue 143

Pour l'adoption. 200
Contra i 84

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ei-dessus.

SCRUTIN (No 41)
Sur famendement de  M. Franceschi â l'arti

cle 3 bis du projet de loi tendant à la ré
pression des hausses de prix injustifiées.

Nombre des votants 269
Majorité absolue 135

Pour l'adoption 84
Contre 185

Le Conseil de la- République n'a pas adopté.

Ont voté pgur :
MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), /

La Réunion.
Baron.. . •, ;>r,
Bellon/-

Benoit (Alcide),
Berlioz.
louloux.
Mme Brion. : r" '
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston), '

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Cozzano.

David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin),
Mlle Dubois

(Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier. ■ "
Fourré. '
Fraisseix. T ' .
Franceschi,

Mme' Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),' :

. Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère. , ■
Laurenti,
La/aru
Le (.'cent.

Le c<ri tel (Corentin).
Le Dluz.

Lefranc,
Legeay.
Lemoine»
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
 Mauvais
Mercier (François),
Merle (Faustin),

A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (Raié)j '

Prévost. ,
Primet.
Mme Roche (Marie)."
Risse*.

Roudel (Baptiste).
Rduol.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général),
Vergnole. " ■ ,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet. -,
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne,

Ont voté contre :

MM.

Aguesse.
Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Rêne (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie). 1
Cocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Ressenn 3 (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Bruns (Charles), •

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène), *
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric), ,
Chambriard. .
Champeix.
Charles -Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.-
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Dadu. '
Dassaud.
Debray.
Delmas (Général),
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey. -
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Iiulin.

Dumas (François), -
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci,
Ferrier.
Flory.
Fournier,
Gadoin

Gargominy.
Gasser.

G .1 tu in!
Gautier (Julien). 1
Gerber (Marc), Seine.
Ge. ber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
G roui e>- (Jean-Marie),
Grimai.
Grimaldi. .
Salomon Grumbach.

Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée,
Janton.

Jaouen (Yves), .
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard),
Latlargue.
Lagarrosse.
La Gravière,
Landry.
Le Golf.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
iMinvielîj.
Molle (Marcel),
Monnet.

M(.ntgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat. .
Okala (Charles).'
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Mme Patenotre

(Jacqueline-Thome);
Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.
Peschaud.

Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile),
Poisson.
PonliUe (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochelle.
Mme Rollin, ■
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr. .
Salago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René),
Simon (Paul). .
Soce (Ousmane).

Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré ( Fodé

Mamadou).
Trémintin.

Mlle Trinquier,
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialïa.

Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Se sont abtenus volontairement:

MM.
Alric.
Boisrond.

Brunhes (Julien),
Seine. .

Depreux (René). '
Mme Devaud.
Jullien.'
Montalembert (de).
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Rochereau.
Vieljeux.
Abel-Durand,
Bechir Sow.

Bendjelloul
(Mohamed-Salah).

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Boumendjel (Ahmed).

Brizard.

Coquart.
Delfortrie.

Djamah (Ali),
Duchet.
Gérard.
Guissou.

Lafleur (Henri).
Ou Rabah

(Abdelmadjid),
Plait.
Quesnot (Joseph),
Rogier.
Romain.

Serot (Robert),
Serrure.

Sid Cara,
StreilT.
Vourc'h,

Ne peuvent prendre part au vote I

Mil.
Bézara.

Raherivelo.
Renaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert r :mile).

Maïga (Mohamadoa
Djibrilla).

Salah.

N'a pas pris part au vote i

Le conseiller de la République dont l'éleo<
tion est soumise à l'enquête :

■ M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaîenl
été de: ..

Nombre des votants 266
Majorité absolue... 134

Pour l'adoption . 81
Contre 182

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N® 42)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi

tendant à la répression des hausses de prit
injustifiées.

Nombre des votants 245
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 157

Pour l'adoption.* 178
Contra 67

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :
MM.

Aguesse.
Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin. :i ;
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mobamed-

iSalahl. .

Bène (Jean)'.
Berthelot (Jcan-Mariej'i
Bocher.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boyer (Jules), Loire.
Royer (Max), S-lithe, ■
Bre.ttas,
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Brier.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brun^ (Charles),
Eure-et-Loir.

(Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne,
Cardin (René), IEute .
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
taaireaux.
Claireîon<L
Colon il a.
Coudé du Foresto.
Courrière.
(Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand -Reville.
 Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine.
(Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie).

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon GnuibacJi.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.

• Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.
Jaouen (Yves),

Finistère.
Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard)].
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.

Léonetti. '
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier. -
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Misson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (dc).
Menu.
Minvielle.
Monnet.
Montgascon (do).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Piloger.
Pinton.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)".
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc) t
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)',
Soldani.
Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)'.
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille,
Mme Vialle.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :"

MM. 4 ^
làtsghiiey.

. k&ret ( Adrien)',
la Réunion.

Baron.
Bellon.
Bouloux.
Buard.
CaImi ne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston)",

Pyré rtées-Oçien taies.
Cherrier (René).,
lime Claeys.
Colardeau.

Decaux (Jules) ,
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille»)
Mme Dumont (Yvonne)
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Grangeon.
Guyot (MarcelV.

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Martel (Henri).
Mercier (François).
Merle (Faustin i, A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller. -
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican,
Poincelot.
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer. '
Sauvertin.
Tubert (Général)'.
Vergnole.
Vicùxir.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
ZyromsM,

Lot-et-Garonne.

Se sont abstenus volontairement i

MM.
Abel-Durand.
Bechir Sow.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond) .
Boudet.
Brizard.
Chambriard.
Cozzano.

Delfortrie.
Djamah (Ali).
Duchet.
Gérard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Guissou.
Helleu.
Ignacio-Pinto '(Louis),
Lafleur (Henri).
Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère. t
Peschaud,
Pialoux.
Plait.

Quesnot (Joseph).
Romain.

Serot (Robert).
Serrure.
Streiff.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brunhes (Julien),

Seine.

Coquart.
Cos le (Chai-les).
David (Léon).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Mlle Dubois (Juliette).
Dupic.

Ferrier.»
Flory.
Mme Girault. ■
Jullien.
Larribère.
Lefranc.
Legeay.
Marrane.
Mauvais.
Montalembert (de)".
Pajot (Hubert).
Georges Pernot
Poirot (René).
Rochereau.

Rogier.
Vieljeux.
Willard (Marcel).

Ne peuvent prendre part au vote (

MM.
Bézara.

Raherivelo,
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Salah.

• N'a pas pus part au vote:
le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

r

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 267
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République ; 157

Pour l'adoption 1S2
Contre 65

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 43)
Sur Vamendement de M. Bouloux à l'article 5

du projet de loi relatif à une première tran
che du reclassement de la fonction publique
et à l'amélioration de la situation des victi

mes de guerre ( Conditions d'attribution de
l 'indemnité de résidence).

Nombre des votants 295
Majorité absolue 14«

Pour l'adoption 82
Contre ...; 213

Le Conseil de ^République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon..
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales
Cherrier (René).
Mme Claeys,
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois

(Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mile Dumont

(Mireille i.
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic
Ftifler.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel). '
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François)".
Merle (Faustin), A. S.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mine Pacaut.
Paquirissamypoullé
Petit (Général),
iMme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie)',
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.,
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général)'.
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel),
Zyromski, Lot-et-

Garonne..

Ont voté contre t

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Dam arzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean). 1
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André).

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettca.

Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)".
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri),
Carcassonne.
Cardin (René) , EurSt
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)'.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
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Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dion (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Du"lercq (Paul).
Dulin.
Diimm (Francois).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Féline (de),
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

M eu rth e-e t-Moselte.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
A mdée Guy.
H.wion (Uo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Foeo'uard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Ja^mies-Destrée.
Janton.
Jaouen (Yves),

Finistère.
Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
LaffaTeue.

Lafleur (Henri).
LagarTOS=e. »
La Gravière.
Lan^rv.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.

.Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hin-nolvte).
M'Bfviie (Mamadou).
Memlit'e (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel)'.

Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius),
N'joya (Arouna).
Novat. -

Okala (Charles).
Ott.'
Mme Oyon.
Paget (Alfred)!
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour,

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot»
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)<
Poisson.

Pontille (Germain)",
Pujol.
Quesnot (Joseph).-
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.

Reverbori.!
Richard. ,
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain,
Rotinat.
Roubert (Alex).
Poca-t (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
S/rot (Robert).
Serrure.
^iatas.
Siaut.

S'ma (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)*
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont cas pris part au vote :

MM.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Boumendjel (Ahmed).
Coquart.
Decaux (Jules),

)jam ah (Ali).
Guissou.
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo,
Ranaivo,

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l 'enquête :

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Mare Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 203
Majorité absolue 147

Pour l'adoption 83
Contre 210

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 44)
Sur l'amendement de M. Boudet à l 'article 5

du projet de loi relatif à une première tran
che du reclassement de la fonction publique
et à l'amélioration de la situation des victi
mes de guerre (Supplément familial de trai
tement).

Nombre des votants 261
Majorité absolue 131

Pour l'adoption 115
Contre 146

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand. .
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Aussel.
Bechir Sow.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Cozzano.
Dadu.

Debray
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.

Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dumas i François).
Durand-Reville.
Ehm.

Ferrier

Flory.
Fournier.

Gargominy.
Gatuing.
Gérard.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jullien.

Lafleur (Henri).
La Gravière.

Landry. .
Le Goil.
Le Sassier-Bolsaunô.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges),
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Mon Gascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat.
Ott,

Pairault.

Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.

Poher (Alain).
Poisson.

Quesnot (Joseph).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Sempé.
Sérol (Robert),
Serrure.
Siabas.
Simard (René),
Simon (Paul).
Streiff.
Tognard.
Tremintin.

Mile Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)^
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
E-ellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brion.
Mme Brisset.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brunot.
Buard.

Calonne» (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René)^
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau"
Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Denvers.

Diop (Alioune).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Du jardin.
Mite Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme ?boue.
ICl i fier.
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.

Henry.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Lacaze (Georges).
Landaboure.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentinfc
Le Dluz.
Lefranc.

,Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. H.
Merle (Toussaint), V*r,
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.
Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé»
Paul-Boncour.

Pauly.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Revphnri.
Richard.
Mme Huche (Marie)",
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.

Sauer.
Sauvertin.
Siaut.
Soie (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie)'.
Touré (Fodé Mann-

dou).~
Tubert (Général).
Vanrullen. •
Verdeille.
Vergnole.

Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier,
Vilhet.
Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.
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N'ont pas pris part au votei

MM.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bendjelloul (Moha/ned.
Salah).

Bordeneuve.

Borgeaud.
BoumetuJ ;et (Ahmed).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Cayrou (Frédéric).
Chauvin.
Coquart.
Djamah (AU),
Dulin.
Félice (do).
Gadoin. ■
Casser.
Giacomoni,
Grassard.
Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
Longchambon.
Marintabouret.
Monnet.

Ou Rabah (Abdelma
djid).

Mme Patenotre (Jac
queline Thome).

Paumelle.
Pinton.
Pontille (Germain).
Rotinat.

Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier,
Sid Cara.
Teyssandier.
Valle.

Ne peuvent prendre part au vote i

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga fMohamadoa
Djibrilla).

Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l 'élec
tion est Soumise à l 'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote s

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 262
Majorité absolue 132

Pour l'adoption 116
Contre 146

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ti-dessus.

SCRUTIN (N° 45)
Sur l'amendement de M. Jean-Marie Thomas

à l'article 6 du projet de loi relatif à une
première tranche du reclassement de la
fonction publique et à l'amélioration de la
situation des victimes de guerre ( Réduction
de 1.000 francs du crédit inscrit au chapi
tre 002 pour les allocations provisoires d'at
tente).

Nombre des votants S95
Majorité absolue 148

Pour l 'adoption 294
Contre 1

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Anghiley.
Armengaud.
Ascencio (J oan) ,
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
ttidon-DamarzltL

Baret (Adrien),
la Réunion.

-Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bellon.

Bène Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buard.

Buffet (Henri),
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),

• Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux."-
Clairefond.
Colardeau.
Colonna.

Coste (Charles),
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
David (Léon) t
Debray.
Déraux (Jules),
Defrance.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mile Dubois (Juliette).
Duchet.
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Étifier.
Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.
'Flory.
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.

Mme Girault.
Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges, ,

Grimal.
Grimaldi. i
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié. .
Jauneau.
Jayr.
Jouve (Paul)',
Jullien.

Lacaze (Georges)',
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Landaboure.
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.

Le Sassier-Bolsaumé.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges),
Mammonat.
Marintabouret
Marrane.
Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle [Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet
Minvielle.
Molinié.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Ott.

Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Petit (Général)»
Ernest Pezet
Pfleger.
Pialoux.
Mme Pican.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poincelot.

Poirault (Emile)»
Poirot (René).
Poisson.

Pontille (Germain),
Prévost.
Primet
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),;
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rochereau,
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rosset.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste),
Rouel.

Rucart (JMurc),
Sablé.
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Sauer.

Mme Saunier,
Sauvertin.

Sempé.
Sérol (Robert) 4
Serrure»
Siabas.
Siaut.
Simard (René)j
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mamfa

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Tubert (Général)",
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme ViallOi
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vignard (Valentin

Pierre).
Vilhet.
Viple.
Vittori.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (MauriceJ.
Wehrung.
Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

A voté contre:

M. Coudé du Foresto.

S'est abstenu volontairement:

M. Boudet

M'ont pas pris part au votet

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Boumendjel (Ahmed).
Coquart

Djamah (Ali).
Guissou.

Ou Itabah (AbdelmsC-
jid).

Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote i

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.*

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile),

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 294
Contre 8

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 46)
pur ramendement de Mme Claeys tendant à

la sujrpression de J'article 12 du projet de
loi relatif à une première tranche du reclas-
tement de la fonction publique■ et à l'amé
lioration de la situation des victimes de
guerre {Réglehientation du délai de présomp
tion d'origine pour les déportés politiques).

Nombre des votants 295
Majorité absolue M#

Fou- l'adoption...... 108
Contre , t87

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM; -
Abel-Durand.
Anghiley.
Baret (Adrien),

La Réunion,
Baron.
Bechir Sow. ' ' *
Belion.
Benoit (Alcide)'. .
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux..
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Buard.
Calonne (Nestor).
pardonne (Gaston).,

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Cozzano.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois

(Juliette).
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

( Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.-
Gérard.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert)',

Meurthe-et-Moselle.
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze- (Georges).
Lafleur (Henri).
Landaboure.
Larribère. -

Laurenti.
Lazare. .

Le Coent. ,,
Le Contel (Corentin).
Le Dluz. . .
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat
Marrane. "'
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

(Var).
Merm et-Guyennet.
Molinié.

Molle (Marcel).'
Morel (Charles),

Lozère.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Peschaud.

Petit (Général),
Pialoux. •: -< 1
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.
Poirot (René),
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romain. -
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Serot (Robert).
Serrure.
Streiff.
Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski,

Lot-et-Garonne.

Ont voté contre :

' MM.

Aguesse.
Alric. .
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Pocher.
Boisrond.
Bordeneuve.
Borgeaud,

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute Savoie.

Boudet. v

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles). Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Brunot.'-.. : ..i •

Buffet (Henri)..
Careassmne. \. ,
Cardin (René), Eure.,
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary .
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros, •
Charlet.

Chatagner.
Chaumel,
Chauvin. ■

Chochoy. ;
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu. > - - -
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général) «.
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud. •

Diop (Alioune).
Dorey..
Doucouré (Amadou).
Doumenc. .... •
Duclercq (Paul),
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci. '
Ferrier.

Flory.
Fournier,
Gadoin.
Gargominy,
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges. '
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

'Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard. -
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry. -
Le Goff. .
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard ... '. •'
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou); .
Menditte (de).
Menu.
Minvielle. -
Monnet.
Montalembert (ft).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mine Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.-

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou). .
Tremintin. ;
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mm» Vialle.
Vie!,jeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple. - •
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MlM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah). ■ •

Boumendjel (Ahmed).
Coquart.
Djamah (All).

Guissou.

Ou Rabah (Abdel
madjid),

Sid Cara.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo,

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).
Saiah. '

N'a pas pris part au vote:

Le, conseiller de la République dont l'éle»
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah . (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:.

M. Gaston Monnerville, président du Conseil"
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance. . • ■ >

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: ; - "

Nombre des votantç .297 -
Majorité absolue., *149 . ,

Pour l'adoption... 108
Contre 189

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément è la liste de scrutin
cWessus.

SCRUTIN (N° 47)

Sur l'amendement- de Mme Marie-Hélène Cat*

dot à l'article 9 du projet de loi relatif à une
première tranche du reclassement de la
fonction publique et u l'amélioration de >a
situation des victimes de guerre (Prolovua-
tion d activité pour les fonctionnaires
cendants d'enfants morts pour la France).

Nombre des votants 294

Majorité absolue 148

Pour ''adoption 228
Contre 66

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Amiot (Charles).
Anghiley.
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid,
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bechir Sow.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boivin-Champeaux. .
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boulou.

Boyer (Jules), Loire.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine. .
Buard.
Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marie-

Il élène).
Carles.
Caspary.

Cayrou (Frédéric),
Chambriard.
Chaumel.
Chauvin.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Claireaux.
Clairefond.
Colardeau. ;
Colonna.

Coste (Charles) s
Cozzano.
Dadu.

David (Léon).
Debray.
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Delmas (Général),
Depreux (Mené), . ;
Mme Devaud.

Ujainiient.
Dorey
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (JulietteJ,
Duchet.

Duclercq (Paul),
 buhnurquet
Dujardin.-
Duii i

Dumas (François),
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Reville^
Ehm.
Étifier.

Félice (de)*
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Fourré
Fraisseix.
Franceschi.
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Gadoin.

Gargominy. -
Gasser. .

Gatuing.
- Gérard.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Mme Girault.
Grangeon. >-
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.

Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destrée.
Janton.

s Jaouen (Albert),
' Finistère.

Jaouen (Yves),
- Finistère.

Jarrié.
Jauneau.

Jayr. '
Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landaboure.
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare. '
Le Coent.
Le Contel (Corentin)
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Léro.,
Le Sassiar-BoisauntS
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Mammonat.
Marintabouret
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.'
Menditte (de).
Menu.

Mercier (François'.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint,

Var. '

Mermet-Guyennet
Molinié.
Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de)
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Muller.
Naime.

Nicod. • .
Novat.
Ott.
Mme Pacaut
Pairault.

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Mme i'ateuoLre (Jac

queline Thome-). .
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
'Pinton.
Plait

Poher (Alain)'.
Poincelot.
Poirot (René).
Poisson.

Pontille (Germain).
Prévost
Primet.
Quesnot' (Joseph).
Rausch (André).
Rehault.
Mme Roche (Marie),
Rochereau.

Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Rosset.
Rotinat.

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.

[ Rucart (Marc).
Sablé.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Tubert (Général).
Valle.
Vergnole.
Victoor,-

Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung. ■
Westphal. •
Willard (Marcel).
Zyromski,

Lot-et-Garonne.

Ont voté centre :

MM.
Alric.
Ascencio (Jeta).
Barré (Henri), Seine
Bene (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
M-^e Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunot.

Carcassonne,
Champeix,

Charles-Cros.
Charlot.
Chatagner. .
Chochoy.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dassaud. .
Denvers.
Diop (Alioune).
Doucouré (Amadou).
Doumenc. -
Mme Eboué.
Ferracci.
Gautier (Julien).
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Hauriou.

Henry.
Jouve (Paul).
Jullien. .
Léonetti.
Le Terrier.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.-

.Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mine Oyon.
Paget (Alfred).
Paul-Boncour.

Pauly.
Poirault (Emile).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori, ,
Richard.

Roubert (Alex).
Siaut.
Soeé (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie)
Touré (Fodé

Mamadou),
Vanrullen..
Verdeille.
Mme Vialle.
Viple. .

N'ont pas pris part au vote:

• MM.

Bendjelloul
(Momamed-Salah).

Boumendjel (Ahmed).
Coquart.
Djamah (Ali).

Guissou.
Ou Rabah

(Abdelmadjid)',
Mme Pican.
Sid Cara. .
Vielleux.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés .ou absents par congé i

MM.

Boiacrt (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Saïah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).' - -

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M, Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 229
Contre 66

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Ordre du jour du mardi 24 février 1948.

A quinze heures. — Séajîcb pubjqub

1. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant organisation de la marine mar
chande. IN» 137. année 1918. — M. N ... rap
porteur.)

2. — Examen d'une demande d'attribution
de pouvoirs d'enquête formulée par la com
mission do la- reconstruction et des dommages
de guerre (activité des divers organismes insti

tués par la législation sur la reconstruction
et les dommages de guerre en France métro
politaine et dans les territoires de l'Union
française.)

3. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à habilite*
le ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme à intenter au nom de l'État les
actions en réparation et en répétition prévues
par l'article 72 de la loi du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre. (No* 989, année
1917, et 95, année 1948. — M. Philippe Gerber,
rapporteur.) ■ ■■

4. — Discussion du projet de loi, adopté '
par l'Assemblée nationale, tendant à coordon
ner le régime de l'ordonn.mce du 2 février
1913 avec les .régimes de retraites des lois
des 11 avril 1924, 29 juin 1927 et 21 mars
1928. (N°* 931, année 1947, et 98, année 1948.
— M. Fourré, rapporteur.)

' 6. — Discussion de la proposition de loi.
adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant
les articles 23 et 25 de là loi validée du 29 dé
cembre 1952 relative à la revision des pensions
abusives. (N°» 947, année 1917, et 71, année
1943. — M. Glauque, rapporteur.)

6. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant prorogation
provisoire des banques de la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion.
(N°« 984, année 1947, et 86, année 1948. —
Mme Eboué, rapporteur.)

7. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant application
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion,
des dispositions de l'article 178 de la loi n® 46*
2154 du 7 octobre 1916. (N»" C85, année 1917,'
et 87, année 1918. — Mme Eboué, rapporteur.).

8. — Discussion de la proposition de réso
lution de Mme Rollin, tendant à inviter le.
Gouvernement à prendre toutes les mesures
nécessaires pour que les sommes dues au titra
ds allocations familiales et de salaire -unique
soient versées entre les mains de la mère de
fa m' lle. (N°« 278 et 806, année 1947. — Mme
Rollin, rapporteur; et n» 66, année 1918, avis
de la commission du travail et de la sécurité
sociale. — Mme Devaud, rapporteur.)

9. — Discussion de la proposition de réso
lution de Mme Rollin et des membres du
groupe du mouvement républicain populaire
tendant à. inviter le Gouvernement à appli
quer la loi du 20 mai 1916, relative à la révi
sion des salaires moyens départementaux et
à faire entrer en ligne de compte le nombre-
d'enfants pour le calcul d'un minimum vital
familial. (N OA 352 et 881, année 1947. — M. de
Montgascon, rapporteur; et n» , année
1918, avis de la commission du travail et
de la sécurité sociale. — M. Caspary, rappor- ,
teur; et n° , année 1948, avis de la com
mission des finances. — M. N..., rapporteur.)

* 10. — Discussion de la proposition de réso
lution de M. Paul Duclercq, -tendant à inviter
lo Gouvernement à appliquer ii toutes expé- .
ditions de librairie un tarif spécial de trans
port rapide et à prix  réduit (N°« 277, année
1947, et 56, année 1918. — M. Henri Buffet,
rapporteur.)

11. — Discussion de la proposition de réso
lution de MM. Ernest Pezet, Baron, Longcham
bon et Viple, tendant à inviter le Gouverne
ment à étudier et faire voter, en faveur des
sinistrés français & l'étranger, la loi prévue
par l'article 9 de la loi du 28 octobre 1946.
(N°* 629, année 1947, et 65, année 1948. —
M. Philippe Gerber, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et
valables pour la journée comprennent:

1" étage. — Depuis M. Joseph Quesnot, Jus
ques et y compris M. Baptiste Roudel.

Tribunes. — Depuis M. Rouel, jusques et J
compris M. Valentin-Pierre Vignard,


